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Pourtant, aux prises avec les réalités matérielles et humaines, dans un domaine où tout n’est qu’âpreté, où rien ne se trouve acquis une bonne fois et sans retour, où, quoi que l’on obtienne, personne ne s’en contente à beaucoup près, je vérifie chaque jour que l’économie, comme la vie, est un combat au long duquel il n’y a jamais de victoire qui soit décidément gagnée. Même le jour d’un Austerlitz, le soleil n’y vient pas illuminer le champ de bataille.1
 
 
Je l’ai si souvent affirmé dans cette assemblée que je suis presque honteux de le répéter, mais c’est un principe qui n’est malheureusement pas entré dans l’opinion publique – la dépense est une conséquence des politiques2.


1. Charles de Gaulle, Mémoires d’espoir, Paris, Gallimard, 2000, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », p. 1022.
2. « I have so often maintained it in this House that I am almost ashamed to repeat it, but unfortunately it is not a principle which has yet entered into public opinion – expenditure depends on policy » (Benjamin Disraeli en 1862 devant la Chambre des Communes ; cité dans Hugh Heclo, Aaron Wildawski, The Private Government of Public Money, Londres, Macmillan, 1974).
Avant-propos
Le propos de cet ouvrage est de tenter de retracer la vie des finances publiques françaises sous la Ve République. Il ne s’agit pas seulement de reconstituer des séries de chiffres longues, commençant en 1958, ou la chaîne parfois complexe des événements – ce qui est au demeurant une étape indispensable –, mais avant tout de tenter de comprendre comment les responsables ont voulu agir et agi (ou non), d’appréhender les intentions qui, au-delà des apparences ou d’une mémoire collective parfois un peu brouillée, ont guidé les finances publiques au cours du dernier demi-siècle.
Cette approche nous paraît utile à plus d’un titre.
Dans le cadre constitutionnel assez stable qui a prévalu depuis 1958, les différents gouvernements ont chacun procédé à des choix budgétaires et économiques dont la portée allait souvent bien au-delà de leur effet immédiat. À de nombreuses années d’intervalle, certains de ces choix anciens influent aujourd’hui encore sur la vie du pays et pèsent toujours sur les gouvernants et les acteurs économiques, alors même que la mémoire de leur origine s’est perdue ou est devenue floue. Comprendre cette ombre portée du passé présente un intérêt fort pour tenter de comprendre la situation actuelle, comme les mentalités et les biais décisionnels contemporains qui pèsent sur nos politiques économiques et budgétaires.
En second lieu, ces événements passés sont potentiellement une source d’exemplarité ou de contre-exemplarité. Connaître les situations passées et les réponses qui y ont été apportées, c’est pouvoir s’en inspirer ou au contraire constater que les mêmes erreurs se sont parfois répétées. Dans un domaine où il n’y a ni consensus théorique ni leçons définitives, un retour sur les événements permet d’étayer quelques règles de conduite un peu fermes pour l’avenir. Cela va d’ailleurs au-delà de ces exemples évidents que sont les crises économiques. Des périodes moins systématiquement étudiées, comme celles précédant les crises, les périodes de redressement, ou encore les périodes de prospérité économique, sont tout aussi instructives et porteuses de leçons.
Enfin, un autre intérêt est apparu progressivement au fil des travaux de rédaction de cet ouvrage : un amoncellement de mythes, loin de la réalité, obstrue trop souvent la réflexion sur les finances publiques. Un peu de remise à plat est utile, car les idées reçues qui méritent d’être revisitées sont nombreuses. Quelques exemples en donnent un aperçu.
Affirmer que la forte croissance des « Trente Glorieuses » aurait été spontanée et aurait mécaniquement amené l’équilibre des finances publiques relève assez largement d’une reconstruction du passé ; si on y est parvenu, c’est en bonne partie au prix d’efforts déterminés et constants.
L’idée que le général de Gaulle aurait été dirigiste et interventionniste en matière économique et budgétaire résiste mal à l’examen, qui fait au contraire apparaître des choix qu’on pourrait qualifier de très néoclassiques. D’ailleurs, loin de rechigner à l’entrée de la France dans le Marché commun, il l’a au contraire accélérée dès son retour aux affaires : sans de Gaulle, le Marché commun aurait presque certainement pris un retard de plusieurs années.
À bien y regarder, le lieu commun qu’est devenue la référence à « 1974, dernier budget à l’équilibre » n’a qu’une faible valeur explicative pour la suite des événements. Ce n’est pas en 1975 que le déficit public a structurellement décroché, mais sensiblement plus tard, et l’année 1974, si importante soit-elle, mérite d’être relue dans la continuité des quinze années précédentes.
La fermeté budgétaire de Raymond Barre est dans toutes les mémoires, et pourtant elle apparaît aujourd’hui comme assez relative : la fin des années 1970 a vu les dépenses et les prélèvements obligatoires progresser à un rythme rapide, mais peu semblent s’en souvenir.
Le « tournant de la rigueur » de 1983 était certainement un tournant politique ; quant au terme de « rigueur », il est non moins certainement inapproprié sur le plan des finances publiques.
Et d’autres surprises encore attendent le lecteur. En bref, pas mal d’idées convenues résistent plutôt mal à un examen attentif. Et si, dans cette navigation au long cours, on peut bien caractériser des périodes et identifier des tournants, ce ne sont pas toujours ceux qu’on imagine a priori.
L’ouvrage traite de la politique de finances publiques, mais la politique économique, la politique monétaire, les politiques sectorielles, le jeu institutionnel sont également fréquemment évoqués compte tenu de leurs liens étroits avec le pilotage budgétaire du pays.
Pour établir cette chronique budgétaire, seules des données publiques ont été utilisées. Les finances publiques ont en effet ceci de particulier qu’elles sont amplement discutées chaque année et que cette discussion est publique. Et son caractère politique contribue à multiplier les sources : discours publics, débats parlementaires, lois de finances, dossiers de presse, rapports publics divers, travaux de la Cour des comptes, données établies par l’INSEE, Eurostat, le FMI, des organismes statistiques étrangers, etc. L’approche des auteurs a été d’analyser puis d’ordonner cette information foisonnante, afin de tenter de la rendre lisible et d’en dégager le sens.
Cette exploitation synthétique d’une information souvent ancienne permet non seulement de retrouver les intentions politiques et économiques des gouvernements, mais aussi de les mettre en perspective dans un temps plus long, pour faire ressortir, au-delà des apparences, les périodes de continuité et les points d’inflexion ou de rupture.
L’analyse de chaque période pourra paraître simplifiée aux yeux de ceux qui l’ont connue. Mais c’est à ce prix qu’il est possible de dresser une vision d’ensemble de la politique budgétaire depuis la fondation de la Ve République, ce qui à notre connaissance n’a encore jamais été fait, en tout cas pas à cette échelle. Nous croyons que cet effort a sa valeur pour éclairer les continuités et les ruptures, les choix avisés et les répétitions dans l’erreur, les échecs mais aussi les quelques succès des finances publiques de notre pays.


Avertissement méthodologique
Les données macroéconomiques utilisées dans cet ouvrage à des fins de comparaison intertemporelle sont principalement issues des séries longues de l’Insee (comptabilité nationale en particulier) en base 2020. Les données statistiques utilisées à des fins de comparaisons internationales sont le plus souvent issues de l’OCDE ou du FMI. Ces différentes sources peuvent présenter entre elles des écarts faibles liés aux choix méthodologiques différents de ces institutions.
À de rares exceptions près (l’inflation en est la principale), les données statistiques peuvent donner lieu ultérieurement, parfois des années plus tard, à des recalages significatifs. Les chiffres de déficit public ou de croissance que nous lisons aujourd’hui pour une année donnée ne sont ainsi pas toujours ceux qui étaient connus et utilisés alors pour la décision publique. Ce fait explique les écarts, signalés au lecteur, entre les discours et communications de l’époque et les séries stabilisées dont nous disposons aujourd’hui.
Les principales grandeurs macroéconomiques utiles à l’analyse sont présentées dans des tableaux de synthèse figurant à la fin de chaque chapitre.



Première partie
L’équilibre,
pilier de la Ve République

Chapitre I
1958-1965 : l’équilibre par nécessité
Si vous voulez savoir la valeur de l’argent, essayez donc d’en emprunter1.


Les circonstances qui ont conduit à l’installation de la Ve République ne sont généralement pas relatées comme ayant eu une dimension économique ou budgétaire. La situation politique très tendue qui prévalait en mai 1958 dans le contexte du putsch du 13 mai en Algérie et l’importance de l’événement que constituait l’adoption d’une nouvelle Constitution refondant les institutions du pays ont relégué au second plan, dans la mémoire collective, les questions économiques et de finances publiques2.
S’il est peu étonnant que l’histoire politique de la France ait accordé une place prépondérante, dans ces années exceptionnelles, à la prééminence retrouvée de l’exécutif et de la fonction présidentielle, ce serait oublier qu’en 1958 s’ouvre également une période économique déterminante pour l’avenir, basée sur une nouvelle stratégie monétaire et budgétaire dont l’influence se fera sentir pendant plus de vingt ans.
Cette nouvelle stratégie ne doit rien au hasard : elle s’explique par le contexte3 économique et financier des dernières années de la IVe République et par le diagnostic posé par le nouveau gouvernement et notamment par Charles de Gaulle lui-même. Loin de l’idée que, selon la formule trop connue – et sans doute apocryphe – « l’intendance suivra », les finances publiques et l’économie ont bien au contraire constitué un chantier à la fois majeur et prioritaire, et assumé comme tel par le général de Gaulle, qui s’impose alors et pendant toute la durée de ses fonctions, comme le premier responsable de la politique économique et de finances publiques de l’époque4.
1. Les circonstances de 1958 :
crise structurelle des finances publiques et défis pour la souveraineté
La situation de finances publiques que trouve le général de Gaulle en devenant le dernier président du Conseil de la IVe République est difficile : la crise qui le ramène au pouvoir, avec comme cause immédiate l’insurrection d’Alger, n’est pas seulement institutionnelle, elle a aussi une dimension budgétaire et monétaire5.
Tableau 1 – Principaux agrégats économiques (1950-1957)6
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Malgré une belle croissance économique,
un contexte d’après-guerre marqué par des difficultés économiques et financières sérieuses
La France des années 1950 connaît une croissance économique rapide, liée notamment à la reconstruction après les destructions subies au cours de la guerre et au rattrapage de la croissance perdue pendant les années de conflit ; mais le contexte d’après-guerre est marqué par la persistance de difficultés économiques et financières sérieuses.
Des causes historiques : une difficulté de fond à rétablir les grands équilibres, ancrée dans le passé
En 1958, l’équilibre budgétaire de la France est un lointain souvenir. Le plan de redressement des finances publiques conduit par Raymond Poincaré7 et son gouvernement d’unité nationale en 1926 a mis fin à la crise des finances publiques des années 1920, liée à la reconstruction. Mais cette période de stabilisation ne dure que quelques années : le budget pour 1930-1931 est encore exécuté sans déficit, celui pour 1931-1932 est voté à l’équilibre8, puis la crise qui s’est déclenchée en 1929 aux États-Unis déséquilibre à nouveau nos finances publiques.
En 1945, l’appareil productif de la France d’après-guerre peine à assurer les besoins de la reconstruction et à nourrir sa population qui connaît les tickets de rationnement jusqu’en 1949. Le Ier Plan (« plan Monnet ») organise jusqu’en 1954 les rattrapages les plus indispensables à la remise en route de l’économie. Mais simultanément les déséquilibres peinent à se résorber : le financement de l’État est difficile, dans un monde où les marchés financiers sont encore peu développés ; l’inflation, qui a atteint des proportions inédites pendant le conflit9, se maintient autour de 50 % de 1945 à 1948 et reste à deux chiffres jusqu’en 1952 sous l’effet d’une tension permanente entre l’offre et la demande ; la maîtrise des dépenses, qui permettrait de contrôler ces tensions semble impossible tant les besoins sont importants. La croissance, élevée bien qu’assez irrégulière, est le principal élément positif du paysage macroéconomique, et combinée à l’inflation très forte des années 1945 à 1948, elle ramène très vite la dette à un niveau soutenable rapporté au PIB.
Les transferts financiers américains, qui se mettent en place à partir de 1948, permettent d’éviter une crise de financement majeure : l’aide intérimaire, puis le plan Marshall et l’aide de soutien à la défense apportent 3,7 milliards de dollars, réalisés à 94 % sous forme de dons, et versés pour l’essentiel sur la période 1948-195410. C’est un apport absolument déterminant pour exécuter correctement le Ier Plan, engager la reconstruction et sortir de la pénurie sans augmenter au-delà du raisonnable le déficit public.
Mais dès que ces transferts se tarissent, à partir de 1955, et que les échanges extérieurs se rouvrent, la situation se tend à nouveau rapidement. En dépit de l’existence du système protecteur de l’Union européenne des paiements11, qui permet d’organiser une forme administrée de convertibilité des devises européennes, le financement de l’économie française redevient rapidement très malaisé.
Bien conscients du retour de ces difficultés, les gouvernements de la IVe République ont plusieurs fois tenté de mettre fin à des déséquilibres économiques qui, la fin de la Seconde Guerre mondiale s’éloignant, deviennent de moins en moins tolérables pour l’opinion publique. L’initiative sans doute la plus notable est le plan de lutte contre l’inflation mené par Antoine Pinay, en 1952 : dans une des nombreuses et brèves formations gouvernementales de la IVe République, au cours des dix mois à peine de sa présidence du Conseil, il réussit un atterrissage forcé de l’inflation en recourant à un blocage des tarifs de certains services publics et d’entreprises publiques, à une négociation des prix avec l’industrie et des enseignes de grands magasins et en cherchant à rééquilibrer le pouvoir de négociation entre commerçants et producteurs au profit des premiers.
Cette politique se fait temporairement au détriment de la croissance qui, de près de 6 % en 1951, revient en 1952 et 1953 dans une fourchette de 3 % à 3,5 %. Mais elle permet un freinage rapide et durable de l’inflation, qui revient en 1953 à un niveau très faible12 alors qu’elle s’envolait à plus de 16 % en 1951 et à près de 12 % en 1952. Cette réussite contribue quelque temps à lever les difficultés de financement de l’État avec une forte souscription à l’« emprunt Pinay13 » qui permet de couvrir en grande partie le besoin de financement public, et n’empêche pas le redécollage de la croissance en 1954, sans reprise de l’inflation. Globalement, c’est un beau succès, l’épisode marque les esprits, et Antoine Pinay en gardera un crédit politique à la fois important et durable, qui ne sera pas pour rien dans sa nomination comme ministre des Finances en 1958.
Parallèlement à cette action sur les prix, la maîtrise des dépenses publiques est réelle, mais pas suffisante pour réduire le déficit de l’État, qui va dériver et poser des difficultés de financement croissantes. Dès 1953 le Trésor est de nouveau débiteur et en recherche de financements14. En 1955, la situation économique reprend un aspect inquiétant : les subsides américains du plan Marshall sont presque arrivés à leur terme, le conflit algérien accapare les énergies politiques et appelle des dépenses supplémentaires ; un dérapage important des finances publiques s’annonce, assorti d’un déséquilibre de la balance des paiements qui pèse sur la valeur de la monnaie ; sans surprise compte tenu de ce contexte, l’inflation repart à la hausse, bien que de façon encore modeste (2 % en 1956, 2,7 % en 1957) par rapport aux années 1945-1952.
Tableau 2 – Équilibre budgétaire et financement de l’État (1954-1957)15
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Et en effet, le déficit des administrations publiques se creuse rapidement : limité à 0,6 % et 0,5 % du PIB en 1953 et 1954, il atteint 1,2 % en 1955 puis 1,9 % en 1956.
Cette dérive du solde public induit un déficit de la balance des paiements : excédentaire de 1,6 point de PIB en 1955, elle passe à un déficit de 1,2 point en 1956 qui s’aggrave à 1,5 point de PIB en 1957. Non seulement le besoin de financement de l’État est excessif, mais encore la France n’inspire plus confiance dans une Europe d’après-guerre où les liquidités disponibles sont rares et difficiles à mobiliser. La perspective du retour de la traditionnelle boucle inflation-déficit public affecte la qualité de la signature de l’État emprunteur et cette dégradation rapide des grands équilibres annonce une crise : en 1957, faute de trouver des prêteurs, la moitié de l’augmentation de la dette publique doit être couverte par de la création monétaire. La « planche à billets » ainsi sollicitée ne peut qu’alimenter l’inflation, mettre à mal le pouvoir d’achat des ménages, induire des tensions sur les salaires, et pour finir agir négativement sur la compétitivité des entreprises, la valeur de la monnaie et la dépense publique elle-même, politiquement sous pression16. C’est une crise de liquidité qui se met en place et s’aggrave au cours de l’année 1957.

Des causes institutionnelles :
une forte instabilité politique et l’absence de cadre budgétaire interne suffisant aux conséquences graves sur les finances publiques
L’insuccès persistant des gouvernements de la IVe République dans la maîtrise des finances publiques n’est pas dû qu’au seul poids de mauvaises habitudes renforcées par les difficultés de convalescence de l’économie d’après-guerre. Il trouve aussi ses fondements dans deux désordres institutionnels structurels qui ont rendu très difficile une reprise en main.
L’instabilité gouvernementale chronique est le premier facteur institutionnel à avoir pesé sur le pilotage de l’économie et des finances publiques.
La IVe République a vu se succéder pas moins de vingt-cinq gouvernements en douze années, pour seize chefs de gouvernements (dix-sept en comptant le général de Gaulle), soit moins de six mois en moyenne par gouvernement. Cette instabilité extrême traduit l’impossibilité de constituer une majorité parlementaire stable au cours des trois législatures qui se succèdent.
L’instabilité est en elle-même un facteur peu favorable à l’application de toute politique publique ; elle l’est particulièrement dans le domaine des finances publiques et de la gestion publique, qui s’inscrivent dans le temps long : les décisions nécessaires à la préparation d’un budget puis à son adoption par le Parlement nécessitent au moins une année. L’exécution du budget voté se fait également sur une année. La poursuite d’objectifs pluriannuels suppose d’être en mesure de renouveler cet effort plusieurs années de suite. Avec une durée moyenne de gouvernement largement inférieure à un an, le gouvernement qui prépare un budget est rarement celui qui le fait voter, encore moins celui qui l’exécute.
Il est parfois affirmé que l’instabilité gouvernementale aurait été compensée par le fait que le personnel politique aurait assez peu changé. Pour les Finances, on peut, dans cet ordre d’idées, relever que René Mayer et Pierre Pflimlin ont été deux fois ministres, et Edgar Faure trois fois. Mais la simple consultation de la longue liste des ministres financiers de la IVe République et de la durée brève de leurs fonctions ôte rapidement toute envie de prétendre sérieusement que ces quelques retours sur un même poste auraient en quoi que ce soit compensé l’instabilité de l’exécutif. L’argument ne tient pas, ou n’a au mieux qu’une portée très relative.
Le personnel administratif de l’époque est a contrario très stable : par exemple Roger Goetze, directeur du Budget, reste à son poste de 1949 à 1956, plus de sept années ; à la direction du Trésor, François Bloch-Lainé reste de 1947 à 1952 puis Pierre-Paul Schweitzer de 1953 à 1960. Ce ne sont que des exemples parmi d’autres. Mais, contrairement à une idée reçue, cette bonne longévité du personnel de direction au sein de l’État ne compense pas l’instabilité gouvernementale. Elle permet de constituer et maintenir une administration compétente et expérimentée, capable d’assurer la continuité de l’État ou simplement d’éviter le pire, souvent au prix d’efforts démesurés, mais pas de construire de façon satisfaisante des politiques publiques ambitieuses qui nécessiteraient un appui politique dans la durée. Quand on demande à Roger Goetze ce qui l’a conduit à quitter la direction du Budget, il répond :
C’était épuisant de faire sept ans et demi comme directeur du Budget à cette époque. C’était intenable. Quand on ne voulait pas tout laisser aller, il fallait, tout le temps, se battre et sur n’importe quoi. Je ne pouvais pas supporter ce rythme de travail. Pour le budget de 1952, j’ai passé soixante-douze heures à l’Assemblée en allant chez moi entre minuit et 2 heures du matin pour me raser et puis je revenais à l’Assemblée17.

L’absence de cadre organique pour le budget jusqu’en 1956 est le second facteur institutionnel majeur ayant pesé sur la conduite, non seulement de la politique budgétaire, mais aussi de l’ensemble des politiques publiques portées par le budget. Alors que la Constitution de 1946 prévoyait qu’« une loi organique réglera[it] le mode de présentation du budget18 », celle-ci ne sera jamais votée. La IVe République n’aura ainsi, pendant la quasi-totalité de son existence, jusqu’à l’entrée en vigueur du décret de 195619, aucun cadre institutionnel financier digne de ce nom, avec des conséquences désastreuses.
Ainsi, en 1958, cela fait des années que le budget lui-même n’est plus voté en temps et en heure et que la nouvelle année s’engage sans budget. Les douzièmes provisoires20 sont ainsi devenus quasiment la règle : pour les budgets de 1945 à 1956, l’État applique ce régime, jusqu’en mai le plus souvent, parfois jusqu’au début du mois d’août. Ce pis-aller permet d’assurer la continuité de l’État, mais est destructeur de la gestion publique, car il est très difficile dans ces conditions de mener efficacement des politiques publiques ambitieuses, notamment des politiques d’investissement.
L’examen du budget est devenu l’occasion renouvelée et privilégiée, chaque année, de faire chuter le gouvernement. À titre d’exemple, les deux gouvernements précédant celui d’Antoine Pinay chutent sur le débat budgétaire, et lui-même, pourtant auréolé d’un succès important pour avoir réussi à limiter l’inflation, démissionne le 22 décembre 1952 en anticipation du vote sur le budget, conscient d’un scrutin probablement négatif. C’est même devenu une habitude commode : le projet de loi de finances (PLF) revenant chaque année, avec son lot de causes possibles de divergence, il devient un moyen récurrent de faire chuter le gouvernement ; la dimension de politique budgétaire et économique est ainsi reléguée au second plan et l’examen annuel du budget devient le prétexte à des changements de gouvernement et à la recomposition de majorités mouvantes.
Dans ce contexte de manque de cadrage institutionnel et de faiblesse politique associée à l’instabilité gouvernementale, les budgets sont présentés d’emblée en déséquilibre : l’impasse de 1957 atteint – 1 057 milliards de francs (MdsF) après une exécution 1956 à – 995 MdsF. Ce n’est pas que les gouvernements ne soient pas conscients de la situation et de sa dérive, mais la capacité à imposer un changement de direction ne se concrétise plus.
Le pilotage de l’exécution des lois de finances par le gouvernement est également défaillant ; le collectif de mi-année 1957 constate ainsi que les charges définitives dépassent de 150 MdsF ce qui était prévu initialement, soit environ 15 % d’aggravation du déficit21. La guerre d’Algérie pèse fortement dans ces dérives, avec des dépenses militaires qui, dans le projet de budget pour 1958, représentent de l’ordre de 20 % des charges. Symétriquement, le financement des armées souffre du désordre budgétaire : en mars 1958, le rapporteur de la Commission des Finances du Conseil de la République indique que « la deuxième partie de la loi de finances n’ayant pas été adoptée par le Parlement avant le 1er janvier, […] l’examen de cette deuxième partie commence aujourd’hui et ce sont les crédits militaires qui viennent en premier lieu22 ».


Dans ce contexte fragile, la France s’enfonce dans une situation de tutelle financière extérieure,
face à des échéances qui appellent pourtant davantage de capacité de décision
Une tutelle extérieure persistante, voire croissante
Le désordre budgétaire n’est évidemment pas sans conséquences sur la souveraineté du pays.
Tous les États européens, dans les années d’après-guerre, se sont certes trouvés dans une situation de dépendance financière vis-à-vis des États-Unis. Cela n’avait rien d’étonnant ni même sans doute de choquant : les économies européennes avaient été très affaiblies par la guerre, et seuls les États-Unis avaient la puissance financière suffisante pour apporter une aide significative23. Ces financements étaient en contrepartie et logiquement assortis d’une surveillance de la politique économique et budgétaire d’ensemble, voire de certaines politiques sectorielles. Cette dépendance s’atténuait toutefois à mesure que les économies se renforçaient.
A contrario, dans le cas de la France, la persistance de la fragilité budgétaire et financière a contribué à maintenir cette situation de dépendance. Les dernières années de la IVe République mettent en évidence de façon assez cruelle cette tutelle extérieure. Deux épisodes sont illustratifs à cet égard.
Le premier est la crise de Suez en 1956. C’est avant tout une crise diplomatique majeure dans laquelle les États-Unis confirment leur place prééminente au détriment des anciennes puissances européennes. Mais c’est aussi la première crise moderne de balance des paiements, qui marque l’entrée du FMI sur la scène internationale comme bailleur de fonds des États en difficulté, moyennant des conditionnalités24. Dans les derniers jours d’octobre 1956, trois mois après la nationalisation du canal de Suez par le gouvernement égyptien, Israël, le Royaume-Uni et la France lancent une opération militaire qui les conduit à occuper la zone du canal. D’un point de vue strictement militaire, l’opération est rapide et relativement aisée.
S’ensuit alors non seulement une pression diplomatique forte de la part des États-Unis et de la Russie, mais aussi une attaque spéculative de grande ampleur, contre la monnaie britannique en premier lieu, mais affectant également le franc français.
Le Royaume-Uni, contraint de vendre du dollar pour maintenir la parité de la livre sterling, parité considérée comme indispensable à la stabilité de l’économie nationale et stratégique pour l’équilibre du Commonwealth, voit ses réserves de change se réduire rapidement, puis passer sous un seuil critique. Il se tourne alors vers le FMI pour crédibiliser sa monnaie grâce à l’ouverture de lignes de crédits en dollars, et compte bien sur l’appui des États-Unis à cet effet. La situation de la France n’est guère meilleure.
Or, loin d’appuyer directement la demande anglaise (et française), les États-Unis exigent le retrait des troupes britanniques et françaises conformément à une résolution votée de l’ONU, et en font un préalable à tout soutien du FMI à la monnaie britannique (et française). Sous cette pression, les troupes des deux pays se retirent fin décembre, et ce n’est en effet qu’ultérieurement que le FMI intervient en fournissant aux États concernés par le conflit les lignes de crédit25 leur permettant d’arrêter la spéculation à la baisse sur leurs monnaies.
La démonstration était ainsi faite de la vulnérabilité de la souveraineté des États dans une situation de fragilité financière.
La seconde alerte majeure est la crise de financement du second semestre 1957, qui se poursuit jusqu’en mai 1958. Elle est plus spécifiquement française, et plus inquiétante aussi, car la crise de Suez trouvait avant tout son origine dans la perte d’influence des anciennes grandes puissances européennes.
Elle intervient à l’été 1957, quand le gouvernement de Maurice Bourgès-Maunoury se voit refuser l’accès aux financements internationaux. Les États-Unis, qui rechignent à financer une aide qui pourrait alimenter le conflit algérien et restent plus que sceptiques sur la capacité de la France à reprendre le contrôle de son budget et de son inflation, ne se laissent pas convaincre facilement. Ils estiment qu’il ne s’agit plus d’un dérapage momentané dû aux circonstances, mais d’une crise structurelle des finances publiques.
Félix Gaillard, ministre des Finances, contraint et forcé, élabore un plan comportant des économies sur les dépenses publiques, des hausses d’impôts et « l’opération 20 % », une mesure de dévaluation qui ne dit pas son nom, simulant les effets d’une baisse de valeur du franc français au moyen d’un mécanisme de primes à l’exportation et de la taxation de l’achat de devises. C’est un vrai plan de redressement, même s’il comporte aussi la mise en place d’une indexation des prix agricoles, mesure inflationniste et génératrice de dépenses publiques, qui va complètement à rebours du but visé de maîtrise des prix et des dépenses.
À l’automne 1957, Félix Gaillard étant devenu président du Conseil, le directeur général du FMI se rend sur place, à Paris, pour évaluer la situation. En janvier 1958, après plusieurs mois de négociations, achevées par Jean Monnet à Washington, le gouvernement obtient, sous conditions, plusieurs prêts pour un montant total de 655 millions de dollars26. La France est dès lors explicitement en situation de tutelle budgétaire. La tutelle est avisée, puisqu’elle imposait de ne pas laisser dériver le déficit au-delà de certaines limites, mais elle prend un tour très concret qui traduit bien la perte de souveraineté : le FMI et les États-Unis ont ainsi exigé une limitation du déficit budgétaire à 700 MdsF et, à cet effet, des coupes précises, sur les crédits du logement, assorties d’une limitation des crédits au secteur de la construction, considérés comme inflationnistes. Et en 1958, le rapport du FMI associé à son prêt propose des réformes27, allant jusqu’à discuter d’un meilleur encadrement du Parlement par l’Exécutif, un sujet d’évidence certes, mais souverain s’il en est.
Or cette intervention, qui aurait dû être assez décisive, ne produit pas les effets escomptés. Dès le mois de mai 1958, les prêts du FMI et des autres bailleurs sont entièrement consommés. Le plan Gaillard est venu trop tard, il a été trop limité (même s’il allait pour l’essentiel dans la bonne direction). L’autorité gouvernementale est trop profondément atteinte pour être crédible et créer un climat de confiance ; au demeurant, le gouvernement de Félix Gaillard a été renversé le 15 avril et, le 13 mai, lorsque le putsch d’Alger se déclenche, il n’a toujours pas été constitué de nouveau gouvernement.
Roger Goetze, directeur du Budget pendant l’essentiel de la IVe République fait, avec le point de vue de haut responsable du ministère des Finances qui était le sien, un bon résumé de cette époque et de la situation économique et budgétaire dégradée qui prévalait :
[…] si mon jugement est relativement mitigé, c’est parce que, en ma qualité de directeur du Budget à cette époque, j’ai beaucoup souffert de l’instabilité des gouvernements […] et aussi parce que finalement on a lâché les rênes. Il est évident que pour être arrivé à la situation à laquelle on était en 1958, pour se faire taper sur les doigts par les Américains, c’est bien parce qu’on n’avait peut-être pas fait tout ce qu’il fallait pour garder une bonne santé économique. De sorte que je trouve que le bilan de la IVe République est certainement favorable par l’ensemble des réalisations qu’elle a faites, mais qu’il est défavorable quant à ses institutions et par la façon dont, globalement, le pays a été géré, ce qui l’a conduit à être mis, en partie, sous tutelle extérieure. Voilà mon sentiment personnel28.


Des échéances économiques et politiques de première importance, qui appellent d’urgence davantage de marges de décision
Le moins qu’on puisse dire est que la dégradation de la situation budgétaire et de la balance courante, la perte de souveraineté qu’elle induit, tombe mal : plusieurs échéances lourdes se présentent, qui exigeraient au contraire d’avoir les coudées franches pour prendre des décisions.
Du point de vue de la politique économique, le traité de Rome, signé le 25 mars 1957 et qui doit entrer en vigueur au premier janvier 1959, prévoit un abaissement significatif des droits de douane et une ouverture des frontières commerciales au sein de l’Europe des six pays fondateurs. Il va s’agir à brève échéance d’un test de compétitivité majeur pour l’économie française. Simultanément, l’Union européenne des paiements29, mise en place en 1950, doit arriver à son terme à la fin de l’année 1958, ce qui suppose que les monnaies qui en font partie accèdent à la convertibilité ; pour le franc, adossé à une économie dont les grands équilibres ne sont pas assurés, c’est une perspective qui semble hors de portée. L’opinion générale en Europe est alors que la France ne pourra pas être au rendez-vous du traité de Rome et de la convertibilité.
En politique intérieure, le conflit en Algérie s’approfondit, avec des tensions croissantes de plus en plus difficiles à gérer et de lourdes dépenses militaires, sous le regard peu bienveillant des États-Unis qui n’y voient qu’une forme d’obstination coloniale. Là aussi, la capacité à gérer le conflit de façon souveraine devient très incertaine.
De façon plus générale, dans un monde structuré par la bipolarisation de la guerre froide et la montée des tensions entre blocs, la capacité à défendre son indépendance par la constitution d’une capacité nucléaire, que ce soit pour l’indépendance énergétique ou pour se doter d’une force de dissuasion, est en jeu. Parmi les tout derniers actes du gouvernement Gaillard, figure l’annonce de la constitution d’une capacité de dissuasion autonome des États-Unis, sans double commande30.
Mais sans autonomie budgétaire, sans liberté de ses choix, la capacité de la France à relever ces défis est hypothétique.



2. Juin 1958-janvier 1959 : un semestre de libéralisme assumé pour refonder la politique économique et budgétaire de la France
Face à l’urgence financière, institutionnelle et politique, la nécessité du rétablissement des grands équilibres peut sembler aujourd’hui, a posteriori, comme une évidence. Pourtant, les efforts que le général de Gaulle doit alors déployer pour parvenir à imposer son plan de redressement économique et budgétaire montrent, en dépit de l’urgence manifeste qu’il y avait à prendre des décisions fortes, le degré de pusillanimité de la classe politique de l’époque et à quel point cette réussite fut son œuvre propre.
Les pleins pouvoirs budgétaires
Plus de dix années après son retour aux affaires, dans ses Mémoires d’espoir rédigés en 1969, de Gaulle évoque la stabilisation de l’économie lors de son retour au pouvoir en des termes qui ne laissent pas de doute quant à l’importance du sujet à ses yeux pour son œuvre de refondation31 :
La politique et l’économie sont liées l’une à l’autre comme le sont l’action et la vie. Si l’œuvre nationale que j’entreprends exige l’adhésion des esprits, elle implique évidemment que le pays en ait les moyens. Ce qu’il gagne grâce à ses ressources et à son travail ; ce que sur ce revenu total il prélève par ses budgets […] ; enfin ce qu’il vaut au sens physique du terme et par conséquent ce qu’il pèse par rapport aux autres, telles sont les bases sur lesquelles se fondent nécessairement la puissance, l’influence, la grandeur, aussi bien que ce degré relatif de bien-être et de sécurité que pour un peuple, ici-bas, on est convenu d’appeler le bonheur.

Les réformes économiques et budgétaires sont ainsi d’emblée identifiées comme une condition nécessaire à la réussite de la refondation des institutions et à la réalisation des ambitions du nouveau gouvernement. Cette conviction du général de Gaulle ne s’est pas faite en un instant : elle trouve son origine dans les années courant de la France libre à son retour au pouvoir32.
Le 2 juin 1958, lendemain du vote de l’investiture du général de Gaulle, le Parlement adopte la loi relative aux pleins pouvoirs, avec une habilitation très large33. L’inclusion dans ce champ d’habilitation des finances publiques, qui constituent un pilier traditionnel de la compétence parlementaire, avec en toile de fond toutes les dérives de la IVe République, s’inscrit en rupture et marque le début économique de la Ve République. En bref, le gouvernement n’aura pas à passer devant le Parlement pour faire adopter son premier budget. Pour un nouveau chef du gouvernement qui veut agir fortement, c’est une occasion d’autant plus importante que le budget a été, comme on l’a vu, un des moyens usuels du Parlement de la IVe République pour faire chuter les gouvernements. Un budget ambitieux est un budget dangereux politiquement pour celui qui le présente au vote du Parlement ; les pleins pouvoirs dans ce domaine sont donc essentiels et vont être pleinement utilisés.

Le plan Rueff : un plan économique complet,
à la fois budgétaire et monétaire,
traitement de choc libéral voulu par le nouveau chef de l’exécutif
Les travaux commencent par traîner en longueur
La désignation d’Antoine Pinay comme ministre des Finances avait été faite par le général de Gaulle avec un peu de réticence, mais s’était imposée comme le choix d’une personnalité politique associée à une forme de rigueur économique qui cadrait bien avec les projets du nouveau chef du gouvernement. Pinay restait l’homme du plan réussi de lutte contre l’inflation de 1952 et de l’emprunt indexé sur l’or.
Mais Antoine Pinay, après quelques mesures d’urgence destinées à parer au plus pressé, dont le lancement d’un second emprunt indexé sur l’or et quelques hausses d’impôts, tardait à présenter le plan de redressement qui devait figurer dans le projet de loi de finances pour 1959 : en septembre 1958, il n’y avait toujours pas de plan.

Un comité restreint et quasi secret propose une stratégie d’ensemble
Le général de Gaulle s’impatientant légitimement, Matignon fait pression sur le ministre des Finances, qui confie dès fin septembre 1958 l’analyse et l’expertise technique d’un nouveau plan économique à un comité exceptionnellement constitué pour l’occasion. Formellement, l’initiative vient des Finances, mais en réalité elle vient du président du Conseil. Ses huit membres34 sont dirigés par l’économiste libéral Jacques Rueff35, et commencent à travailler à partir du 30 septembre 195836. Le comité auditionne alors les grandes directions des Finances : Budget, Trésor et Impôts. Mais aussi le Plan, la Banque de France, la Caisse des dépôts et la Sécurité sociale.
Le comité travaille de façon très discrète, sous l’œil attentif de ceux qui, politiquement, auront à délibérer sur ses orientations : d’une part, Antoine Pinay, ministre des Finances, et d’autre part, Georges Pompidou, directeur du cabinet du général de Gaulle, et Roger Goetze, ancien directeur du Budget et conseiller auprès du chef du gouvernement.
De façon parallèle au déroulement de ces travaux au sein du comité, un travail administratif de préparation concrète des textes qui traduiront les réformes et les économies en cours d’élaboration par le comité, est mené par différents services du ministère des Finances, essentiellement la direction du Budget, sous le pilotage direct de Roger Goetze et de ses adjoints à Matignon. Là encore, ce travail sensible est mené avec une grande discrétion. Il a vocation à déboucher sur un projet de loi de finances complet pour 1959, pris sous forme d’ordonnance.
Le comité vient présenter ses conclusions au général de Gaulle début décembre 1958 ; elles sont nettes et stratégiques : il faut réduire la dépense publique, supprimer les indexations et augmenter les impôts pour stabiliser le déficit budgétaire, il faut emprunter à long terme pour s’assurer un financement stable, il faut dévaluer pour rétablir la stabilité monétaire, il faut créer un nouveau franc pour marquer l’entrée dans une nouvelle époque de confiance et d’inflation maîtrisée. Ce qui caractérise ce plan et en fait la force, c’est qu’il traite tous les sujets simultanément et en cohérence les uns avec les autres : c’est à la fois un plan de redressement budgétaire, de lutte contre l’inflation, de stabilisation monétaire et de compétitivité.

Résistances et bras de fer
Le plan Rueff cherchait à restaurer l’équilibre économique de court terme par la voie monétaire et l’équilibre économique de long terme par la voie budgétaire et l’investissement. Restait à l’adopter et à le mettre en œuvre, ce qui se fait en une succession très rapide d’étapes-clés.
C’est d’abord, le 24 décembre, un refus d’obstacle de la part d’Antoine Pinay, impressionné par l’ampleur et la rigueur du plan de redressement, que Roger Goetze lui-même décrit comme « un grand lessivage général ». Après avoir été tenté de démissionner, Antoine Pinay se rallie pour finir au projet à l’issue de deux heures de tête-à-tête avec Roger Goetze, et s’en fera ensuite le loyal défenseur.
Puis le général de Gaulle, qui a été le 21 décembre désigné président de la République par le collège des grands électeurs, fait examiner ce plan par un comité ministériel réuni à Matignon le 26 décembre. Anticipant que beaucoup de ministres, qui pour certains prennent pour la première fois connaissance des mesures les concernant, vont avoir un choc, Charles de Gaulle fait distribuer en séance le texte du projet finalisé d’ordonnance portant loi de finances pour 1959, montrant ainsi sa détermination. La discussion est houleuse. Le projet soulève l’opposition des membres socialistes du gouvernement. Guy Mollet ne veut pas participer à des décisions qui imposent « des sacrifices aux petites gens et que ne compense même pas une dose suffisante de dirigisme ». De Gaulle invoque en réponse les hausses d’impôts prévues pour les plus riches et le caractère « impératif » du redressement. Ces arguments n’y suffiront pas et de Gaulle, considérant que cela relève aussi d’un choix politique des socialistes, accepte les démissions de Guy Mollet, Eugène Thomas et Max Lejeune, mais obtient qu’elles interviennent après le 8 janvier 1959, date du début de la Ve République.
C’est sans doute la plus longue réunion de ministres de la Ve République (une dizaine d’heures) et elle n’est pas conclusive. Au cours de cette réunion, des pertes de mesures d’économie ou de rendement fiscal sont actées pour un montant global assez important, de 10 à 15 MdsF, ce qui provoque une vive réaction d’Antoine Pinay, qui estime qu’on est en risque de dénaturer le plan de redressement et menace de démissionner si on recule davantage.
Le Conseil des ministres du lendemain, samedi 27 décembre, convoqué aux fins d’approuver formellement le plan amendé, sera au contraire très bref – moins d’une demi-heure – et conclusif. C’est que de Gaulle y a mis tout son poids politique : après avoir dit tout le bien qu’il pense du plan Pinay-Rueff, il prévient que si le Conseil des ministres ne l’adopte pas, il s’en va. C’est à cette époque que, dans le même esprit, à son conseiller pour le budget Roger Goetze qui lui dit que certaines mesures de ce plan de redressement très rigoureux provoqueront des réactions un peu vives de la part des Français, il répond : « Eh bien, les Français crieront… et après37 ? ». Pour autant, le chef du gouvernement va veiller de près à la communication politique et aux explications autour de ce plan.

Une allocution exclusivement économique et budgétaire
Pour présenter le plan de redressement, le général de Gaulle s’adresse lui-même aux Français à la télévision et à la radio le 28 décembre 1958, à 20 heures.
Le discours est intégralement budgétaire et économique. Il s’agit de ce qu’on appellera le plan Pinay-Rueff de réduction des dépenses publiques, et des mesures fiscales et monétaires qui l’accompagnent.
Le message est délivré de façon très directe. C’est une sorte d’exposé général des motifs de la loi de finances pour 1959, prise par ordonnance, qui sera publiée deux jours plus tard au Journal officiel :
Sans l’effort de remise en ordre, avec les sacrifices qu’il requiert et les espoirs qu’il comporte, nous resterons un pays à la traîne, oscillant perpétuellement entre le drame et la médiocrité. Au contraire, si nous réussissons la grande entreprise nationale de redressement financier et économique, quelle étape sur la route qui nous mène vers les sommets !

Faisant allusion aux efforts des mois passés et à la stabilisation encore fragile de l’économie, le général de Gaulle développe sa vision :
La confiance du pays nous a permis, dans ce domaine comme dans les autres, de renverser la tendance et de parer au plus pressé. Cependant, la situation demeure précaire, c’est-à-dire dangereuse. Quand on mesure les espoirs que nous apportent la nombreuse jeunesse venue au monde depuis la guerre, le pétrole, le gaz et l’uranium découverts, notre outillage en progrès, nos élites nouvelles surgissant du fond du peuple, notre association avec la Communauté, l’élargissement imminent du marché européen, on est saisi à la fois par l’impatience et la résolution.
Avec mon gouvernement, j’ai donc pris la décision de mettre nos affaires en ordre réellement et profondément. Le budget en est l’occasion, peut-être ultime, très bonne en tout cas. Nous avons adopté et, demain, nous appliquerons tout un ensemble de mesures financières, économiques, sociales, qui établit la nation sur une base de vérité et de sévérité, la seule qui puisse lui permettre de bâtir sa prospérité. Je ne cache pas que notre pays va se trouver quelque temps à l’épreuve. Mais le rétablissement visé est tel qu’il peut nous payer de tout.

Les différents volets du plan, qui constitueront pour la plupart des éléments de l’ordonnance portant loi de finances pour 1959, sont alors présentés de façon assez détaillée par le général de Gaulle.

Un plan économique d’ensemble
Il faut à la fois rééquilibrer les comptes publics, préparer l’avenir, briser les pressions inflationnistes, stabiliser la monnaie et enfin accompagner socialement ce plan exigeant.
Le rééquilibrage des comptes publics était incontournable, et l’exposé commence par les mesures budgétaires. Le projet de loi de finances prévoit une augmentation des recettes publiques (« accroître les impôts sur les sociétés et sur les revenus élevés, taxer le vin, les alcools, le tabac ») et des économies pour ralentir l’évolution des dépenses de fonctionnement :
[…] supprimer nombre de subventions […] en particulier à certains produits de consommation, réduire la participation de l’État au financement des entreprises nationalisées, notamment des chemins de fer, combler le déficit dans le fonctionnement des assurances sociales […] inviter les anciens combattants qui sont pourvus du nécessaire et qui ne sont pas invalides à renoncer à leur retraite […]38.

Les dépenses de consommation des administrations vont effectivement connaître un coup d’arrêt : telle qu’appréhendées, a posteriori, par la comptabilité nationale, celles-ci se contractent de 0,9 % en 1959 et ne progresse plus que de 1,6 % et 2,2 % en 1960 et 1961, marquant trois véritables années de restriction par rapport à la période précédente.
Pour préparer l’avenir, il ne suffit pas d’augmenter les recettes et de réduire les dépenses courantes : le retard d’investissement public est un problème pour la croissance française, il y a une importante correction à faire. Loin de couper uniformément dans les dépenses, le gouvernement ménage donc un effort en direction des investissements, trop longtemps négligés voire empêchés par l’absence de gestion de long terme de la IVe République : « accroître […] de 25 % le montant des investissements ou bien sociaux, logements, écoles, hôpitaux, ou biens économiques, énergie, équipement, communication. Des investissements qui sont notre fortune future, et qui ouvrent carrière à notre jeunesse ».
Les investissements publics (mesurés à travers la formation brute de capital fixe, FBCF, des administrations) augmenteront en 1959 de plus de 12 % en volume et, sans redescendre au-dessous d’un rythme d’accroissement de 9 % par an, connaîtront même une croissance de 14,6 % en 1964. La grande entreprise des plans quinquennaux portera continuellement ce mouvement au travers d’une programmation pluriannuelle des moyens.
À côté du rééquilibrage budgétaire, la stabilisation de la monnaie est l’autre volet majeur du plan Pinay-Rueff :
Tout en remédiant au désordre fondamental, nous devons placer notre franc sur une base où il soit inébranlable. C’est ce que nous faisons, regrettant de diminuer son taux, mais tirant à cet égard les conséquences de négligences prolongées. De ce coup, notre monnaie devient, au dehors, convertible en toute autre monnaie, en même temps et au même titre que nombre de nos partenaires européens le font, pour leur livre, leur mark, leur lire, leur florin, etc. […] Dans le courant de l’année 1959 paraîtra le franc nouveau, valant 100 francs d’aujourd’hui.

Le franc est donc dévalué une nouvelle fois, en décembre 1958, de 17,5 % après 20 % en juin. Il fait place à une nouvelle unité de compte symbolisant le nouveau départ, le « nouveau franc39 », égal à cent « anciens francs », avec un changement des signes monétaires.
Dans le même but de stabilisation monétaire et de lutte contre l’inflation, l’ordonnance portant loi de finances pour 1959 pose le principe d’interdiction des indexations40, considérant qu’elles « sont, en réalité, autant de proclamations de la méfiance envers la monnaie ». Ces suppressions d’indexations contribuent également fortement à la maîtrise des dépenses de fonctionnement. Seul le SMIG41 demeure indexé.
Il faut enfin accompagner socialement ce plan de redressement. Dans son allocution du 28 décembre, de Gaulle reconnaît : « Voilà de rudes dispositions. Je sais bien que pour un temps, elles éprouveront beaucoup de Français […]. »
Il annonce donc diverses mesures d’accompagnement, dont le calibrage a fait l’objet de travaux soigneux : ni trop peu, sinon l’effort pourrait être trop lourd, ni trop car alors on risquerait de relancer l’inflation. « Comme il faut s’attendre à ce que cet ensemble provoque, au moins momentanément, quelques hausses du niveau des prix, le gouvernement prend des mesures relatives au pouvoir d’achat […] » : augmentation du SMIG, majoration des retraites, création d’un Fonds national d’assurance chômage, augmentation des rémunérations de la fonction publique.


Un nouveau cadre institutionnel pour le budget
La nouvelle politique d’équilibre budgétaire, pour s’inscrire et se stabiliser dans le temps, devait nécessairement s’accompagner d’un nouveau cadre, au niveau constitutionnel. Ce sera chose faite avec l’article 47 de la nouvelle Constitution, qui contraint les délais d’examen des projets de loi de finances par le Parlement afin de bannir la pratique des douzièmes provisoires, et prévoit une loi organique fixant le cadre d’élaboration et de vote du budget. À la faveur de l’habilitation à légiférer par ordonnances, cette loi organique est prise très rapidement, sous la forme de l’ordonnance du 2 janvier 1959.
Pour prendre ce texte, le gouvernement du général de Gaulle n’a pas eu à chercher bien loin : l’ordonnance du 2 janvier 1959 est en effet pour une large part une reprise du décret du 19 juin 1956, texte élaboré sur la fin de la IVe République à la demande des commissions des finances des chambres, exaspérées par l’inefficacité de la procédure budgétaire. Roger Goetze conseiller du général de Gaulle reprend donc le texte élaboré par Roger Goetze directeur du Budget42, dans un cas intéressant de recyclage par la Ve République des travaux et de l’expérience de la IVe.
L’apport décisif du nouveau gouvernement, début 1959, dans le contexte de refondation institutionnelle de l’époque, sera de reprendre ce texte en l’élevant formellement au niveau organique, c’est-à-dire dans le bloc de constitutionnalité.
Ce que met ainsi en place l’ordonnance du 2 janvier 1959, c’est une réelle discipline dans la conduite de l’élaboration, du vote et de l’exécution des lois de finances. Celles-ci seront dorénavant votées sous une contrainte de délais s’imposant tant à l’exécutif qu’au Parlement. Et pour assurer la cohérence de la loi de finances et limiter les risques de perte de discipline budgétaire, le texte encadre le droit d’amendement pour empêcher que le Parlement n’accroisse les dépenses ou ne diminue les recettes.
Ce cadre nouveau, en rupture majeure avec les errements des décennies précédentes, restera en vigueur pendant quarante-six ans43, jusqu’à ce que la loi organique relative aux lois de finances de 2001 (LOLF) le remplace. Il faut d’ailleurs souligner que dans ses apports majeurs (calendrier contraignant, interdiction d’augmenter les crédits ou de diminuer les recettes par amendement), l’ordonnance de 1959 sera confirmée par la LOLF. C’est moins surprenant qu’il ne le semble au premier abord : après tout, c’est à la demande du Parlement que le décret de 1956, matrice de l’ordonnance de 1959, avait commencé d’instituer des procédures d’urgence pour l’adoption du budget avant le 1er janvier, ou encore avait prévu l’interdiction pour le Parlement d’amender les dépenses à la hausse44.


3. 1959-1962 : fermeté, sacrifices… et succès
Une prise de risque politique et économique
Le plan Pinay-Rueff, très ample et ambitieux, comportait une prise de risque politique et économique, dont on a vu qu’elle a failli faire reculer Antoine Pinay et qu’elle a suscité des résistances internes au gouvernement de coalition en décembre 1958.
Il y avait des risques d’acceptabilité en raison de l’ampleur des mesures d’économie sur les dépenses ; de Gaulle, lui-même interpellé sur la dureté des échanges avec les parlementaires, refusera explicitement de revenir sur le plan, considérant qu’il n’y avait pas d’exception à faire45. Les mesures en recettes étaient également lourdes, avec des recettes en hausse de 13 % en valeur notamment du fait des hausses de l’impôt sur les sociétés, des taxes sur l’essence, de l’impôt sur les ménages aisés. Mais ce qui se joue en 1958, c’est la définition d’un niveau de fiscalité tolérable sur le long terme, et de fait le niveau des prélèvements obligatoires d’État rapporté au PIB46 restera, au cours des trente années suivantes, proche du niveau de 18 % atteint alors.
L’autre risque majeur associé au plan Pinay-Rueff portait sur la croissance : alors qu’aux États-Unis s’enclenchait le débat sur l’utilisation des déficits pour relancer l’économie qui semblait ralentir en 1958, le gouvernement français prend le risque, avec la consolidation budgétaire rapide, d’un ralentissement à court terme de l’économie française ; et, de fait, la croissance s’établit à 2,8 % en 1959, comme en 1958, au lieu des 5 % à 5,5 % des quatre dernières années de la IVe République.

Mais une prise de risque payée de retour
Les objectifs de réduction des déficits sont rapidement tenus : dès 1958 les administrations publiques sont revenues à une situation d’excédent avec un suréquilibre des comptes sociaux et de l’État compensant les déficits des administrations publiques locales qui investissent massivement. Les dépenses définitives des administrations publiques sont entièrement couvertes par des recettes définitives ; seule « l’impasse budgétaire47 », limitée à 7 MdsF, reste financée par l’emprunt.
L’inflation est également rapidement maîtrisée. Après la double dévaluation du franc, en juin et décembre 1958, qui contribue à propulser l’inflation à 15 % sur 1958, les désindexations massives du plan Pinay-Rueff, le retour à l’équilibre budgétaire et le contrôle serré des prix permettent de revenir à 6,2 % en 1959, puis à 3,7 % en 1960 et à 3,3 % en 1961.
Dans ce contexte assaini, qui voit les besoins d’emprunt de la sphère publique se réduire et qui fait anticiper un rétablissement durable des grands équilibres de l’économie française, la balance des paiements redevient excédentaire et les financements internationaux se rouvrent. Le financement des grands investissements de rattrapage en est facilité, et soutient une croissance qui, dès 1960, est de retour à des niveaux exceptionnels qui seront notés par les institutions internationales de l’époque : 8 % en 1960, 4,9 % en 1961, entre 6 % et 7 % de 1962 à 1964.
Enfin, alors que début 1958, chacun s’attendait à ce que, seule des États concernés, la France ne soit pas au rendez-vous de l’ouverture des frontières pour la mise en place du Marché commun, l’engagement est au contraire repris à son compte par le nouveau gouvernement, avec l’objectif explicite de stimuler l’offre par la compétition : la France est au rendez-vous de la première étape de baisse des droits de douane le 1er janvier 1959, et sa monnaie, le nouveau franc, est convertible. Le général de Gaulle le dira quelques années plus tard : « Le Marché commun n’a été possible que grâce au redressement de la France en 195848. » Avec la stabilité budgétaire et économique, la France a aussi fait le choix de l’Europe et, contrairement aux idées reçues, de Gaulle en a été l’artisan49.
Une année de croissance réduite, 1959, aura été somme toute un sacrifice très modeste pour entrer pleinement dans la compétition internationale organisée par le traité de Rome et le système de Bretton Woods.


4. 1962-1965 : un second plan est nécessaire – lutte contre l’inflation et parachèvement de l’équilibre budgétaire
L’ombre de l’inflation s’étend à nouveau…
L’inflation est un phénomène structurel dans la France d’après-guerre. Elle a d’abord pris sa source dans la pénurie et les énormes besoins de la reconstruction qui ont tiré les prix vers le haut avec de 1945 à 1948, une phase de montée sans précédent autour de 50 % voire au-delà certaines années. Cette dérive a par la suite été entretenue par la priorité donnée au financement à crédit de l’investissement sur le contrôle de la masse monétaire et par l’absence de rigueur budgétaire, l’ensemble conduisant à des dévaluations successives venant elles-mêmes nourrir la hausse des prix.
Au surplus, le contrôle des salaires se heurtait à des limites politiques et sociales : après les années de guerre et de l’Occupation, l’aspiration à un meilleur niveau de vie était très forte ; la croissance économique rapide et la quasi-absence de chômage favorisaient les hausses de salaires dans des négociations pour le partage de la plus-value relativement favorables aux salariés. Les principaux syndicats, la CGT en tête, étaient alors tout disposés à déclencher des grèves pour appuyer les revendications salariales.
C’est donc vers un autre instrument que la modération salariale que les gouvernements français de l’époque se sont tournés pour tenter de maîtriser l’inflation : l’encadrement direct et indirect des prix, comme le FMI le releva à l’époque50. Les résultats de cette approche furent mitigés : tenter de maîtriser l’inflation par une fixation des prix, sans action déterminée sur les salaires et en l’absence d’un niveau de concurrence suffisant, est une politique peu structurelle et qui nécessite un suivi constant qui peut vite être pris en défaut.
C’est dans ce contexte ancien de maintien lancinant de mauvais réflexes inflationnistes, très inscrits dans les comportements que, en 1962, un nouveau dérapage des prix s’annonce quand la contraction budgétaire prend fin et que l’économie connaît un nouveau choc positif de demande. Comme le raconte André de Lattre :
Le rapatriement des Français d’Algérie créait une demande supplémentaire, la consommation privée tendait à augmenter rapidement, les salaires distribués dans le secteur privé progressaient fortement au rythme de 11 % et le SMIG avait été augmenté en octobre, dans un climat quelque peu électoral, de 2 % de plus que ne le justifiait le niveau des prix. Dans cette ambiance caractérisée par le slogan « L’année sociale », la Régie Renault accorda, le 27 décembre, dans des circonstances qui d’ailleurs n’ont jamais été très précisément élucidées, une quatrième semaine de congés payés, ce qui surprit le ministre de l’Industrie de l’époque. Enfin, on parlait un peu partout d’une « politique résolue d’expansion » pour absorber les rapatriés d’Algérie51.

Avec une dérive des prix qui repart au-dessus des 4 % pour finalement atteindre 4,7 % sur un an, l’exécutif décide de réagir très vite pour éviter un nouveau dérapage inflationniste qui viendrait sérieusement mettre à mal les efforts des années précédentes : une nouvelle poussée inflationniste serait un échec, social comme financier.

Vers l’équilibre budgétaire complet
De Gaulle reprend la main sur un mode exigeant…
À partir de juin 1962, le président de Gaulle reprend de nouveau directement le suivi des décisions économiques pour préparer un nouveau plan de stabilisation en prenant des décisions au travers de Conseils des Ministres en effectif resserré52.
Ce format s’avérant trop lent et trop peu efficace, et de Gaulle souhaitant faire prévaloir sa conception forte de la stabilité économique, il conduit entre le 30 août et le 7 septembre 1963 des travaux visant à un nouveau plan, annoncé le 12 septembre. Il comprend un blocage des prix, l’extension de la TVA et le choix d’un nouvel objectif d’équilibre budgétaire, plus exigeant : après avoir choisi de maintenir l’impasse53 à 7 milliards de francs au cours des trois dernières années, le président choisit de suivre la position du ministre des Finances Valéry Giscard d’Estaing et donne le cap pour un retour des comptes publics à un équilibre strict, principalement au travers d’une baisse de la dépense54.

… après avoir tranché un débat clivant entre Pompidou et Giscard d’Estaing
Cette décision importante a été précédée d’un débat difficile au sein du gouvernement, entre Georges Pompidou, nommé Premier ministre en avril 1962, et Valéry Giscard d’Estaing qui a succédé en janvier de la même année à Wilfrid Baumgartner au poste de ministre des Finances. Un quart de siècle après, Valéry Giscard d’Estaing a relaté ce débat difficile avec le Premier ministre, tranché en sa faveur par le président :
Aussi, lorsque le général de Gaulle m’a confié en 1962 la responsabilité du ministère de l’Économie et des Finances, le seul objectif qui m’ait paru raisonnable de me fixer était celui que Colbert appelait « la maxime de l’ordre55 ». Dans un pays imprégné d’inflation, où les prix et les salaires, malgré les taxations et les directives, progressaient deux fois plus vite que la productivité, la première bataille à engager était celle du déficit budgétaire. Je pensais que le général de Gaulle approuverait l’objectif du retour à l’équilibre. Comme je me refusais à toute augmentation des impôts, il fallait tailler dans les dépenses.
C’était un débat usant, car Georges Pompidou, dont la culture économique venait de la banque privée, n’avait pas la même aversion que moi pour le déficit budgétaire et n’approuvait pas facilement mes propositions. Il imaginait qu’un certain niveau de déficit engendrerait une création monétaire, qui accélérerait elle-même l’expansion. Dans la classification des années précédant la Révolution française, Georges Pompidou n’aurait pas figuré comme économiste libéral, mais comme banquier dirigiste.
À mes yeux au contraire, la France ne souffrait pas d’un manque de création monétaire, mais d’un déficit budgétaire néfaste, puisque dans la situation d’expansion et d’inflation qui était la nôtre, le rôle des finances publiques ne devait pas consister à alimenter l’inflation, mais à contribuer au retour à l’équilibre. Ceci fut réalisé en 1965, avec le soutien explicite du général de Gaulle, année pendant laquelle la France a présenté et exécuté, pour la première fois depuis la guerre, un budget en équilibre56.

Cette différence de vision des finances publiques alimente encore aujourd’hui les débats budgétaires. En 1963, le gouvernement choisit clairement une option stricte et assoit, pour les dix-sept années à venir, l’idée d’un équilibre budgétaire complet, non inflationniste, qui conduit la France dès 1965 à ne plus accumuler de dettes et à présenter pour la première fois depuis plus de trente-cinq ans un budget en équilibre.


Un nouveau cadre budgétaire robuste
La revue du premier septennat de la Ve République ne serait pas complète sans le rappel d’un accident budgétaire imprévu que le nouveau cadre organique permit de gérer de façon satisfaisante.
Le 2 octobre 1962 à 16 heures, la session parlementaire d’automne s’ouvre de façon atypique : le président de l’Assemblée nationale, Jacques Chaban-Delmas, lit un message du chef de l’État annonçant solennellement à l’Assemblée son intention de soumettre à référendum une modification de la Constitution pour faire désormais désigner le président de la République au suffrage universel direct57. La séance est immédiatement suspendue, à la demande de la conférence des présidents de groupes, et se rouvre dans la soirée, un peu avant 20 heures, avec l’annonce du dépôt d’une motion de censure.
La motion est discutée le 4 octobre, dans une atmosphère tendue, en présence du Premier ministre Georges Pompidou ; celui-ci, rappelant le récent attentat du Petit-Clamart58, prononce un vibrant plaidoyer en faveur de la réforme constitutionnelle ; la motion est finalement votée59 un peu avant 4 heures du matin le 5 octobre. Dans la foulée, le 9 octobre, le président dissout l’Assemblée nationale, pour des élections se déroulant les 18 et 25 novembre.
En l’espace de quarante-huit heures, le temps parlementaire dédié à l’examen du PLF pour 1963 a donc été totalement neutralisé. Le PLF déposé quelques jours avant le début de la session tombe, il va falloir le déposer à nouveau, et tardivement. Le nouveau Parlement, largement favorable à de Gaulle et au gouvernement sortant, se réunit le 6 décembre. Le projet de loi de finances est déposé le 11 décembre, soit à peu près au moment où il aurait dû être voté. À trois semaines du début de l’année, le retard ne pourra pas être rattrapé. Le gouvernement applique donc l’article 44 de l’ordonnance organique du 2 janvier 1959, en demandant au Parlement d’adopter la première partie du PLF dans un premier temps, ce qui est fait en première lecture par l’Assemblée le 18 décembre, par le Sénat le 19 décembre, et en lecture définitive par l’Assemblée le 20 décembre. L’examen de la seconde partie60 est renvoyé au début de l’année suivante et, dans l’attente de son adoption, qui intervient le 14 février 1963, des décrets ouvrent les crédits relatifs aux services votés, comme le permet l’article 44 de l’ordonnance.
La continuité de l’État aura ainsi été assurée, sans recourir à la pratique antérieure, très inefficace, des douzièmes provisoires ; on peut considérer que le nouveau cadre organique a montré à cette occasion sa solidité face aux imprévus de la vie démocratique.


5. Conclusion : à l’origine des « Trente Glorieuses »,
une refondation ambitieuse et exigeante de la politique économique et budgétaire française
Loin de constituer une période spontanément – quasi magiquement – favorable, les trois décennies qui ont suivi la fin de la Seconde Guerre mondiale ont été marquées par des difficultés nombreuses et sérieuses, qu’il a fallu affronter avec compétence et détermination.
Contrairement à un lieu commun, les « Trente Glorieuses » n’avaient rien d’acquis : au-delà de l’effet favorable de reconstruction d’un pays qui avait subi des destructions immenses, ou de rattrapage de décennies de sous-investissement, la croissance et la prospérité n’ont pas été données, il a fallu en créer et en maintenir les conditions.
La crise de 1958 a été un véritable tournant budgétaire et monétaire et les choix de 1958 puis de 1962, de véritables choix de politique économique non acquis ex ante61.
Les années 1958 à 1965 ont de ce point de vue été marquées par des jalons remarquables, posant pour près de trois décennies les bases fondant la politique économique française :
	La double inflexion vers l’équilibre des comptes publics, en 1958 puis en 1962, et l’achèvement de l’entreprise d’assainissement en 1965 transforment la question budgétaire : ce qui était une faiblesse structurelle devient un élément-clé de la réussite des Trente Glorieuses.

	L’économie change véritablement de modèle : l’ancien modèle, « à trois temps : inflation, hausse des prix, dévaluation », tentait de traiter la question des déficits en érodant le pouvoir d’achat des ménages, en pesant sur l’épargne et l’investissement, en laissant s’affaiblir la valeur de la monnaie, et ainsi de suite, en un cycle sans fin, destructeur pour la confiance et le financement de l’économie, avec des gouvernements souvent réduits à régler les urgences à court terme au détriment de stratégies inscrites dans la durée. Le nouveau modèle, de « stabilité monétaire, épargne, investissement, productivité », appuyé sur l’équilibre budgétaire, une politique d’investissement forte, un refus de la dérive des prix, une vision de long terme, a largement contribué à bâtir la croissance française exceptionnelle à partir de 196062. Les nouvelles institutions ont favorisé la stabilité budgétaire et en retour en ont également bénéficié : dans ce cadre, les gouvernements ont été capables de faire face avec détermination aux imprévus comme la reprise de l’inflation, d’assurer l’accès durable de l’économie aux financements et aux marchés internationaux qui conditionnaient son développement, ou encore de mettre en place et gérer dans la durée les investissements de très grande ampleur63 dont l’absence avait jusqu’alors freiné la croissance du pays.

	Ce modèle de croissance stable était le seul cohérent avec la participation de la France au Marché commun européen, qui en retour a renforcé la croissance de l’économie française. De façon plaisante mais claire, de Gaulle l’a exprimé lors d’un discours prononcé le 10 octobre 1964 :


Et d’abord politiquement, parce que ce choix [de la stabilité] est la conséquence certaine d’un autre choix fait en 1956, mais réalisé en 1958 : le choix de l’ouverture de nos frontières. On ne peut pas être pour la construction économique de l’Europe et contre la politique de stabilisation. Ou alors on mérite les sarcasmes que, dans le Protagoras je crois, Socrate réserve aux sophistes.

Le poids de ces choix très structurants de politique publique apparaît nettement quand on compare la performance économique de la France avec celle des principaux autres pays développés sur les trois décennies d’après-guerre.
Sur la période 1950-1975, en termes de croissance, la France se situe nettement au-dessus des États-Unis et de la Suisse, dans un peloton de tête où on trouve l’Italie, qui la suit de près, et l’Allemagne, qui la devance de peu.
La France se situe aussi très nettement au-dessus du Royaume-Uni qui est alors l’homme malade de l’Europe. Les causes de cette sous-performance britannique sont multiples, mais traduisent notamment une grande difficulté des gouvernements britanniques à piloter l’économie, et illustrent de façon éloquente les conséquences d’une forme d’a contrario par rapport à la France quant aux grands choix de politique économique et budgétaire de l’époque.
Au-delà de cette comparaison avec le Royaume-Uni, alors image inversée de la France, il est également éclairant d’établir les performances respectives des différentes économies développées en distinguant les années précédant la mise en place des nouvelles institutions et celles qui ont suivi.
Sur les années 1950 à 1959, la croissance française devance les États-Unis et la Suisse, mais d’une courte tête seulement (4,8 % en moyenne, contre respectivement 4,4 % et 4,5 %), et elle est largement distancée par l’Allemagne (8,2 %) et l’Italie (6,5 %). Le Royaume-Uni est lanterne rouge avec 2,8 % en moyenne.
Sur la période 1960-1975, en revanche, l’image est très différente : la croissance française s’établit à un niveau plus élevé que sur la première période, alors que les autres économies développées voient pour la plupart leur croissance ralentir ; la France se situe ainsi nettement en tête (5,3 %) avec l’Italie (5,4 %), loin devant les États-Unis et la Suisse (3,8 % chacun), nettement devant l’Allemagne (4,1 %). Bien que croissant un peu plus vite que dans les années 1950, le Royaume-Uni reste à la traîne de l’Europe (3,1 %).
Dans la performance française, il y a certes une dimension de rattrapage économique, mais elle n’a pas été constatée par chance ; elle a été voulue et organisée en prenant, à plusieurs reprises, des décisions courageuses et difficiles, articulées autour d’une vision de long terme. Et il n’est au fond pas étonnant que l’auteur de l’expression bien connue des « Trente Glorieuses » soit un Français écrivant à la fin des années 197064.
Les premières années de la Ve République auront ainsi posé les bases d’un équilibre global, budgétaire et économique, conjuguant croissance élevée et maîtrise des prix. Ce socle sera pleinement mis à profit au cours des quinze années suivantes, alors que plusieurs chocs majeurs vont survenir.
[image: ]* jusqu’en 1978, les statistiques de dette disponibles portent sur l’Etat seul ; une valeur approchée de la dette publique totale peut être obtenue en considérant que celle-ci est de l’ordre de 8 points de PIB supérieure à la dette de l’Etat seul.





1. « If you would know the value of money, try to borrow some » (Benjamin Franklin, Poor Richard’s Almanack).
2. Voir par exemple Julie Benetti et al., Histoire de la Ve République, 1958-2017, Paris, Dalloz, 2017.
3. Il ne serait pas exact de parler ici de « conjoncture » économique ; il ne s’agissait pas de résister à un trou d’air, mais, comme on le verra, de repenser structurellement la politique économique et budgétaire.
4. « L’intendance suivra » : il est presque certain que la formule, bien que lui étant attribuée, n’est pas de Charles de Gaulle, pas plus qu’elle n’a été utilisée par lui. Voir Alain Peyrefitte, C’était de Gaulle, Paris, Gallimard, « Quarto », 2002, citant Charles de Gaulle, Mémoires d’espoir 1958-1962 : « “C’est pourquoi, à la tête de la France, dans le calme ou dans l’ouragan, les problèmes économiques et sociaux ne cesseront jamais d’être au premier plan de mon activité comme de mes soucis. J’y consacrerai une bonne moitié de mon travail, de mes audiences, de mes visites, de mes discours, aussi longtemps que je porterai la charge de la nation.” C’est dire, entre parenthèses, à quel point le reproche obstinément adressé à de Gaulle de s’en désintéresser m’a toujours paru dérisoire. »
5. Pour une histoire de la IVe République, voir notamment Pascale Gœtschel, Bénédicte Touchebœuf, La IVe République. La France de la Libération à 1958, Paris, Le Livre de Poche, 2004. Soulignons que la France n’a pas fait défaut après les deux guerres mondiales, contrairement à l’Allemagne qui a notamment fait défaut en 1948. Le dernier défaut français sur la dette remonte à 1812.
6. Source : INSEE.
7. Entre 1926 et 1929, Raymond Poincaré, alors président du Conseil, réforme les finances publiques en crise. Il augmente les recettes, baisse les dépenses, crée la Caisse d’amortissement de la dette publique et, sur le plan monétaire, dévalue de 80 % le franc en 1928, l’alignant sur son cours réel. Cette action efficace ramène le budget à l’équilibre. Cette démarche remarquablement vigoureuse n’aura d’effets que dans la courte durée, le déficit reprenant rapidement de l’importance avec le retour à de mauvaises habitudes.
8. Pour des dépenses et recettes du budget général de 50,6 MdsF (JO du 1er avril 1931). Sur cette période, voir Alfred Sauvy, Histoire économique de la France entre les deux guerres, Paris, Fayard, 1965.
9. Sous l’effet des pénuries, mais aussi de l’obligation dans laquelle la France était de payer les frais des troupes d’occupation à partir de 1940, et de le faire en monnaie nationale. L’inflation s’est établie aux environs de 20 % par an de 1940 à 1944 ; elle atteint 48,5 % en 1945, 52,6 % en 1946, 49,2 % en 1947, 58,7 % en 1948, avant de revenir à 13,2 % en 1949.
10. Aide financière américaine sous ses différentes formes (aide intérimaire, aide Marshall, aide de soutien à la défense) :
[image: ]Source : Gérard Bossuat, « L’aide américaine à la France après la Seconde Guerre mondiale », Vingtième siècle. Revue d’histoire, 1986, vol. 9, no 1, p. 17-36.
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Chapitre II
1965-1974 : l’équilibre par choix
Rien n’est davantage à l’origine du bon vieux temps qu’une mauvaise mémoire1.


1. 1965-1967 : sous l’équilibre budgétaire,
des tensions latentes
L’équilibre, « une base solide » prise dans un débat politique
1965 : le premier budget présenté en équilibre depuis 1931 – un choix politique avant une élection majeure
À l’automne 1964, pour la première fois depuis près de trente ans, la loi de finances est présentée puis votée à l’équilibre. Il ne s’agit pas seulement de l’équilibre des opérations de dépenses et recettes définitives, qui avait été acquis dès 1959, mais de l’équilibre y compris les opérations temporaires, ces opérations de prêts et avances par lesquelles l’État jouait le rôle de banquier, empruntant pour reprêter2 à différents acteurs économiques comme le secteur du logement social ou celui des télécommunications.
C’est une étape importante, en termes de politique budgétaire, mais aussi de politique financière et monétaire : face au constat d’une inflation importante, il s’agit de poursuivre la consolidation engagée en 1958. La démarche ne relève toutefois plus de l’urgence absolue face à une perte de confiance (et potentiellement de souveraineté), mais d’une décision prise avec du recul par un gouvernement en place : malgré les risques politiques le chef de l’État et son gouvernement n’ont pas voulu attendre les élections de 1965 pour trancher une question sensible.
À cette occasion, le ministre des Finances Valéry Giscard d’Estaing fait, lors de la discussion générale du PLF pour 1965, une présentation fleuve du projet de texte et de la politique du gouvernement, qui s’étend sur deux séances de l’Assemblée nationale.

L’exposé par Valéry Giscard d’Estaing d’un nouveau paradigme budgétaire autour de l’équilibre
C’est un exposé très didactique et exceptionnellement long, qui commence en évoquant « le premier budget présenté en équilibre depuis trente-cinq ans ».
Le motif premier du durcissement de l’exigence d’équilibre, qui a conduit à passer de l’équilibre des opérations définitives à un équilibre du budget y compris opérations temporaires et donc à une résorption de « l’impasse3 », est indiqué d’emblée, c’est la crainte du retour de l’inflation :
La formule du gouvernement est l’expression d’un choix et d’une méthode. Ce choix a été fait à l’automne de 1963 […] Quels étaient la situation et l’environnement de l’époque ? C’était, vous vous en souvenez certainement, la réapparition du virus de l’inflation ; malgré le redressement financier exceptionnel de 1958, […] nous assistions, malgré tout, à la réapparition dans notre pays d’un surplus inflationniste4.

L’équilibre n’est donc pas seulement un objectif budgétaire destiné à limiter l’endettement de l’État, c’est aussi et même surtout un objectif de politique économique et monétaire : pour assurer les conditions d’une croissance durable, il faut maîtriser l’inflation. Valéry Giscard d’Estaing l’explique ainsi : « Cette politique, en réalité, comment se formule-t-elle ? […] Elle se résume, je crois, dans la formule suivante : la stabilité, condition d’une expansion économique durable5. » Tout son discours et la politique qu’il défend sont construits autour de cette idée maîtresse de la stabilité comme gage de la croissance.
À quoi sert le retour à l’équilibre budgétaire dans cette perspective ? C’est que les prêts et avances de l’État sont d’un montant très élevé et, du fait de leur financement par l’emprunt, nourrissent l’inflation et créent une potentielle éviction au détriment du financement du secteur privé : en 1963, les prêts et avances bruts représentaient le montant considérable de 1,6 % du PIB ; nets des remboursements reçus, ils représentaient de l’ordre de 1,4 % du PIB6.
Les modalités du rééquilibrage du budget sont simples7 : dépenses freinées, gestion prudente et disparition de « l’impasse ». Pour l’essentiel, le retour à l’équilibre est lié à la réalisation d’un excédent des opérations définitives de recettes et dépenses du budget, c’est-à-dire en comptabilité nationale une capacité de financement positive. Cette évolution s’est faite en deux ans : en 1963, les opérations définitives sont déficitaires de 0,6 milliard de francs (MdF), elles deviennent excédentaires de 0,5 MdF en 1964 et de 5,6 MdsF en 1965. Cela résulte à la fois d’un freinage de la progression des dépenses, très perceptible sur 1965, et de bonnes nouvelles du côté des recettes, constatées dès 1964, qui n’ont pas été recyclées en dépenses. De façon plus secondaire mais non négligeable, le retour à l’équilibre résulte aussi de l’augmentation des remboursements à l’État de prêts effectués les années précédentes (pour environ 2 MdsF).
En présentant le PLF 1965, le ministre des Finances annonce ainsi, avec un brin de théâtralité pas complètement injustifiée : « C’est donc de ce mouvement des dépenses et de ce mouvement des recettes que résulte la disparition du découvert. Arrêtons-nous un instant, mesdames, messieurs, pour saluer la disparition de l’impasse8. »
La présentation du PLF par le ministre des Finances se poursuit par un long développement sur l’investissement (public mais aussi privé) comme condition sine qua non de poursuite de la croissance dans ce contexte assaini :
Nous devons […] faire de l’investissement productif notre objectif national prioritaire […] nous devons changer profondément d’état d’esprit et répandre dans l’ensemble de notre économie, pour utiliser une formule célèbre, « une véritable fureur d’investir » […] J’estime que le développement régulier des investissements publics en France est une sorte de ligne de force souterraine de notre croissance9.

Les secteurs mis en avant sont les constructions scolaires, les routes et autoroutes, le remembrement agricole, le domaine de la santé ; le pays doit faire face à l’augmentation rapide de la population d’âge scolaire issue du baby-boom, et doit rattraper un retard d’investissement massif et ancien dans les infrastructures routières et de santé.

L’équilibre fait peur : incohérences et idées reçues
Plusieurs familles de critiques de cette politique d’équilibre apparaissent dans la discussion du PLF pour 1965.
La première a trait à une forme de crainte, que l’on retrouvera souvent dans les débats budgétaires, du caractère censément récessif de la consolidation budgétaire. De façon paradoxale, détachée de la réalité, alors même que l’économie française était alors plutôt en risque de surchauffe (comme le montrait la reprise de l’inflation), plusieurs parlementaires considèrent que la politique de consolidation budgétaire menée risque d’être récessive.
Cette critique de l’équilibre budgétaire par l’opposition (groupes communiste, socialiste et du centre démocratique) est le plus souvent peu agressive, et le contexte d’approche de l’élection présidentielle de 1965 a pu peser également pour faire de la politique. Mais elle rappelle que, même en période de forte croissance, l’équilibre ne s’impose pas à tous comme une évidence.
Deux orateurs citent des extraits du rapport annuel de l’OCDE sur la situation de la France, pour estimer que l’équilibre budgétaire peut affecter négativement la croissance de l’économie : « Il n’est pas certain du tout, en l’état actuel des choses, qu’un équilibre rigoureux des finances publiques soit compatible avec l’équilibre du plein-emploi de l’économie française » ; ou encore :
Les pouvoirs publics devraient aider l’opinion à comprendre que l’équilibre des finances publiques, prises en elles-mêmes, n’a en soi ni valeur ni signification et que l’effet d’un déficit ou d’un excédent budgétaire ne peut être jugé que relativement à l’état général de l’économie. Si les préjugés en cette matière persistaient ou se renforçaient, ils pourraient gêner considérablement l’action des autorités dans une phase où la faiblesse de la demande exigerait un autre type de politique budgétaire10.

On perçoit bien dans cet exemple paradoxal la tentation de voir dans la dépense publique la source fondamentale de la croissance même en période de haut de cycle. Cette discussion a lieu chez certains élus sur une base politique mais aussi chez des économistes ; l’équilibre semble faire peur, il paraît déraisonnable, au moment même où on le rétablit enfin.
Les dix années suivantes feront pourtant la démonstration que les finances publiques peuvent être à l’équilibre et la croissance forte simultanément.
Le second type de critique qui ressort de la discussion générale concerne les priorités de dépenses.
Selon la sensibilité de chacun, on en ferait trop peu pour le logement, ou trop peu pour l’éducation ou encore pour les routes. Pour certains, ce sont les dépenses de constitution de la force de dissuasion nucléaire qui seraient excessives. Enfin, plusieurs orateurs regrettent qu’on n’utilise pas davantage les prêts du Fonds pour le développement économique et social (FDES), guichet public de financement de l’économie, traduisant un certain goût pour l’interventionnisme public là où le gouvernement cherche au contraire à dynamiser les circuits de financement libres.
Certaines appréciations critiques ne sont pas marquées du sceau de la cohérence. L’inflation est fréquemment déplorée comme trop élevée par des orateurs qui, de façon contradictoire, regrettent par ailleurs la dureté du plan de consolidation qui a conduit à l’équilibre et vise précisément à la maîtrise des prix.
En fait, le ministre des Finances se retrouve un peu seul face à la faiblesse de la culture économique à l’Assemblée nationale. Si on devait résumer l’impression que laisse cette discussion générale du PLF 1965, on est frappé par le fait qu’il n’existe pas de consensus politique solide sur les fondamentaux qui doivent guider la politique économique et budgétaire du pays, et que la compréhension des mécanismes économiques se révèle souvent assez lacunaire au sein de la représentation nationale : on prend acte de l’équilibre, mais on se dit que c’est peut-être mauvais pour la croissance ; l’équilibre c’est bien, et l’inflation c’est mal et il y en a trop, mais on aimerait dépenser davantage, alors même qu’on est dans un contexte de croissance soutenue où le problème est davantage lié aux tensions sur l’offre en main-d’œuvre ou en capital, qu’à l’insuffisance de la demande…
À la lecture des débats sur le PLF pour 1965 apparaît ainsi une certaine solitude du ministre des Finances. D’ailleurs, avec une pointe d’humour, dans sa réponse aux intervenants, il lâche :
Je suis un peu surpris – et l’opinion publique le sera sans doute avec moi – de voir que ceux qui, dans le passé, ont critiqué le plus violemment, le plus véhémentement et, parfois d’ailleurs, le plus éloquemment l’inflation, paraissent éprouver, depuis le retour à l’équilibre, une sorte de crise du doute. Je suis convaincu, au contraire, que le retour à l’équilibre correspondait bien à une nécessité et que les périls de l’équilibre qu’on nous décrit seront plus facilement et plus certainement conjurés que ceux de l’inflation dont nous avons souffert en commun11.


Des idées créatives qui anticipent un avenir encore lointain
Relevons enfin pour terminer quelques éléments précurseurs intéressants qui font leur apparition lors de cette discussion générale sur le premier budget en équilibre complet de la Ve République.
La stabilité budgétaire comme condition d’une expansion économique durable. C’était l’objectif du général de Gaulle en 1958, il est pleinement réalisé en 1965 et déjà pratiqué depuis des années en Allemagne.
Ce sera le concept sur lequel sera fondé le pacte de stabilité et de croissance, trois décennies plus tard, en 1997. Le point I de ce pacte pose en effet : « Le Conseil européen souligne qu’il importe de maintenir des finances publiques saines en tant que moyen de renforcer les conditions propices à la stabilité des prix et à une croissance forte et durable génératrice d’emploi12. » On voit que le pacte de stabilité vient de loin, fondé sur une expérience solide et ancienne. On voit aussi que la dialectique qui a conduit Jacques Chirac et Gerhard Schröder en 2005 à opposer stabilité et croissance pour justifier une révision du pacte était un contresens par rapport aux ambitions initiales.
La règle d’équilibre, ou « règle d’or » des finances publiques fait son apparition dans le débat public. Le ministre des Finances suggère ainsi qu’un texte pose, comme dans la Constitution allemande, « le principe de la couverture intégrale des dépenses définitives par les recettes définitives13 ». On ne peut malheureusement pas dire que cette idée ait ensuite prospéré en France, puisqu’elle ne refera surface avec quelque réalité qu’avec le pacte de stabilité en 1997, puis surtout en 2011-2012, avec le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance en Europe, par lequel l’ensemble des États signataires s’engage à faire de l’équilibre l’objectif de moyen terme de sa politique budgétaire.
Enfin, la pluri-annualité budgétaire fait, lors de la discussion générale du PLF 1965, une brève incursion, quand le président de la commission des finances, Gaston Palewski, déclare : « Par-delà une conception d’annualité budgétaire bien démodée, bien dépassée, il faudra en venir à une notion de budget pluriannuel, de budget de législature, notion dont l’intérêt croît à mesure que se développe la pratique des programmes économiques14. » Il faudra malheureusement attendre près d’un demi-siècle pour voir apparaître les lois de programmation des finances publiques et les budgets triennaux15.


Le budget s’invite dans la campagne présidentielle
Deux mois après la présentation de cette première loi de finances à l’équilibre se déroule l’élection présidentielle des 5 et 19 décembre 1965, la première au suffrage universel direct depuis 1848. Elle confirme Charles de Gaulle dans un nouveau mandat, à 55,2 %, face à François Mitterrand, candidat unique de la gauche au premier tour. Mais cette élection n’a pas été le plébiscite attendu par de Gaulle et, en ballottage à l’issue du premier tour, celui-ci, contre son intention initiale, est conduit à réaliser, durant l’entre-deux-tours, trois entretiens restés célèbres avec le journaliste Michel Droit16.
Le premier de ces entretiens17, le 13 décembre 1965, est très largement consacré aux sujets économiques et budgétaires, souvent avec un assez grand degré de détail. Ceux-ci sont donc loin d’être absents de la campagne, et sont loin aussi de faire consensus.
On peut y distinguer trois thèmes, qui font largement écho à ceux lancés lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1965.
La stabilité, une base solide pour la croissance
Ce n’est jamais que le témoignage de la forte continuité de l’objectif de redressement et de stabilisation depuis 1958, la nécessité de rééquilibrer les comptes publics, de réduire l’inflation et d’assurer la stabilité de la monnaie. Le président revient sur le plan de stabilisation décidé en 1963 qui a conduit à atteindre l’équilibre en 1964 et 1965 :
Il a donc fallu faire le plan de stabilisation. Je reconnais que ce n’était pas facile. Je reconnais qu’il en est résulté des difficultés par-ci, par-là et notamment au point de vue de l’expansion immédiate. Mais maintenant, c’est fait et par conséquent, c’est sur cette base solide, stable, avec des budgets en équilibre, une monnaie qui ne bouge pas, et des prix, je vous le répète qui pratiquement n’augmentent, pour ainsi dire, plus, et qui, comme vous le savez, ne doivent pas augmenter l’année prochaine de plus de 1,5 % par an. C’est sur cette base-là que notre niveau de vie s’élève et que tout le monde y gagne.

En bref, de Gaulle était orthodoxe en 1958, il reste orthodoxe en 1963, il l’est toujours en 1965.

La discipline budgétaire contre la démagogie
Le thème, lié à la stabilité, de la discipline d’un bouclage global sur les finances publiques, est défendu par le président sur un ton assez personnel et direct :
Ce sont les démagogues, tranchons le mot, et il faut bien le dire, ce sont les partis, c’est-à-dire ceux qui caressent les clientèles pour être élus, et souvent les journaux qui caressent les clientèles pour être lus. Alors ceux-là, assez volontiers, et même très volontiers, disent : « Mais il en faut plus pour un tel, il en faut plus pour un tel, il faut faire davantage pour les ouvriers, il faut faire plus pour les paysans, il faut faire mieux pour les cadres, il faut arroser davantage les fonctionnaires, les agents des services publics, il faut même donner un petit peu plus aux chefs d’entreprise avec un peu d’inflation. Il faut beaucoup plus de logements, il faut beaucoup plus d’autoroutes, il faut beaucoup plus de téléphones, il faut un enseignement encore bien mieux organisé avec beaucoup plus d’écoles à tous les étages et d’universités », etc., etc. Ça, c’est très commode, c’est vulgairement commode.

Autrement dit, Charles de Gaulle confirme qu’il suit, depuis les débuts de la Ve République, une approche simplement rigoureuse des finances publiques, acceptant sans détour la contrainte globale résultant de la recherche puis de la préservation de l’équilibre.
Politiquement, le très faible niveau d’endettement, le bon niveau de la croissance, l’absence de difficultés économiques et financières réelles en 1965 rendaient très difficile de plaider frontalement une sortie de l’équilibre qui venait d’être voté par le Parlement. L’opposition n’attaque donc pas directement sur l’équilibre, alors même que le débat sur son atteinte vient de perdre son sens.

Des débats qui se reportent sur la hiérarchisation des priorités de l’action publique
Le débat se déplace donc et, comme lors de la discussion du projet de loi de finances, devient celui de la hiérarchisation des priorités18.
La gauche objecte une trop grande priorité aux dépenses militaires au sein des finances publiques – mettant principalement en cause le développement de l’arme atomique – et une insuffisante priorité donnée à l’Éducation nationale. L’opposition avance sa préférence sociale19, avec en toile de fond l’idée que le président sortant serait resté trop loin des besoins et des préoccupations des ménages français. De Gaulle répond directement à ces interrogations en revenant sur chacun des postes de dépense concernés.
Son argumentaire est assez simple : les dépenses militaires sont passées de 30 % à 21 % du budget en sept ans en raison de la modernisation de l’appareil de défense, de la réduction de la durée du service militaire et de la fin du conflit algérien. Il défend deux autres priorités : l’augmentation des dépenses agricoles et de coopération20.
Concernant l’Éducation nationale, il s’appuie sur un budget en hausse sur sept ans ; le sujet est « fondamental et capital » et « d’intérêt national » et « quand je suis arrivé en 1958, eh bien, le budget d’avant prévoyait, pour ce qui est des dépenses concernant l’enseignement tout entier, 9 % […] du budget français. Eh bien, actuellement il est de 17 %, Voilà les chiffres ».
Les efforts d’investissement sont également largement mentionnés : nombre de nouveaux kilomètres d’autoroute, de nouveaux logements, de nouveaux postes téléphoniques construits ou installés dans l’année, efforts dans le domaine de l’équipement hospitalier, en faisant explicitement référence aux IVe et Ve Plans, qui prévoient un rattrapage dans ces domaines où la France a pris un retard important ou même très important à la fin de la IIIe République comme au cours de la IVe.
En matière de politique sociale, le président défend de façon large son action : les progrès des assurances sociales, les allocations familiales, les nationalisations, les comités d’entreprise, etc.
Pour résumer, on ne peut manquer d’être frappé par la prégnance des sujets économiques et de finances publiques, dans ce qui n’était alors qu’une version (très) réduite de campagne présidentielle. En 1965 tout autant qu’en 1958, sept années plus tôt, le fondateur de la Ve République donne toute sa place à la politique économique et budgétaire, très loin de l’idée (inexacte) selon laquelle il n’y aurait vu que des préoccupations subalternes. L’entretien du 13 décembre est d’ailleurs pour lui l’occasion de démentir son indifférence supposée aux sujets budgétaires : « On m’a prêté, en effet, ce mot que je n’ai jamais dit et, à plus forte raison, que je n’ai jamais pensé. “L’intendance suit.” Ça, ce sont des blagues pour les journaux. Je n’ai pas besoin de vous dire ce que j’entends par là. »


Réformes et continuité : des finances publiques innovantes avec la rationalisation des choix budgétaires et un équilibre sous pression du développement économique et social
L’élection présidentielle de décembre 1965, avec la confirmation du pouvoir en place, semble donc, globalement, un test réussi pour l’équilibre budgétaire nouvellement acquis : il est à la fois assumé par l’exécutif comme un facteur de stabilité favorable à la croissance, et ne fait pas l’objet d’une remise en cause – au moins de façon directe ou radicale – par l’opposition.
Le gouvernement qui se forme le 8 janvier 1966 voit le départ de Valéry Giscard d’Estaing21 et le retour de Michel Debré à l’Économie et aux Finances22 qui restera à ce poste jusqu’au 30 mai 1968.
Celui qui était Premier ministre après l’adoption du plan Rueff sera sans surprise en charge d’assurer la continuité de la politique d’équilibre, ce qui n’exclut pas qu’un esprit innovant souffle alors sur la gestion des finances publiques.
La rationalisation des choix budgétaires :
de l’inconvénient d’avoir raison trop tôt
L’un des événements notables en matière de gestion publique vers la fin des « Trente Glorieuses » est le lancement de la rationalisation des choix budgétaires (RCB), confiée à une mission rattachée à la direction du Budget. S’inspirant du Planning, Programming and Budgeting System (PPBS), la RCB faisait appel à plusieurs développements pour améliorer la gestion publique, en particulier la pluri-annualité, le besoin d’enrichir le cycle budgétaire par des analyses de fond développées, l’idée de mesure de la performance des politiques publiques, enfin une présentation des crédits par politique publique.
La RCB a été supprimée au milieu des années 1980, souffrant d’être restée une annexe de la budgétisation traditionnelle, et bousculée par l’approche « keynésienne » très macroéconomique et quantitative de la politique budgétaire qui prévaudra après le premier choc pétrolier.
À bien des égards, la RCB anticipait, avec plus de trois décennies d’avance, la réforme de la LOLF qui sera votée en 2001. L’annexe à ce chapitre permet au lecteur intéressé d’approfondir cette question aux allures d’occasion manquée.

Investissement et Sécurité sociale :
l’équilibre sous tension économique
Structurellement, la poursuite de la bonne performance de la croissance française nécessite d’investir et elle ne peut alors se passer de la mobilisation de la signature financière de l’État. La réalisation d’investissements importants en infrastructures publiques diverses sur lesquelles elle a pris un retard important depuis la crise de 1930 est nécessaire ; mais les marchés financiers ne sont toutefois pas assez puissants pour les porter. L’État est donc conduit à s’interposer entre les entreprises publiques et les marchés, selon une technique courante23 encore fréquemment pratiquée dans des pays en développement où l’accès à la liquidité dans de bonnes conditions est difficile voire impossible sans l’interposition de la signature de l’État.
Le principal outil de l’époque, le Fonds de développement économique et social, porté par un compte spécial au sein du budget de l’État, est ainsi continuellement sollicité pour alimenter les grands groupes publics, au premier rang desquels EDF, mais aussi les Postes et Télécommunications au titre du développement du réseau téléphonique filaire ou encore la SNCF. L’État agit ainsi régulièrement comme transformateur et se substitue aux mécanismes bancaires d’allocation de l’épargne, se mettant lui-même dans une certaine mesure sous tension, en tant que porteur de financements de très grande ampleur.
De son côté, la Sécurité sociale, au sens large, est affectée par une dynamique sociale forte, à la fois mal analysée et mal maîtrisée budgétairement. Elle entre dans une période ou le risque de déséquilibre est permanent en raison d’une perte de lien progressive entre les recettes et les dépenses, phénomène bien analysé depuis.
D’un côté, ses recettes, alors quasi exclusivement des cotisations sociales, sont corrélées à l’évolution de la masse salariale et ultimement au PIB. De l’autre, la progression de ses dépenses de moins en moins déterminée par la croissance des salaires ou du PIB, et de plus en plus par la démographie, une demande continue d’amélioration substantielle de la couverture sociale qui s’est notamment concrétisée sous forme de plans successifs d’amélioration des retraites, et bientôt le prix d’avancées scientifiques dans le domaine médical. Tous ces facteurs se révèlent bien plus dynamiques que l’évolution des salaires privés ou du PIB.
Or l’absence d’un outil de présentation et d’approbation des comptes sociaux au Parlement24, ne permet pas de dégager une vision d’ensemble propre à mettre en évidence ce désajustement structurel entre les dynamiques de dépenses et de recettes de la Sécurité sociale, ni à le traiter de façon efficace. La nébuleuse des comptes sociaux entretient des relations complexes avec le budget de l’État, sous forme de transfert de charges ou par un subventionnement au travers de comptes de prêts et d’avances. Cette situation sera encore compliquée par la montée du chômage qui va accompagner toutes les années 1970 et crée une demande d’indemnisation supplémentaire. En bref, quand les comptes sociaux se déséquilibrent, c’est le budget de l’État qui vient à la rescousse, mais le fractionnement institutionnel et financier de la Sécurité sociale rend difficile le diagnostic des dynamiques à l’œuvre.
C’est dans ce contexte que se développe un accident budgétaire inattendu : l’année 1967 va illustrer que, même au cœur des Trente Glorieuses, l’équilibrage du budget n’est pas chose aisée.
La seconde moitié des années 1960 est marquée par un ralentissement économique mondial. Bien que moins affectée que le Royaume-Uni25 ou les États-Unis26, la France accuse un petit ralentissement de sa croissance en 1965, qui se confirme en 1967 et 1968. Le commerce extérieur et la fiscalité s’en ressentent, avec des exportations et des recettes qui progressent un peu moins vite que prévu.
Dans ce contexte marginalement moins favorable, deux difficultés structurelles latentes vont se manifester au cours de l’année 1967, qui contraignent le gouvernement à demander au Parlement, dès le premier semestre27, l’ouverture de 4,25 MdsF de crédits supplémentaires au titre des comptes de prêts et d’avance. Le montant est considérable, puisqu’il représente 0,7 point de PIB.
Ces moyens supplémentaires correspondent à des politiques en plein développement :
	pour 1 MdF, c’est un accroissement de l’enveloppe de prêts du FDES. Il s’agit d’assurer le financement à long terme des investissements d’entreprises nationales ; comme on vient de le voir, l’État fait de la transformation en lieu et place de marchés financiers qui peinent à remplir ce rôle ;

	pour l’essentiel, 3 MdsF, il s’agit d’avances au régime général de Sécurité sociale. Les débats parlementaires montrent que, dans une certaine mesure, une ouverture de crédits au profit de la Sécurité sociale était anticipée dès la fin de l’année 1966, mais que l’évolution de la situation exacte des comptes sociaux n’était alors pas bien analysée, dans un contexte de déficit limité mais persistant de la Sécurité sociale. L’ampleur du besoin, à 3 MdsF, est un choc, et sur le fond, cette avance n’a pas vocation à être remboursée : c’est bien un concours financier à fonds perdus, qui sert à couvrir un déficit mal anticipé de la Sécurité sociale.


L’épisode n’a rien d’anodin : l’histoire des finances publiques ne regorge pas d’exemples d’un choc budgétaire inattendu atteignant 0,7 point de PIB. L’épisode a été largement oublié, mais il illustre bien que, même au cœur des « Trente Glorieuses », le pilotage des finances publiques restait un art difficile.

Quelques moments de doute… entre continuité et pression keynésienne
Des critiques se font jour, sans pour autant conduire à céder à la facilité. Pour faire face aux difficultés structurelles relevées, le gouvernement est réticent à recourir à des mesures d’augmentation des tarifs publics qui donneraient des moyens supplémentaires aux entreprises publiques qui investissent massivement. Et du côté de la Sécurité sociale, les choix entre court et long terme sont tout aussi cornéliens.
À titre d’exemple, la création de l’ANPE par ordonnance le 13 juillet 1967 va dans le sens d’une réforme de structure mais est sans effet sur l’équilibre financier du système d’assurance chômage au moment d’une première petite hausse depuis des années28. Par ailleurs, le gouvernement est alors réticent à augmenter les prélèvements obligatoires.
L’opposition a bien noté ces difficultés budgétaires et remet vite en cause, non pas l’équilibre, mais la capacité du gouvernement à le tenir, sur un ton polémique.
En 1965, le même gouvernement, en tout cas le même Premier ministre, annonçait que, pour la première fois depuis des décennies, le budget de l’État était voté en équilibre. […]. En 1967, le déficit croît encore. Pour que l’on ne s’y trompe pas, à la commission des finances, notre collègue M. Paquet, a invité le gouvernement à faire un effort de sincérité budgétaire et à inscrire en dépense à caractère définitif l’avance de trésorerie que le collectif entend consentir à la Sécurité sociale. Il n’a pas été entendu et s’est même vu menacé de l’article 40 de la Constitution, quoique chacun s’accorde pourtant à estimer que ces trois milliards de francs d’avance sont consentis à fonds perdus. […] Ainsi, hier l’équilibre budgétaire sans impasse était la règle d’or ; aujourd’hui l’impasse permet de masquer le déséquilibre du budget29.

On voit que, dans ces conditions, l’équilibre atteint est fragile et que « l’impasse » est en risque de se creuser à nouveau, ce qui arrive effectivement : voté à l’équilibre, le budget 1967 sera pour finir exécuté avec un déficit de 4,9 MdsF et les comptes publics dans leur ensemble accuseront cette année-là un besoin de financement – certes limité par rapport au régime de déficit atteint à partir des années 1980 – de 0,5 % du PIB.
Au-delà du comblement (subi) du déficit de la Sécurité sociale, ce déficit correspond aussi à des mesures dont on peut considérer qu’elles relèvent, en partie au moins, d’un soutien voulu à une conjoncture jugée un peu faible : augmentation des prêts du FDES, accélération des dépenses publiques d’investissement, dispositions fiscales temporaires en matière de stocks et d’investissements, abaissement anticipé du taux de TVA sur certains produits industriels…
Ceci n’affecte toutefois pas réellement la volonté de poursuivre la politique de stabilité qui, depuis neuf ans, a été la marque de fabrique – avec succès – de la Ve République. La recherche de l’équilibre reste la cible de moyen terme de la politique budgétaire, assortie du refus d’une relance délibérée de la consommation par le budget, qui ne manquerait pas de créer des tensions inflationnistes déstabilisatrices.
Mais on voit malgré tout une certaine ambiguïté se faire jour : le ministre des Finances, Michel Debré, dans sa présentation du budget 1968, le 11 octobre 1967, développe largement sa défense de la politique de stabilité à moyen terme, dans un contexte de (léger) ralentissement conjoncturel où la pression monte en faveur d’un soutien « keynésien » à la croissance.
On perçoit ce qui ressemble à un moment de faiblesse passager sous le feu des critiques. Comme un écho du budget 1965, premier budget à l’équilibre, dont la discussion avait permis à des députés d’exprimer leur crainte que la vertu budgétaire ne vienne freiner la croissance, le ministre des Finances formule, dans la présentation du projet de budget pour 1968, une forme d’hésitation :
Il est vrai que la tâche n’est pas facile ; car s’il n’y a pas similitude entre la politique à court terme, la politique immédiate et la politique à moyen terme, il y a aussi contradiction. Il y a contradiction parce que la politique à moyen terme – les nécessités de la compétition internationale l’exigent – doit tendre à améliorer les structures et la productivité, alors que la politique immédiate de circonstance doit éviter toute mesure qui risquerait de diminuer le nombre des emplois. Il y a contradiction parce que la politique à moyen terme doit être tout entière orientée vers l’épargne, l’investissement, l’exportation et que la politique de circonstance dans une conjoncture médiocre voudrait, au contraire, le soutien à la consommation. Il y a contradiction parce qu’une politique à moyen terme exige un respect scrupuleux de la stabilité de la monnaie et des prix, au moins au sens où on l’entend au XXe siècle, c’est-à-dire une stabilité relative par rapport à la monnaie et aux prix des voisins et des concurrents, alors qu’une politique de circonstance peut vouloir un effort financier exceptionnel et, le cas échéant, un certain effort monétaire30.

Et Michel Debré précise que si le soutien à la croissance reste modéré dans le budget pour 1968, c’est parce que « nous sommes déterminés à agir dans le courant de l’année 1968, suivant les circonstances31 ».
De fait, dès le mois de janvier 1968, le gouvernement décide d’une série de mesures de soutien à la consommation (anticipation au 1er février du relèvement du taux des allocations familiales et de l’allocation aux personnes âgées, allégement de l’impôt sur le revenu) et à l’investissement (amélioration du régime de déduction de TVA, prêts du FDES et aux collectivités territoriales).
Le débat qui vient d’être retracé se situe dans le prolongement de celui des années antérieures. Il traduit des préoccupations face à la montée d’un chômage encore très modeste et même incroyablement bas (2,6 % au premier semestre 1968), bien au-dessous du chômage frictionnel, mais auquel la société française n’était plus habituée. Il traduit aussi des préoccupations face à la pression de revendications salariales dans une société qui globalement gagne beaucoup et très rapidement en niveau de vie mais avec la perception que ces gains sont inégalement répartis.
Mais rien de tout cela n’est en rapport avec le choc économique et de finances publiques qui intervient quelques mois plus tard avec les accords de Grenelle, dans la foulée des événements de Mai 68.



2. 1967-1968 : « l’accident » et l’ouverture de la dépense sociale – le paradoxe d’un choc majeur qui à première vue semble laisser très peu de traces sur les comptes publics
Il ne saurait être question ici de faire ou de refaire l’histoire politique ou sociale de Mai 68, et en particulier des débats ouverts pour les années qui suivent autour du travail, des salaires et de la protection sociale. Mais dans l’immédiat, avec les accords de Grenelle, qui ont contribué à la sortie de crise, se profile un choc économique et financier majeur dont la gestion et les conséquences pour les finances publiques doivent ici retenir l’attention.
Les accords de Grenelle,
un choc macroéconomique et de finances publiques majeur ?
Les accords de Grenelle sont négociés les 25 et 26 mai et signés le 27 mai 1968. Du côté du gouvernement, les négociateurs sont le Premier ministre (Georges Pompidou), le ministre des Affaires sociales (Jean-Marcel Jeanneney) et Jacques Chirac, alors secrétaire d’État à l’Emploi.
Les accords entérinent une série de mesures de grande ampleur. Ce sont d’abord des mesures concernant directement les salariés et les entreprises : une augmentation de 35 % du SMIG (soit 600 francs par mois) et, pour les autres salaires, de 7 % en juin puis de 3 % en octobre ; la généralisation de la semaine de 40 heures et des modifications de l’exercice du droit syndical dans les entreprises (création quelques mois plus tard de la section syndicale d’entreprise et du délégué syndical dans les entreprises de 50 salariés et plus). Ces mesures touchent potentiellement la capacité d’investissement des entreprises et signalent l’entrée de la France dans un régime de croissance davantage guidé par la consommation avec une répartition des profits plus favorable aux salaires.
D’autres mesures relèvent de la politique sociale, et induisent directement une augmentation des dépenses publiques : une augmentation des allocations familiales, du minimum vieillesse, de l’allocation de salaire unique (ASU)32, la récupération partielle des journées de grève et la baisse du ticket modérateur de 30 % à 25 %.
Ces décisions, après vingt années de développement économique rapide, répondent au souhait de la population d’un rééquilibrage du partage des fruits de la croissance. C’est une nouvelle génération qui monte en puissance et qui sollicite un autre modèle que celui de la reconstruction et des efforts de mise à niveau d’une économie qui rattrape un retard de développement accumulé depuis les années 1930.
Le chômage doit également être retenu comme élément de contexte, bien qu’un peu paradoxal : il se développe (un peu) tout en restant en réalité à un niveau très bas rapporté à la population active puisqu’après n’avoir jamais dépassé 2 % depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, il s’établit autour de 2,5 % à partir de 1967 (et jusqu’en 1973) ; on est donc bien plus dans une réduction modérée de tensions persistantes sur un marché du travail proche du niveau du chômage « frictionnel », que dans une réelle situation de développement d’un chômage « de masse ». Il n’en reste pas moins que l’augmentation du chômage reste, dans l’histoire économique de cette période, comme une préoccupation du gouvernement et des partenaires sociaux et a joué un rôle dans cette réorientation vers plus d’interventions sociales.
D’un point de vue quantitatif, le choc salarial est majeur ; pour les entreprises bien sûr, mais aussi pour les finances publiques : la loi de finances rectificative du 31 juillet 1968, à côté des crédits correspondant aux mesures de relance décidées en janvier 1968, ouvre 1,9 MdF au titre des seules rémunérations des fonctionnaires, pour décliner sur les traitements de la fonction publique les conséquences des accords de Grenelle.
Au total, ce sont 6,4 MdsF de crédits supplémentaires qui sont ouverts, représentant 1 point de PIB. Cette fois, il ne s’agit pas de creusement de l’impasse par des prêts, il s’agit d’une hausse de dépenses, pour l’essentiel pérenne. L’exécution va s’en ressentir lourdement : voté en loi de finances initiale à – 1,9 MdF, le solde va pour finir s’établir en exécution à – 7,8 MdsF. Sur les administrations publiques dans leur ensemble, le besoin de financement plonge à – 1,4 % du PIB, alors que le déficit n’était que de 0,5 % en 1967 et que depuis 1959 l’excédent était devenu la règle.

« L’accident » de finances publiques : « même pas mal » ?
Pour autant, malgré l’importance du choc, il semble laisser très peu de traces sur les finances publiques du pays :
	dès 1969, le budget de l’État, voté initialement avec un déficit de 6,4 MdsF, termine avec un excédent de 1,7 MdF. Dans leur ensemble, les finances publiques reviennent quasiment à l’équilibre avec un solde public de – 0,2 %. Cet équilibre sera maintenu ensuite jusqu’en 1974, avec des capacités ou des besoins de financement s’écartant à peine de zéro ;

	le niveau des dépenses publiques rapportées au PIB, après avoir fait un bond de deux points en 1968 (43,4 %, après 41,3 % en 1967) retrouve en deux ans son niveau antérieur puis diminue (41,1 % en 1971, 41,0 % en 1972) ;

	le niveau des prélèvements obligatoires est peu affecté : se situant depuis 1964 autour de 33,5 % du PIB, il monte à 34,6 % en 1968, et retrouve son niveau antérieur en 1971 (33,6 %) ;

	le ratio dette de l’État/PIB n’enregistre qu’une variation limitée, décalée dans le temps, et revient en 1973 au-dessous de son niveau de 1967.


Ex post, ces différents indicateurs semblent donc donner raison au gouvernement issu des élections de juillet 1968, qui déclarait devant l’Assemblée nationale, par la voix de son Premier ministre Maurice Couve de Murville, peu après sa nomination, que le choc de Mai 68 n’avait rien de structurel :
L’économie et les finances, dont je parlerai en premier lieu, sont pour le moment, d’une manière quasi totale, dominées par les conséquences de la crise, autrement dit par les graves pertes de production résultant d’une grève générale prolongée, et surtout par la brusque et considérable augmentation de toutes les rémunérations, donc des coûts de production dans leur ensemble et des charges budgétaires. Je constate d’emblée que ces phénomènes, en quelque sorte accidentels, n’altèrent en rien dans la profondeur les structures-clés de notre économie. Il s’agit, comme l’on dit souvent, de digérer, avec le minimum de troubles, les conséquences d’une telle discontinuité, autrement dit de rétablir, aussi rapidement que possible, l’équilibre qui a été rompu et de mettre à nouveau la France à égalité dans la compétition internationale. C’est à dix-huit mois que l’on peut, me semble-t-il, évaluer le temps nécessaire, et c’est sur cette période, soit entre maintenant et la fin de 1969, que sera conçue notre action, donc notre politique33.

Autrement dit, « l’accident » que constitue la crise ne serait que temporaire et le retour à l’équilibre reste l’objectif fixé.
Peut-être entrait-il une certaine dose de méthode Coué ou de wishful thinking dans cette déclaration, mais l’on doit constater que les faits ont validé le propos. Les raisons en sont de deux ordres.
Couve de Murville dit expressément non au déficit
Le premier motif identifiable du rétablissement rapide des comptes publics est que le gouvernement ferme la porte à tout déficit, en opposition ferme aux politiques de relance des années 1930.
Le gouvernement a expressément voulu maintenir l’objectif d’équilibre et y revenir rapidement. Dès le 17 juillet, le nouveau Premier ministre, Maurice Couve de Murville, présentant son programme de gouvernement, déclare :
Je dis immédiatement qu’un tel programme, au départ, doit exclure résolument les moyens de la facilité, qui sont la tentation immédiate, cette facilité qui crée les illusions et conduit très vite au désastre. Affirmant cela, j’ai dans l’esprit en particulier le souvenir de 1936, où, parti de conquêtes sociales étonnantes, l’on a abouti en deux ans, après quatre dévaluations successives, à remettre en cause une grande part de ces conquêtes. Ne perdons pas de vue non plus qu’aujourd’hui il n’est nul besoin d’utiliser un découvert budgétaire pour relancer la consommation. La hausse des salaires y pourvoit suffisamment.

Et, évoquant la nécessaire lutte contre l’inflation, il ajoute : « […] l’État ne doit pas recourir à la création monétaire pour financer ses propres charges34 ». La politique d’équilibre budgétaire doit donc rester un ancrage et la perte momentanée de recettes, ou encore des besoins spécifiques en dépenses ne doivent pas entraîner de déviation de long terme. Cette orientation aura deux traductions concrètes importantes qu’il est important de noter.
En premier lieu, on assiste à un ralentissement net du rythme de progression de la dépense publique : après une progression de 9,6 % en volume en 1968 et une augmentation moyenne de 8 % sur la période 1960-1968, elle s’établit à 5,1 % en 1969 et va rester sur ce rythme assagi, sensiblement inférieur à la croissance du PIB, jusqu’en 197435. Les années qui suivent le coup de chaud dépensier de 1968 sont ainsi des années de modération sur la dépense publique. Le besoin d’éviter une perte de contrôle a joué : il y a incontestablement une dimension volontaire dans ce freinage des dépenses, mais on peut aussi estimer que les contraintes de rattrapage économique commencent alors à être moins fortes.
En second lieu, au sein de cette dépense publique globalement davantage tenue, il existe une pression spécifique à la hausse de la dépense sociale, et elle est équilibrée par des hausses de cotisations sociales. Le mouvement a commencé dès 1968. En présentant le PLF 1968, Michel Debré, ministre de l’Économie et des Finances, rappelait la dérive grandissante du déficit de la Sécurité sociale : 2 MdsF en 1966, 3 MdsF en 1967, et une tendance à plus de 4 MdsF en 1968 si rien n’était fait. Pour y remédier et revenir à l’équilibre, des hausses substantielles de cotisations sociales avaient été appliquées dès 1968 : la part des cotisations sociales dans le PIB passe ainsi en une année de 11,2 % à 12,1 %, non sans protestations. La hausse se poursuivra ensuite tout au long des années 1970, avec des conséquences structurelles lourdes sur le long terme36.

L’accélération de la croissance et le doublement de l’inflation : une bouffée d’oxygène qui aide puissamment au retour à l’équilibre…
La seconde raison pour laquelle le choc des accords de Grenelle semble n’avoir eu qu’un effet transitoire sur les finances publiques du pays tient au redémarrage de la croissance, mais aussi de l’inflation. Dès 1969, la croissance économique repart pour plusieurs années à grande vitesse, atteignant même 7,1 % en volume en 1969. De son côté, l’inflation franchit de façon durable un palier à la hausse : alors que sur la période 1960-1967, elle se situe en moyenne à 3,5 %, et même au-dessous de 3 % de 1964 à 1967, elle passe à 4,6 % en 1968, puis à 6,5 % en 1969, et se situe en moyenne à 6,1 % sur 1969-1973.
Ces deux facteurs, la croissance et l’inflation un peu plus encore, ont eu un effet favorable important, voire très important, sur la progression des recettes publiques, et donc favorable sur le solde des comptes publics, tandis qu’au même moment les dépenses étaient volontairement contenues. Un essai de quantification de cet impact permet ainsi d’estimer que si l’inflation était restée sur son rythme d’environ 3,4 % qui était le sien de 1960 à 1967, le déficit, à niveau de dépense inchangée et à niveau de fiscalité inchangée, se serait creusé, probablement au-delà de 2 points de PIB ; et sans accélération de la croissance, cette dégradation serait très probablement allée au-delà de 3 points de PIB.
Pour résumer, si l’équilibre des comptes publics a été si rapidement retrouvé, c’est parce que le gouvernement de l’époque s’en est fermement tenu à un objectif d’équilibre et a freiné les dépenses en conséquence. Mais c’est aussi parce que, dès 1969, il a bénéficié de la reprise mondiale de la croissance, et parce que les accords de Grenelle ont induit un choc de grande ampleur sur les prix et ainsi structurellement modifié le rythme de l’inflation, qui passe d’un régime de 2,5 % à 3 % par an à un régime de 5 % à 6 % par an.

… mais aussi une sérieuse contre-performance qui lance la spirale prix-salaires et jette les bases d’une illusion budgétaire durable
Mais tout n’est pas positif derrière cette apparence d’atterrissage sans dommage des comptes publics. Plusieurs conséquences négatives doivent être relevées.
L’inflation qui était restée à peu près sous contrôle depuis 1960 au prix d’efforts importants, est désormais sérieusement « sortie du tube ». Au-delà de l’effet immédiat de dynamisation des recettes publiques, ce qui devient un phénomène permanent va se poursuivre et s’aggraver au cours des presque quinze années suivantes, en devenant une boucle prix-salaires où les facteurs domestiques sont renforcés par l’environnement international.
Les racines du phénomène, en France, se trouvent dans le choc des accords de Grenelle de 1968, avant qu’il ne soit encore accentué par la dévaluation de 1969. Le choc pétrolier de 1973-1974 et la relance associée de 1975 seront de nouveaux amplificateurs.
L’augmentation durable de l’inflation va également contribuer à mettre en place une culture nominaliste d’augmentation de la dépense : avec 6 % d’inflation par an puis rapidement davantage pendant de longues années, les arbitrages budgétaires prennent l’apparence de la distribution, chaque année, d’une marge de manœuvre importante. Toute une génération de responsables politiques est tombée dans l’illusion qu’on pouvait faire progresser les dépenses sans conséquences, et conservera cette illusion même une fois l’inflation maîtrisée. Les comptes publics payeront un lourd tribut à cette illusion monétaire durable.
La séquence ouverte par les accords de Grenelle, d’un dérapage majeur des dépenses suivi d’un retour à la normale sans difficulté apparente, a enfin durablement ancré, au sein de la classe politique, l’idée fausse qu’il serait possible (et même souhaitable, en vue de soutenir la croissance) d’augmenter les dépenses et de prendre le risque de déséquilibrer le budget sans que cela ait un effet négatif durable pour les comptes publics.
Il n’est pas abusif de voir dans cet épisode l’une des causes du manque de discipline de nombreux gouvernements ultérieurs, qui n’ont pas vécu les plans de consolidation initiaux, sur la dépense publique : beaucoup se sont laissé séduire par l’apparence d’une relance mixte – budgétaire et salariale – rapidement suivie d’un retour à l’équilibre qui semblait spontané, sans comprendre le rôle déterminant qu’avaient joué, après 1968, la reprise de la croissance et la dérive de l’inflation, sans compter une ferme volonté politique de revenir à l’équilibre qui ancre les anticipations d’investissement et de crédit.
L’argument des « dépenses qui rapportent » était en bonne place dans la dialectique favorable à la dépense publique qui a eu cours jusqu’au début des années 2000.



3. 1969-1974 : la continuité pompidolienne – l’équilibre au service de l’investissement
Continuité…
Continuité politique
L’année 1969 marque un tournant politique, avec le départ inattendu du général de Gaulle. Pour autant, les cinq années qui suivent confirment le choix de la stabilité budgétaire.
L’élection présidentielle de mai 1969 voit deux candidats de droite, Georges Pompidou et Alain Poher, arriver en tête au premier tour, tandis que Jacques Duclos, candidat communiste, précède les autres candidats de la gauche, très dispersés. Avec une abstention de 31 % au second tour, Georges Pompidou recueille 58 % des voix. Il nomme Jacques Chaban-Delmas Premier ministre37, et renomme Valéry Giscard d’Estaing aux commandes du ministère de l’Économie et des Finances38.

Continuité des objectifs budgétaires :
Chaban dit – lui aussi – non au déficit
La permanence politique du gaullisme, malgré le départ de son fondateur, se double alors d’une conjoncture nationale favorable, avec on l’a vu un retour très rapide à l’équilibre comptable dans le courant de l’année 1969, qui surprend le gouvernement lui-même.
Dans une première déclaration de politique générale prononcée en juin, le nouveau Premier ministre Jacques Chaban-Delmas en fait état et souligne que ces bonnes nouvelles serviront à réduire le déficit, et que si cela ne suffit pas, il réduira quelques dépenses :
Dans le domaine budgétaire, il convient tout d’abord de souligner que l’exécution de la loi de finances de 1969 se déroule actuellement dans de bonnes conditions. Le haut niveau d’activité de notre économie a entraîné des plus-values de recettes qui doivent être utilisées à réduire le découvert initialement prévu. Par ailleurs, si l’évolution de la situation vient à l’exiger, le gouvernement ne manquera pas de vous proposer des restrictions de dépenses qui pourraient se révéler nécessaires et praticables.

Rien ne pousse dès lors à remettre en cause le choix de l’équilibre. Dans la foulée, Jacques Chaban-Delmas endosse d’ailleurs sans détour l’objectif d’équilibre des comptes publics : « Quant au budget de l’année 1970, j’ai d’ores et déjà donné des instructions pour que le projet de loi de finances qui sera présenté au vote du Parlement marque de la façon la plus nette la volonté de revenir vers l’équilibre budgétaire39. »
La thèse de « l’accident budgétaire » de 1968 est ainsi confirmée, et le modèle de finances publiques gaulliste en sort renforcé : le déséquilibre des finances locales, d’un peu plus d’un point de PIB, qui alimente l’investissement, est compensé par un excédent des autres sphères publiques. Cet équilibre ne se fait pas au détriment de la croissance qui connaît un record en 1969 avec 7,1 % et ne tombe jamais au-dessous de 4,4 % avant la récession de 1975.


… et changement de décor
Cette période intermédiaire entre la crise de 1968 et le premier choc pétrolier offre donc à première vue peu de prise à l’analyse budgétaire. Pourtant, trois tendances lourdes nouvelles marquent cette époque : 1) des turbulences monétaires à répétition ; 2) le virage social de la première partie de la présidence de Georges Pompidou ; 3) la priorité donnée à la politique industrielle, restée emblématique du mandat présidentiel.
Sur chacun de ces thèmes, les années Pompidou vont être un moment où, progressivement, des évolutions vont se confirmer ou des difficultés se cristalliser. Sur le moment, la prise de conscience des implications de ces changements est restée un défi, car l’inflexion profonde des années 1970, au plan social, monétaire ou industriel, ne s’est pas faite de manière explicitement planifiée, la réflexion économique se faisant autour de débats très politisés. Les conséquences sur l’économie et les finances publiques en France n’en seront pas moins structurelles et durables.
Troubles en deux actes sur le front monétaire :
de la dévaluation de 1969 et ses conséquences au délitement du système monétaire international
Le contexte monétaire est celui d’un terrain mouvant. En 1969, les incertitudes monétaires internationales sont plus que jamais de retour et la dévaluation qui intervient cette année-là dope durablement l’inflation.
Le taux de change du franc est menacé par deux sources de déstabilisation très différentes.
D’une part, l’appréciation continue du deutsche Mark, elle-même le produit d’une défiance croissante dans la réalité de la parité du dollar avec l’or, affaibli par la création monétaire massive de la guerre du Vietnam et le développement incontrôlé des eurodollars.
D’autre part, comme on vient de le voir, une hausse de l’inflation française. Avec des finances publiques à l’équilibre, contrairement à 1958, cette inflation ne vient pas d’un manque de contrôle des finances publiques. C’est le volet salarial des accords de Grenelle qui est en cause : s’il soutient la demande, il conduit aussi à une hausse asymétrique des coûts de production par rapport à ceux des pays voisins et concurrents, et renforce le différentiel d’inflation avec l’Allemagne.
Sur la politique de change, le gouvernement choisit la voie de la facilité. Le gouvernement est placé devant un choix : soit dévaluer le franc, soit mener un plan de rigueur monétaire.
Or, l’investissement et la croissance des entreprises restent alors au centre du modèle français, qui se situe dans une logique d’offre, ce qui nécessite des conditions monétaires accommodantes dans un contexte de marchés financiers français encore peu développés. Le moteur d’un crédit aussi abondant et bon marché que possible est essentiel. Dans ce contexte, les arguments de l’opposition de gauche, du ministre du Développement industriel et scientifique François-Xavier Ortoli et de Jacques Chirac, secrétaire d’État auprès du ministre de l’Économie et des Finances, qui avaient été repoussés par le général de Gaulle en 196740, trouvent finalement une oreille attentive auprès de son successeur Pompidou. En dépit des déclarations très fermes41 du nouveau Premier ministre Jacques Chaban-Delmas, devant l’Assemblée nationale fin juin 1969, à peine plus d’un mois après, le 9 août, Georges Pompidou dévalue le franc de 11,1 %. Il le fait avec le soutien de ceux qui, oublieux des risques de reprise de l’inflation, y voient un coup de pouce à la compétitivité prix à très court terme du pays, confiants dans la dynamique de développement de l’appareil industriel français et dans l’équilibre budgétaire qui paraît solidement établi.
Dès lors, sans surprise, l’inflation s’installe pour de bon. Dans la foulée de cette dévaluation, la croissance repart certes à un rythme soutenu, et jusqu’au premier choc pétrolier. Mais du côté de l’inflation, c’est tout de suite une autre histoire qui s’écrit. Avec l’effet des accords de Grenelle, le rythme de l’inflation était déjà passé de 2,6 % en 1967 à 4,6 % en 1968. En 1969, avec la dévaluation, elle bondit à 6,5 %, et se maintient durablement à un niveau proche jusqu’en 1973 : 6,1 % en moyenne sur la période 1969-1973. Avec le choc pétrolier, le dérapage inflationniste ne fera que s’accentuer encore, avec un quasi doublement en 1974.
Durant la présidence de Georges Pompidou, en arrière-plan de la belle croissance qui poursuit le mouvement quasi ininterrompu des deux précédentes décennies, on voit donc se mettre en place, à la faveur de la dévaluation de 1969, une inflation durablement élevée qui va devenir un handicap structurel majeur de l’économie française.
Et cette dévaluation, conçue pour tirer un trait et redonner de l’air aux entreprises, n’efface évidemment pas la contrainte extérieure. Le délitement du système de Bretton Woods va en effet prendre le relais de la déstabilisation et créer un contexte favorable pour jeter les bases de la monnaie européenne et de la surveillance européenne des politiques budgétaires nationales.
Deux ans plus tard exactement, le 15 août 1971, les incertitudes mondiales et la politique monétaire américaine amènent les États-Unis à suspendre la convertibilité en or du dollar américain42, mettant ainsi fin dans les faits aux accords de Bretton Woods.
Dans ce contexte perturbé, la recherche des moyens de stabiliser les taux de change va conduire graduellement vers la monnaie unique. C’est en effet dans la coordination d’une politique monétaire européenne que les gouvernements français et allemand vont chercher par étapes une réponse pour stabiliser leurs monnaies et leurs échanges et reprendre la main sur leur politique économique.
La première étape est la mise en place du « serpent monétaire européen », par décision du Conseil européen du 21 mars 197243, à l’initiative du président Georges Pompidou, avec pour but de stabiliser les changes dans l’Europe des Six44.
Ce choix fort ouvre un long chemin qui, par étapes successives, sur deux décennies, conduira à la monnaie unique : le serpent monétaire disparaît en 1978, condamné par l’excessive étroitesse des marges de fluctuations permises entre les monnaies ; il est remplacé par le système monétaire européen (SME) reposant sur des parités assouplies. Le traité de Maastricht, entré en vigueur en 1993, pose les fondements d’une union économique et monétaire (UEM) puis enfin, à partir de 1999, l’euro – monnaie unique européenne – vient conclure les efforts commencés à la mise en place du serpent et poursuivis sans discontinuer ensuite.
Cette constitution d’une Europe monétaire organisée puis unifiée est à l’origine des mécanismes de discipline budgétaire collectifs en Europe. La volonté de construire une politique monétaire harmonisée puis ultimement une monnaie unique aura pour la politique budgétaire une conséquence absolument déterminante, celle de poser des exigences de stabilité des politiques budgétaires des États membres. Ce sont ces exigences qui ont été formalisées par le traité de Maastricht en 1993, puis par une série d’actes européens formant ensemble le pacte de stabilité en 199745, et enfin par le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) en 2012. La stabilité est favorable à la croissance et à l’emploi, et les gouvernants des années 1970 l’avaient bien compris. Elle est aussi une condition nécessaire de la stabilité des parités au sein du système monétaire européen puis de l’existence d’une monnaie unique.
Cette période à la fois de croissance rapide et de dérèglements monétaires marque ainsi l’origine de l’union monétaire européenne : c’est dans cette période que se trouve la cause profonde des règles budgétaires européennes et de la surveillance multilatérale des politiques budgétaires.

Prémices de l’explosion du coût budgétaire du modèle social : une révolution à petit bruit
Dans sa seconde déclaration de politique générale, le 16 septembre 1969, connue notamment pour les tensions qu’elle crée avec l’Élysée, Jacques Chaban-Delmas acte l’apparition de nouvelles priorités, qui ne se situent plus seulement sur le terrain de la stabilité économique et financière ou des investissements, mais sur un terrain social.
Du SMIG au SMIC, un salaire minimum programmé pour galoper
Les nouveaux avantages sociaux que le gouvernement va alors mettre en place sont d’abord ceux des salariés. S’inscrivant dans la continuité des accords de Grenelle, le gouvernement lance plusieurs mesures importantes :
	un développement de la formation professionnelle, au travers de l’augmentation des dépenses de l’État et de la création de la contribution des entreprises à la formation professionnelle ;

	la mensualisation généralisée des salaires, à une époque où beaucoup de salariés étaient encore payés de façon hebdomadaire ;

	le remplacement du SMIG46 par le SMIC. Sous une apparence anodine, la loi du 2 janvier 1970 réalise un changement considérable, en passant alors d’une indexation du salaire minimum sur les prix à une indexation sur les prix plus la moitié du gain de pouvoir d’achat du salaire horaire moyen, sans exclure d’éventuels « coups de pouce » supplémentaires. Ce SMIC lance ainsi une dynamique qui participera au long cours au renchérissement du coût du travail en France.



Financer l’amélioration des prestations de sécurité sociale :
de fil en aiguille, un poids des cotisations sociales dans le PIB qui augmente de 50 % en une décennie
Sur le champ des dépenses de sécurité sociale, un nouveau modèle de réponse à la demande sociale se met en place : face à des besoins rapidement croissants, que ce soit au titre des retraites, très sensiblement améliorées par étapes, des dépenses d’assurance-maladie ou encore de l’accroissement des dépenses d’assurance chômage, l’État va peu à peu répondre à la nécessité de financer ces dépenses nouvelles en augmentant les cotisations sociales.
La lecture de cette séquence est malaisée, car il n’y a pas, derrière cette dynamique, de plan labellisé ou de grande annonce, de moment charnière : le gouvernement escompte certes un bénéfice politique auprès de ceux qui seront mieux couverts socialement ou de ceux qui sont sensibles à ces sujets, mais les dépenses nouvelles et la hausse des cotisations sociales correspondantes se mettent en place très progressivement et sans plan d’ensemble. Ce mouvement structurel semble plus constaté que véritablement organisé. Une difficulté supplémentaire pour l’analyse tient à ce que, à l’époque, la France ne disposait pas d’une loi financière annuelle sur les comptes sociaux, la loi de finances ne couvrant pas le champ social, contrairement à la plupart des autres pays européens. Il faudra attendre 1996 pour réellement disposer, avec la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) d’un cadre cohérent, quoique – et encore à ce jour – incomplet, d’analyse et de décision législative pour la sphère sociale.
L’effet n’en est pas moins structurel et budgétairement très lourd, car cette tendance se poursuivra tout au long des années 1970. Après la première hausse forte de 1968, qui fait passer les cotisations de 11,2 % à 12,1 % du PIB, la hausse se poursuivra ensuite continûment sur une quinzaine d’années jusqu’à représenter environ 5 points de PIB. C’est probablement le plus profond changement de la politique et de la structure des finances publiques des années 197047.
Ensemble, cette augmentation continue des cotisations sociales pesant sur le travail et la hausse rapide des bas salaires en France sous l’effet du mécanisme d’indexation du SMIC finiront par peser sur la compétitivité de l’économie française. Ces évolutions lourdes expliquent qu’à compter du milieu des années 1980 les gouvernements successifs aient ressenti de plus en plus fortement la nécessité de mettre en place des mécanismes d’allégement du coût du travail.


Investissement et politique industrielle de l’État :
l’État pompidolien interventionniste,
loin du libéralisme du plan Rueff-Pinay
Dans un contexte de croissance forte rétablie qui fournit des ressources substantielles, et d’équilibre budgétaire rapidement retrouvé, l’État planificateur trouve un terrain propice. Il restera comme un des emblèmes du pompidolisme.
Georges Pompidou, on le sait, a une conception de l’équilibre des finances publiques un peu différente de celle de Valéry Giscard d’Estaing48.
Pour Georges Pompidou, en bon banquier, l’équilibre concerne les dépenses courantes de l’État, son compte de résultat en quelque sorte. En revanche, le déficit lié aux dépenses d’investissement serait plutôt une affaire de bilan : la constitution d’actifs se finance par endettement s’il le faut, l’augmentation des moyens de production devant être profitable dans un second temps, y compris aux finances publiques.
Pour Valéry Giscard d’Estaing, l’équilibre est plutôt celui de la loi de finances pour 1965, c’est-à-dire fonctionnement et investissement, y compris les dépenses des comptes spéciaux, quand bien même elles financeraient des dépenses d’investissement. Une dépense est une dépense ; qu’elle soit de fonctionnement ou d’investissement, elle pèse de la même façon sur les comptes publics, et sur les marchés financiers s’il y a un déficit et qu’il faut emprunter. L’État ne doit pas à l’excès ponctionner ces marchés qui restent fragiles, ni risquer de pousser l’inflation à la hausse et doit donc éviter de reconstituer une « impasse » budgétaire.
Dans un contexte d’inflation désormais forte, le recours au déficit est écarté. Mais de façon nette, en deux temps, l’affirmation des convictions interventionnistes de l’État se fait malgré tout.
Jacques Chaban-Delmas : hésitation – le risque de l’État omniprésent perçu mais pas contré
La deuxième déclaration de politique générale de Jacques Chaban-Delmas à l’Assemblée nationale en septembre 1969, aux accents présidentiels inattendus qui irriteront beaucoup Georges Pompidou, est restée célèbre pour sa défense de la « nouvelle société ».
Le terme semble recouvrir une réalité rétrospectivement assez difficile à définir. Il avait déjà été utilisé à plusieurs reprises dans un discours prononcé le 26 juin 1969 devant l’Assemblée nationale par le nouveau Premier ministre, quelques jours après sa nomination. Le 16 septembre, dans sa déclaration de politique générale, il consacre un passage entier à la « nouvelle société », et c’est cette intervention, plus politique, qui a marqué les esprits.
Le concept ressemble au premier abord à une tentative de prise en compte des événements de Mai 68, dans un contexte où les dividendes de la prospérité économique semblent ouvrir beaucoup de possibilités nouvelles :
[…] la conquête d’un avenir meilleur pour tous justifie à elle seule tous les efforts, tous les changements. Il y a peu de moments dans l’existence d’un peuple où il puisse autrement qu’en rêve se dire : « Quelle est la société dans laquelle je veux vivre ? » et aussi construire effectivement cette société. J’ai le sentiment que nous abordons un de ces moments. Nous commençons en effet à nous affranchir de la pénurie et de la pauvreté, qui ont pesé sur nous depuis des millénaires. Le nouveau levain de jeunesse, de créativité, d’invention qui secoue notre vieille société, peut faire lever la pâte de formes nouvelles et plus riches de démocratie et de participation, dans tous les organismes sociaux comme dans un État assoupli, décentralisé et désacralisé. Nous pouvons donc entreprendre de construire une nouvelle société.

Mais le moins qu’on puisse dire est que ce concept de nouvelle société est très flou, même dans l’esprit du Premier ministre : « Cette nouvelle société à laquelle nous aspirons, il serait vain de prétendre en fixer à l’avance chacun des contours. Il faut laisser à l’avenir ce qui n’appartient qu’à lui et c’est la spontanéité du corps social qui en décidera. » Et de continuer, avec des accents lyriques, sans beaucoup plus de précisions : « Mais il est permis, il est même nécessaire d’en esquisser dès à présent les grands traits. Cette nouvelle société, quant à moi, je la vois comme une société prospère, jeune, généreuse et libérée49. »
On est un peu surpris a posteriori par le manque de précision des propos et par le succès, inversement, qu’ils ont eus dans l’imaginaire collectif qui aujourd’hui encore associe, avec une nuance positive, la « nouvelle société » à Jacques Chaban-Delmas.
À la décharge du Premier ministre, on peut considérer qu’il exprimait un sentiment d’optimisme diffus propre à son temps, lié à une certaine fascination pour l’enrichissement de la société. Il est intéressant de noter que quelques années auparavant, Harold Wilson, alors chef de l’opposition travailliste en Grande-Bretagne, avait prononcé un discours très similaire dans son contenu, autour de l’idée que l’enrichissement et le progrès technique offraient des perspectives sans précédent dans l’histoire du pays :
Je veux vous parler aujourd’hui d’une nouvelle Grande-Bretagne et de comment rendre à notre peuple l’enthousiasme de la construire […] En deux décennies, la science a fait davantage de progrès qu’au cours des deux derniers millénaires. […]. Elle a permis de mettre fin aux périodes sombres marquées par la pauvreté et l’indigence, d’amener l’humanité vers un avenir que nos pères n’auraient pu imaginer50.

Le message à l’Assemblée nationale du président Pompidou, délivré en juin au lendemain de l’élection présidentielle, contraste au contraire par son caractère incisif et même alarmiste, avec, à partir d’un même constat de prospérité sans précédent, des conclusions très divergentes de celles de Jacques Chaban-Delmas (ou de Harold Wilson)51. Le discours du Premier ministre a été davantage médiatisé, ce qui a pu compter. Peut-être aussi l’opinion a-t-elle préféré retenir des propos optimistes, même s’ils étaient vagues, plutôt qu’une analyse critique un peu pessimiste aux accents prophétiques : le temps était alors à se partager les fruits de la prospérité plus qu’à s’interroger sur une crise de société ou de civilisation.
Du côté de l’économie et des finances publiques, le discours est en revanche très clair : le cap est maintenu, avec des propos favorables aux entreprises et à l’économie de marché et une critique ouverte et lucide, non dénuée d’une pointe de démagogie, du poids excessif de l’État.
Pour le Premier ministre, l’économie française est encore fragile, « avant tout, à cause de l’insuffisance de notre industrie ».
Il dénonce l’État comme devenant « tentaculaire et en même temps inefficace », mais estime que cette évolution n’aurait pas eu lieu si, « dans ses profondeurs, notre société ne l’avait réclamée » ; pour lui, la reconstruction du pays dans l’après-guerre a mobilisé les énergies, mais aussi « consolidé une vieille tradition colbertiste et jacobine, faisant de l’État une nouvelle providence. Il n’est presque aucune profession, il n’est aucune catégorie sociale qui n’ait depuis vingt-cinq ans, réclamé ou exigé de lui protection, subventions, détaxation ou réglementation ».
L’excès de réglementation généralisé est également visé :
Nos collectivités locales étouffent sous le poids de la tutelle. Nos entreprises publiques, passées sous la coupe des bureaux des ministères, ont perdu la maîtrise de leurs décisions essentielles : investissements, prix, salaires. Les entreprises privées elles-mêmes sont accablées par une réglementation proliférante.

Il dresse enfin un tableau sévère des conséquences de ces insuffisances et dérives : « gonflement des masses budgétaires » ; pour les partenaires de l’État, « un encouragement à la passivité et à l’irresponsabilité » ; des interventions publiques qui passent souvent à côté de leur but et un système fiscal « ressenti comme étant à bien des égards affecté par l’inégalité et faussé par la fraude ». En bref, l’État est obèse et inefficace.
De manière cohérente, il fait deux annonces qui vont dans le sens de la rigueur budgétaire, du maintien de l’équilibre, et plus généralement d’une modernisation de l’État. D’abord, une progression des dépenses budgétaires contenue à un taux inférieur à celui de la progression du PIB ; ensuite, la mise en œuvre d’une revue des missions de l’État :
Nous cesserons de considérer comme intangibles les missions et l’organisation des administrations […] Nous appliquerons donc systématiquement les méthodes modernes de rationalisation des choix budgétaires. Ceci se traduira dans les deux ans qui viennent par la présentation au Parlement d’un budget fonctionnel.

Il y avait donc dans ce programme l’annonce d’une gestion publique rénovée, évoquant la LOLF avant l’heure, avec sa présentation fonctionnelle (par politique publique) du budget et le processus de revue des politiques publiques prévu par la RCB. Ces orientations politiques ont-elles produit des résultats ?
Du côté de l’équilibre budgétaire, la réponse est positive, au bénéfice d’un niveau de croissance excellent mais aussi d’une inflation en hausse.
Du côté de la gestion publique, la réponse est beaucoup plus incertaine et, in fine, négative : l’habitude s’est bien prise de présenter des budgets fonctionnels52, mais sans que ces documents trouvent leur utilité pour le processus budgétaire et sans installer un processus de revue des politiques publiques. Doit-on considérer que c’est le temps qui aura manqué à ce gouvernement ? Rien n’est moins sûr, Jacques Chaban-Delmas ayant été Premier ministre durant trois années, durée fort honorable sous la Ve République. Derrière cet échec à réformer la gestion publique, malgré un diagnostic fort et une volonté affichée d’emblée, il faut plutôt chercher d’autres causes.
La première est que seule une réforme du texte organique relatif aux lois de finances, pour substituer et non ajouter les budgets fonctionnels aux budgets par nature de dépense aurait pu, comme la LOLF à partir de 2001, forcer le changement en matière de gestion publique53. C’était toutefois difficile à imaginer, alors que l’ordonnance organique de 1959 était toute récente et que l’idée même de retoucher ce texte qui avait sorti les finances publiques françaises de leur chaos institutionnel ne pouvait que susciter de légitimes réserves.
La seconde cause est que l’époque n’était pas spontanément favorable à un recul des interventions de l’État et à leur évaluation critique. Dans les faits, le Premier ministre n’avait pas vraiment le choix. En matière d’infrastructures, la France restait dans une situation où le besoin de rattrapage était flagrant : les routes, les réseaux de télécommunications, les écoles, les universités, le logement, la production d’électricité appelaient des investissements publics de très grande ampleur. De ce point de vue, le scénario était déjà écrit : le budget de l’État serait naturellement très sollicité, la croissance lui en donnerait les moyens, et le besoin de lancer des revues de dépenses exigeantes n’apparaîtrait pas avec force.
Le bilan d’ensemble, au-delà des déclarations, est celui d’une poursuite de l’interventionnisme. L’orientation de la politique économique et sociale de Jacques Chaban-Delmas était enfin loin d’être dénuée d’ambiguïtés. Ses déclarations d’intention, mais aussi plusieurs mesures annoncées lors de son investiture par l’Assemblée nationale, sont certes marquées par une méfiance à l’égard d’un État omniprésent et vont dans le sens d’une responsabilisation et d’une autonomie accrues des acteurs économiques privés et parapublics. Mais dans le même temps il fait la promotion, au nom d’une société plus juste, de davantage de redistribution appuyée sur les moyens publics plus importants permis par le dynamisme de la croissance. Sous l’appellation de « nouvelle société », cette politique servira d’accroche à ceux qui se réclament de ce courant de pensée pour défendre la progression de l’État social des années 1970. Derrière le discours, il n’y a pas de traduction libérale : il n’y a guère de place pour une réforme en profondeur de l’État, et c’est une logique d’ajout de mesures supplémentaires qui prévaut. La montée des dépenses sociales va avoir lieu et l’interventionnisme de l’État va se renforcer.

Pierre Messmer : confirmation – l’interventionnisme étatique déployé et les grands projets pompidoliens
Dans son discours d’investiture en octobre 1972, le nouveau Premier ministre Pierre Messmer dresse le portrait de la politique d’équilibre budgétaire et social qu’il entend conduire, avec dans le ton du discours des éléments de continuité par rapport à la période Chaban-Delmas. Pierre Messmer évoque longuement la nécessité d’une « société plus juste, plus responsable et plus humaine », justifiant ainsi des mesures nouvelles concrètes dans le champ social : coup de pouce au SMIC, achèvement de la mensualisation des salaires, égalité hommes-femmes, développement de la formation continue…
Mais, au-delà d’une certaine continuité, avec l’arrivée de Pierre Messmer en 1972, la ligne pompidolienne va s’affirmer : tournant le dos au libéralisme, qui n’a jamais totalement séduit une partie des gaullistes, l’État va confirmer des choix interventionnistes. De façon économiquement anecdotique mais illustrative, là où Jacques Chaban-Delmas était allé dans le sens d’une réforme de l’ORTF54, son successeur va dans le sens d’une reprise partielle du contrôle entre 1972 et 1974. Du côté de l’économie, l’interventionnisme de l’État central se fait sentir particulièrement dans trois directions.
Dans le domaine de la lutte contre l’inflation, l’État intervient sur les marchés des biens eux-mêmes en tentant une prise de contrôle des prix dans la durée :
J’affirme aujourd’hui notre détermination de mener une lutte active contre l’inflation. Le gouvernement donne l’exemple en proposant, seul en Europe, un budget en équilibre, en mettant en place un contrôle de la masse monétaire et en renonçant à toute nouvelle augmentation des tarifs publics au cours des six prochains mois. Face aux hausses excessives, et sans revenir à la politique de blocage, la direction générale des prix renforcera sa surveillance en n’acceptant aucune augmentation qui sortirait du cadre des engagements de modération souscrits par les branches professionnelles.

On le sait, cette politique n’a aucunement arrêté la progression de l’inflation qui se poursuit alors inexorablement : elle repasse au-dessus de 6 % en 1972, puis au-dessus de 7 % en 1973 et frôle les 14 % avec le choc pétrolier de 1974.
L’interventionnisme s’exprime également, avec des succès durables cette fois, par une amplification sans précédent de la politique d’investissement et de grands équipements. Les grands succès de cette époque correspondent à des infrastructures majeures qui sont toujours aujourd’hui en service : le boulevard périphérique parisien inauguré en avril 1973, le lancement du programme de TGV Paris-Lyon, l’ouverture de l’aéroport Roissy – Charles-de-Gaulle en mars 1974, un vaste programme d’investissement dans les transports en commun de la Région parisienne (RER), la construction de métros à Lyon, Marseille, Lille. Au-delà de la politique d’infrastructure de transport, le gouvernement pousse aussi le programme électronucléaire. Cette orientation sera confirmée et accélérée après le premier choc pétrolier, qui voit les prix des énergies fossiles s’envoler.
Enfin, ces années sont certes marquées par la prise de conscience du besoin de renvoyer au niveau local davantage de décisions publiques. Mais le gouvernement ne parvient pas à traduire l’intention en un mouvement franc de décentralisation. Les régions sont créées (sous la forme d’établissements publics), la dotation globale d’équipement (DGE) remplace des subventions d’investissement spécifiques et offre plus d’autonomie aux départements et communes. De premières incitations au regroupement communal sont annoncées. Il y a donc bien des réformes, mais on est très loin d’un véritable mouvement de décentralisation. Parallèlement est réalisé un mouvement de déconcentration des administrations centrales de l’État vers ses services locaux. On se rapproche du terrain donc, mais au sein de l’État encore pour l’essentiel, dans un contexte où l’aménagement du territoire relève prioritairement de grands choix planificateurs actés au niveau central et exécutés par l’État.
*
La période pompidolienne confirme donc l’équilibre comme l’objectif permanent des finances publiques, mais elle amplifie l’interventionnisme public dans l’économie du pays55. En deux temps, l’interventionnisme industriel et social s’impose, accentuant certains traits de la période précédente, en gommant d’autres. On est ainsi loin du plan Pinay-Rueff, choc d’offre résolument favorable à l’économie de marché. Des habitudes d’omniprésence de l’État ont commencé d’être prises alors, qui ont prospéré ensuite.
[image: ]* jusqu’en 1978, les statistiques de dette disponibles portent sur l’Etat seul ; une valeur approchée de la dette publique totale peut être obtenue en considérant que celle-ci est de l’ordre de 8 points de PIB supérieure à la dette de l’Etat seul.







Annexe : la RCB
L’un des événements les plus remarquables de la période en matière de gestion des finances publiques est le lancement de la RCB. Début mai 1968, Michel Debré installe la mission de rationalisation des choix budgétaires, rattachée à la direction du Budget.
La rationalisation des choix budgétaires (RCB) constituait une réforme très pertinente du pilotage des politiques et dépenses publiques. Elle s’inspirait du Planning Programming and Budgeting System – une approche visant à mettre en relation la budgétisation avec une vision stratégique et planificatrice, expérimentée par le ministère de la défense américain dans les années 1960. La RCB s’est déployée au cours des années 1970, en même temps que l’approche dite de « budget base zéro » (Zero Base Budgeting) avec laquelle elle présentait certaines affinités56.
La démarche comportait des intuitions très justes pour faire évoluer la prise de décision en matière de gestion publique. Elle prenait acte de la nécessité d’un horizon de moyen terme de la décision publique et du besoin d’enrichir l’analyse par rapport à une procédure budgétaire qui, contrainte par le temps et l’ampleur des travaux de budgétisation, ne permet pas des analyses de fond développées.
De façon générale, l’idée de performance de l’action publique sous-tendait toute la RCB : elle devait permettre, selon Renaud de La Genière, directeur du Budget de 1967 à 1974, de « prendre les meilleures décisions dans un secteur donné » et aussi d’« aider à une meilleure allocation intersectorielle », en d’autres termes d’améliorer la performance des politiques publiques, de faire des économies et donc de faciliter les redéploiements de moyens budgétaires au profit des politiques prioritaires.
Concrètement, la RCB devait reposer sur deux éléments fondamentaux. En premier lieu, des « études RCB » ou « cycle de la RCB », relevant d’une démarche d’évaluation de politique publique, véritables policy reviews ou RGPP avant l’heure permettant de mobiliser une forte expertise par thème d’action publique, en amont de la décision et notamment de la décision budgétaire. Le second instrument était désigné sous l’appellation de « budgets de programme », qui étaient de deux sortes ; d’une part, les « programmes prioritaires d’exécution » prévus par le Plan, en nombre limité et correspondant à des objectifs précis ; d’autre part, les simples budgets de programme, qui donnaient lieu à une présentation des moyens budgétaires par destination (les documents budgétaires dits « blancs ») en sus de la présentation des crédits par nature dans les documents budgétaires « bleus » d’alors.
La RCB a toutefois échoué à se développer. L’impact de la RCB sur la décision publique et en particulier sur le processus d’arbitrage budgétaire a été très limité dans les faits. La procédure de RCB est supprimée en 1984. Les documents budgétaires « blancs » se maintiennent un peu plus longtemps, mais les derniers d’entre eux disparaissent au cours des années 1990.
Il est regrettable que la RCB n’ait pas prospéré, car il en est résulté une longue éclipse des idées de performance et d’évaluation de l’action publique, qui peineront longtemps à être légitimées dans le processus budgétaire. Ce n’est qu’avec le vote et la mise en œuvre de la LOLF au cours des années 2000 que se remet en place l’idée de budgétisation éclairée par la performance.
Pourquoi la RCB a-t-elle été un échec ? Il est probable qu’à l’occasion du premier puis du second choc pétrolier, les réflexions sur l’amélioration de la gestion des politiques publiques aient cédé le pas face à la mobilisation de plans de relance ou d’austérité qui suivaient des approches macroéconomiques et quantitatives, très « keynésiennes », plutôt que qualitatives, en tout cas très éloignées des questions de performance des politiques publiques. Dans la foulée, la politique menée de 1981 à 1985 a également fait prévaloir une approche également macroéconomique, quantitative et incrémentale, où la priorité était de développer la dépense publique plutôt que d’améliorer les performances sous contrainte de financement.
À cela s’est ajouté un défaut de conception de la RCB : malgré l’ambition forte qui la portait, la RCB fut simplement ajoutée à la procédure budgétaire sans modifier profondément les conditions de celle-ci ; elle fut donc ressentie comme une contrainte bureaucratique supplémentaire pesant sur une procédure budgétaire déjà lourde, et non comme partie intégrante du cadre budgétaire lui-même. Au début des années 1990, les « budgets de programmes » ou « blancs budgétaires » étaient ainsi élaborés après la procédure, avec un retard important et n’étaient pratiquement plus exploités. Ils étaient pourtant souvent riches en informations sur les politiques publiques et la gestion des ministères et nettement plus informatifs que les « bleus budgétaires » de l’époque, d’une lecture très ardue, voire incompréhensibles57.
A contrario, la LOLF a contraint à réorganiser le processus budgétaire lui-même selon une présentation des crédits par destination (c’est-à-dire par politique publique), à développer et tenir à jour un volet « performance » légitimant pleinement le principe de l’évaluation des politiques publiques, et a ainsi également ouvert la voie aux budgets pluriannuels et aux évaluations de politiques publiques (RGPP 1 et 2, MAP, Action publique 2022).
Sur la proximité – et les différences – entre RCB et LOLF, le lecteur pourra utilement se reporter à l’article de Bernard Perret, publié dans la Revue française d’administration publique, qui, dès 2006, faisait un diagnostic lucide.
Les archives du ministère de l’Économie et des Finances conservent un document intitulé « Présentation de la RCB », établi par le chef de la mission de rationalisation des choix budgétaires, qui comporte une description du « cycle de la RCB ». Ce document, relevant de l’archéologie administrative, reproduit ci-dessous, permet de constater la proximité de la RCB avec les démarches contemporaines d’évaluation des politiques publiques, qui sont rappelées ci-dessous dans un logigramme élaboré pour la RGPP et illustratif des démarches de revue des politiques publiques menées dans de nombreux pays.
Figure 1 – Le cycle de la rationalisation des choix budgétaires (RCB)
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Figure 2 – Les sept questions de la révision générale des politiques publiques (RGPP)
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1. « Nothing is more responsible for the good old days than a bad memory » (Franklin Pierce Adams).
2. Selon la technique du on-lending, encore fréquente dans certains pays en développement, par laquelle l’État mobilise la qualité de sa signature pour lever des fonds afin de les reprêter à des acteurs économiques-clés (entreprises nationales d’électricité, d’eau, de télécommunications, acteurs majeurs de la construction de logements…).
3. Sur la différence entre les notions de déficit et d’impasse utilisées à l’époque, voir le chapitre précédent.
4. 1re séance du 14 octobre 1964, Journal des débats, p. 3186.
5. Idem.
6. Pour un PIB 1963 de 420 MdsF, les prêts étaient de 6,9 MdsF en brut, et de 5,7 MdsF en net. Ces montants se réduiront progressivement au fil du temps : dix ans plus tard, en 1973, leur montant brut ne représente plus que 0,3 % du PIB.
7. Le lecteur que cela intéresse pourra se référer au Journal des débats, et notamment aux tableaux d’équilibre des PLF pour les années 1963, 1964 et 1965 : 3e séance du 18 décembre 1962, p. 134 ; séances du 22 octobre 1963, p. 5358 ; 1re séance du 16 octobre 1964, p. 3346.
8. 1re séance du 14 octobre 1964, p. 3193.
9. 2e séance du 14 octobre 1964, p. 3198.
10. Extraits du rapport annuel de l’OCDE sur la France, cité lors de la 1re séance du 15 octobre 1964, p. 3218 et 3229.
11. 2e séance du 15 octobre 1964, p. 3243.
12. Avoir ensuite prétendu, comme certains responsables politiques français et allemands l’ont fait dans les années 2003-2005, que le pacte était un pacte de stabilité d’une part et de croissance d’autre part, relevait d’une pure astuce sémantique, manifestement contraire à l’intention des auteurs du pacte, en vue d’affaiblir la discipline dont il était porteur.
13. 1re séance du 14 octobre 1964, p. 3194.
14. 1re séance du 14 octobre 1964, p. 3183.
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Chapitre III
1974-1980 : l’équilibre évidemment et malgré tout
Patience et longueur de temps
Font plus que force ni que rage1.


1. 1974-1976 : stop, go et crash,
une fameuse embardée budgétaire
À la suite du décès soudain de Georges Pompidou le 2 avril 1974, l’élection présidentielle qui se tient les 5 et 19 mai amène au pouvoir Valéry Giscard d’Estaing, expert incontestable des finances publiques au vu de son déjà long passé de ministre des Finances. Sa victoire face à François Mitterrand est acquise au second tour avec un écart de score de 1,6 %, le plus faible pour une élection présidentielle sous la Ve République.
La ligne politique du candidat est le « changement dans la continuité », conjugué à un positionnement centriste. Il joue ainsi, de façon complémentaire, à la fois sur la défense du bilan du président Pompidou, qui est aussi en partie le sien en tant que ministre des Finances depuis 1969, et de la possibilité de changements importants, notamment en matière sociale.
L’inspiration sociale du programme de Valéry Giscard d’Estaing est aussi une réponse au « Programme commun de gouvernement » qui unit la gauche socialiste et communiste derrière François Mitterrand. Ce dernier défendait trois temps de gouvernement, dont les deux premiers auraient été un semestre de mesures économiques et sociales (échelle mobile des salaires, indexation de l’épargne sur les prix, relèvement du SMIC à 1 200 francs…) et dix-huit mois de luttes contre les inégalités et l’inflation (retraite à 60 ans, cinquième semaine de congés payés, réduction du temps de travail, restructuration industrielle, nationalisations, maîtrise du crédit…)2. La pression politique était forte en faveur d’une politique de distribution – et redistribution – des fruits de la croissance.
Une mauvaise perception initiale des conséquences du choc pétrolier ?
Le 5 juin 1974, Jacques Chirac, nommé Premier ministre, prononce devant l’Assemblée nationale son discours d’investiture, dans une ambiance assez électrique. Le président Edgar Faure doit intervenir à plusieurs reprises pour demander à l’opposition de ne pas interrompre le chef du gouvernement, parfois avec une pointe d’humour : « Je vous serai […] reconnaissant, mes chers collègues, d’écouter M. le Premier ministre, qui ne peut pas exprimer l’opinion de l’opposition. Il n’est pas là pour cela3 ! » La déclaration du Premier ministre commence par consacrer, autour des thèmes de la liberté et de l’indépendance dans un monde encore en guerre froide, de longs développements à la politique étrangère, à la coopération, à l’aide au développement et à la construction européenne.
Ce n’est que dans un second temps et sur un ton sensiblement moins lyrique que sont abordées les perturbations dues à la remontée brutale des prix du pétrole depuis fin 1973 et à l’entrée progressive dans un système de changes flottants généralisés. De façon étonnante rétrospectivement, il n’est pas question dans ce discours de ralentissement économique, alors que celui-ci est déjà très perceptible dans le reste du monde4.
Le choc pétrolier n’est alors présenté que dans ses conséquences sur le commerce extérieur (dont le solde est passé en un an d’un excédent de 7 MdsF à un déficit de plus de 30 MdsF) et sur l’inflation (qui passe de 7,3 % à près de 14 % en 1974), qui occupe – à juste titre – une grande place dans la déclaration de politique générale. Mais il n’est pas envisagé que le ralentissement de la croissance qui affecte les autres économies développées – au point de ressembler à un début de récession aux États-Unis et au Royaume-Uni – puisse affecter la France, qui, il est vrai, semble alors préservée.
Cette analyse, qui traduit un retard à prendre conscience du risque de récession, va conduire le gouvernement Chirac vers une politique économique et budgétaire qui, tout en suivant de bout en bout une ambition de pilotage macroéconomique de la conjoncture par le budget, va connaître deux temps très contrastés, avec un virage à 180 degrés à mi-course.

Le plan Fourcade de refroidissement : stop
Jacques Chirac annonce donc dès sa déclaration de politique générale un « programme global de redressement de notre équilibre économique et financier » inspiré à la fois par la volonté de remédier aux déséquilibres économiques qui ont été diagnostiqués, c’est-à-dire le déficit du commerce extérieur et la dérive des prix, et par les priorités sociales du nouveau président de la République. L’ensemble doit se faire dans le respect de l’équilibre budgétaire : le Premier ministre pointe l’importance des moyens qui seront mis en œuvre, mais précise que le Plan veillera à « maintenir un strict équilibre budgétaire ».
Le plan que propose le ministre de l’Économie et des Finances Jean-Pierre Fourcade, est présenté en détail les 12 et 19 juin 1974, et voté dans un collectif budgétaire dès le mois de juillet.
L’idée de manœuvre est assez simple. C’est à la fois un plan de refroidissement de l’économie cherchant à contrer l’inflation et le déséquilibre du commerce extérieur, en limitant la demande induite par le budget, et un plan de financement, équilibré, des mesures sociales annoncées qui, pour certaines, sont des promesses de campagne. De façon assez inévitable, s’agissant de concilier refroidissement de la conjoncture et dépenses nouvelles, diverses mesures fiscales de redressement en constituent le pivot. La grille de lecture sous-jacente de ce plan de refroidissement de l’économie – qui passe assez largement à côté du contexte créé par le choc pétrolier – est que l’inflation et le déséquilibre extérieur seraient le résultat d’un excès de demande interne. L’approche, un pilotage macroéconomique quantitatif, est clairement d’inspiration « keynésienne ».
Douche froide fiscale sur les ménages
Le « plan de refroidissement » ou « Fourcade » cherche donc à réduire la consommation par une ponction fiscale exceptionnelle5 sur les ménages : l’impôt sur le revenu (IR) est majoré de 5 % à 20 % selon les tranches du barème, soit une hausse de 5,7 % du rendement de l’IR dans son ensemble, recouvrable en principe l’année même. Avec 2,5 MdsF de recettes en plus, c’est une ponction de près de 0,2 point de PIB qui est réalisée sur les ménages français, une mesure, assumée, « d’une assez brutale simplicité, comme il convient, on doit le souligner, à un moment où il est nécessaire d’agir vite », selon les termes du rapporteur général du budget, Maurice Papon.
Ce montant est également présenté comme permettant le financement des mesures sociales nouvelles, qui représentent à peu près la même somme : augmentation des pensions, augmentation de 21 % du minimum vieillesse, de 12,2 % des allocations familiales, création de l’allocation de rentrée scolaire, augmentation du SMIC.

Douche froide fiscale sur les entreprises
Du côté des entreprises, une mesure similaire est prise : pour réduire leur demande6, on instaure une majoration de 18 % de l’impôt sur les sociétés, exceptionnelle elle aussi, pour un rendement de 5 MdsF, payable immédiatement, dès juillet 1974. C’est près de 0,4 point de PIB de prélèvement supplémentaire. La mesure est censée permettre à la fois de réduire les pressions inflationnistes et, en réduisant la demande des entreprises sur le marché intérieur, d’améliorer la balance commerciale en réorientant les ventes vers la demande étrangère, ce que le rapporteur général du budget appelle « dégager, chez nos producteurs, des surplus exportables7 ».
Pour faire bonne mesure, l’avantage résultant du dispositif fiscal d’amortissement dégressif, qui favorise l’investissement des entreprises, est réduit.
Enfin, à l’automne 1974, un projet de loi spécial est voté pour instituer un prélèvement conjoncturel sur les entreprises, remboursable en cas de modération constatée de la hausse des prix à la consommation8.
Globalement, le solde budgétaire est prévu inchangé, les dépenses et les recettes devant progresser de façon équilibrée, et l’engagement est pris de « stériliser » les éventuels surplus de recettes liés à l’inflation. De fait, l’État utilise ces moyens supplémentaires pour procéder au remboursement de dettes qu’il a encore envers la Banque de France.

Douche froide fiscale sur l’énergie
Pour finir, de façon plus anecdotique, mais qui a marqué les mémoires, un plan de lutte contre le déficit énergétique doit conduire à une réduction de 20 % des dépenses d’énergie des administrations publiques. Il comprend également une majoration de 5 centimes par litre de la taxe intérieure de consommation sur les carburants. Pour éviter de pénaliser les transports en commun, le produit de ce prélèvement est utilisé pour financer une baisse de 17,6 % à 7 % de la TVA sur les transports en commun de voyageurs9.
L’ensemble dégage une impression générale de confiance candide dans l’efficacité supposée de grandes mesures de pilotage macrobudgétaire de la conjoncture et des comportements des acteurs économiques, et n’est pas dépourvu d’une certaine brutalité interventionniste. La ponction sur les ménages et les entreprises est soudaine et de grande ampleur10, même si elle reste en principe ponctuelle.


Le retournement
Quoi qu’il en soit, le Plan va bien avoir, comme prévu, un effet de ralentissement de la croissance française. Mais il arrive au plus mauvais moment.
Première entrée en récession depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale
Dès septembre 1974, la récession, comme on l’a vu déjà amorcée à l’étranger, arrive brutalement en France sous la forme d’une chute de la production industrielle. La contraction de la demande extérieure se cumule à l’inflation forte. Dans ce contexte, le plan Fourcade, qui cherchait à contracter l’activité, agit à contretemps. La « Tendance de la conjoncture » que sort l’INSEE en janvier 1975 est assez tranchée :
En France, le « plan de refroidissement » mis en œuvre en juin 1974, a précipité le retournement de la demande intérieure en intervenant au moment où les tendances inflationnistes cessaient de se renforcer à l’étranger. À l’effet direct sur l’économie française vient donc s’ajouter l’effet induit par le ralentissement économique de nos partenaires commerciaux : le second sans doute d’une ampleur aussi importante que le premier risque d’agir plus durablement11.

Au dernier trimestre 1974, la croissance, telle que mesurée alors, devient négative (– 1,5 %) et elle le demeure au premier trimestre 1975 (– 0,4 %). C’est la première fois depuis la Seconde Guerre mondiale que l’économie française entre en récession. Au surplus, on assiste au développement du phénomène nouveau de la « stagflation », une récession ou croissance faible qui ne limite pas pour autant l’inflation forte. Cette combinaison n’est pas encore entrée dans le répertoire théorique des administrations et des gouvernements, qui ne connaissent guère que l’inflation par excès de demande, et ne savent pas encore comment réagir dans cette situation.

Virage à 180 degrés : rejouer la relance,
puisque les accords de Grenelle ont été un succès
En janvier, sous la pression du Premier ministre Jacques Chirac, l’exécutif agit à nouveau selon une approche macroéconomique keynésienne, cette fois non pas pour réduire l’inflation mais pour stimuler la croissance par un plan de relance de la demande.
Si le gouvernement décide de ce retournement de politique, c’est d’abord que les craintes sont fortes sur le taux de chômage, qui oscille depuis plusieurs années entre 2,7 % et 2,8 %. Cela ressemble beaucoup au plein-emploi, mais par référence aux années 1960 cela paraît élevé, et les discours politiques de l’époque témoignent d’une inquiétude à ce sujet.
Ensuite, dans cette décision de procéder à une relance par la dépense a pu peser le souvenir des accords de Grenelle de 1968 – dont Jacques Chirac a été l’un des acteurs – et l’idée qu’en renouvelant une expérience précédente, apparemment couronnée de succès, de relance par la dépense, on peut obtenir de bons résultats.
Un plan de relance est donc mis en place. Pour être expansionniste, il sera financé par des déficits volontaires et constitue un changement de cap radical par rapport au plan de refroidissement.


Le plan de relance : go!
Le 25 février 1975, le plan de soutien est annoncé par le président Valéry Giscard d’Estaing lui-même :
[…] l’économie française a atteint à l’heure actuelle une situation à partir de laquelle il est à la fois possible et nécessaire d’entreprendre une action de soutien progressif de l’activité économique et de l’emploi. Possible parce qu’il faut faire très attention à ce qu’une activité de soutien n’ait pas pour conséquence de relancer l’inflation sans développer l’emploi, c’est-à-dire sans réduire le chômage. Il y a dans le monde, à l’heure actuelle, je citerai le cas des États-Unis d’Amérique, je pourrais citer le cas d’autres pays, des économies dans lesquelles on relance l’inflation sans réduire le nombre des chômeurs. Notre objectif, en France, c’est de réduire le nombre des chômeurs totaux ou partiels sans relancer l’inflation préjudiciable à tous. Je pense qu’à l’heure actuelle il est possible de soutenir l’activité économique sans relancer l’inflation et je crois que c’est nécessaire. C’est nécessaire pour répondre aux besoins d’activité et d’emploi de nombreux Français, de nombreuses Françaises […]12.

La relance de 1975 se déploie progressivement jusqu’en septembre. Elle représente un choc de finances publiques considérable, estimé à 2,3 points de PIB13. Cette initiative qui déséquilibre fortement les comptes publics fait par contraste ressortir l’équilibre de 1974, qui reste dans les mémoires comme la dernière année d’équilibre budgétaire. On verra que ce n’est pas tout à fait exact, et qu’il faut se garder de situer le point d’inflexion majeur de la politique d’équilibre en 1974 : c’est quelques années plus tard que la politique d’équilibre sera abandonnée.
Acte 1 : la relance à vitesse maîtrisée
Dans un premier temps, jusqu’au début de l’été 1975, se met en place une première phase, dans laquelle on sent une relative réticence à réaliser une relance budgétaire franche. L’idée est de soutenir l’investissement, mais autant que possible par des prêts ou des facilités de trésorerie, et de façon subsidiaire seulement par des dépenses budgétaires définitives.
Les mesures portent d’abord sur l’accélération de l’exécution des dépenses déjà engagées, et sur un plan en faveur du logement avec 45 000 logements sociaux supplémentaires pour un total de 730 millions de francs en janvier et en mars.
Puis viennent en mars et avril les mesures de soutien à la consommation annoncées par le président en février : mesures en faveur du revenu des agriculteurs, relèvement anticipé du minimum vieillesse, des aides aux chômeurs, des allocations familiales, et l’annulation de la mesure de prélèvement exceptionnel sur les marges des entreprises instituée fin 1974.
La première étape réellement significative du plan de soutien à l’investissement prend forme dans la loi de finances rectificative du 29 mai 1975. Près de 16 MdsF sont alors mobilisés, sous différentes formes :
	des prêts aidés à destination des entreprises : 5 MdsF de prêts très concessionnels au profit des entreprises qui investissent (prêts à 15 ans, bonifiés, assortis d’un différé d’amortissement de 5 ans), et 3 MdsF de prêts à l’exportation ;

	une aide fiscale aux entreprises qui investissent, sous forme de différé de paiement de TVA (pesant pour 2 MdsF sur l’année 1975) ;

	des investissements publics sous différentes formes : investissements directs de l’État (4,2 MdsF), prêts du FDES aux entreprises publiques (1,25 MdsF).


Ce collectif de mai est immédiatement complété par la loi de finances rectificative du 27 juin, dédiée quasi exclusivement, de façon alors très atypique14, à autoriser le recrutement de 15 000 fonctionnaires supplémentaires.

Acte 2 : pied au plancher
Mais c’est à la rentrée qu’on voit que la ligne défendue par Jacques Chirac l’emporte clairement, avec une nouvelle loi de finances rectificative, discutée du 9 au 12 septembre, qui fait un choix de relance fiscale et budgétaire massive, avec une place privilégiée donnée aux investissements. Cette fois-ci, ce sont plus de 30 MdsF qui sont mobilisés :
	9,6 MdsF de décalage de paiement d’impôts, essentiellement des soldes d’impôt sur les sociétés et d’impôt sur le revenu des entrepreneurs individuels décalés au premier semestre 1976 ;

	20,9 MdsF de dépenses définitives nouvelles, sous différentes formes. Pour près de 16 MdsF, il s’agit d’investissements ou d’aides à l’investissement : 8 MdsF de « grands investissements » prévus dans le cadre du Plan et anticipés, 2,8 MdsF d’investissements d’intérêt local, 1 MdF de subventions d’investissement aux collectivités territoriales, 1,2 MdF d’accélération de paiements divers de l’Administration, 2,8 MdsF d’aides fiscales à l’investissement des entreprises.


À l’occasion de la présentation de ce collectif de septembre 1975, après avoir évoqué l’idée que la crise inflationniste serait pour l’essentiel maîtrisée, que de vastes capacités de production inutilisées permettraient de développer l’activité sans risque de goulets d’étranglement, qu’une réduction plus grande de l’activité « risquerait, en augmentant les coûts unitaires, de contribuer à la hausse des prix » le Premier ministre, sur un ton enthousiaste, se fait l’avocat résolu d’une relance keynésienne :
Tous ces éléments montrent qu’aujourd’hui sont enfin réunies, à la fois les raisons, mais aussi les conditions de succès d’une intervention énergique des pouvoirs publics pour susciter et accompagner la reprise de l’activité économique. C’est pourquoi le gouvernement vous présente un programme important de soutien de l’économie15.



L’accident : un échec retentissant,
une crise prolongée
Un faible impact économique
L’effet de la relance sur la croissance est tout sauf spectaculaire. L’évaluation de l’impact du plan de relance de 1975 sur le déficit et la croissance du PIB appelle certes quelques précautions. En effet, le déficit public de l’année 1975 est de 2,9 points de PIB, contre un excédent l’année précédente de 0,1 point de PIB, mais cette chute tient en large partie à la dégradation, alors sans précédent depuis trente ans, de la conjoncture. Là où l’estimation initiale avait été de + 4,2 %, l’évolution du PIB s’est finalement établie à la baisse de – 0,9 %, avec un effet massif de contraction des recettes16.
Considérant le taux de prélèvements obligatoires de l’époque, on peut évaluer à 1,6 à 2 points de PIB l’effet de la baisse conjoncturelle des recettes sur le déficit, ce qui conduirait à retenir un plan dont l’effet final sur le déficit aurait été de 0,9 à 1,3 point de PIB.
Pour ce qui est de son impact sur la croissance, exercice difficile, l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE)17 s’est risqué à ce type d’évaluation en estimant rétroactivement, en 1985, les effets de ce plan comme équivalant à 1,2 point de PIB supplémentaires pour 160 000 emplois créés
L’environnement international peut avoir joué un rôle favorable en ce que des politiques semblables étaient simultanément choisies par certains de nos partenaires extérieurs, ce qui a pu en atténuer les effets négatifs sur le commerce extérieur.
Le plan de relance de 1975 n’en est pas moins un échec de politique économique, à plusieurs titres.
Sur l’inflation, l’impact du plan est à peine perceptible. D’abord, il ne limite pas sensiblement les tensions inflationnistes qui handicapent structurellement l’économie française. Le rythme de l’inflation observé depuis le début des années 1970, qui a déjà franchi un palier dans la foulée des accords de Grenelle, double en 1974 et se maintient à peu près à ce niveau (en légère baisse en 1975). L’échec macroéconomique du plan deviendra évident lorsque, de retour dans le serpent monétaire européen le 10 juillet 1975, la France sera forcée d’en sortir à nouveau le 15 mars 1976, en raison de tensions inflationnistes trop fortes qui faisaient courir le risque de nouvelles dévaluations par rapport au mark allemand.
Sur le taux de chômage, l’effet du plan est pour le moins décevant. Loin de diminuer, celui-ci continue d’augmenter rapidement, passant de 2,8 % de la population active fin 1974 à 3,6 % en 1975 et 4,0 % en 1976.

Aux racines de l’échec économique : un plan inadapté et l’illusion d’un pilotage de la conjoncture par les finances publiques
Il est nécessaire de s’interroger sur la cause de ces résultats à rebours des espérances.
Le plan de relance était inadapté. S’il y a eu échec, c’est parce qu’un plan macroéconomique de relance d’inspiration keynésienne était tout à fait inadapté à la situation résultant du premier choc pétrolier : l’économie française (et mondiale) venait de subir un très important choc d’offre, affectant le prix d’un intrant majeur de la production, le pétrole, avec des effets microéconomiques de déstabilisation de l’appareil productif et un impact inflationniste dangereux pour la compétitivité. Pour autant, la demande ne pouvait pas être considérée comme défaillante, encore moins comme pouvant être accrue sans risque inflationniste supplémentaire sérieux.
Dans ce contexte, la stimulation budgétaire de la demande, soutenue au surplus par une politique monétaire assouplie à base d’enveloppes de prêts, d’exigences réduites de réserves obligatoires des banques et de baisse des taux directeurs, ne pouvait donner de bons résultats ni en matière d’inflation ni en matière d’emploi.
Le contexte économique n’était en rien celui existant à l’époque des accords de Grenelle en 1968, où il y pouvait y avoir une pertinence économique et sociale à relever les salaires. Une politique ferme de lutte contre l’inflation, qui aurait constitué un signal économique clair invitant les entreprises à maîtriser leurs coûts et aurait sans doute impliqué plus la politique monétaire que la politique budgétaire, aurait été nettement plus adaptée, préservant la compétitivité et donc l’emploi.
Il est d’ailleurs frappant de voir que la politique économique d’accommodation du choc d’offre pétrolier, reposant exclusivement sur une politique de relance budgétaire, a échoué partout où elle a été pratiquée : non seulement en France, mais aussi au Royaume-Uni. A contrario, le Japon, qui avait refusé d’accommoder le premier choc pétrolier, et l’Allemagne, qui ne l’a fait que brièvement, ont rapidement obtenu de bons résultats contre l’inflation, et retrouvé un niveau de croissance satisfaisant.
La régulation de la conjoncture recherchée est intervenue à contretemps. On ne peut manquer d’être frappé par l’illustration d’inefficacité de la politique de régulation conjoncturelle que donne le stop and go des années 1974-1975. Dans un premier temps, le plan de refroidissement Fourcade arrive à contretemps à la rentrée 1974, alors que la croissance est déjà en train de ralentir fortement, ce qui n’a pas été correctement diagnostiqué. Puis, dans un second temps, le plan de relance de 1975 se développe massivement sur la fin du troisième trimestre 1975, à un moment où la croissance est déjà repartie dans tous les États développés18 et où donc son utilité est plus que sujette à caution. Là encore, le retournement n’a pas été prévu.
En fait, sur la période, la politique budgétaire a toujours été à contretemps, arrivant chaque fois trop tard, au mieux inutile (1975) et au pire procyclique (1974). Avec le recul, on peut penser qu’une logique de pure stabilisation automatique, consistant à accepter des pertes de recettes conjoncturelles sans chercher à les compenser ni à activement freiner ou accélérer la conjoncture, aurait donné des résultats plus satisfaisants dans le long terme pour un coût bien moindre.
En analysant la politique menée en 1974-1975, on doit s’interroger de façon plus générale sur la pertinence qu’il y a à rechercher un pilotage budgétaire, ou exclusivement budgétaire, de la conjoncture : la difficulté à analyser le cycle comme les délais de mise en place des mesures budgétaires rendent en effet improbable le succès d’une telle approche.
Au-delà de cette interrogation, et de façon plus grave peut-être, il faut aussi relever que l’ambition de régulation de la conjoncture par le budget a contribué à détourner l’attention de questions structurelles qu’il était pourtant nécessaire de traiter. En se focalisant sur l’amortissement d’une fluctuation conjoncturelle, certes d’ampleur, le gouvernement de l’époque a mal analysé les changements structurels alors à l’œuvre, induits par le choc économique, concernant le fonctionnement du marché du travail, la politique monétaire, la façon dont la compétitivité des entreprises avait été affectée, etc. Cette focalisation excessive sur le conjoncturel au détriment des besoins d’ajustement structurel est un piège récurrent, aujourd’hui encore, dans la gestion de crise et de sortie de crise par les gouvernements : parce qu’on se concentre sur la stabilisation de la conjoncture, on oublie de traiter des déséquilibres structurels causés ou aggravés par la crise. On doit d’ailleurs relever que lorsque l’inflation sera enfin réduite au cours des années 1980, ce sera par des réformes s’attachant aux problèmes structurels, bien plus que par l’outil budgétaire comme c’était l’intention initiale en 1974.


Finances publiques : une embardée majeure,
qui ne constitue pourtant pas un point d’inflexion dans l’histoire des déficits publics
Comme on vient de le voir, le plan de relance de 1975 n’a pas seulement été un échec au regard de ses objectifs de soutien de l’activité et de l’emploi, il a aussi eu un coût très important, avec un impact négatif sur les comptes publics dont on peut dire qu’il a été majeur. La conjoncture a certes pesé lourdement, mais les plans de refroidissement puis de relance en ont accentué l’effet de déséquilibre du solde public.
Toutefois, et contrairement à une idée fausse largement répandue et qui a même connu un grand succès, l’année 1975 ne constitue pas le point d’inflexion majeur qui aurait inauguré l’entrée de la France dans un régime permanent de déficits publics. Ce moment particulier qu’est l’année 1975 n’a pas de valeur explicative à cet égard, il ne constitue pas un tournant structurel pour les finances publiques françaises. Le fait se vérifie aisément, mais on ne peut en rester là : la légende qui s’est construite autour de cette vision erronée des choses appelle également une explication.
La vérification : il n’y a pas eu de changement d’objectif budgétaire en 1974-1975
Les mesures du plan de relance ont certes eu des conséquences budgétaires de grande ampleur, qui sont venues aggraver un déséquilibre lui-même important causé par le premier choc pétrolier. Mais le gouvernement n’a pas alors recherché la rupture structurelle de l’équilibre budgétaire. Il n’y a aucune ambiguïté à cet égard. Ni le président de la République, ni le Premier ministre de l’époque, n’a développé l’idée que la politique budgétaire devrait désormais suivre un objectif de long terme autre que l’équilibre. Dès l’automne 1976, la politique suivie vise d’ailleurs explicitement, et de façon continue jusqu’à la fin du septennat, à rétablir l’équilibre. Et on peut considérer que celui-ci sera effectivement atteint en 1979 et 198019.
Il est donc tout à fait paradoxal que la mémoire collective ait transformé l’épisode du premier choc pétrolier et de l’échec de la relance par l’investissement en un événement structurel qui aurait marqué le passage à un déficit permanent des finances publiques.

L’explication : aux origines du mythe,
une réécriture opportuniste de l’histoire ?
Alors, pourquoi cette persistance à vouloir considérer l’année 1975 comme le point de rupture de l’histoire économique et financière de la Ve République ? Deux réponses sont possibles.
La première tient au fait que, si l’on s’en tient au budget de l’État seul, sans considérer les finances publiques dans leur ensemble – ce qui est un biais méthodologique assez fréquent dans notre pays où on oublie volontiers que le budget de l’État ne couvre qu’une partie20 des dépenses et recettes publiques –, on doit constater qu’en effet le budget de l’État s’est déséquilibré à ce moment-là, et qu’il n’a plus retrouvé l’équilibre ensuite. Mais c’est s’en tenir aux apparences, qui ont certes contribué à brouiller la perception des choses, mais n’apportent pas d’explication sur le fond.
La seconde réponse possible, qui paraît plus convaincante, est que les gouvernements qui, dans la suite de l’histoire, prôneront la relance – et, en fait, le déficit structurel – sauront s’appuyer sur ce précédent massif pour laisser penser que le débat avait déjà été tranché en 1975. Dans cette optique, avant 1975, il y avait les Trente Glorieuses et donc tout naturellement – et « facilement » – l’équilibre. Après 1975, en revanche, le contexte économique serait plus difficile, la norme devient donc le déficit et il n’y aurait pas lieu de s’en inquiéter. Le déficit massif, conjoncturel ou pas, serait désormais admissible.
Le problème, avec cette relecture des années 1960 et 1970 qui apparaît dès le début des années 1980, c’est qu’elle est en sérieux décalage avec la réalité : comme on l’a vu, atteindre puis maintenir l’équilibre avant 1975 fut loin d’être facile ; et de 1975 à 1980, l’équilibre est resté le guide de la politique des finances publiques, avec un solde de l’ensemble des administrations publiques qui dès 1976 revient à – 1,5 %, et se stabilise quasi à l’équilibre en 1979 (– 0,5 %) et 1980 (– 0,4 %). La véritable rupture viendra plus tard. On est en présence d’une réinterprétation de l’histoire, qui permet de justifier qu’il ne serait plus utile de se fixer l’équilibre comme objectif de long terme des finances publiques.
D’autres évolutions importantes ont en revanche réellement marqué les cinq années qui ont suivi l’échec du plan de relance de 1975, évolutions qui méritent d’être relevées parce que, contrairement au déficit temporaire de 1975, c’est bien de façon permanente qu’elles pèsent depuis lors sur nos grands équilibres.



2. 1976-1980 : la longue marche de Raymond Barre vers l’équilibre
Les lampions sont éteints :
retour à l’objectif historique des finances publiques
Jacques Chirac quitte son poste de Premier ministre fin août 1976, en désaccord avec le président Valéry Giscard d’Estaing. C’est la première fois sous la Ve République qu’un Premier ministre prend ostensiblement l’initiative de démissionner et au surplus veille à le faire savoir. Le mercredi 25 août 1976, alors que le secrétaire général de l’Élysée vient d’indiquer, à la sortie du Conseil des ministres, que Jacques Chirac a présenté la démission du gouvernement, celui-ci prend la parole depuis Matignon pour une déclaration faite sur un ton crispé :
Je viens de remettre la démission de mon gouvernement au président de la République. Je l’avais préalablement informé de mon intention. En effet, je ne dispose pas des moyens que j’estime nécessaires pour assumer efficacement mes fonctions de Premier ministre. Et dans ces conditions, j’ai décidé d’y mettre fin.

La proximité temporelle entre le départ de Jacques Chirac et le changement de politique économique et budgétaire va faire naître l’idée inexacte que la césure se serait faite au moment du changement de Premier ministre. Mais on peut difficilement considérer que cette réorientation ait joué un rôle important ou même notable dans cette séparation, qui relevait davantage d’un conflit d’ambitions politiques personnelles. En réalité, le retour à la rigueur budgétaire a été décidé dans la première moitié de l’année 1976, après une relance certes massive en termes de moyens budgétaires, mais qui pour le Premier ministre comme pour le président ne remettait pas en cause la nécessité d’un équilibre structurel.
C’est sensiblement avant le remaniement de la fin de l’été 1976, dès le mois d’avril, que le président de la République avait fixé une nouvelle orientation économique lors d’une allocution télévisée :
La politique économique doit être adaptée pour tenir compte de la reprise, ce qui entraîne trois modifications : la première, c’est de revenir à l’équilibre budgétaire, dès le début de 1977, pour contenir l’inflation ; la seconde, c’est de modérer la création de monnaie en France pour éviter d’alimenter l’inflation ; et la troisième, c’est le problème de la modération souhaitable des marges, des revenus et des rémunérations21.

La publication par Valéry Giscard d’Estaing d’un livre, Démocratie française, en octobre 1976, un événement sous la Ve République pour un chef de l’État en exercice, donne l’occasion au président de présenter les choses avec une perspective de plus long terme au cours de différents entretiens22.
Au prix d’une petite réécriture de l’histoire qui minimise l’aspect surprenant de la récession, le président définit clairement trois temps de son action : à son arrivée le plan Fourcade, puis le plan de relance, enfin le redressement structurel. Revenant sur le plan de relance, il l’assume pleinement, y compris dans ses limites : « Ces actions successives ont abouti au ralentissement de la hausse des prix, et à la reprise de la production, mais elles n’ont pas suffi à extirper l’inflation qui reste là, présente parmi nous, dangereuse et toujours prête à nous faire glisser sur la mauvaise pente. »
L’action conjoncturelle doit donc laisser la place au redressement structurel, objet de la troisième phase qui s’ouvre et du mandat donné à Raymond Barre :
Le redressement doit être consolidé et poursuivi. Pour conduire cette troisième phase de l’action, il fallait un nouveau gouvernement, choisi en fonction de cet objectif. C’est ce qui a été fait. La politique que le gouvernement propose tient en trois mots : équilibre, stabilité et justice. Équilibre, par le retour à l’équilibre budgétaire en 1977, après les mesures prises en 1975 pour soutenir l’activité économique. Équilibre de notre commerce extérieur, malgré la lourde facture de nos achats de pétrole. Stabilité, par le gel des prix, par le blocage pendant six mois de tous les tarifs publics, par la baisse, le 1er janvier prochain, de la taxe à la valeur ajoutée et par le maintien du pouvoir d’achat.

En ce qui concerne les finances publiques, le nouveau gouvernement se voit donc donner un cap clair : le retour à l’équilibre en 1977.

Un lourd sac-à-dos budgétaire et politique
Les conditions dans lesquelles Raymond Barre prend ses fonctions le 25 août 1976 présentent deux caractéristiques qui ont leur importance pour la conduite de la politique de finances publiques.
En premier lieu, il décide de cumuler les fonctions de Premier ministre et de ministre de l’Économie et des Finances. C’est la première fois sous la Ve République que le Premier ministre réalise un tel cumul de fonctions, et il a une portée symbolique importante, au moment où il faut entamer le retour à l’équilibre après le déficit historique de 2,9 % du PIB de l’année 1975.
Ce cumul a aussi une portée pratique indéniable pour le pilotage des finances publiques : Raymond Barre sait parfaitement que, dans le système institutionnel de la Ve République (et même des Républiques précédentes), l’arbitre budgétaire ultime est le Chef du gouvernement. Valéry Giscard d’Estaing partage cette analyse : « Je lui donne d’autant plus volontiers mon accord que je me souviens que Raymond Poincaré avait agi de cette manière en 1926 et que cela avait été une des clefs du redressement financier23 ». Avec ce cumul24, Raymond Barre se donne les moyens d’assumer pleinement ce rôle : le ministère des Finances travaillera directement pour lui, avec des gains de temps et de transparence très appréciables compte tenu de la difficulté de la tâche. De fait, dans le domaine budgétaire, Raymond Barre a laissé le souvenir d’un pilotage directif et rapide.
Le second fait remarquable est l’état de la majorité après la démission fracassante de Jacques Chirac. Celui-ci était déjà devenu, en décembre 1975, secrétaire général de l’UDR25, de loin le principal parti de la majorité. Dès le mois de décembre 1976, il le refonde en RPR26 et, autour d’une dialectique politique de « travaillisme à la française » qui n’est pas sans évoquer une forme de nostalgie de l’interventionnisme étatique des années Pompidou, installe bientôt cette composante de la majorité dans une posture de soutien parfois ambigu au président et au gouvernement. Pour Raymond Barre, qui paye ainsi les pots cassés des mauvaises relations entre son prédécesseur et le président, la conséquence très concrète de ce jeu politique dégradé sera un pilotage difficile de la majorité parlementaire. Il lui faudra notamment engager à diverses reprises27 la responsabilité du gouvernement sur des projets de loi, et notamment sur le projet de loi de finances pour 198028.

Revenir à l’équilibre, lutter contre l’inflation
Sur la tâche budgétaire qui attend Raymond Barre, le diagnostic du président, selon ses propos publiés en 1988, est clair :
La relance budgétaire, décidée en 1975, a donné une impulsion trop forte, qui s’est retrouvée sous la forme d’un surplus d’inflation et d’un déficit extérieur. Le choix collectif du pays, imposé par la pression sociale et les habitudes antérieures, malgré les mises en garde répétées du gouvernement et de moi-même, a consisté à maintenir la progression, pourtant forte, du pouvoir d’achat des particuliers, et à faire supporter la totalité du prélèvement pétrolier par les entreprises. Il se révèle coûteux en termes d’investissement et d’emploi. […] Pour établir un programme de redressement, Raymond Barre a toute la compétence requise29.

Raymond Barre s’inscrit dès sa prise de fonction dans une posture qui colle à l’action du président lorsqu’il était aux Finances : « La récession mondiale de 1975 a montré brutalement ce que coûtent la recherche systématique d’une croissance à tout prix et le renoncement aux équilibres fondamentaux. […] La lutte contre l’inflation est aujourd’hui un préalable à toute ambition nationale30. »
Dans la foulée du discours de politique générale (5 octobre 1976), un projet de loi de finances rectificative, porteur des priorités du nouveau gouvernement, est mis en discussion devant l’Assemblée nationale dès le 12 octobre. La priorité des priorités, c’est la lutte contre l’inflation, et à cette fin le retour à l’équilibre des finances publiques.
La présentation du collectif est faite par Raymond Barre lui-même. L’objectif est affiché sans détour :
Le programme de lutte contre l’inflation que vous propose le gouvernement s’efforce de donner une réponse cohérente à nos difficultés. Ce programme a d’abord pour but de créer un contexte favorable au ralentissement des prix et des rémunérations. Pour cela, il convient, en premier lieu, que les disciplines globales soient respectées. Le gouvernement a été, en 1975, conduit à mettre le budget de l’État en déficit, de façon consciente et voulue, pour stimuler l’activité et lutter contre le chômage. Ce déficit a atteint trente-sept milliards de francs. Il faut maintenant revenir progressivement à l’équilibre des finances publiques31.

L’inflation traitée par des mesures économiques et budgétaires
Raymond Barre énumère ensuite les diverses mesures du programme : retour à l’équilibre dès 1977 – le PLF 1977 est d’ailleurs présenté en équilibre, ce que les commentateurs ont généralement oublié, et des mesures d’urgence sont prises pour la Sécurité sociale qui est proche de la cessation de paiements ; mesures destinées à éviter « une création monétaire excessive », en invoquant les précédents allemand, suisse et américain, et des taux d’intérêt qui ne doivent pas être inférieurs au taux d’inflation ; gel des prix jusqu’à la fin de l’année ; discipline souhaitée sur les prix et les salaires, baisse du taux normal de TVA en espérant peser sur les prix tout en aidant la consommation. Enfin, différentes mesures de soutien à l’activité sont également annoncées : amortissement dégressif amélioré pour les entreprises, enveloppes de prêts pour les PME et de prêts à l’export.

L’inflation traitée par le développement de la concurrence
Parallèlement à cette approche interventionniste de maîtrise de l’inflation, le gouvernement cherche à soutenir une autre approche, non budgétaire, plus libérale et de plus long terme, reposant notamment sur le développement de la concurrence.
Lors de sa déclaration de politique générale, Raymond Barre a posé les termes du diagnostic :
S’attaquer aux facteurs structurels de l’inflation, c’est d’abord faire en sorte que le jeu normal de la concurrence puisse faire disparaître les rentes de situation qui sont à l’origine de profits artificiels et abusifs. Il faut que l’apport que représentent les gains de productivité ou le progrès technique soit incorporé dans la formation des prix32.

C’est cette approche qui conduit en 1977 au vote d’une loi transformant la commission technique des ententes et des positions dominantes en commission de la concurrence, avec des pouvoirs renforcés.


Une lente réduction du déficit
Toute la période qui commence en 1976 et qui s’achève avec la fin du septennat de Valéry Giscard d’Estaing en 1981 met en évidence qu’après le choc pétrolier de 1973-1974 et la relance de 1975, le retour à l’équilibre est beaucoup moins aisé qu’après les accords de Grenelle. Il est pour finir atteint, mais avec une réelle difficulté, après plusieurs années d’efforts.
Le tableau ci-dessous permet de percevoir cette réalité de façon synthétique.
Tableau 3 – Soldes publics votés et exécutés (1975-1980)
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On y voit bien apparaître les grandes caractéristiques des finances publiques sous le gouvernement de Raymond Barre :
	un objectif assumé d’équilibre des finances publiques mais qui ne parvient pas à se concrétiser sur le budget de l’État ;

	et malgré cela, des comptes publics qui, pris dans leur ensemble, reviennent rapidement sous les 2 % de déficit et peuvent être considérés comme à l’équilibre en 1979-1980.


Derrière ces données très générales qui montrent que l’équilibre est demeuré l’objectif central du pilotage des finances publiques jusqu’en 1980, mais que l’atteindre a été difficile, il est nécessaire de se livrer à une analyse plus détaillée.
Raymond Barre moins économe qu’on ne le croit
Le premier constat qu’on doit faire a trait aux dépenses publiques. Depuis le milieu des années 1960, les dépenses publiques rapportées au PIB se situaient entre 40 % et 41 %. Le choc des accords de Grenelle avait, comme on l’a vu, été rapidement digéré grâce à la croissance et à l’inflation, si bien qu’après un bref pic à 43,4 % du PIB, la dépense publique s’était établie à nouveau à un niveau de l’ordre de 41 %. En 1975, ce chiffre bondit à 46,2 % du PIB.
On peut estimer que 40 % environ de cette brusque évolution sont dus à l’effet arithmétique sur le ratio de la baisse du PIB cette année-là, et le reste, soit 60 % environ, à la hausse de la dépense voulue dans le plan de relance. On aurait pu penser de façon candide que le recul du PIB devait naturellement avoir un effet durable sur le ratio dépense publique/PIB, mais que l’effet des dépenses d’un plan de relance par l’investissement, par nature temporaire, s’effacerait assez rapidement.
Or, il n’en a rien été : de 1976 à 1980, les dépenses publiques rapportées au PIB se sont au contraire toujours33 maintenues au-dessus du niveau de 46,2 % atteint en 1975, pour atteindre 47,1 % en 1979 et 48,0 % en 1980 ; en cinq années, le ratio dépenses publiques/PIB s’accroît de 1,8 %.
En d’autres termes, on est obligé de constater que le choc de dépense du plan de relance n’a pas été replié. Les dépenses d’investissement décidées alors ont certes bien pris fin, mais d’autres ont pris le relais, si bien que globalement la dépense publique s’est maintenue au niveau élevé atteint l’année de la relance, et qu’elle a même progressé rapidement ensuite rapportée à la richesse nationale.
Il serait faux de dire qu’il n’y aurait pas eu d’efforts de maîtrise de la dépense publique sur cette période ; on peut au contraire constater un net freinage de la dépense par rapport aux périodes antérieures, mais ce freinage n’est pas suffisant face au ralentissement parallèle de la croissance :
	de 1976 à 1980 inclus, la croissance en volume de la dépense publique a été de 3,9 % par an en moyenne, pour une croissance annuelle moyenne en volume du PIB de 3,4 % ;

	par comparaison, sur la période 1969-1974, la dépense publique a augmenté annuellement en moyenne de 4,9 %, mais dans le même temps la croissance annuelle moyenne du PIB en volume était de 5,6 %.


1976-1980 a donc été plus vertueux au strict plan de la dépense que 1969-1974, mais sans tenir compte d’une croissance qui, sans être mauvaise, était sensiblement moins dynamique. Pour faire revenir la dépense publique à son niveau d’avant le choc pétrolier et la relance de 1975, il aurait fallu être un peu plus exigeant encore. À vrai dire, l’année 1977, celle du premier budget préparé par Raymond Barre, augurait bien d’une ligne très ferme, avec un freinage historique de la dépense publique (1,1 % en volume, pour une croissance de 3,6 %). Mais sur les années suivantes la progression des dépenses sera au contraire toujours un peu supérieure34 à celle de la richesse nationale.
C’est surtout du côté des dépenses sociales qu’il faut chercher l’origine de cette dérive. Le mouvement vient de loin, on a déjà vu à quel point la maîtrise des dépenses et de l’équilibre de la Sécurité sociale posait un problème structurel, pas toujours bien appréhendé, dès le milieu des années 1960. Cette tendance lourde se confirme dans les années 1970, qui voient les dépenses de sécurité sociale progresser rapidement. En particulier, entre 1975 et 1980, les dépenses sociales rapportées au PIB augmentent de 1,6 point, soit la plus grande part du 1,8 point d’augmentation du poids de la dépense publique rapportée au PIB sur cette période. Ce sont les dépenses de santé et de retraite qui expliquent presque entièrement cette évolution ; l’amélioration de la qualité des soins, l’augmentation du nombre des retraités et la revalorisation du niveau des pensions se combinent pour produire ce qui constitue un véritable choc de dépense publique en l’espace de quelques années seulement35.
Figure 3 – Dépenses sociales en % du PIB (1962-1987)36
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L’équilibre atteint par la hausse de prélèvements la plus forte et la plus rapide de la Ve République :
celle des cotisations sociales employeur
Si malgré cette dérive des dépenses l’équilibre est progressivement atteint, c’est que les recettes ont permis le bouclage : la hausse des prélèvements obligatoires a permis à la fois de combler le déficit et de financer des dépenses supplémentaires. Et de fait les années 1970 sont des années de croissance rapide et massive des prélèvements obligatoires, et pas n’importe lesquels : au premier chef, ce sont les recettes de la Sécurité sociale, et particulièrement les cotisations sociales employeur, qui vont permettre l’ajustement.
L’évolution du taux de prélèvements obligatoires (PO) depuis les débuts de la Ve République s’est faite par paliers successifs et, à vrai dire, de façon très modérée jusqu’au premier choc pétrolier :
	une croissance de 31 % à 33 % de 1959 à 1964 ;

	un plateau à environ 33,5 % pendant les quatre années 1964-1967 ;

	un ressaut entre 34 % et 35 % sur les deux années 1968-1969, essentiellement du fait de hausses de cotisations, puis une stabilisation à environ 34 % sur les années 1970-1974 dans un contexte de croissance rapide du PIB.


À partir de 1975, on change de rythme : de nouvelles marches sont franchies en 1975-1976 avec un palier à 37 %-38 %, puis en 1979-1980 avec un taux de PO qui atteint presque 40 %.
En cinq années, entre 1975 et 1980, ce sont ainsi 4,3 points de PIB de prélèvements qui sont ajoutés de façon permanente, presque 0,9 point par an en moyenne. Le choc de prélèvement est considérable. Cette hausse historique a permis simultanément de réduire le déficit de 2,5 points de PIB, le ramenant de 2,9 % à 0,4 %, et de financer l’augmentation globale de 1,8 point de PIB de la dépense publique qui passe de 46,2 % à 48 %.
Derrière cette évolution à la hausse des PO dans leur ensemble, le facteur explicatif principal est à trouver du côté des prélèvements sociaux et, au sein de ceux-ci, essentiellement du côté des cotisations sociales : les deux étapes de hausse de 1975-1976 et 1979-1980 coïncident en effet avec des augmentations des taux de cotisations sociales employeur. Entre 1975 et 1980, les PO au bénéfice de la Sécurité sociale augmentent de 2,5 points de PIB, pour l’essentiel en cotisations sociales. Dans le même temps, les prélèvements d’État auront augmenté de 1,2 point. Ceux des collectivités territoriales auront progressé de 0,6 point ; cette évolution intervient sur fond de mise en place de la taxe professionnelle37, qui présente le même défaut que l’ancienne patente qu’elle remplace : cet impôt sur les entreprises progresse de façon trop dynamique, et il faudra périodiquement l’alléger pour le rendre supportable.
Figure 4 – Évolution du niveau et de la structure des prélèvements obligatoires par sous-secteur des administrations publiques (en % du PIB)38
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C’est l’un des constats structurels tout à fait majeurs qui doivent retenir l’attention : le retour à l’équilibre des finances publiques dans la seconde moitié des années 1970 s’est fait indéniablement en partie par la maîtrise de la dépense, mais aussi et pour beaucoup par une hausse massive des PO et spécialement des cotisations sociales employeur, c’est-à-dire par un renchérissement important du coût du travail, et donc par une dégradation forte et rapide de la compétitivité de la main-d’œuvre française. Et la hausse des prélèvements locaux, essentiellement de la taxe professionnelle – dont une part était assise sur la masse salariale – a aggravé cette évolution défavorable à la compétitivité.
La prise de conscience n’en est pas immédiate, et le mouvement d’alourdissement des charges sur le travail se poursuivra jusqu’en 1984 bien que de façon moins rapide39, avant que des mesures correctrices ne fassent timidement leur apparition. Mais c’est incontestablement dans la période 1976-1980 que cette singularité française de prélèvements pesant fortement sur le travail trouve son origine.
Cette évolution est tellement massive, elle est aussi tellement lourde de conséquences sur la suite de notre histoire économique et budgétaire, qu’on doit légitimement chercher à en identifier les causes.

Les causes d’un choix d’alourdissement historique des prélèvements sur le travail
En premier lieu, il serait inexact d’y voir la conséquence fatale de la hausse des dépenses sociales. Tous les États développés en Europe ont en effet connu ce mouvement général de développement de la sphère publique sociale, et pour autant seule la France a chargé le travail dans des proportions aussi importantes.
La réponse est plutôt à rechercher dans les particularités institutionnelles de la Sécurité sociale en France.
Une première cause relève de ce qu’on peut appeler un dualisme budgétaire atypique, où chaque sphère des administrations publiques centrales a ses propres recettes. Le ou plutôt les budgets de la protection sociale sont séparés du budget de l’État, en cohérence avec le caractère historiquement assurantiel et lié à une activité professionnelle de la Sécurité sociale française. Cela signifie, entre autres choses, que la Sécurité sociale dispose de ses propres ressources, distinctes de celles de l’État, au premier chef les cotisations sociales assises sur la masse salariale. Ce dualisme budgétaire, séparant de façon étanche comptes sociaux et budget de l’État40, a pesé lourd dans le fait d’écarter l’option de financer la Sécurité sociale par la hausse d’impôts existants ou par la création de nouveaux impôts, qui auraient pesé sur des assiettes moins préjudiciables à la compétitivité.
Le poids et la persistance de cette spécificité française ne doivent pas être sous-estimés dans leurs conséquences.
S’appuyant sur le paritarisme qui s’applique à la gestion des régimes de protection sociale, les syndicats ont ainsi toujours marqué un attachement particulier au financement de la Sécurité sociale par des cotisations assises sur la masse salariale, recettes supposées « par nature » sociales. Ce tropisme a pesé dans la difficulté des gouvernements à « barémiser » les allégements généraux de charges sociales mis en place par étapes au cours des décennies 1990 et 2000 : les organisations syndicales ont toujours marqué leur préférence pour un système complexe affichant un barème de cotisations sociales élevé assorti d’abattements compensés par des versements de l’État, plutôt qu’un système plus simple, plus lisible et au fond plus sincère consistant à acter une diminution des taux et rendements des barèmes de cotisations et le développement en parallèle de nouvelles ressources pérennes.
De même, lorsqu’en 1990 sera instituée la CSG pour renflouer les comptes sociaux – un impôt et non une cotisation sociale –, l’opposition la plus forte viendra de Pierre Bérégovoy, ministre des Finances mais surtout ancien syndicaliste, pour qui la Sécurité sociale devait évidemment être financée par des cotisations sociales et non par des impôts.
Et aujourd’hui encore le système de finances publiques français reste fractionné par le dualisme budgétaire qui sépare l’État et la loi de finances d’un côté, la Sécurité sociale et la loi de financement de la Sécurité sociale de l’autre, une spécificité qu’on ne retrouve pas à ce point dans les autres pays développés, et une source de difficultés pour le pilotage des finances publiques.
Le deuxième point à prendre en considération est le caractère lacunaire du cadre des finances publiques à la fin des années 1970. À l’époque, la France ne disposait pas de cadre d’ensemble pour examiner et voter les budgets sociaux. En 1976, quand Raymond Barre devient Premier ministre, il y a à peine deux décennies qu’un cadre organique, l’ordonnance de 1959, existe pour le seul budget de l’État, et rien n’est prévu pour la Sécurité sociale. Les lois de financement de la Sécurité sociale, qui auront l’inconvénient de consolider le dualisme budgétaire mais l’avantage d’apporter plus de lisibilité et de transparence, ne seront en effet instituées qu’en 1996. Il en résulte à l’époque une réelle difficulté à appréhender les comptes des régimes de protection sociale et les dynamiques qui les affectent. On se souvient par exemple de la fin de l’année 1966, où l’on vote sur le budget de l’État dans l’incertitude de la nécessité d’un soutien financier et où dès les premiers mois de 1967 il sera nécessaire d’ouvrir en urgence 3 MdsF de prêts de l’État pour permettre à la Sécurité sociale d’échapper à la crise de trésorerie.
Enfin, on ne doit pas exclure un calcul politique : l’exécutif a sans doute préféré taxer les entreprises, qui ne votent pas, en augmentant le taux des cotisations sociales, plutôt que les particuliers. Dans le même ordre d’idées, rehausser les cotisations sociales pouvait se faire sans difficulté par décret, alors qu’augmenter les impôts aurait nécessité de passer devant le Parlement, un exercice toujours délicat, et rendu plus incertain encore par les divisions qui affectaient alors la majorité.
Pour ce qui relève de la dérive de la taxe professionnelle, il faut sans doute plutôt y voir la conséquence de la revendication des collectivités territoriales de disposer de ressources fiscales propres, dans le cadre de « libre administration » posé par l’article 72 de la Constitution.


La poursuite de la hausse du chômage :
quel rapport avec la politique budgétaire ?
Doit-on, comme certains, se demander si, s’ajoutant à l’effet négatif sur la compétitivité et in fine sur l’emploi de la hausse des charges sociales sur les salaires, l’effort de redressement des comptes publics ne se serait pas fait au détriment de la situation de l’emploi, puisque le chômage progresse sur toute la période 1976-1980 ? Au demeurant, c’est notamment sur cette question et autour de l’idée d’une « autre politique » que François Mitterrand sera élu peu de temps après, et on a vu dans ce chapitre comme dans le précédent que, depuis les débuts mêmes de la Ve République, le débat politique est revenu régulièrement sur cette question autour de l’opposition souvent exprimée entre soutien conjoncturel, supposé favorable à court terme à l’emploi, et défense structurelle des grands équilibres économiques (inflation faible, pas de déficit, bon fonctionnement des marchés financiers) favorable à terme à l’emploi, au prix peut-être d’un chômage transitoirement plus élevé.
Le problème, c’est que cette dialectique, qui a occupé le terrain politique pendant au moins une décennie à compter du premier choc pétrolier, n’est pas vérifiée dans les faits. Si on résume les évolutions comparées du chômage et de la politique budgétaire avant, pendant et après la présence de Raymond Barre à Matignon, on voit que :
	Le plan de relance de 1975 n’était qu’à peine parvenu à simplement stabiliser le taux de chômage, pendant un an à peu près, au prix d’un déficit important.

	Les années 1976 à 1980, années de retour à l’équilibre, voient certes le chômage augmenter (tout en restant à un niveau faible au vu des performances actuelles).

	Mais la période suivante (années 1981 à 1986), avec un déficit se situant en moyenne à – 2,8 %, voit le chômage continuer de croître de façon quasi continue.


En d’autres termes, ce qui est frappant est qu’à un instant donné, il n’y a alors aucun lien direct entre la rigueur plus ou moins grande de ces politiques budgétaires et le niveau du chômage. La recherche des causes du chômage doit donc être élargie.

L’inflation, problème non résolu et poison économique des années 1970
Un problème lancinant, qui s’aggrave
C’est du côté de l’inflation et de son traitement qu’il faut chercher l’une des principales sources des difficultés économiques de l’époque, venant s’ajouter au handicap du niveau des charges sociales.
Redisons ici de façon cursive ce que sont les conséquences d’une inflation forte : perte de compétitivité, déséquilibre du commerce extérieur, dévaluations ou instabilité monétaire ; mais aussi incertitudes et manque de lisibilité pour les acteurs économiques, qui découragent l’investissement alors même que le choc d’offre subi en 1974-1975 nécessitait à l’évidence, pour maintenir le potentiel de croissance, des adaptations de l’appareil productif pour l’ajuster aux prix nouveaux de l’énergie et des matières premières41.
Or, comme on l’a vu, l’inflation a franchi un palier en 1968-1969, passant d’un peu moins de 3 % par an à près de 6 % par an. Elle ne fléchit pas et franchit un nouveau seuil en 1974-1975, à plus de 10 %, niveau auquel elle se maintient avec quelques variations : entre 9 % et 10 % jusqu’en 1978, et à nouveau nettement au-dessus de 10 % à partir de 1979-1980 sous l’effet du second choc pétrolier.

Une approche gradualiste qui échoue
Face à l’inflation, problème européen et même mondial, dans lequel les hausses successives des prix du pétrole et des autres matières premières ont pesé lourd mais sont loin d’être la seule cause, les politiques suivies n’ont pas toujours été les mêmes.
Si certains pays adoptent des politiques assez abruptes pour casser les anticipations et la spirale prix-salaires, le choix fait par Raymond Barre et Valéry Giscard d’Estaing est au contraire d’adopter une stratégie « gradualiste » consistant à agir par étapes, en cherchant à réduire peu à peu et successivement l’inflation et ainsi les anticipations, dans une suite d’itérations.
C’est donc une politique plutôt « accommodante » qui est menée : redressement budgétaire mais par étapes, resserrement du crédit mais dans certaines limites. Le risque de ce type d’approche est la vulnérabilité à tous les chocs susceptibles de relancer, à tout moment, la mécanique inflationniste : anticipations défavorables, spirale prix-salaires…
Or, ex post, on doit constater que ce choix n’a pas permis de significativement réduire la dérive des prix puisque, comme on vient de le voir, après être passée sous les 10 % de 1976 à 1978, elle remonte en 1979 (10,8 %) et 1980 (13,6 %), poussée par le second choc pétrolier.
Par comparaison, on voit que l’Allemagne42, qui a refusé de mener une politique accommodante et a d’emblée resserré monnaie et budget, s’en sort nettement mieux : alors que jusqu’en 1974 les inflations française et allemande sont proches, à partir de 1974, l’écart devient très important : cette année-là, l’inflation française frôle 14 %, celle de l’Allemagne dépasse à peine 6 % ; et sur la période 1974-1979, l’inflation se situera en moyenne à 10,7 % en France, à 4,7 % en Allemagne.
Parallèlement, le chômage suit la croissance de l’inflation : de 1974 à 1979, le taux de chômage s’accroît en moyenne chaque année de 3,5 % en France, de 2,3 % en Allemagne ; le commerce extérieur connaît des évolutions similaires, avec l’installation de la France dans un déficit persistant, et de l’Allemagne dans un solide excédent. On n’est alors pas encore dans la stagflation, car la croissance française reste plutôt bonne, mais on s’en approche.
Si une leçon majeure devait être tirée de cette période, c’est que la réticence à traiter avec plus de rapidité et de force le problème de l’inflation, d’abord après les accords de Grenelle, puis lors des deux chocs pétroliers, a affaibli peu à peu la capacité de l’économie française à générer de la croissance et de l’emploi.

La paix sociale préservée, la compétitivité affectée
La raison de ce choix finalement peu avisé de politique gradualiste de lutte contre l’inflation a été fournie par Raymond Barre lui-même dans son livre Une politique pour l’avenir, publié en 1981 :
[…] il est nécessaire d’admettre que le ralentissement de l’inflation ne pourra être que progressif et relativement lent, et cela pour une raison de fond : la nécessité, du fait du problème de l’emploi, de maintenir en France un rythme positif de l’activité économique.

C’est donc au nom de la préservation de la paix sociale et de l’emploi à court terme que les efforts de baisse de l’inflation furent pour finir modérés dans la seconde moitié des années 197043.
La France était certes assez loin des cas de l’Italie ou du Royaume-Uni, dont l’inflation sur la période était plus souvent située au-dessus de 15 % que proche de 10 %44. Et les tentatives du Premier ministre James Callaghan de donner un coup d’arrêt à la dérive des prix par des mesures fortes de contrôle des salaires, qui se fracassent à l’hiver 1978-1979 dans ce qu’on a appelé le « winter of discontent », peuvent avoir incité Raymond Barre à la prudence : pendant plusieurs semaines, les grèves tous azimuts se multiplient au Royaume-Uni, au cœur d’un hiver particulièrement froid et neigeux, la séquence s’achevant par la dissolution du Parlement, et l’arrivée au pouvoir de l’opposition45.
Mais simultanément le fossé de compétitivité s’est sensiblement creusé entre la France et l’Allemagne : l’inflation a mécaniquement pesé sur nos coûts et a ralenti l’ajustement structurel de l’appareil productif ; elle s’ajoute à l’impact défavorable des augmentations de charges sociales réalisées à la même époque. C’est dans cette période de la fin des années 1970 que la balance commerciale française commence à présenter des signes de faiblesse et devient structurellement déficitaire, tandis que celle de l’Allemagne devient au contraire structurellement excédentaire. Cette évolution en ciseaux reste encore discrète, mais la tendance est alors posée pour longtemps. Au nom de la défense de l’emploi à court terme, la politique économique française des années 1976-1980 a finalement obéré la capacité de créer de l’emploi à long terme.


Les deux dernières années : de bons résultats budgétaires dont la perception est restée brouillée
Cette longue période qui, de 1965 à 1980, a pour commune caractéristique la constance d’un objectif d’équilibrage des comptes publics, se conclut par un retour effectif à l’équilibre. Mais ce fait remarquable, à la fois simple à observer et cohérent avec les lignes politiques défendues depuis les débuts de la Ve République, va passer largement inaperçu et rester oublié pour longtemps. Examinons ce qui, rétrospectivement, a pu causer ce brouillage de perception, autour de l’année 1980.
Les péripéties de la procédure d’adoption de la loi de finances pour 1980 : une annulation politiquement préjudiciable
La loi de finances pour 1980 est avant tout célèbre pour avoir été l’occasion de la seule annulation intégrale – à ce jour – d’une loi de finances par le Conseil constitutionnel, en raison d’une erreur de procédure.
Les circonstances dans lesquelles cette erreur s’est produite méritent d’être rappelées. L’ordonnance organique du 2 janvier 1959 prévoyait, en son article 40, que « la seconde partie de la loi de finances de l’année ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant le vote de la première partie ». C’est une règle de bon sens : la première partie de la loi de finances est celle dans laquelle sont adoptées les dispositions relatives aux recettes (autorisation de percevoir les impôts existants, vote des évaluations de recettes et des mesures fiscales nouvelles) ainsi que l’équilibre financier général résultant du rapprochement des recettes et des dépenses. La seconde partie est dédiée à l’examen détaillé des politiques publiques et des dépenses associées, dont la somme a été prise en compte en première partie pour définir le solde. Le sens de l’adoption de la première partie avant l’examen de la seconde est donc de s’assurer que, lors de l’examen de la seconde partie, les amendements qui seront le cas échéant votés sur les dépenses ne remettront pas en cause les grandes lignes de l’équilibre préalablement adopté.
Dans le cas particulier de la loi de finances pour 1980, la majorité regimbait, le débat se déroulait dans des conditions difficiles, si bien qu’après l’examen de l’article d’équilibre qui clôture la première partie, celui-ci (et donc la première partie du projet de loi, dont l’article d’équilibre est un élément indispensable) est rejeté.
Un débat s’engage alors immédiatement dans l’hémicycle46, sur le terrain juridique précisément : pour la majorité, le « vote » de la première partie signifie simplement la mise aux voix, quel que soit le résultat47 ; pour l’opposition48 au contraire, le « vote » signifie l’adoption de la première partie. Après quelques échanges, le gouvernement, avec l’accord du président de séance, décide de poursuivre en entamant l’examen de la seconde partie.
Le Conseil constitutionnel, dans sa célèbre décision de décembre 197949, valide l’interprétation de l’opposition : il fallait que la première partie fût adoptée avant de commencer l’examen de la seconde partie. Et on ne pouvait considérer que l’engagement de responsabilité du gouvernement (49.3) utilisé en toute fin d’examen du projet de la loi de finances pour provoquer l’adoption du texte, « d’une part sur les articles 1 à 25, qui constituent la première partie de la loi de finances, d’autre part, sur les articles 26 et suivants qui en constituent la deuxième partie ; enfin sur l’ensemble de ce texte », répondait à cette exigence. Par sa décision, le Conseil constitutionnel rappelle que les votes doivent être réellement – et non virtuellement – séquencés.
Dans le même temps, le Conseil reconnaît qu’il n’y avait pas d’autre option possible que celle qui avait été choisie : le règlement de l’Assemblée nationale interdisant de demander une seconde délibération avant l’examen de l’ensemble des articles d’un projet de loi, il n’aurait pas été possible de demander à l’Assemblée de voter une nouvelle fois, dans une seconde délibération, sur l’article d’équilibre et la première partie du projet de loi de finances.
L’affaire connaît un ultime rebondissement quelques jours après, quand la loi, déposée en urgence, « autorisant le gouvernement à continuer à percevoir en 1980 les impôts et taxes existants » est elle aussi déférée devant le Conseil constitutionnel par l’opposition. Bien que le cas sur lequel il doit statuer n’ait pas été expressément prévu par l’ordonnance organique, le Conseil fait prévaloir les exigences de continuité de la vie de la nation, et admet la validité de ce premier élément d’une nouvelle loi de finances qui sera finalement votée en totalité en janvier 1980, au moyen d’ailleurs de deux engagements de responsabilité, bien distincts, d’abord sur la première partie, ensuite deux jours plus tard sur la seconde partie et l’ensemble du projet de loi.
À la suite de cet incident cuisant, sans gravité technique mais institutionnellement et politiquement du plus mauvais effet, diverses mesures seront prises. Les règlements des Assemblées seront modifiés50 au cours de l’année 1980 pour garantir, s’il le faut par le recours à une seconde délibération, l’adoption de la première partie des lois de finances. Les gouvernements dès lors recourront fréquemment à l’article 49.3 et au vote bloqué pour s’assurer de la bonne adoption de la première partie des lois de finances. Enfin, lors de l’adoption de la LOLF en 2001, il sera tenu compte de cet épisode : l’article 42 de la LOLF, qui reprend la règle de vote de la première partie avant la seconde substitue, pour éviter toute ambiguïté, les termes d’« adoption de la première partie » à ceux de « vote de la première partie », et le cas d’annulation totale de la loi de finances par le Conseil constitutionnel y sera explicitement prévu et traité (article 45).
Cet incident sérieux a pesé sur le climat politique et budgétaire de la fin du septennat de Valéry Giscard d’Estaing. Perçu – à juste titre – comme un signe de division et de faiblesse de la majorité, il est aussi perçu – sans fondement réel – comme un signe de manque de rigueur, voire d’amateurisme. En substance, de façon un peu démagogique et moqueuse, on se demande comment pareille erreur a pu être commise par le gouvernement d’un président de la République qui avait fait l’essentiel de sa carrière politique comme ministre des Finances et par un Premier ministre lui-même qualifié de « meilleur économiste de France » et ancien ministre des Finances. Cette annulation est incontestablement l’un des éléments qui ont contribué à brouiller la perception des bons résultats de finances publiques de la fin du mandat de Raymond Barre à Matignon et à renvoyer l’ensemble de la mandature aux déséquilibres de 1975.

Sur fond de second choc pétrolier,
un chômage et une inflation décevants viennent affecter la perception des bons résultats de finances publiques
Sur le fond, des résultats très significatifs ont été obtenus, mais ils sont contrastés et donc difficiles à valoriser.
La conjoncture en 1980 est peu favorable, sur fond de second choc pétrolier déclenché par la révolution iranienne et la guerre Iran-Irak. Hors récession de 1975, l’année 1980 voit la croissance française toucher son niveau le plus bas en trente ans (1,7 %).
Et pourtant, fruit des efforts réalisés, les indicateurs de finances publiques sont objectivement bons :
	le besoin de financement des administrations publiques peut être considéré comme étant à l’équilibre : – 0,5 % du PIB en 1979 et – 0,4 % en 1980 ;

	la dette publique, maîtrisée, se situe fin 1980 à 20,8 % du PIB, en baisse légère par rapport au chiffre de 21,2 % des deux années précédentes.


De même, en cohérence avec ces résultats, le franc a été stabilisé, au prix de taux d’intérêt réels élevés, et l’équilibre extérieur a été assuré, même s’il n’était aucunement acquis que cet équilibre était durable.
Pour autant, les dernières années du mandat de Valéry Giscard d’Estaing structurent à long terme l’économie et les finances publiques dans une direction aux conséquences assez lourdes : l’équilibre a été acquis, comme on l’a vu, avec des hausses des prélèvements obligatoires importantes. De 1974 à 1980, le taux de prélèvement obligatoire augmente de 5,7 points de PIB. Si on en recherche l’origine, la plus grande part se situe sur la Sécurité sociale (3,9 points, dont 3,7 de cotisations sociales), suivie par les collectivités territoriales (1,8 point de PIB), tandis que l’État reste stable sur la période. Et sur les deux dernières années, la hausse de PO franchit une marche importante (2,4 points de PIB).
Sur le plan macroéconomique, des sujets importants restent sans réponse :
	L’inflation, qui ne ralentit pas encore, traîne son cortège d’effets néfastes.

	Le taux de chômage, bien qu’à un niveau qui nous paraît aujourd’hui enviable, ne cesse de dériver pour atteindre 5,3 % en 1980.


Dans ces conditions le rééquilibrage des finances publiques, bon résultat macroéconomique, est tout à la fois insuffisant pour assurer la stabilisation de l’économie globale et peu valorisant politiquement. Ceci empêche le gouvernement de tirer les fruits de son programme d’atterrissage budgétaire et imprime l’idée que la gestion de la crise n’aurait pas été satisfaisante.

Une loi de finances initiale pour 1981 qui renoue avec la dépense
Plus encore, l’équilibre une fois atteint et la dette restant à un niveau faible, le gouvernement a été tenté d’utiliser la marge budgétaire ainsi reconstituée dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour 1981.
Les motivations sont sans doute politiques mais aussi économiques : le VIIe Plan (1981-1985) comporte un scénario de base avec un chômage dépassant les 2 millions en 1985 ; ce scénario est certes qualifié de « fantaisiste » par Valéry Giscard d’Estaing, mais il est dans les esprits et, à la veille d’une élection majeure, milite pour un soutien important de l’activité.
C’est sans doute ce qui explique l’allure générale modérément vertueuse du projet de loi de finances pour 1981, examiné à l’automne 1980 : la mise en place d’un « fonds d’action conjoncturelle » doté de 6,5 MdsF de crédits justifiant de faire passer de 1,6 % à 2,2 % la prévision de croissance, un dispositif fiscal d’aide à l’investissement dont le coût est affiché à 25 MdsF sur cinq ans, un allégement de l’impôt sur le revenu, la poursuite de mesures en faveur de l’emploi des jeunes… Moyennant quoi, le déficit prévisionnel stagne, s’établissant à – 29,2 MdsF, là où le solde de la loi de finances de l’année précédente était à – 31,2 MdsF.
Cet ultime moment, qui ressemble à une sorte de remords dépensier à visée électorale51, sur fond de tension politique à la veille de l’échéance présidentielle, est venu finalement brouiller la perception d’une politique qui avait malgré tout sa cohérence.
Au fond, le dernier équilibre des finances publiques en France est passé – et durablement – largement inaperçu.



3. Conclusion : derniers feux de l’équilibre budgétaire
Du point de vue des finances publiques, la période 1965-1980 se situe dans le sillage des premières années de la Ve République : les défis économiques à relever sont nombreux et divers, mais l’objectif constant de la politique budgétaire reste l’équilibrage des comptes publics.
L’analyse des discours et des faits ne laisse pas de doute à ce sujet, et on ne peut pas identifier de changement de cap tout au long des débuts de la Ve République : l’équilibre budgétaire est un ancrage. En particulier, 1974-1975 ne constitue pas un tournant. Contrairement à ce qu’a enregistré la mémoire collective, ce n’est pas à ce moment que la France a basculé dans l’ère des déficits permanents : l’équilibre des comptes publics a été recherché jusqu’à la fin de la décennie et effectivement atteint52, malgré une conjoncture plus difficile, en 1979 et 1980.
En revanche, et là aussi contrairement à notre mémoire collective, dans la seconde moitié des années 1970, cet équilibre n’a pour l’essentiel pas été réalisé grâce à une rigueur sans faille sur les dépenses, mais rétabli par une hausse sans précédent des prélèvements obligatoires, de près de 6 points de PIB, se répartissant pour deux tiers environ en une augmentation des prélèvements sociaux, et pour le tiers restant entre l’État et les collectivités territoriales.
L’année 1975 n’inaugure pas l’ère de notre entrée dans le déficit irrémédiable, mais dans une période d’alourdissement du coût du travail en France et de perte de compétitivité très durable des entreprises françaises, aggravée par la mise en place de la taxe professionnelle. Ce mouvement de hausse des cotisations s’est ensuite prolongé jusqu’au milieu des années 1980, au cours de la législature suivante.
Interpellé quelques années plus tard, en octobre 1984, sur cette hausse des prélèvements, au cours d’un débat à l’Assemblée nationale sur le projet de loi de finances, Raymond Barre, devenu simple député, a répondu en substance qu’il avait été confronté à la nécessité de financer une augmentation importante des dépenses sociales :
[…] sous le septennat précédent, les deux gouvernements qui se sont succédé ont dû faire face au relèvement de la pension des personnes âgées et au chômage. Ils ont fait voter la loi sur le complément familial et la loi sur les handicapés. Je tenais à rappeler ces quatre aspects fondamentaux53.

Raymond Barre avait parfaitement raison de souligner que la dépense sociale s’était beaucoup développée au cours des deux premières décennies de la Ve République et on peut considérer que cela correspondait à la fois à une conséquence normale de l’élévation du niveau de vie du pays et à une demande de la population, et donc à un mouvement inéluctable.
Mais cela ne doit pas conduire à éluder la question essentielle : aurait-il été possible de financer ces dépenses sociales par autre chose que des cotisations assises sur le travail ?
La réponse est positive en théorie, puisque d’autres États européens, qui ont développé à peu près au même moment leurs systèmes de protection sociale, ont su éviter d’accroître fortement les prélèvements pesant sur le travail. Dans le cas français, c’était excessivement difficile, notamment à cause du dualisme des finances publiques qu’induisait une Sécurité sociale comptablement hors du budget de l’État : la conception qui en résultait selon laquelle les recettes de la Sécurité sociale n’étaient pas les impôts, mais les cotisations sociales, était encore défendue des années après par le monde syndical.
Globalement, le tableau de l’économie et des finances publiques à la fin du septennat de Valéry Giscard d’Estaing est contrasté : la dette publique est faible (environ 20 % du PIB) et le budget est équilibré, là où plusieurs pays développés présentent des comptes publics en déficit substantiel. La croissance économique se maintient à un niveau élevé, et le fléchissement à + 1,6 % en 1980, année du second choc pétrolier, fait plutôt figure de bonne performance. En revanche, la dérive des prix n’est pas maîtrisée, le chômage se développe, et la compétitivité des entreprises a subi un choc négatif important accentué par l’inflation. Les indicateurs de finances publiques sont donc sains et même dans une situation exceptionnellement bonne ; globalement la croissance se tient ; mais plusieurs indicateurs économiques alertent pour l’avenir.
Pour chercher à comprendre quel bilan les contemporains ont fait de cette période, il est intéressant de relire, avec le recul et en notant qu’elles proviennent d’une mandature nouvelle, qui défendait un changement de paradigme économique, les conclusions de la « commission du bilan54 », chargée par le gouvernement de Pierre Mauroy de dresser un diagnostic d’ensemble sur les grands équilibres économiques au moment de l’alternance politique de 1981.
C’est sur la dérive des dépenses, notamment sociales, et son équilibrage par des cotisations sociales supplémentaires que le diagnostic est le plus exact et le plus percutant :
« […] alors que de 1969 à 1973, la progression des dépenses publiques s’était maintenue dans les limites de celle du PIB (10,6 % par an contre 10,8 %), elle les a largement débordées entre 1974 et 1980 (16,4 % contre 13,7 %) »
« Face à cette situation nouvelle, la politique économique française […] a répondu, plus qu’à l’étranger, à l’exigence de limitation des déficits publics. La poursuite de cet objectif a conduit à accepter une augmentation et une restructuration très sensibles des prélèvements obligatoires. »
« Restés stables en pourcentage du PIB jusqu’en 1974, les prélèvements obligatoires français se sont ensuite beaucoup plus nettement accrus qu’à l’étranger […] Entre 1974 et 1980 […] la pression fiscale et sociale a progressé de plus de 1 point de PIB chaque année […] pendant que la plupart des pays occidentaux réussissaient à la stabiliser. »
« La prépondérance, dans les prélèvements obligatoires, des cotisations sociales assises sur les salaires pèse sur le développement de l’emploi. »
« L’évolution de l’assiette et de la structure de prélèvement semble avoir exercé des effets contraignants au regard de l’objectif de compétitivité internationale. »

On peut dire que c’est bien vu sur la transformation du niveau et de la structure des prélèvements obligatoires, comme sur ses conséquences néfastes pour l’économie. Ce diagnostic sera toutefois très largement ignoré : la hausse des prélèvements se poursuivra cinq années de plus, jusqu’en 1985, celle des cotisations sociales jusqu’en 1984.
À côté de ce constat lucide mais resté inexploité, d’autres phénomènes sont en revanche mal analysés, ou donnent lieu à des conclusions erronées.
C’est en particulier le cas de l’inflation. La commission du bilan relève bien l’efficacité modérée de la politique passée de lutte contre l’inflation, mais fait elle-même une analyse contournée et peu convaincante de la stagflation55, passant complètement à côté de la spirale prix-salaires, des anticipations profondément ancrées qui prévalaient alors et du rôle de la politique monétaire.
L’analyse est également défectueuse sur l’équilibre comme ancrage et objectif de finances publiques. Erreur plus ennuyeuse, parce qu’elle sera beaucoup plus durable : c’est en effet à une dévalorisation en règle de l’équilibre que procède la commission du bilan. Non seulement elle fait un diagnostic inexact en affirmant que l’équilibre n’aurait été un objectif qu’à partir de 1970, mais encore la première phrase de sa note sur les finances publiques, remise dès septembre 1981, affirme que l’équilibre serait désormais impossible : « La rupture de l’économie de croissance forte a créé en France, comme dans les autres pays occidentaux, les conditions d’un déficit structurel des finances publiques. » Ce postulat non démontré, posé comme une évidence, suivait davantage l’air du temps, qui était à la dépense, qu’il ne résultait d’une analyse rigoureuse ; symptôme et cause à la fois, il signe le vrai moment de la rupture sur le déficit public français : 1981 et non 1975.
[image: ]* jusqu’en 1978, les statistiques de dette disponibles portent sur l’Etat seul ; une valeur approchée de la dette publique totale peut être obtenue en considérant que celle-ci est de l’ordre de 8 points de PIB supérieure à la dette de l’Etat seul.
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42. Le lecteur pourra se référer, pour davantage de détails sur cette comparaison France-Allemagne dans cette période charnière, à l’article de Claude Bismut, « La France et la RFA avant et après le premier choc pétrolier », Économie et statistique, 1982, no 148, p. 57-74 ; en ligne : http://www.persee.fr/doc/estat_0336-1454_1982_num_148_1_4676.
43. Notons qu’avec cette double préoccupation, sur la stabilité des prix et sur l’emploi, Raymond Barre rejoignait ce qui fait le cœur du mandat de la FED aux États-Unis.
44. Pour le Royaume-Uni : 1974, 16 % ; 1975, 24,2 % ; 1976, 16,5 % ; 1977, 15,8 % ; 1978, 8,3 % ; 1979, 13,4 % ; 1980, 18 %.
45. Sur la lutte du gouvernement Callaghan contre une inflation galopante, débouchant sur les grandes grèves de l’hiver 1978-1979, la dissolution du Parlement et l’arrivée de Margaret Thatcher au 10 Downing Street, le lecteur pourra utilement consulter les derniers chapitres de l’ouvrage de Dominic Sandbrook, Seasons in the Sun : The Battle for Britain, 1974-1979, Londres, Penguin, 2012.
46. Journal des débats, séance du lundi 22 octobre 1979, p. 8711 et suiv.
47. C’est Jean Foyer, qui n’est plus alors que simple député, qui défend ce point de vue, sans doute en tant que juriste ayant participé à la rédaction de la Constitution de 1958.
48. Qui s’exprime par la voix de Laurent Fabius.
49. N° 79-110 DC du 24 décembre 1979.
50. Article 119 du règlement de l’Assemblée nationale et article 47 bis du règlement du Sénat.
51. Selon une mauvaise habitude dont notre histoire des finances publiques donnera de nombreuses illustrations, débouchant le plus souvent sur des échecs électoraux au demeurant.
52. Avec un solde de respectivement – 0,5 % et – 0,4 % du PIB en 1979 et 1980, les administrations publiques ont été, deux années de suite, ce qu’on appelle, dans le pacte de stabilité, « en équilibre ou proche de l’équilibre ».
53. Assemblée nationale, Journal des débats, 1re séance du 16 octobre 1984, p. 4794.
54. L’épais rapport qui concluait ce travail ambitieux fut remis au gouvernement en décembre 1981.
55. L’« essai d’analyse fondamentale » figurant dans la partie du rapport consacrée à l’inflation et à la politique monétaire est très peu éclairant.

Deuxième partie
Le déséquilibre, nouvelle norme

Chapitre IV
1981-1985 : le déficit permanent,
nouveau référentiel
J’voulais qu’chaque jour soit dimanche2.


La période 1981-1985 est l’une des plus importantes pour la compréhension de l’histoire des finances publiques sous la Ve République. Elle constitue un point d’inflexion majeur : à l’issue de cette période, le déficit public est non seulement devenu très important, mais surtout il le restera ensuite durablement. La séquence 1981-1985 a mis en place une dégradation de long terme, structurelle, du déficit public.
Ce constat a priori simple recouvre toutefois une série de choix et d’événements relativement complexes à analyser.
En premier lieu, parce que l’explication et la compréhension des choix de politique économique et budgétaire de l’époque doivent faire appel à des causes lointaines plus qu’à des causes immédiates.
En second lieu, parce que le changement de politique intervenu en 1983 est le résultat d’un processus assez long et hésitant, et que de surcroît il a souvent été interprété de façon erronée.
Enfin, parce que la période est également caractérisée par la mise en œuvre de mesures économiques d’ampleur qui n’étaient initialement pas prévues, mais qui n’en ont pas moins eu une grande importance pratique pour l’avenir.
1. 1981-1983 : un dérapage volontaire massif
Discours et politique : une volonté explicite de renouer avec un épisode emblématique ancien
La politique : frons popularis redivivus ?
La compréhension des événements qui marquent les finances publiques de cette période ne peut avoir lieu sans se resituer dans les orientations politiques plus générales qui sont affichées et mises en œuvre alors. Non seulement il s’agit d’une alternance politique objectivement importante, puisque pour la première fois depuis le début de la Ve République la gauche accède au pouvoir, mais encore la ligne définie par les nouveaux gouvernants – les « 110 propositions » du candidat Mitterrand inspirées du « Programme commun » entre les partis socialiste et communiste – affiche des ambitions de rupture radicale portées par un discours délibérément idéologique.
Le président : 1936, renouer le fil de l’histoire
De façon atypique, la déclaration de politique générale du nouveau Premier ministre, Pierre Mauroy, est précédée par la lecture d’un message du président de la République à l’Assemblée nationale. Ce message du président pose quelques jalons très politiques et symboliques : les engagements de campagne, les « 110 propositions pour la France » du candidat Mitterrand, largement inspirées du « Programme commun » signé en 1972, seront la « charte » de l’action gouvernementale et législative. Il s’agit bien de créer une rupture. L’idée d’un « contrat » qui résulterait des élections, évocatrice sans la nommer de la notion de « contrat social » sert de pivot à ce bref message. François Mitterrand évoque le Front populaire pour se présenter comme le continuateur de son œuvre et évoquer à nouveau l’idée de contrat comme outil de son action politique :
Dans la ligne tracée par l’Assemblée élue en 1936 et par le gouvernement Léon Blum s’ouvre largement aujourd’hui le recours à la voie contractuelle, qu’il s’agisse de la réduction du temps de travail, de l’aménagement du temps libre, de la mise en œuvre de la solidarité nationale ou de tout autre domaine de la vie nationale.

En bref, on comprend qu’il s’agit de renouer avec l’œuvre du Front populaire, interrompue trop tôt.

Le Premier ministre : préambule lyrique
Le discours de politique générale du Premier ministre, prononcé dans la foulée, est marqué par la même ambition d’être en rupture, mais sur un ton nettement moins sobre que celui du président. L’idée générale est celle d’un changement de paradigme sur un mode assez manichéen. Là où le ministre de la Culture, Jack Lang, dit que « la France est passée de l’ombre à la lumière », Pierre Mauroy évoque « la liesse du peuple de Paris, au milieu de cette jeunesse inquiète de son avenir, hier révoltée devant des portes closes et soudain joyeuse devant les portes ouvertes des temps nouveaux », ou encore « la joie simple qui […] à l’annonce de l’élection de François Mitterrand, ramenait spontanément à la mémoire les souvenirs de 1936 et de 1944 […]. C’était la joie d’une foule fraternelle et comme libérée ». Plus loin, le ton devient messianique et philosophique : « l’homme doit devenir la mesure de toutes choses », « la gauche est porteuse d’un projet de civilisation », la France est « fière de son message de paix et de progrès, la France des droits de l’homme, championne d’un nouvel ordre international ».


L’économie et les finances publiques :
le programme du candidat élu,
quelques signaux envoyés aux marchés,
et un impensé budgétaire
Le programme (commun)…
Aussitôt après ces envolées lyriques, Pierre Mauroy passe au volet économique de son discours.
D’emblée, le ton est donné : « Ce que la France a décidé, c’est […] de rejeter le libéralisme sauvage et ses effets catastrophiques », « et [les Français] ont aussi dit non à une certaine manière de gérer leur pays. Non au langage des chiffres, qui avait balayé tout accent d’humanité ». Le Premier ministre estime que « les causes du fléau [du chômage] sont simples », c’est « le rétrécissement de l’appareil de production, la stagnation de l’investissement, le vieillissement de nos machines, la dévitalisation de secteurs industriels entiers, la disparition de tant d’entreprises » ; en bref, le secteur privé ne fait pas son travail, et il faut donc que l’État intervienne. Les différents volets de cet interventionnisme sont alors présentés :
	Il s’agit d’abord de relancer la consommation en augmentant le pouvoir d’achat distribué. Les principales mesures annoncées sont une augmentation de 10 % du SMIC (« ce n’est qu’une première étape »), une hausse du minimum vieillesse et des allocations familiales, la création d’emplois publics et la hausse des salaires de la fonction publique.

	Pour lutter contre le chômage, la relance ne suffit pas, « la guerre que nous menons contre le chômage, nous ne la gagnerons pas sans une forte réduction des temps de travail » : Pierre Mauroy annonce donc une réduction de la durée du travail à 39 heures dans l’immédiat, avec un objectif de 35 heures en 1985. Mais « la réduction de la durée du travail, c’est aussi l’abaissement de l’âge de la retraite », avec l’annonce d’une réduction de 65 à 60 ans de l’âge de départ en retraite.

	Pour « relancer » l’investissement productif, le Premier ministre annonce « une réforme essentielle des structures de l’économie : le renforcement et l’extension du secteur public ». Ces nationalisations porteront aussi sur les banques, car « il n’est pas de politique nouvelle possible sans un contrôle effectif du crédit », et Pierre Mauroy d’insister, faisant référence au Front populaire et à la Libération pour estimer que « la nécessité de la nationalisation du crédit est apparue très tôt dans la vie politique française » et qu’« il convient donc, dans le prolongement des lois de 1936 et de 1945, de nationaliser le secteur bancaire ». Le dépôt d’un projet de loi de nationalisation est annoncé pour l’automne 1981.

	Sur la fiscalité, Pierre Mauroy évoque sans beaucoup de nuances « un édifice fiscal vermoulu et injuste ». Les orientations qu’il présente comportent la création d’un « impôt sur les grandes fortunes », la « remise en cause de certaines anomalies en matière d’impôt sur le revenu », « la lutte contre la fraude fiscale », « le plafonnement des effets du quotient familial ».



Quelques signaux pour les marchés et les milieux économiques…
Mais simultanément, Pierre Mauroy, qui a une expérience longue d’élu local du département du Nord, fortement industrialisé, manifeste une forme de réalisme économique dont il ne se départira pas pendant toute la durée de ses fonctions, et qui jouera un rôle important dans sa relation avec François Mitterrand.
Dans sa déclaration de politique générale, le Premier ministre s’attache donc à envoyer quelques messages rassurants à l’adresse des responsables économiques.
Il fait des références multiples à la défense de la monnaie et à la lutte contre l’inflation, car le franc est faible et attaqué :
« Le jour même où François Mitterrand entrait à l’Élysée, j’ai pris les mesures qui s’imposaient pour défendre le franc. »
« Cette démarche […] sera conduite dans la rigueur […]. Cela signifie que nous défendrons le franc et le maintiendrons dans le système monétaire européen […]. Cela signifie une lutte déterminée contre l’inflation. […] Nous lutterons contre le chômage sans céder à la facilité et en rétablissant les équilibres économiques. »
« Le gouvernement écarte le recours à la facilité monétaire. La croissance de la masse monétaire demeurera strictement contrôlée. »

De même, en contrepoint aux inquiétudes causées par le programme de gouvernement, par l’entrée au gouvernement de ministres communistes et un discours de rupture qu’il endosse lui-même, Pierre Mauroy cherche à envoyer le message qu’on ne va malgré tout pas sortir de l’économie de marché :
La nouvelle politique économique que nous vous proposons repose largement sur la volonté d’entreprendre, d’innover, d’investir, d’exporter et de créer des emplois du secteur privé […]. Je n’oublie pas qu’une très large partie de l’industrie française restera du domaine des entreprises privées. À elles revient, pour l’essentiel, la grande responsabilité de créer des richesses, d’exporter.


Le Plan : la poursuite du déclin
Sur le Plan, qui avait joué un rôle-clé durant les « Trente Glorieuses », la tonalité est peu ambitieuse, avec l’annonce d’un « plan de deux ans » qui « a pour but la mise en œuvre rapide d’une politique de l’emploi appuyée sur un effort accru de solidarité nationale ». Avec cette échéance courte, on voit qu’on est plus dans la mise en œuvre d’une politique ministérielle que dans l’éclairage de l’avenir. L’annonce de la poursuite du programme électronucléaire et de la reconquête des marchés extérieurs et intérieurs dans le cadre de la planification n’y change pas grand-chose : François Mitterrand a confié le Plan à Michel Rocard, qu’il considère et traitera durablement comme un adversaire au sein de la majorité ; en termes de signal politique, les choses sont ainsi assez claires.
Il ne s’agit que de la poursuite d’un mouvement déjà entamé : le déclin des visions prospectives et de l’organisation à moyen et long terme de l’action d’un État stratège a commencé dès 1968, avec la suppression du rattachement traditionnel du Plan aux Finances et à l’action économique au profit d’un rattachement durable à l’Aménagement du territoire. Le lancement du processus de « rationalisation des choix budgétaires » (RCB) et ses programmes prioritaires d’exécution (PPE) inscrits dans le Plan n’ont pas modifié la donne, et la RCB est entrée elle-même rapidement en déclin.
L’affaiblissement par étapes d’une administration qui agissait comme le « whip » des ministères pour les pousser à développer des visions structurantes de long terme fut l’un des symptômes comme l’une des causes du recul de la capacité de l’État à développer des visions stratégiques, capacité qui a très largement disparu aujourd’hui3.

Les finances publiques,
cinquième roue du carrosse de l’État
Reste le budget, la politique d’ensemble des finances publiques : c’est le grand absent du programme et de la déclaration de politique générale. Après avoir présenté les grandes lignes de sa politique, Pierre Mauroy explique certes que sa démarche « sera conduite dans la rigueur4 », et il évoque ensuite ce que cela signifie : « rigueur budgétaire », « défense du franc », « lutte contre l’inflation ». Mais il ne traduit pas ces déclarations en objectifs ou mesures de politique publique, particulièrement en ce qui concerne le niveau du solde budgétaire. À ce stade de la déclaration de politique générale, on ne peut pas considérer qu’il existe une politique des finances publiques définie. Cette faiblesse, dont les causes remontent au « Programme commun », ne sera jamais réellement corrigée et, comme on le verra, elle pèsera sur l’ensemble de la législature jusqu’en 1986.

Et un ministère des Finances sous surveillance
Il n’est enfin pas sans intérêt de noter qu’en 1981 la composition du gouvernement vise expressément à éviter une puissance trop grande du ministère des Finances, dont le président se méfie : Jacques Delors est certes à la tête d’un grand ministère de l’Économie et des Finances, mais il n’a pas de proximité particulière avec le chef de l’État. Et sur les finances publiques, il doit composer avec le ministre délégué au Budget, Laurent Fabius, qui entretient au contraire une relation de confiance étroite avec François Mitterrand dont il a été un proche collaborateur dans les années précédant son élection.



1981-1982 : le plan de relance – d’où vient-il, où va-t-il ?
Aux origines du programme économique (et budgétaire ?)
Le résultat d’un difficile consensus
Le programme économique de la nouvelle majorité a été patiemment construit pour synthétiser les aspirations des diverses composantes de la gauche. Il va chercher ses sources dans le « Programme commun de gouvernement » qui, de 1972 à 1978, a servi de ciment à l’union des gauches et a constitué un objet très structurant dans le débat politique tout au long des années 1970.
Comme le « Programme commun », dont il s’inspire largement, le volet économique des « 110 propositions » du candidat Mitterrand réalise une synthèse entre des tendances différentes et pas toujours cohérentes entre elles : les communistes poussent la planification et des nationalisations sur un champ large incluant l’industrie ; d’autres comme Jacques Delors animent un courant régulationniste recommandant un contrôle plus strict du marché par la puissance publique, mais défavorable à des nationalisations extensives ; Michel Rocard de son côté promeut des idées d’autogestion et de décentralisation, avec le projet de redistribuer les centres de décision, mais il n’est pas favorable aux nationalisations.
Face à ces divergences, le candidat Mitterrand veille à garder la main en évitant de faire la part trop belle à tel ou tel courant. Il lui faut rassembler aussi, et l’évocation du Front populaire, bien qu’elle puisse sembler anachronique pour une partie de l’opinion, est un moyen commode de créer de l’unité politique en mobilisant le symbole d’une époque où les différentes gauches étaient unies pour gouverner.
Sur le fond, le programme de gouvernement met en avant une remise en cause des modèles fondamentaux de régulation de l’économie, aux allures de rupture. Il s’agit de mettre en œuvre une « autre » politique, une alternative aux politiques menées par les prédécesseurs. Tout au long des années 1970, les différentes gauches n’ont pas hésité à condamner le bilan économique de la majorité. La critique porte d’abord sur le développement d’un chômage qui atteint 5 % en 1980 alors qu’il était quasi inexistant5 dans les décennies précédentes, elle porte aussi sur une inflation que rien ne semble arrêter et qui dépasse 13 % en 1980. Selon cette critique, l’inflation et le chômage sont les produits du marché et de ceux qui en ont le contrôle, et il faut donc développer une action forte de l’État, régulateur et acteur de l’économie, organiser un transfert des moyens d’action (investissement, crédit) des « capitalistes » qui ne jouent pas bien leur rôle vers le gouvernement et les travailleurs, et mettre en œuvre une redistribution beaucoup plus importante. Auprès d’électeurs qui craignent pour leur emploi, pour leur pouvoir d’achat ou pour les deux, ce discours construit autour de l’idée d’une politique économique alternative est séduisant.

La politique économique au cœur du programme en même temps qu’un écueil à éviter dans la campagne
Mais François Mitterrand, par sa formation comme par sa carrière politique, n’est pas un économiste. Au contraire de Valéry Giscard d’Estaing, prototype du haut fonctionnaire financier muté tôt en politique, ministre des Finances pendant de longues années, le représentant de l’union de la gauche ne peut justifier son programme économique sur une expérience personnelle. La campagne présidentielle de 1974 lui a d’ailleurs appris que s’il veut affronter sur le terrain économique le Président sortant ou son Premier ministre, considérés comme des « spécialistes », il a besoin de renouveler sa tactique.
Pour reprendre l’avantage, il joue la carte du changement de paradigme et esquive le débat de fond. Lors du débat du second tour de la présidentielle de 1981, interpellé par son adversaire qui lui dit que s’il est élu « le chômage augmentera à cause des mesures que vous prendrez et qui pèseront sur les entreprises », il répond : « Si vous ne comprenez pas la formidable volonté de changement qui se produira si je suis élu le 10 mai, alors vous ne comprenez rien à ce qui se passe dans le pays. » Puis quand Valéry Giscard d’Estaing lui dit qu’il est « l’homme du passé », il répond par une pirouette habile : « et vous l’homme du passif ». Le débat technique est esquivé au profit de l’idée que désormais les approches économiques classiques n’auront plus cours, puisqu’on va entrer dans un univers économique totalement différent et prometteur.

Un programme détaillé et figé,
avec un impensé budgétaire
Le programme économique du candidat Mitterrand présente deux caractéristiques qu’il est important de souligner.
La première de ces caractéristiques est que le long et difficile travail de synthèse a conduit à la formulation d’un programme d’action précisément énoncé (les « 110 propositions pour la France »). Ce n’avait pas été le cas en 1958 quand, revenant aux affaires de façon assez contingente, le général de Gaulle n’avait élaboré le plan Pinay-Rueff qu’une fois devenu chef du gouvernement. Et lors des élections présidentielles de 1969 et 1974, ni Georges Pompidou ni Valéry Giscard d’Estaing n’avaient développé des programmes économiques détaillés.
En 1981, au contraire, le mandat du gouvernement repose sur un programme précis établi a priori. François Mitterrand le rappelle dans son message au Parlement lu le 8 juillet 1981 avant la déclaration de politique générale : « J’ai dit à plusieurs reprises que mes engagements constituaient la charte de l’action gouvernementale. J’ajouterai, puisque le suffrage universel s’est prononcé une deuxième fois, qu’ils sont devenus la charte de votre action législative. Vous les connaissez, je n’y reviens pas. » L’idée qu’il pourrait être nécessaire d’ajuster le programme a posteriori pour tenir compte des circonstances du moment ne fait clairement pas partie des options évoquées dans le débat public. Cette caractéristique de rigidité d’un programme fixé ex ante, et ancien puisque ses origines remontent au « Programme commun » de 1972, est évidemment le résultat de la tactique d’alliance entre les gauches, utile pour gagner les élections, mais qui a conduit à ce programme-compromis auquel il ne faut plus toucher sous peine de remettre en cause la stabilité de la coalition. Ce sera un piège dans les premières années de gouvernement, contribuant à ce que la politique économique de la France se situe à contretemps de celle du reste des pays développés.
La seconde caractéristique importante du programme de François Mitterrand, déjà mentionnée ci-dessus dans l’analyse de la déclaration de politique générale de Pierre Mauroy, est qu’il ne fait pas l’objet d’un bouclage d’ensemble, à la fois économique, budgétaire et financier et ne propose donc pas d’objectif de solde public. Le discours gouvernemental évoque l’idée que la politique de relance induira des recettes publiques supplémentaires par la reprise de l’activité économique qu’elle est censée permettre. Mais c’est de façon purement qualitative que cet argument est avancé, sans objectivation par un chiffrage.
On peut s’interroger sur les causes de cet impensé sur les questions budgétaires :
	1. Pour une part, il y a probablement une croyance sincère dans le succès de la nouvelle politique et symétriquement une conviction que la politique précédente d’équilibre des finances publique aurait été néfaste et qu’il fallait en prendre le contrepied. Le discours politique reflète clairement cette approche :


Non, M. Giscard d’Estaing n’était pas, comme le présente aujourd’hui l’imagerie de Chamalières, l’homme de l’équilibre et de la saine gestion. Comment aurait-il pu l’être d’ailleurs, enfermé dans une sorte de cercle vicieux de sa politique ? Le chômage crée du déficit. Le déficit appelle des restrictions. Les restrictions accroissent le chômage qui augmente à son tour le déficit. Voilà le cercle vicieux giscardien6.

	2. À l’évidence, l’existence de marges de manœuvre très larges à l’époque a également joué un rôle important. Au moment de l’élection de François Mitterrand, la France a une dette publique faible, de l’ordre de 20 % du PIB7. Et ses comptes sont également quasi à l’équilibre, avec un déficit à 0,5 % du PIB en 1979 et 0,4 % en 1980, ce qui contraste avec plusieurs autres pays qui au contraire ont des déficits significatifs8. Là encore, le discours gouvernemental est transparent : le ministre délégué au Budget, Laurent Fabius, explique ainsi lors de la présentation du PLF 1982 devant l’Assemblée nationale, à l’automne 1981, qu’« il faut noter que nous disposons de marges de manœuvre financières qui ne sont pas négligeables. […] Le niveau de la dette publique française, même s’il augmente, reste inférieur, et de beaucoup, à celui de la plupart des pays industrialisés9 ». Pour la nouvelle équipe au pouvoir, il y a donc de la marge pour faire du déficit et accroître la dette.

	3. Enfin commence à se diffuser l’opinion, évoquée dans le rapport sur l’état de la France que, les Trente Glorieuses étant terminées, la recherche de l’équilibre budgétaire serait chose vaine et hors de portée. On reviendra plus loin (voir infra, « Une situation qui se fragilise par étapes ») sur cette idée dangereuse qui a eu des répercussions durables et désastreuses pour la conduite de la politique budgétaire en France.




La relance : un ensemble de mesures qui devait relancer l’économie et réduire le chômage
On peut distinguer trois principaux thèmes directeurs dans la politique mise en place à partir de mai 1981 : une relance budgétaire de la consommation, une politique de réduction et partage du temps de travail, une politique de nationalisation des grands acteurs du crédit et de l’investissement.
Une relance par les dépenses publiques et la consommation : les collectifs et la loi de finances pour 1982 réalisent un dérapage sans précédent des finances publiques
L’évolution des comptes publics ne traduit en rien la « rigueur budgétaire » qui avait été annoncée par le Premier ministre dans son discours de politique générale. Le déséquilibre des comptes publics est rapidement franc et massif.
Trois collectifs pour 1981…
Début août, un premier collectif10 fait passer le déficit du budget de 29,4 MdsF à 57 MdsF. 35 MdsF de crédits sont ouverts, dont 22 MdsF pour couvrir des dépenses insuffisamment budgétisées par le gouvernement précédent (« l’apurement du passé ») et près de 13 MdsF pour une première vague de mesures de la nouvelle politique de relance : plusieurs prestations sociales sont revalorisées, telles que les allocations logement, l’allocation adulte handicapé (AAH), les allocations familiales ; les salaires plancher de la fonction publique sont ajustés à la hausse pour tenir compte de la revalorisation du SMIC ; des mesures sont prises en faveur de l’emploi privé mais aussi public, avec 54 000 créations d’emplois publics. Diverses mesures de solidarité sont actées, portant notamment sur les pensions des anciens combattants, diverses aides au logement social, l’agriculture, la pêche. Face à ces ouvertures de crédits, 7,7 MdsF de recettes nouvelles sont votés, pour l’essentiel une majoration exceptionnelle de 25 % des cotisations d’impôt sur le revenu supérieures à 100 000 francs (3,3 MdsF) et plusieurs taxes exceptionnelles, sur les frais généraux des entreprises, sur les banques et sur les entreprises de production pétrolière (3,2 MdsF au total).
Deux collectifs de fin d’année dégradent le déficit de 19 MdsF, le portant à 76 MdsF. Une partie des ajustements traduisent indiscutablement un ralentissement économique : pertes de recettes pour 3 MdsF, dépenses d’intervention, notamment d’indemnisation du chômage pour plus de 6 MdsF. Le discours gouvernemental impute toutefois ces évolutions défavorables à la politique de la majorité précédente, qui aurait freiné la croissance au premier semestre, avant que la nouvelle politique ne vienne la soutenir au second semestre. En réalité, sur cette fin de l’année 1980, la France ressent, comme le reste du monde mais avec un certain retard, les effets du second choc pétrolier sur son activité économique : les États-Unis comme le Royaume-Uni sont entrés en récession au second semestre 1980 et n’ont renoué avec des taux de croissance positifs qu’au premier semestre 1981 pour les États-Unis, au second semestre pour le Royaume-Uni.
La fin de gestion voit le déficit dériver encore un peu plus, et l’année 1981 se solde finalement par un déficit budgétaire de près de 81 MdsF, et un besoin de financement des administrations publiques de 2,4 % du PIB, en dégradation de 2 points de PIB par rapport à 1980.

… et le PLF pour 1982…
Simultanément, le PLF 1982 a été préparé et voté, dans un esprit de relance de l’activité par les dépenses publiques. Il porte le déficit de l’État à 95,5 MdsF.
Avec une progression de + 27,5 % en valeur (+ 13 % en volume), les dépenses sont en augmentation exceptionnellement forte. En tenant compte des emplois ouverts par le premier collectif de 1981, le gouvernement annonce la création de 125 000 emplois publics en l’espace de dix-huit mois. Les crédits augmentent de façon spectaculaire sur certains ministères :
	les crédits du ministère de la Culture sont multipliés par deux en une année et atteignent 0,75 % du budget général, avec une cible de 1 % pour 1983 ;

	les moyens de l’aide publique au développement (APD) passent de 0,37 % du PIB à 0,44 % du PIB11 ;

	les autorisations de programme des aides au logement social augmentent de 34 % ;

	le budget civil de recherche augmente de 34 % ;

	les aides à l’industrie progressent de 52 %, les prêts du FDES12 à l’industrie bondissent de 1,5 MdF à 7 MdsF ;

	les aides aux collectivités locales augmentent de 18 % ;

	les aides directes à l’emploi augmentent de 45 % ;

	de nombreuses interventions économiques et sociales sont augmentées dans des proportions inédites : la dotation d’installation des jeunes agriculteurs est doublée, les crédits dédiés aux politiques d’économie d’énergie augmentent de plus de 50 %. Côté sécurité sociale, le minimum vieillesse passe de 1 415 à 2 000 francs, les allocations familiales sont augmentées de 50 %.


Les anecdotes abondent sur les difficultés atypiques de négociation du PLF 1982. Face à une volonté politique d’augmentation soudaine des budgets dans quasiment tous les domaines, la direction du Budget mène les discussions à l’inverse de ses habitudes et de son rôle usuel, poussant parfois les ministères gestionnaires à des augmentations de budget auxquelles ils sont pour certains réticents. Au cours des discussions du budget pour 1982, la direction du Budget se vit ainsi dans l’obligation d’imposer des ouvertures de crédits et des créations d’emplois à des ministères qui n’en voyaient pas le besoin.
Le volet recettes du PLF 1982 est moins spectaculaire du point de vue des finances publiques prises dans leur ensemble : le taux de prélèvements obligatoires passe certes de 39,9 % en 1980 à 40,7 % en 1982, mais si la hausse semble globalement limitée comparée aux augmentations de prélèvements réalisées par les gouvernements Barre en 5 ans, elle vient s’y ajouter. Et comme le mouvement se poursuit les années suivantes, le bilan fiscal de la législature 1981-1986 s’avère finalement lourd, avec 1,7 point de hausse du taux de PO en cinq ans.
Ce sont plutôt les mesures fiscales retenues qui appellent l’attention : 1981-1982 est marqué par une volonté explicite de concentrer plus fortement l’impôt sur les revenus et les patrimoines élevés. Le thème de l’injustice supposée du système fiscal français est fortement mis en avant : dans son discours de politique générale, le Premier ministre évoque « un système fiscal vermoulu et injuste », et annonce un renforcement de la lutte contre la fraude fiscale, la remise en cause de « certaines anomalies » en matière d’impôt sur le revenu, le plafonnement du quotient familial et « la création d’un impôt sur les grandes fortunes » (IGF). Lors de la discussion générale du PLF 1982, le ministre délégué au Budget, Laurent Fabius, consacre un long développement à justifier la mise en place de cet IGF. Si donc il n’y a pas de choc fiscal macroéconomique lisible dans l’immédiat en 1981, même si la monnaie est sous pression, il y a en revanche déjà un choc fiscal concentré sur certaines catégories de contribuables.

… font progresser rapidement et de façon structurelle le niveau de la dépense publique et le déficit
Les années 1981 et 1982 marquent une étape rapide et majeure dans l’augmentation du poids de la dépense publique dans la richesse nationale : de 46,1 % du PIB en 1980, celle-ci passe à 49,9 % en 1982. Le seuil de 50 % sera franchi l’année suivante. En l’espace de deux ans à peine, c’est presque 4 points de PIB de dépense publique supplémentaire qui sont structurellement installés.
Cet impact est d’un ordre de grandeur proche de celui de la relance de 1975, qui avait en deux ans induit un ressaut pérenne de 5 points du niveau de la dépense publique rapporté au PIB13.
Ainsi, en moins de dix ans, le niveau de la dépense publique rapportée au PIB, qui s’établissait à 39,5 % en 1974, se sera accru de plus de 10 points, modifiant structurellement le poids de la sphère publique en France.
Le besoin de financement des administrations publiques s’accroît également de façon spectaculaire. De 0,4 % du PIB en 1980, il passe à 2,4 % en 1981. En 1982, prévu initialement à 2,6 % lors de la présentation du PLF, il atteint 2,8 % en exécution.
C’est une différence importante avec la relance de 1975, qui avait également vu le déficit public se creuser fortement. En 1975, la dégradation initiale (passage en une année de l’équilibre à un besoin de financement de 2,8 %) avait été suivie d’un effort de retour vers l’équilibre. La relance de 1981-1982 installe au contraire le déficit public durablement entre 2,5 % et 3 % – on verra plus loin dans quelles conditions. Depuis lors, il est douteux que le solde structurel français se soit écarté de cet ordre de grandeur : hormis la période 1986-1988, les brèves améliorations du solde public qui ont suivi depuis ont coïncidé avec des périodes de conjoncture économique favorable, à l’issue desquelles le déficit a de nouveau rejoint la fourchette 2,5 %-3 %.


Le partage du travail, outil de lutte contre le chômage : 39 heures, temps partiel, retraite à 60 ans
Le deuxième grand volet de la politique nouvelle mise en œuvre en 1981 est le « partage du travail ». La réduction du temps de travail est vue par la nouvelle majorité comme un moyen de réduire le chômage. Dans son discours de politique générale, Pierre Mauroy déclare ainsi : « La guerre que nous menons contre le chômage, nous ne la gagnerons pas sans une forte réduction des temps de travail. »
Trois séries de mesures sont déployées à cet effet, prises par ordonnance sur la base de la loi d’orientation no 82-3 du 6 janvier 1982, autorisant le gouvernement à prendre des mesures d’ordre social par ordonnance et prévoyant expressément :
	d’« opérer une première réduction significative de la durée du travail pour atteindre l’objectif d’une durée hebdomadaire de trente-cinq heures en 1985 » ;

	diverses mesures en vue de mettre en œuvre des préretraites ;

	de « modifier la législation relative aux régimes de retraite et d’assurance vieillesse en vue de permettre aux salariés de bénéficier dès l’âge de soixante ans, s’ils remplissent certaines conditions de durée d’assurance et d’activité, d’une retraite de base à taux plein ».


Sur la réduction de la durée hebdomadaire du travail, l’objectif du gouvernement est d’entamer sans délai une réduction du temps de travail et de viser un objectif de 35 heures en 1985. L’accord entre organisations professionnelles et syndicales se fait au cours de l’automne sur une réduction à 39 heures, sans toutefois fixer d’étape supplémentaire de baisse du temps de travail. L’ordonnance no 82-41 du 16 janvier 1982 en tire les conséquences en inscrivant cette nouvelle durée hebdomadaire de travail dans la loi, et réduit un peu plus la durée annuelle de travail en instituant une cinquième semaine de congés payés.
Une fois cette étape franchie, l’objectif des 35 heures ne sera plus évoqué jusqu’à leur mise en place en 2000-2002 par le gouvernement Jospin.
Les préretraites ou cessations anticipées d’activité sont mises en place dans le cadre de « contrats de solidarité », accords conclus entre l’État et les entreprises volontaires, dont la philosophie est d’inciter à des cessations anticipées d’activité ou à une réduction supplémentaire de la durée du travail en contrepartie de l’embauche de chômeurs. Trois dispositifs sont institués :
	Des exonérations temporaires de charges sociales sur les nouvelles embauches en cas de réduction accélérée de la durée hebdomadaire de travail (plus de deux ou plus de trois heures par semaine). Ce dispositif, peu attractif, n’a pas rencontré le succès espéré.

	Un complément de salaire de 30 % pris en charge par l’État pour les salariés de plus de 55 ans passant à mi-temps et permettant ainsi l’embauche de chômeurs ; là encore, le succès sera limité.

	Une compensation à hauteur de 70 % de leur salaire pour les salariés de plus de 55 ans partant en retraite anticipée (« préretraite-démission ») dont le départ permet l’embauche de chômeurs.


Ce dernier dispositif va connaître un succès rapide et massif. Cumulé à des mécanismes de préretraite mis en place dans les années 1970 (garantie de ressources, allocation spéciale du Fonds national pour l’emploi), il aboutit à des effectifs très élevés de salariés en situation de préretraite, de l’ordre de 750 000 au début de l’année 1985. Les entreprises ont particulièrement eu recours à ces « préretraites-démissions » pour renouveler de façon anticipée leurs effectifs alors que les classes d’âge nombreuses d’après-guerre continuent d’arriver sur le marché du travail14. Le coût pour les finances publiques de cette politique lancée dans les années 1970 mais qui battit son plein en 1982-1983 fut à la fois très important et durable, pour un bénéfice économique très discutable.
Enfin, le passage de l’âge requis pour bénéficier d’une retraite à taux plein de 65 à 60 ans est réalisé par l’ordonnance no 82-870 du 26 mars 1982, qui entre pleinement en vigueur au 1er avril 1983. Comme la réduction du temps de travail hebdomadaire, elle est revêtue d’une dimension emblématique de « conquête sociale ». Mais cette mesure est avant tout présentée comme contribuant à la lutte contre le chômage par la baisse du temps de travail : « La réduction de la durée du travail, c’est aussi l’abaissement de l’âge de la retraite15. »
Avec le recul, l’efficacité pour la réduction du chômage de ces mesures de cessation anticipée d’activité a été très limitée : le taux de chômage, de 5,3 % en 1980 et de 6,3 % en 1981, voit sa progression temporairement ralentie pendant deux années, passant à 6,8 % en 1982 et à 7,1 % en 1983, mais repart rapidement à la hausse en 1984, à 8,4 %. Le freinage puis la décrue du taux de chômage n’interviendront qu’ultérieurement, sur la période 1986-1990, une fois la croissance rétablie à un niveau supérieur à 2 %.
L’effet de choc d’offre négatif à long terme de ces mesures de régulation malthusienne du marché du travail, par leur effet de réduction de l’offre de travail disponible, n’a pas été correctement appréhendé dans son ampleur et ses conséquences. Prises ensemble, les mesures de baisse de l’âge de la retraite à 60 ans, de réduction à 39 heures de la durée hebdomadaire de travail et de mise en place d’une cinquième semaine de congés payés ont réduit de près de 16 %16 la durée annuelle moyenne de travail en France. Dans le même temps, chez ses principaux partenaires économiques, à défaut de mesures équivalentes, cette durée moyenne restait stable. La politique de lutte contre le chômage menée au début des années 1980 a ainsi structurellement affecté la compétitivité de l’économie française et sa capacité à créer des emplois.

Relancer par l’investissement et la distribution du crédit : les nationalisations
Motivations et débats internes
C’est le volet de « politique de l’offre » de la « relance », explicitement assumé comme tel. D’un côté, la demande est stimulée par le déficit budgétaire, de l’autre, les nationalisations de grands groupes industriels et de banques sont voulues en tant qu’elles permettraient de relancer et de financer une politique ambitieuse d’investissement.
Les nationalisations ont par ailleurs une portée symbolique et politique forte pour la coalition au pouvoir : elles ont été originellement actées dans le « Programme commun », et elles font partie des « 110 propositions » du candidat élu qui s’en inspire, avec la nationalisation annoncée de neuf groupes industriels et l’achèvement de la nationalisation du crédit et des assurances.
Pour autant, la mise en œuvre de ces nationalisations reste un objet de débat important au sein de la majorité et du gouvernement, avec des clivages sérieux sur plusieurs points. Plusieurs tendances s’affrontent, sur fond d’inquiétude quant au risque – difficile à évaluer – de déclenchement de contentieux par des détenteurs d’actions qui se sentiraient lésés. Le Premier ministre est donc contraint de monter en première ligne : à l’issue d’une dizaine de réunions interministérielles qu’il préside lui-même17 et tenues dans des délais très brefs avec les principaux ministres concernés, la décision est prise de ne nationaliser que les sociétés mères des groupes, de les nationaliser à 100 % et non à 51 %, et pour les banques de fixer un seuil au-dessous duquel les établissements échappent à la nationalisation.
L’ensemble de ces décisions débouche sur un projet de loi de nationalisation adopté le 23 septembre en Conseil des ministres. Il porte sur cinq groupes industriels, trente-six banques et deux compagnies financières. Par ailleurs, les groupes de sidérurgie Usinor et Sacilor, déjà majoritairement détenus par l’État, font l’objet d’une conversion de créances en actions dans le cadre d’une loi de finances rectificative dédiée18 qui permet de faire passer à 95 % la part de l’État à leur capital, et des transactions spécifiques sont réalisées pour prendre le contrôle de cinq autres groupes industriels19.
Les débats s’ouvrent le 13 octobre à l’Assemblée nationale. Le Premier ministre tient le banc du gouvernement pour la discussion générale, et expose les motivations de cette politique de nationalisation à grande échelle, qui s’inscrit en fort décalage par rapport aux politiques menées alors dans les autres grands pays développés :
La politique de nationalisation répond à un principe : restituer à la nation des biens qui, par leur rôle et leur importance, doivent servir l’intérêt général.
Elle a une finalité : donner à la France ce surcroît de dynamisme industriel qui, jusqu’à présent, lui a fait défaut ; constituer le fer de lance de la grande politique industrielle que nous allons mettre en place.
Elle correspond à un projet : permettre que puisse se développer une véritable expérimentation sociale, qu’une authentique invention sociale donne le jour à des relations plus équilibrées, plus démocratiques, au sein desquelles le salarié retrouve, dans son entreprise, sa pleine dimension de citoyen20.
[…] la nationalisation des grandes entreprises, le soutien aux petites et moyennes entreprises grâce à la nationalisation du crédit, tels sont les moyens, parmi d’autres, d’une grande politique industrielle.

Le rapporteur du projet de loi, Michel Charzat, s’exprime en des termes proches :
Les entreprises nationales doivent être des pôles d’innovation technologique et des investisseurs majeurs. Elles doivent jouer un rôle d’entraînement à l’égard de l’ensemble de l’économie nationale, et tout particulièrement à l’égard des PME et des PMI. […] le retour à la nation du pouvoir monétaire et la maîtrise complète du crédit constituent bien le deuxième atout de la nouvelle stratégie économique.

Il définit également la relation de ces nouvelles entreprises nationalisées avec l’État actionnaire :
Ces relations doivent se fonder sur deux principes : l’autonomie de gestion de l’entreprise, l’insertion de son action dans le cadre du Plan national. Elles s’appuient sur une méthode : le contrat d’entreprise ou si on préfère, le contrat de plan.


Une bataille parlementaire et constitutionnelle
Si la préparation du projet de loi de nationalisation a été rapide, son adoption est en revanche une longue route semée d’obstacles. Les débats parlementaires, intenses et politiquement passionnés, durent deux mois et donnent lieu à une véritable bataille d’amendements (près de 1 500) de la part de l’opposition.
Sitôt la loi votée, le 18 décembre 1981, elle est déférée au Conseil constitutionnel, qui l’annule en totalité par sa décision no 81-132 DC du 16 janvier 1982. Le Conseil constitutionnel ne met pas en cause le principe des nationalisations, mais considère que les modalités d’indemnisation ne sont à la fois pas satisfaisantes et pas détachables de la loi prise dans son ensemble. Le gouvernement est donc contraint de déposer, quelques jours seulement après l’annulation par le Conseil constitutionnel, une nouvelle mouture de son projet de loi, assorti de modalités d’indemnisation revues à la hausse. Les discussions reprennent à l’Assemblée nationale dès le 26 janvier et la loi est finalement promulguée le 11 février 1982, après avoir été validée par le juge constitutionnel.

Une charge pour les finances publiques à la fois importante et étalée
Les nationalisations de 1981 témoignent d’un interventionnisme économique sans précédent depuis 1945, dans des circonstances très différentes de celles qui prévalaient à la Libération. Du point de vue budgétaire, les nationalisations représentent aussi un montant indéniablement très important, géré toutefois selon des modalités qui en ont étalé la charge dans le temps.
Au moment de la discussion du second projet de loi de nationalisation, en janvier 1982, le coût d’acquisition des entreprises situées dans le champ de cette loi était estimé à 43MdsF en brut, c’est-à-dire avant prise en compte de l’existence de participations croisées entre sociétés nationalisées. Après prise en compte de ces participations, le coût net de la loi de nationalisation est estimé à 39 MdsF, soit 17,4 MdsF pour les entreprises industrielles, 9,1 MdsF pour les deux sociétés financières, 8,6 MdsF pour les banques cotées et près de 8 MdsF pour les banques non cotées. Par rapport à la méthode initiale d’évaluation qui conduisait à un coût net total de 30 MdsF environ, censurée par le Conseil constitutionnel, le coût global s’est accru de plus de 25 %.
À ce coût relatif aux entreprises situées dans le champ du projet de loi de nationalisation il faut, pour être exhaustif, ajouter :
	la prise de contrôle négociée de Matra, d’un coût total de près de 1,5 MdF ;

	2 MdsF sur une période de plusieurs années pour la prise de participation majoritaire dans CII-Honeywell Bull ;

	0,4 MdF pour le rachat des filiales françaises d’ITT et une prise de participation dans Roussel-Uclaf.


Enfin, l’opération de conversion de prêts en actions d’Usinor et Sacilor, portant sur 13,8 MdsF, n’a entraîné aucune dépense en tant que telle.
Au total, le coût net des nationalisations s’établit donc à 43 MdsF environ, soit un peu plus de 1 % du PIB de l’époque.
Ces opérations financières21 d’acquisition, neutres sur le besoin de financement au sens de la comptabilité nationale, mais pesant lourdement en trésorerie et en dette, firent l’objet de traitements financiers, qui varièrent au fil du temps, en vue d’en lisser l’impact sur les finances publiques.
Dans un premier temps, le gouvernement eut recours à deux établissements publics administratifs créés pour l’occasion par la loi de nationalisation, la Caisse nationale de l’industrie (CNI) et la Caisse nationale des banques (CNB). La CNI et la CNB émirent, en échange des actions des entreprises et banques nationalisées, des titres de dette d’une durée de quinze ans servant un intérêt calculé comme le taux de rendement des emprunts d’État d’échéance supérieure à sept ans. Pour assurer le service de cette dette, la CNI et la CNB bénéficièrent dans un premier temps, de 1982 à 1986, de ressources sous forme essentiellement de subventions budgétaires, et subsidiairement de redevances versées par les entreprises nationalisées elles-mêmes, ce qui a représenté plus de 33 MdsF et réalisé un certain lissage de charge budgétaire pour l’État.
Dans un second temps, à compter du 1er juillet 1989, les obligations non encore amorties de la CNI et de la CNB furent reprises par l’État et servies et amorties comme l’ensemble de la dette de l’État, jusqu’en 1997 où les dernières obligations furent remboursées.
En dépit de ces opérations de lissage qui en compliquent l’analyse, l’examen des états budgétaires et comptables de l’État permet d’évaluer ex post le coût direct complet des nationalisations. Au total, on peut ainsi estimer les coûts directs sur quinze années à un peu plus de 64 MdsF, dont près de 41 MdsF de coût d’acquisition22, soit un peu moins que l’estimation initiale et plus de 23 MdsF d’intérêts. L’opération fut donc coûteuse en charge d’intérêts, qui représentèrent plus du tiers du coût direct total23. Près des deux tiers de ces intérêts furent supportés au cours des cinq premières années, du fait du niveau nominal et réel élevé des taux d’intérêt dans un contexte encore marqué par une inflation forte.

Le premier secteur public en Europe
Avec cette vague de nationalisations, le secteur public incorpora 700 à 800 sociétés supplémentaires, directement ou indirectement. Il s’accrut de plus de 770 000 salariés, dont près de 90 000 pour le secteur bancaire, et devint ainsi le premier secteur public en Europe, avec près de 2,3 millions de salariés24.

Sur le long terme, quel bilan ?
Les nationalisations réalisées en 1982 représentaient avant tout un enjeu politique : elles avaient une dimension historique et idéologique en tant qu’elles étaient vues comme la continuation et l’achèvement des nationalisations réalisées par le Front populaire puis à la Libération par le Gouvernement provisoire de la République française, où socialistes et communistes étaient largement représentés. Mais aussi, de façon plus contingente, elles étaient une partie incontournable d’un programme de gouvernement dont le respect était nécessaire à la stabilité de la coalition arrivée au pouvoir.
Cela ne retire rien au fait que, comme on l’a vu, les nationalisations de 1982 aient été justifiées par le gouvernement comme une nécessité économique, au service d’une relance de l’investissement. Mais cette dimension était déjà – à juste titre – beaucoup moins partagée au sein des équipes au pouvoir, ce qui n’a pas été étranger aux débats difficiles qui traversèrent le gouvernement de Pierre Mauroy et obligèrent ce dernier à monter en première ligne.
En novembre 1982, le gouvernement déposa un projet de loi « relatif aux transferts de propriété d’entreprises du secteur public au secteur privé », dit « projet de loi de respiration du secteur public ». Ce texte essentiellement technique était nécessaire pour organiser les cessions et acquisitions de filiales par les entreprises publiques25. Le texte ne put toutefois aboutir devant l’Assemblée nationale : pour la majorité, cela aurait été revenir sur un geste de nationalisation à fort contenu politique, qui avait été compris comme définitif.
Le bilan d’ensemble est en définitive de faible portée. La nationalisation d’un grand nombre d’entreprises industrielles et de banques a été un moment d’expression d’une conception très interventionniste voire confiscatoire de la politique économique, s’inscrivant également à rebours des politiques suivies dans les autres économies développées ; quant à l’objectif qui était poursuivi, il est douteux que les nationalisations aient contribué de façon significative à la relance de l’investissement recherchée, notamment en raison du signal très négatif adressé aux investisseurs internationaux ; de façon plus générale au demeurant, les études récentes documentent la performance moins bonne des entreprises publiques par rapport aux entreprises privées, en particulier dans les secteurs concurrentiels26. Du point de vue des finances publiques, le coût des nationalisations fut certes important, comme on l’a vu, mais ce coût fut transitoire : dès les années 1986-1988, des privatisations interviennent pour un montant de 83 MdsF, dont 56 MdsF affectés au désendettement, soit plus que ce que le budget de l’État avait supporté au titre des nationalisations à cette date, même en valeur actualisée. Globalement, on peut considérer que les recettes de privatisation ultérieures ont au moins compensé le coût des nationalisations de 1982 sans que l’on puisse en déduire qu’il s’agissait d’une opération vertueuse budgétairement, accumulant les contraintes sur l’économie, l’investissement privé et les finances publiques dans un moment déjà difficile.





2. 1982-1983 : vers le « tournant de la rigueur » – la difficile négociation du virage
Une situation qui se fragilise par étapes
Tandis que les premiers mois de gouvernement voient la mise en œuvre rapide d’un programme de gouvernement qui s’inscrit en rupture à la fois avec les politiques françaises précédentes et les politiques suivies dans les autres pays développés, des signes de fragilité puis d’échec apparaissent, qui vont s’accentuer par étapes jusqu’à conduire à une décision de réorientation de la politique économique et budgétaire.
Juillet 1981-mai 1982, premières alertes
Un contexte mal pris en compte :
la deuxième crise pétrolière… quelle crise ?
Les débuts du gouvernement se font dans un contexte économique qui n’est pas dépourvu de fragilités.
Le second choc pétrolier, sur fond de révolution iranienne et de guerre Iran-Irak pèse fortement sur la croissance mondiale à partir de 1980. Aux États-Unis la croissance, qui atteignait 3,2 % en 1979, devient négative en 1980 (– 0,3 %), tout comme au Royaume-Uni, qui passe de 3,7 % à – 2 % ; l’Allemagne passe de 4,4 % à 1,4 %. La France est un peu moins affectée que ses principaux partenaires, mais n’est pas épargnée, avec un taux de croissance qui passe de 3,7 % en 1979 à 1,7 % en 1980. C’est en fait toute la période 1980-1983 qui est affectée.
Tableau 4 – Taux de croissance du PIB France, États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne (1979-1983)27
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Dès l’élection de François Mitterrand en mai 1981, le franc est menacé de dévaluation. Le contenu économique du programme du président (hausse de la dépense publique, déficit public important, nationalisations) joue évidemment un rôle important dans le manque de confiance des marchés quant à la valeur de la monnaie nationale, mais ce n’est pas la seule cause. La politique menée en 1981-1982 se surimpose en effet à un contexte déjà ancien d’inflation élevée et persistante28, qui a continûment affecté l’économie française depuis le premier choc pétrolier et qui pèse sur la valeur du franc. Ce d’autant plus que le précédent gouvernement avait soigneusement évité d’ajuster le franc à la baisse à l’approche des élections, et que le programme présidentiel ne propose pas d’action forte contre l’inflation, alors même que les autres principales économies engrangent dès 1981 les premiers résultats de leurs politiques désinflationnistes.
Mais l’exécutif tient très peu compte de ce contexte économique. Pierre Mauroy a raconté, dans un entretien en octobre 201229, comment il avait essayé d’alerter le président, alors qu’il était assis à côté de lui dans la voiture remontant les Champs-Élysées le 21 mai 1981, sur la nécessité d’une dévaluation. Le moment était certes mal choisi : pour le président, on ne dévalue pas un jour de passation de pouvoir. Mais cette anecdote connue illustre bien la réalité des difficultés du contexte économique et l’attention limitée qu’y porte alors François Mitterrand.
De même, la conscience du caractère mondial du ralentissement économique provoqué par le second choc pétrolier n’apparaît quasiment pas dans le discours public du gouvernement : jusqu’à la fin de l’année 1981 au moins, le mauvais niveau de la croissance est constamment imputé à l’action des prédécesseurs, au mieux à une mauvaise politique de ceux-ci en réponse à la crise.
Dans le discours public de l’époque, le gouvernement ne cherche pas à situer son action dans le contexte économique mondial pour en tenir compte et ajuster sa politique en conséquence. Lors de la discussion générale sur le projet de loi de finances pour 1982, le rapporteur général comme le ministre délégué au Budget construisent la défense et illustration de la nouvelle politique de relance comme le remède à un ralentissement qu’ils imputent à la gestion précédente, dans une analyse presque exclusivement nationale, sans lien direct avec la récession qui affecte la conjoncture au niveau mondial :
Persistance, année après année, de la faiblesse de nos investissements. Baisse brutale, à partir du second semestre de 1980, des capacités d’autofinancement des entreprises, mais accroissement résurgent du rythme de l’inflation au même moment. Au vu de ces trois faits simples, la conclusion s’impose : la vétusté croissante de notre industrie, la gestion de M. Raymond Barre, bien loin d’assainir, ne faisait qu’affaiblir. […] en cherchant à sortir de la crise par le bas, c’est-à-dire par la récession, […] on y a encore davantage enfoncé notre économie30.

Un peu plus loin, le ministre délégué au Budget fait bien référence aux désordres économiques mondiaux, mais c’est après avoir écarté rapidement les chocs pétroliers – et leurs conséquences pour une économie ouverte comme la France – au profit de réflexions non dépourvues de pertinence, mais trop partielles pour fonder l’action publique à court terme :
Au fond, l’évolution récente se caractérise par plusieurs traits […] : la décomposition de l’ordre économique et monétaire instauré à la fin de la Deuxième Guerre mondiale et l’émergence de nouveau pôles de développement économique, qui sont surtout les pays du Pacifique, le sous-emploi des hommes et du capital productif […] enfin, sous le double effet du désordre international et de la montée du chômage, le développement de formes diverses de violence et de contestation qui reflètent l’incapacité des systèmes sociaux et gouvernementaux à canaliser les révoltes et les frustrations. Face à ce qu’il me paraît plus juste d’appeler une mutation sociale que seulement une crise économique, il n’y a que deux stratégies possibles. La première est le retour au libre jeu des forces du marché. C’est celle qui a été mise en œuvre en France durant le dernier septennat et qui, sur un mode encore plus tranché, constitue la doctrine de la nouvelle administration américaine. […] la seconde stratégie possible est la stratégie de relance par l’engagement de l’État. C’est celle que nous avons choisie. […] elle entend se servir pleinement de l’outil budgétaire et des dépenses publiques comme facteur de relance […]31.

Cette attitude contraste de façon saisissante avec la tonalité des échanges sur le PLF pour 1980, où le rapporteur général, Fernand Icart, avait largement analysé le second choc pétrolier, ses effets structurels et l’inutilité d’une politique de relance budgétaire nationale32.

Automne 1981 : changement d’ambiance
Économiquement, le début de l’automne s’engage sous tension : le 15 septembre, le Premier ministre prononce devant l’Assemblée nationale une deuxième déclaration de politique générale dans une atmosphère marquée par les attaques contre le franc au cours de l’été, où l’opposition monte au créneau pour critiquer la nouvelle politique et dépose une motion de censure axée sur ce thème33. Trois semaines plus tard, le 4 octobre, le gouvernement procède à une dévaluation du franc, sans s’y être préparé, dans des proportions jugées après-coup trop faibles (– 3 %) et sans les mesures d’accompagnement – notamment de lutte contre l’inflation – qui auraient rendu cette mesure pleinement utile.
Sur la fin de l’année 1981, il se confirme que la croissance sera médiocre, plus faible encore qu’en 1980 – elle atteindra 1,2 %. C’est une performance malgré tout honorable, alors même que le ralentissement se confirme au niveau mondial : sur l’ensemble de l’année 1981, la croissance allemande n’est que de 0,5 %, celle du Royaume-Uni est négative pour la deuxième année consécutive (– 0,8 %), et les États-Unis connaissent certes un rebond (+ 2,5 %) mais rechutent lourdement en 1982 (– 1,8 %). Il n’en reste pas moins que c’est nettement moins que les espérances qui avaient été formulées, et que la pression sur le franc reste forte.
C’est dans ce contexte peu favorable que le ministre des Finances, Jacques Delors, inquiet, évoque, le 29 novembre 1981, la possible nécessité d’une « pause ». C’est une petite bombe. Le mot est en effet très négativement connoté pour sa famille politique, puisqu’il fait écho à l’arrêt des réformes du Front populaire, à la chute du gouvernement de Léon Blum et à l’abandon de son programme34. Jacques Delors se fait donc reprendre par le Premier ministre, car ni lui ni le président n’entendent mettre un terme à la mise en œuvre du programme. L’incident n’a pas davantage de conséquences, mais l’ambiance euphorique des premiers mois a disparu, et une réorientation de la politique économique va désormais s’installer par étapes.


Juin 1982 : une réorientation,
mais le président garde les options ouvertes
Alors que le sommet du G7 à Versailles vient de se dérouler du 4 au 6 juin dans une ambiance de faste ostentatoire, François Mitterrand est ramené sans ménagement à la réalité des difficultés économiques nationales. Au cours du sommet, il a cherché à convaincre les autres chefs d’État et de gouvernement de participer à une relance concertée au niveau mondial, mais ses efforts n’ont pas été couronnés de succès : chez les autres membres du G7, le temps est aux politiques de l’offre, au monétarisme et à la lutte contre l’inflation, pas à la relance par les dépenses publiques.
Le 9 juin, il tient une conférence de presse où les questions économiques prennent la première place. Le moment est important, à la veille d’une nouvelle dévaluation, qui sera réalisée le 12 juin, mais il est empreint d’ambiguïtés qui traduisent les hésitations du président : il y a bien l’annonce d’un début de réorientation de la politique économique, mais encore très incomplètement assumé et masqué par le discours. Au fond, François Mitterrand n’est pas encore convaincu de la nécessité de changer radicalement de politique, et il habille donc ses annonces en des termes qui lui permettront ensuite tout aussi bien de confirmer le virage qu’il esquisse ou au contraire d’en rester à ses intentions initiales.
L’intervention débute de façon convenue : le président commence par rappeler qu’il reste fidèle à trois objectifs qui ont inspiré la politique nouvelle commencée un an plus tôt, la croissance, la solidarité et la présence de la France dans le monde. Il évoque ensuite dans la foulée les obstacles, indépendants de sa volonté, qui s’opposent à la bonne mise en œuvre de cette politique et justifieraient des résultats en deçà des attentes : l’héritage du gouvernement précédent (« le délabrement, plus grave que nous ne l’imaginions, de l’économie que j’ai reçue en charge ») et l’environnement international, désormais clairement reconnu comme un facteur important (« la crise mondiale s’est aggravée »). Puis c’est l’exercice d’équilibrisme : « je déclare très simplement que nous entrons dans la deuxième phase de notre action » et « j’élimine à l’avance le débat qui occupe tant de vos colonnes : nous suivons la même politique, nous gardons les mêmes objectifs, nous en sommes à la deuxième phase d’une action ». Cinq « conditions » de cette deuxième phase sont alors énumérées, traduisant une vision assez interventionniste du développement économique35. Jusque-là, peu de choses nouvelles sont énoncées, mais on a compris tout de même, avec cette « deuxième phase » que ce ne serait plus tout à fait comme avant.
L’essentiel – et le développement au fond – vient ensuite, avec deux messages, que le président cherche à faire passer sans paraître renoncer ou changer de politique.
« 3 %, pas davantage »
Le premier concerne la maîtrise du déficit public. François Mitterrand introduit le sujet en commençant par affirmer que « il nous faut compléter les conditions de la croissance » ; puis il continue en expliquant que « les moyens en sont la priorité à l’investissement et à l’innovation » et « la maîtrise du déficit du budget de l’État. Ce déficit est d’environ 3 % et il ne faut pas qu’il dépasse ce pourcentage ». Quelques instants après, il insiste : « Il faut donc être strict et j’attends du gouvernement qu’il respecte […] ce plafond de 3 %, pas davantage. » Concrètement et dans l’immédiat, « compléter les conditions de la croissance » veut dire que le gouvernement va devoir préparer un PLF pour 1983 avec un déficit inférieur à 3 % du PIB. C’est la première apparition politique solennelle dans le discours public de ce chiffre promis à un avenir durable36.

Ni chômage ni inflation
Le second message concerne la lutte contre l’inflation forte que connaît le pays. Là encore, le président introduit le sujet selon des termes inattendus : « Il s’agit de défendre l’emploi, pas seulement à reculons mais de façon offensive. » Puis il explicite :
Faut-il donner priorité à l’inflation dans la lutte contre l’inflation, ou à la liberté ou priorité à la lutte contre le chômage ? […] Eh bien, il faut une nouvelle dimension. À inflation et chômage je réponds : non pas l’un contre l’autre, l’un avec l’autre, je dis on ne répondra à l’un et à l’autre que par notre capacité créatrice.

Dans les deux cas, l’expression est un peu alambiquée, mais on comprend que le déficit et l’inflation sont devenus des préoccupations pour l’exécutif. Le message n’est guère surprenant alors que le franc est sous pression et que l’inflation se maintient à deux chiffres.
Dans la semaine qui suit, deux mesures fortes sont annoncées, en plus de la décision du président de ne pas laisser le déficit dépasser 3 % du PIB :
	le franc est dévalué de 5,75 % ;

	les prix et des salaires sont bloqués pour une période de quatre mois37, initiative sans précédent dans la lutte contre l’inflation, destinée à casser la spirale prix-salaires.


Le président est donc contraint de donner des gages de bonne gestion financière, mais il le fait avec une certaine réticence et des ambiguïtés oratoires, en évitant de paraître renoncer à ses buts initiaux. Au fond de lui-même, il n’est pas complètement convaincu de cette politique qui n’était pas dans ses plans de gouvernement. La suite des événements va le confirmer.



Mars 1983, crise et deuxième phase de réorientation :
le « tournant de la rigueur » a été pris
Dans les semaines qui suivent les annonces de juin 1982, François Mitterrand manifeste auprès de son Premier ministre qu’il n’est pas à l’aise. Dans le droit fil de son intervention du 9 juin 1982, il s’interroge sur la possibilité de réussir en menant une politique alternative qui ne serait pas celle à laquelle il semble devoir se résoudre. Dès la fin de l’année 1982, le président va donc chercher à identifier ce que pourrait être une « autre politique », ne passant pas par des mesures telles que celles qu’il vient de prendre, perçues comme trop peu conformes à son programme. Il consulte donc régulièrement, notamment le secrétaire général de l’Élysée, Pierre Bérégovoy, et le ministre délégué au Budget, Laurent Fabius.
Cette recherche d’une politique alternative débouche sur une entrevue entre le président et le Premier ministre le lundi 14 mars 1983, au cours de laquelle François Mitterrand propose un changement de politique économique reposant en particulier sur une sortie du franc du système monétaire européen assortie de mesures de limitation des importations. Dans un tel scénario, qui revient à s’affranchir à la fois du système monétaire européen et du cadre communautaire, le risque de décrochage incontrôlé de la monnaie est considérable et la reprise de pressions inflationnistes certaine, tandis que la contradiction avec les règles européennes sur la circulation des biens est patente.
À la surprise du président, Pierre Mauroy refuse net de mettre en œuvre cette option. Ce refus ouvre une période critique de dix jours au cours desquels on voit François Mitterrand solliciter Pierre Bérégovoy et Laurent Fabius pour formuler les termes de « l’autre politique », et le ministre de l’Économie et des Finances Jacques Delors affirmer sa solidarité avec le Premier ministre par crainte du risque que comporterait le changement de politique économique.
La crise se dénoue avec la confirmation le mardi 22 mars de Pierre Mauroy au poste de Premier ministre. Entre-temps, Laurent Fabius a pour finir estimé trop risqué de sortir le franc du système monétaire européen et l’alternative envisagée reçoit ainsi un coup fatal. Jacques Delors aura tenté sa chance au poste de chef du gouvernement, non pour mener la nouvelle politique, mais pour cumuler les postes de Premier ministre et de ministre des Finances, ce qui a été jugé inacceptable par un président qui dès le début de son mandat a veillé à tenir le ministère des Finances en laisse courte. Enfin, le franc a été dévalué de 8 % par rapport au deutsche Mark au cours d’une négociation monétaire où la France était représentée par François Mitterrand lui-même38.
La sortie de crise est définitivement actée par une allocution du président de la République le 23 mars 1983. Elle est assez courte et directe, car politiquement, l’essentiel s’est passé avant et la dévaluation a déjà eu lieu.
Mais le moment est important, c’est un véritable point d’inflexion dans le septennat : après une troisième dévaluation en dix-huit mois et des municipales qui ont constitué une alerte politique, la réorientation commencée en juin 1982 est désormais confirmée.
Le fil de l’argumentation est simple : la politique menée est la bonne, mais on « sait les contraintes qu’impose un environnement international soumis à d’autres politiques économiques que la nôtre », « or, nous n’avons pas voulu et nous ne voulons pas isoler la France de la Communauté européenne dont nous sommes partie prenante […] En dépit des difficultés, nous avons […] réalisé en peu de mois plus de réformes, plus d’avancées sociales que la France n’en avait connu durant un demi-siècle ». Vient ensuite l’annonce de la politique à venir : « Mais maintenant, nous avons plus que jamais à vaincre sur trois fronts : le chômage, l’inflation, le commerce extérieur. » La lutte contre l’inflation est placée au rang de priorité avec une insistance particulière : « Un pays dont la hausse des prix dépasse celle de ses voisins est condamné à dévaluer d’une façon ou d’une autre […]. Combattre l’inflation, c’est sauver la monnaie et le pouvoir d’achat. »
Pierre Mauroy est confirmé et sa feuille de route, définie. L’usage des mots y a son importance, ce n’est pas de l’« austérité », mais de la « rigueur », terme qui fera date :
Ce que j’attends de lui n’est pas de mettre en œuvre je ne sais quelle forme d’austérité nouvelle, mais de continuer l’œuvre entreprise, adaptée à la rigueur des temps […]. Aussi lui ai-je fixé les objectifs suivants :
– former les jeunes, tous les jeunes, aux métiers d’avenir ;
– ramener l’inflation à un niveau comparable à celui de nos concurrents ;
– rétablir en deux ans l’équilibre de notre commerce extérieur ;
– soutenir les entreprises et les équipes de créateurs qui innovent pour exporter ;
– respecter les équilibres financiers de la Sécurité sociale et contenir le budget de l’État dans ses limites actuelles.

Du point de vue des finances publiques, les deuxième et cinquième objectifs auront une importance pratique considérable pour la suite de la législature :
	la lutte contre l’inflation sera effectivement menée à bien ;

	le déficit public, qui atteint 2,8 % du PIB en 1983, sera ensuite contenu dans la limite des 3 %. François Mitterrand ne fait ici que confirmer et rendre permanente la limite de 3 % qu’il avait déjà, en juin 1982, annoncée au titre de la seule année 1983.


Dans la foulée39, Pierre Mauroy fait une déclaration de politique générale qui décline concrètement les objectifs présidentiels. Après avoir rapidement salué l’œuvre accomplie comme une avancée sociale comparable au Front populaire et à la Libération, et regretté que la « relance mesurée de la consommation » réalisée de juin 1981 à juin 1982 n’ait pas été relayée par un retour espéré de la croissance au second semestre 1982, il présente les orientations annoncées par le président le 23 mars. Puis il pose en termes très directs que, pour les mettre en œuvre, il faut « rétablir les grands équilibres ». Le ton est donné, le Premier ministre présente ensuite les objectifs concrets de cette nouvelle orientation politique :
	Les objectifs de lutte contre l’inflation sont chiffrés : une augmentation des prix limitée à 8 % en 1983 et 5 % en 1984 (après près de 14 % en 1981 et 12 % en 1982).

	Sur les comptes publics, la Sécurité sociale devra être à l’équilibre, et le déficit du budget de l’État ne devra pas dépasser 3 % du PIB « en 1983 comme en 1984 ».

	Économiquement, après l’échec de la politique de relance par la consommation, le plan présenté « s’attache à modérer l’évolution de la demande interne ». À cet effet, l’État modère ses dépenses, et la demande des ménages est régulée par une série de mesures : des encouragements à l’épargne placée à long terme (relèvement du plafond du livret A, relance de l’épargne logement), mais aussi un emprunt obligatoire égal à 10 % de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les grandes fortunes d’un peu plus d’un tiers des foyers fiscaux, et la mise en place d’un « carnet de change touristique » c’est-à-dire d’une restriction des liquidités que les Français peuvent emmener dans leurs déplacements à l’étranger. Ces deux dernières mesures frappèrent fortement et durablement les esprits, et jouèrent un rôle non négligeable dans la perception du « tournant de la rigueur ». Prises ensemble, les mesures de modération des dépenses de l’État et de la demande des ménages représentent, selon l’estimation du gouvernement, 60 à 70 MdsF, soit environ 1,5 point de PIB.


Mars 1983 marque ainsi une étape importante : François Mitterrand se résout pour de bon à mettre fin à la politique de « relance ».

Pourquoi la relance de 1981-1983 a-t-elle été un échec ?
Une conception trop exclusivement nationale de la relance
Il s’agit d’une relance massive en économie ouverte. Le gouvernement de l’époque a pratiqué une relance budgétaire en supposant implicitement que la demande additionnelle générée se porterait essentiellement sur des biens et services produits en France, comme si l’économie nationale était peu ouverte sur les économies voisines. En réalité, la relance a largement bénéficié aux partenaires commerciaux de la France, comme le montre la dégradation rapide et massive (+ 50 %) du déficit commercial en 198240.

Une action à contretemps des autres pays développés
La politique de relance s’est située à contretemps du cycle et des politiques des principaux partenaires économiques de la France. Alors que les années des gouvernements Barre avaient vu un certain laisser-aller dans les politiques budgétaires des autres pays industrialisés, les réactions à la crise causée par le second choc pétrolier sont, au contraire, plutôt caractérisées par un resserrement budgétaire et monétaire général. La France se lance dans une relance « keynésienne » au moment où, aux États-Unis comme au Royaume-Uni, les politiques économiques sont caractérisées à la fois par un resserrement budgétaire et la mise en œuvre de politiques monétaristes fermes motivées par la lutte contre l’inflation. Du côté de l’Allemagne, l’heure n’est pas non plus au relâchement des disciplines budgétaire et monétaire. La relance française accroît donc la demande adressée à ces économies, mais l’inverse n’est pas vrai. Cette asymétrie a accru les déséquilibres induits par le plan français.

La répétition de choix qui avaient déjà fait la preuve de leur inefficacité
La relance de 1982 constitue, en un sens, une duplication du plan de relance de 1975 qui avait lui-même été un échec. Le fait que dans un cas l’effort ait plutôt porté sur les investissements et dans l’autre sur la consommation ne modifie pas la nature commune de relance par le déficit budgétaire de ces deux épisodes. En 1975, plusieurs pays avaient fait un choix similaire à celui de la France, pour des résultats également décevants.
Lors du second choc pétrolier, ces pays décidèrent de ne pas renouveler l’expérience, et firent le choix délibéré de répondre à ce nouveau choc d’offre négatif par des politiques structurelles d’ajustement de l’offre plutôt que par une politique de soutien à la conjoncture. C’est en particulier le cas des États-Unis et de la Grande-Bretagne, qui suivent alors des politiques monétaristes strictes et des politiques budgétaires fondées sur le désengagement de l’État. L’Allemagne de son côté n’avait pas mené de politique accommodante lors du premier choc pétrolier, et n’entend pas davantage le faire lors du deuxième choc.
La relance de 1982 avait été conçue au début des années 1970, lors de la discussion du « Programme commun », dans un autre contexte économique et avant le constat d’échec de la relance de 1975. Sa pertinence n’a pas été remise en question alors que les partenaires économiques de la France, de leur côté, avaient tiré la leçon de l’échec des politiques budgétaires et monétaires accommodantes tentées en réponse au premier choc pétrolier, qui à la fois avaient favorisé l’inflation et s’étaient révélées incapables de contrer la hausse du chômage. Lorsqu’elle est mise en œuvre, la relance de 1981-1982 n’est pas une politique neuve, c’est en réalité une politique d’un autre temps, qui avait déjà fait la démonstration de son inefficacité en 1975.



3. 1983-1985 : quelle rigueur ?
Déficit à la dérive, désinflation compétitive, modernisation des marchés financiers
Une politique budgétaire en réalité très peu rigoureuse
3 = 0, ou le coup de maître d’un tournant de la rigueur sans rigueur budgétaire
Le « tournant de la rigueur » de mars 1983 a fortement marqué la mémoire collective comme un moment où, après une brève relance insoutenable économiquement et budgétairement, le retour à une gestion rigoureuse des finances publiques aurait prévalu.
Cette analyse ne peut toutefois être raisonnablement soutenue. Avec un déficit de – 2,6 % du PIB, l’année 1983 marque certes l’arrêt de la dégradation exceptionnellement rapide du besoin de financement des administrations publiques, passé de – 0,4 % du PIB en 1980 à – 2,4 % en 1981, et à – 2,9 % en 1982. Pour autant, il s’agit d’une simple stabilisation au niveau très dégradé atteint au début de 1983 : l’objectif politique est désormais de ne pas dépasser la limite de – 3 % de déficit, mais il n’est en aucun cas de revenir à l’équilibre des finances publiques, qui avait été l’objectif constant des politiques budgétaires depuis les débuts de la Ve République.
L’examen des principaux indicateurs de finances publiques sur les années suivantes de la législature confirme que la rigueur de la nouvelle politique est en réalité très relative :
	Le ratio dépenses publiques/PIB, qui avait bondi de 48 % en 1980 à 52,6 % en 1983, continue ensuite de dériver : 53,6 % en 1984, 54,2 % en 1985. En 1986, il baisse un peu sous l’effet d’une conjoncture meilleure et du freinage des dépenses mis en œuvre par une nouvelle majorité.

	Le taux de prélèvements obligatoires, passé de 39,9 % en 1980 à 41,5 % en 1983, atteint 42,3 % en 1985. Avec 2,4 points de prélèvements obligatoires de plus en cinq ans, dont 1,3 point au profit de la Sécurité sociale, la mandature continue, bien qu’à un rythme plus lent, le mouvement historique de hausse des prélèvements obligatoires et de hausse des charges sur le travail commencé en 1976. Cette poursuite de la dérive des prélèvements obligatoires, avec celle des dépenses, est l’une des évolutions structurelles durables de la période.

	Le besoin de financement des administrations publiques n’est pas stabilisé, il se dégrade simplement moins vite : après une légère amélioration à – 2,6 % du PIB en 1983, il dérive ensuite continûment : – 2,8 % en 1984, – 3,0 % en 1985 et – 3,2 % en 1986.


L’évolution du déficit du budget de l’État traduit clairement cette dérive du besoin de financement des administrations publiques, dans laquelle il pèse fortement : en 1983, année du « tournant de la rigueur », le déficit de l’État, voté à 118 MdsF, est finalement exécuté à 130 MdsF ; en 1984, voté à 126 MdsF, il est exécuté à 146 MdsF ; en 1985, voté à 140 MdsF, il est exécuté à 153 MdsF :
Tableau 5 – Solde de la loi de finances en prévision et en exécution (1981-1985)
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On voit qu’on est face à une double dérive : à celle d’une année sur l’autre du déficit voté en loi de finances s’ajoute celle d’une exécution constamment en écart avec la prévision initiale, alors même que la période n’est pas marquée par un accident majeur de conjoncture : de 1983 à 1985, la croissance est certes médiocre, mais stable.
Ce constat d’une stagnation du déficit à un niveau proche de 3 % est absolument fondamental. Derrière l’apparence de la vertu – dans un moment de crise aiguë – de la décision de limiter le déficit à 3 %, François Mitterrand a en fait consacré un dérapage sur lequel il n’entendait pas revenir. À compter de ce moment, le déficit public français s’est en permanence situé à un niveau proche de 3 %, ne s’améliorant que rarement et de façon temporaire et conjoncturelle, principalement sous l’effet de deux périodes de forte croissance, de 1987 à 1990 puis de 1997 à 2002.
Il n’est pas exagéré de parler d’une perte de repères. L’objectif d’équilibre à long terme des finances publiques a alors été perdu de vue, et la limite de 3 % s’y est substituée dans la conscience collective des responsables politiques, comme d’une grande partie de l’opinion, comme un équivalent acceptable : dans une large mesure, tant qu’on est au-dessous de 3 % de déficit, on serait à l’équilibre puisqu’on respecterait la limite raisonnable. Sur la période 1981-1985, le déficit structurel français s’est calé vers 2,5 % du PIB. Et depuis il n’est quasiment jamais revenu sous ce niveau, ce qui on le verra oriente considérablement les discussions de finances publiques vers l’amplification du déficit. Le fait qu’ultérieurement les textes européens sur la discipline budgétaire des États membres aient retenu le même chiffre de 3 % comme seuil de déficit excessif aura ensuite conforté cette confusion entre un objectif et une limite à ne pas dépasser.

Quelles sont les causes de cette grave perte de repères ?
La cause contingente :
s’éviter des efforts de redressement douloureux
La difficulté à rétablir une situation dégradée de finances publiques a joué un rôle à l’évidence : à partir du déséquilibre créé par le plan de relance de 1975, il avait fallu cinq à six années d’efforts constants pour revenir à l’équilibre des comptes publics, et d’une manière générale, autant la dégradation d’un solde public est rapide et facile, autant le retour à l’équilibre est long et exigeant en efforts. La formulation de la limite de 3 % visait précisément à s’éviter ces efforts à court terme, alors qu’il avait été assez douloureux d’acter un changement de politique avec le « tournant de la rigueur », et que les élections législatives de 1986 commençaient à se rapprocher. Ce qui est dommageable est que cet état d’esprit se soit installé dans le long terme. Il faut donc chercher plus loin pour expliquer cette évolution dans le pilotage des finances publiques.

La cause permanente : la fin des Trente Glorieuses comme (mauvaise) justification du laisser-aller budgétaire
La fin de la période de forte croissance des « Trente Glorieuses » a manifestement été saisie comme un prétexte pour considérer que l’équilibre budgétaire n’était plus possible. L’idée est très clairement exprimée dans le rapport « La France en mai 1981 », commandé par François Mitterrand lors de son arrivée au pouvoir à un groupe d’économistes et de hauts fonctionnaires41 dirigé par François Bloch-Lainé. Au premier paragraphe de la note sur les finances publiques, remise en septembre 1981 en urgence avant le rapport lui-même, on lit : « La rupture de l’économie de croissance forte a créé en France, comme dans les autres pays occidentaux, les conditions d’un déficit structurel des finances publiques. » Et le rapport lui-même, remis en décembre 1981, affirme : « Les finances publiques françaises, comme celles des principaux pays occidentaux, sont entrées, après le premier choc pétrolier, dans une période de déséquilibre durable42. » Outre que cela passait à côté du fait que l’équilibre avait en réalité été atteint en 1979 et 1980, il était commode de penser que l’équilibre n’avait été possible que grâce à une croissance forte qui ne reviendrait plus43, et que désormais le déficit était inévitable et devenait une norme acceptable. Cette idée est malheureusement très vite devenue le sous-jacent budgétaire implicite de nombre de gouvernements depuis lors qui, pour redresser les finances publiques, ont davantage compté sur un retour espéré de la croissance que sur les mesures qu’ils pouvaient prendre eux-mêmes.



Une politique économique de lutte déterminée contre l’inflation et de défense de la stabilité monétaire :
la vraie réussite de la législature
La commission du bilan, dans le chapitre III de son rapport, avait à juste titre relevé la faible efficacité de la politique de lutte contre l’inflation des gouvernements de Raymond Barre44 : « Globalement, on l’a vu, ce ne fut pas un succès. À aucun moment l’inflation n’a été durablement ralentie et, sous la pression du second choc pétrolier, elle s’accélérait en 1980. »
Pour autant, elle fait simultanément un diagnostic assez peu clair, pour ne pas dire erroné, des mécanismes économiques qui avaient conduit à l’inflation élevée que connaissait le pays. Pour la commission, « la cause première est l’obscurité dans laquelle se déroulent, sous l’impulsion de l’évolution technico-économique, des mouvements de revenus et de prix très dispersés » ; elle estime également que les agents économiques « sont aujourd’hui poussés dans le sens de l’inflation par l’héritage de la longue croissance des années 1950-1960 », autrement dit que les tendances inflationnistes de l’économie française sont « l’héritage de la prospérité passée ».
Et la recommandation qu’elle faisait sur cette base n’était ni plus claire ni opérationnelle :
Il reste à définir un dispositif qui, dans un cadre général de libre détermination, permettrait d’une part des interventions limitées et rapides (en cas de dérapage dans des conjonctures exceptionnelles ou dans des secteurs particuliers) et, d’autre part une « intelligence » de la formation des prix qui repose sur un dispositif d’observations complet, qui s’intègre dans une planification et qui puisse servir de base à une politique des revenus.

C’est pourtant dans le domaine de la lutte contre l’inflation que la période est la plus remarquable. Ceci introduit d’ailleurs une confusion ; l’expression de « tournant de la rigueur » prend son sens concret dans les années 1982-1985 avec une action efficace contre la dérive des prix, et non dans la fixation d’un objectif de solde synonyme de consolidation de la dérive budgétaire.
De ce point de vue, qui va au-delà des finances publiques, le gouvernement s’attaque à la boucle prix-salaires qui s’est mise en place en France à partir du premier choc pétrolier. Celle-ci provient en partie des politiques budgétaires et monétaires accommodantes suivies par la France, ce qui implique d’y mettre fin. Elle résulte aussi, ce qui a été largement commenté et discuté à l’époque dans le cas britannique, des mécanismes de formation des salaires sur le marché du travail.
Les mesures prises doivent être d’autant plus énergiques que la mécanique salariale qui lie perpétuellement les salaires à l’évolution des prix est ancienne et bien installée, après plus de dix années45 d’inflation forte et qu’y renoncer implique au moins temporairement, des tensions fortes sur le pouvoir d’achat dans une période où l’activité ralentit.
À partir des annonces du président le 9 juin 1982, après le sommet de Versailles, ce qui n’est peut-être pas un hasard au vu des évolutions au Royaume-Uni, le gouvernement met en œuvre très vite une série de mesures, dont la plus emblématique est un blocage de quatre mois46 des rémunérations et de la plupart des prix.
Les salaires sont gelés jusqu’au 31 octobre ; les honoraires peuvent l’être jusqu’au 31 décembre 1983, sauf accord de régulation conclu avec les professionnels concernés avant cette date.
Pour les prix, le 16 juin sont publiés douze arrêtés de blocage jusqu’au 31 octobre des prix de vente de la plupart des productions, pris sur le fondement des ordonnances de 1945 ; les loyers, comme les prix de façon générale, sont bloqués jusqu’au 31 octobre ; les prix de l’eau, de l’assainissement et des transports routiers sont gelés jusqu’à la fin de l’année 1983, sauf accord de régulation ; les prix des marchés dans le secteur du BTP sont également gelés jusqu’à la fin de l’année 1983.
Le gouvernement plafonne enfin les dividendes des sociétés pour 1982 et 1983 au niveau atteint en 1979 et 1980.
Une loi est déposée au Parlement pour permettre les blocages qui ne peuvent être réalisés par arrêté. Examinée en urgence, adoptée pour plus de rapidité sur engagement de la responsabilité47 du gouvernement, elle est publiée le 31 juillet.
Pour « réussir » cette opération de blocage qui ne peut être que temporaire et éviter un rattrapage ultérieur qui en annulerait l’effet, le ministre des Finances Jacques Delors, dès l’examen du projet de loi, annonce l’ouverture de discussions avec les différentes professions sur les conditions de la sortie du blocage et le lancement de négociations collectives sur l’évolution des salaires, c’est-à-dire concrètement les modalités de leur désindexation.
L’opération s’inscrit plus largement dans le contexte international, dont la France a bénéficié sans le maîtriser, d’un freinage historique de l’inflation par les taux d’intérêt aux États-Unis. Cette stratégie financière de la Réserve fédérale des États-Unis (FED) a des répercussions mondiales en ce qu’elle met fin, en trois ans, à l’inflation structurelle aux États-Unis. Compte tenu des conditions de change, cette politique ne peut qu’être suivie par les autres banques centrales. Elle explique en partie le tournant de la rigueur, nécessaire pour maintenir le cours du franc à un niveau acceptable. Le contexte international, moins inflationniste et plus concurrentiel du début des années 1980, contribue ainsi à mettre un terme à la singularité de la politique du gouvernement français de l’époque.
Il a été beaucoup débattu de l’utilité respective des différentes mesures prises dans le freinage de l’inflation en France : blocage des prix, désindexation des salaires, rôle de la politique monétaire, rôle de la politique budgétaire. Il est consensuel de considérer que la désindexation salariale (partielle) a permis de sortir de la boucle prix-salaires et que le freinage monétaire, aujourd’hui encore considéré comme le principal instrument de lutte contre l’inflation massive, a permis de mettre fin à l’inflation monétaire.
En revanche, les mesures de blocage des prix et des dividendes, bien qu’elles aient pu sembler de circonstance et permis d’ouvrir des négociations, ont probablement été moins utiles au fond et elles ont au surplus créé de la confusion : fondamentalement récessives pour l’offre, elles ont depuis laissé penser que l’inflation trouvait d’abord sa source dans un comportement de marché dysfonctionnel ; ce cas de figure peut certes se rencontrer de façon ponctuelle, mais en l’espèce cela ne correspondait pas au phénomène d’inflation généralisée qui affectait alors l’économie française. Ces mesures relevaient en fait davantage d’une volonté de contrôle de l’économie correspondant aux approches interventionnistes du gouvernement français de l’époque qu’à une réelle analyse des fondamentaux de l’inflation du début des années 1980.
Quant à la contribution du budget à la lutte contre l’inflation, elle est particulièrement ambiguë. La politique budgétaire de ces cinq années est en effet expansionniste. Elle ne correspond pas au policy mix d’une lutte contre l’inflation, et ce d’autant plus qu’elle soutient la demande de consommation plus que d’investissement, alors même que dans l’inflation est fréquemment à l’œuvre un décalage entre une offre insuffisante et une demande relativement plus forte48.
Au total, l’inflation recule effectivement : de 13,4 % en 1981, l’évolution annuelle des prix49 passe à 11,8 % en 1982, puis à 9,6 % en 1983, à 7,4 % en 1984 et à 5,8 % en 1985. En 1986, à la faveur de la poursuite de la même politique par une nouvelle majorité, mais avec une inflexion budgétaire cette fois importante, l’inflation passe à 2,7 %. Il faut remonter à 1967 pour trouver une inflation inférieure à 3 %.
Comparée à ses principaux partenaires, la France s’inscrit ainsi, avec un peu de retard, dans le mouvement général de lutte contre l’inflation : les États-Unis, l’Allemagne, le Royaume-Uni obtiennent sur la même période des résultats similaires (voir la figure ci-dessous).
Figure 5 – Évolution de l’indice des prix à la consommation, France, États-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, OCDE (en %)1
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La réforme des marchés financiers : une étape décisive dans la modernisation du financement de l’économie
Avec le repli de l’inflation, cette réforme est un succès manifeste de la majorité au pouvoir entre 1981 et 1986. C’est là encore un peu un paradoxe, compte tenu d’une part des ambitions politiques initiales affichées en 1981, qui se proposaient, par la nationalisation des banques, de mettre sous contrôle de l’État le financement de l’économie, d’autre part de la nature de cette réforme, qui a mis en place un marché du crédit beaucoup plus ouvert et libre.
Cette réalisation remarquable s’inscrit dans la longue série des efforts des gouvernements successifs, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, pour tenter de rendre plus efficient le financement de l’économie. Mais sur la période 1984-1986, des étapes décisives sont franchies, qui doivent beaucoup à l’action de Pierre Bérégovoy en tant que ministre des Finances de juillet 1984 à mars 1986, et de son directeur de cabinet, Jean-Charles Naouri.
Plusieurs grandes réformes, articulées entre elles, sont alors mises en œuvre.
Au début des années 1980, près de la moitié des prêts étaient encore bonifiés par l’État selon des logiques de soutien à tel ou tel secteur de l’économie qui s’étaient développées dans un contexte de cloisonnement et de rareté des financements. Le gouvernement tire parti du mouvement général de baisse des taux qui accompagne et amplifie la baisse de l’inflation pour lancer un vaste mouvement de débonification. En deux ans, de 1984 à 1986, le flux des enveloppes de prêts bonifiés est réduit de 25 %, tandis que les coûts de bonification correspondants sont divisés par trois. Le mouvement se poursuivra ensuite sans discontinuer.
Les marchés financiers en France étaient traditionnellement très cloisonnés. Les guichets de prêts bonifiés étaient tenus par autant d’institutions spécialisées. Les segments courts et longs d’un même marché n’étaient pas reliés entre eux ; certains segments étaient inexistants. Certains marchés fonctionnaient au comptant mais pas à terme. Les autorités prennent donc les initiatives nécessaires à la création d’un grand marché financier décloisonné : déspécialisation des guichets bancaires, ouverture à tous les acteurs (banques, entreprises, pouvoirs publics) de la possibilité d’agir en tant que prêteur ou emprunteur avec la création d’outils à cet effet (certificats de dépôts, billets de trésorerie), création du marché à terme d’instruments financiers (MATIF), développement du marché hypothécaire.
L’État participe à ce big bang financier de simplification et de décloisonnement en modernisant ses produits d’emprunt : il rénove sa politique d’émission de dette en émettant désormais des titres d’État négociables standardisés, et met en place et développe la technique de l’assimilation avec l’émission en 1985 de la première obligation assimilable du Trésor (OAT)50.
Les deux premiers volets de la réforme permettent de mettre en place le troisième, qui porte sur le mode de régulation monétaire. On sort de l’encadrement du crédit par attribution de quotas aux établissements, au profit d’une politique dite d’open market avec un pilotage par les taux qui n’était pas envisageable tant que la bonification et le cloisonnement empêchaient la diffusion des effets de variation des taux directeurs.
Il y a une cohérence forte de cette réforme d’ensemble dont les différentes composantes se tiennent : unification et débonification sont les deux faces d’une même réalité ; ensemble elles permettent une politique d’open market parce qu’elles rendent l’ensemble du marché sensible au signal des taux de la Banque centrale51.
Cette étape de transformation très pilotée par l’État a ensuite permis un déverrouillage de la créativité financière des acteurs privés et un rattrapage du marché français par rapport aux marchés étrangers. Elle constitue l’accélération et l’achèvement d’un mouvement de modernisation du financement de l’économie qui avait été une préoccupation constante des gouvernements sous différentes formes sur plusieurs décennies. Il y a clairement un avant et un après : une décennie plus tôt, en 1973, l’« emprunt Giscard » pour lever des fonds avait dû être libellé en dollars car indexé sur l’or ; à partir de la fin des années 1980, le recours à des « grands emprunts » aux caractéristiques financières ou fiscales dérogatoires aura disparu au profit d’émissions de titres standardisés et négociables, libellés en monnaie nationale, placés sur des marchés financiers devenus beaucoup plus liquides. Il faut pour finir relever que cette réforme aura aussi ouvert la voie à un financement nettement plus aisé des déficits publics.


4. Conclusion :
le déficit structurellement installé
Les années 1981-1985 sont celles d’un aller-retour assez chaotique dans la politique économique et budgétaire, qui a laissé des traces durables.
La politique de relance menée en 1981-1982, pacte ancien, mais intouchable car scellant l’unité de la coalition politique arrivée au pouvoir, pariait sur les vertus d’une logique d’intervention publique résolument non libérale et d’une dégradation forte du déficit en soutien conjoncturel à la croissance, par la demande, sans tirer les leçons de l’échec des relances lors du premier choc pétrolier, et sans tenir compte du contexte international alors caractérisé par des politiques inverses dans les autres pays développés. En échec sur l’emploi, sur l’inflation, sur la balance commerciale, la relance a accentué les déséquilibres antérieurs et en a créé de nouveaux : poursuite de la hausse des dépenses et des prélèvements obligatoires du septennat précédent, dégradation massive du déficit public.
Sous la pression d’une crise de change induite à la fois par la persistance d’une inflation plus forte que celle de partenaires économiques qui avaient déjà largement entamé leur désinflation et par un déficit sans précédent des finances publiques et du commerce extérieur, la politique dite du « tournant de la rigueur » aura permis de mettre un coup d’arrêt décisif à la boucle prix-salaires qui s’était mise en place en 1968 et renforcée en 1975.
En revanche, après l’importante hausse du déficit de début de mandat la dérive du solde public continue, plus lentement certes, mais de façon d’autant plus préoccupante qu’elle installe structurellement en France un déficit public élevé comme une norme acceptable : la limite de 3 % de déficit formulée en 1982-1983 n’a pas joué comme un frein au déséquilibre des finances publiques ; bien au contraire, elle a induit une grave perte de repères, en créant un nouveau référentiel dans lequel un déficit, tant qu’il demeure inférieur à 3 % du PIB, est aussi bon qu’un équilibre de toutes façons considéré comme un objectif déraisonnable tant que la croissance des Trente Glorieuses ne sera pas revenue. Cette dégradation permanente du solde s’accompagne de deux autres évolutions structurelles : des dépenses rehaussées de 5 à 6 points de PIB, des prélèvements obligatoires accrus de 2 à 3 points de PIB.
Sur l’âge de la retraite, aucune correction ne fut apportée alors même que le déséquilibre induit par l’abaissement de la condition d’âge de 65 à 60 ans commençait déjà d’être perceptible à la fin de la législature52 ; sur les nationalisations, le projet de loi de respiration du secteur public déposé par le gouvernement à l’automne 1982 ne put trouver sa place à l’ordre du jour.
Le poids de considérations purement politiques et de l’idéologie aura pesé lourdement dans la conduite des politiques économiques et de finances publiques : avec le recul, on peut dire que cette époque aura constitué un moment pivot dans la politique budgétaire du pays, consacrant le renoncement au retour à l’objectif d’équilibre. De ce moment date le début de la longue période d’accroissement continu de la dette publique française.
La rapide modernisation des marchés financiers, intervenue en 1984-1986, est en revanche incontestablement à porter au crédit de cette période et aura constitué un réel avantage pour le développement économique du pays. L’ironie amère de ce succès est qu’il aura aussi beaucoup servi à permettre le financement d’un déficit public devenu à la fois très important et permanent, qui n’aurait pas été possible auparavant, en tout cas à des conditions aussi favorables, dans un contexte plus fruste de financement de l’économie.
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1. Source : OCDE.
2. Le Galérien, chanson populaire française (Maurice Druon).
3. D’autres causes ont joué dans cette perte de capacité : la mise en place d’autorités administratives indépendantes (AAI) qui, bien que généralement cantonnées à un rôle de régulation, ont contribué à limiter l’attractivité et la capacité à recruter des administrations elles-mêmes et à affaiblir leur capacité prospective ; une perte croissante de culture industrielle et d’entreprise au sein du ministère de l’Économie et des Finances ; une perte de savoir-faire sur l’évaluation de la rentabilité socio-économique des investissements publics…
4. Déclaration de politique générale du 8 juillet 1981, débats parlementaires, Assemblée nationale, compte-rendu intégral, séance du mercredi 8 juillet, p. 48.
5. De 1950 à 1975, le taux de chômage se situe aux environs de 2 %.
6. Présentation du PLF 1982, Laurent Fabius ministre délégué au Budget, Journal des débats, 1re séance du mardi 27 octobre 1981, p. 2609.
7. La dette publique brute des administrations publiques s’établit à 20,8 % du PIB en 1980, après 21,2 % en 1978 comme en 1979 (INSEE, Comptes nationaux annuels base 2014, dette au sens de Maastricht). En 1980, la dette publique du Royaume-Uni atteignait 42,8 % du PIB, celle des États-Unis, 41,2 % %, et celle de l’Allemagne, 31,3 % (IMF, Historical Public Debt Database).
8. Le Royaume-Uni a un déficit public de 1,75 % en 1979, 1,2 % en 1980, 2,2 % en 1981 ; États-Unis : 2,6 % en 1979, 4 % en 1980, 3,6 % en 1981 ; Allemagne : 3,3 % en 1979, 3,8 % en 1980, 4,8 % en 1981 (source Allemagne : rapport annuel 1981 de la Bundesbank).
9. Journal des débats, Assemblée nationale, 1re séance du mardi 27 octobre 1981, p. 2609.
10. Publié le 3 août 1981.
11. Plus de 20 MdsF de l’époque.
12. Fonds de développement économique et social, porté par un compte de prêts au sein du budget de l’État.
13. On doit noter dans les deux cas l’impact d’un ralentissement du PIB sur ce ratio : l’ampleur de la relance est en effet estimée à 2,3 points de PIB en 1975 et à 1,7 point de PIB en 1981-1982 (Alain Fonteneau, Alain Gubian, « Comparaison des relances françaises de 1975 et 1981-1982 », art. cit.), l’écart avec l’évolution du ratio dépenses/PIB s’explique par l’impact de la croissance faible ou négative sur le PIB au dénominateur du ratio sur la période de la relance.
14. Pour une vision de l’époque, le lecteur pourra se référer à l’article de Jean-Luc Heller, « La retraite anticipée : choix ou contrainte ? », Économie et statistique, 1986, no 193-194, p. 97-109.
15. Discours de politique générale, Journal des débats, Assemblée nationale, séance du 8 juillet 1981, p. 48.
16. La retraite à 60 ans a réduit la durée de cotisation de 42,5 ans à 37,5 ans, soit – 11,76 %, la semaine de 39 heures a représenté une baisse de 2,5 % de la durée du travail, la cinquième semaine de congés une baisse de 2 %. La combinaison de ces trois mesures représente une baisse de 15,8 % du nombre moyen annuel d’heures travaillées.
17. Séquence doublement exceptionnelle : d’une part, il est très rare dans l’histoire de la Ve République qu’un Premier ministre préside lui-même une réunion interministérielle ; d’autre part, le nombre élevé d’interministérielles consacrées à ce seul sujet est lui aussi hors norme. À eux seuls ces indices témoignent de la difficulté politique et technique de mise en œuvre des nationalisations.
18. Seconde loi de finances rectificative pour 1981, loi no 81-1050 du 27 novembre 1981.
19. Matra, où la prise de participation de l’État passe à 51 % à l’issue de longues négociations (achevées la veille du dépôt du projet de loi de nationalisation) afin de ne pas démanteler un groupe intégré ; Dassault, où Marcel Dassault fait don de 26 % du capital de la société à l’État qui en détient déjà 20 %, assortis de droits de vote spéciaux donnant le contrôle à l’État et de son maintien à la tête de la société ; Roussel-UCLAF, ITT France et CII-Honeywell Bull, dans lesquels les participations étrangères sont dominantes, donnent lieu à des arrangements négociés spécifiques : simple montée au capital sans prise de majorité pour le premier, nationalisation des filiales françaises pour le deuxième, prise de participation très majoritaire pour le troisième.
20. Peu après la nationalisation, le gouvernement fera voter la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 « relative à la démocratisation du secteur public », dont la disposition phare est la composition tripartite des conseils d’administration des établissements publics et entreprises du secteur public : un tiers de représentants de l’État actionnaire, un tiers de personnalités qualifiées et un tiers de représentants des salariés. Cette loi est toujours en vigueur.
21. Au sens de la comptabilité nationale, l’acquisition ou la cession d’un actif financier (comme les actions d’une entreprise) par une personne publique ne sont pas des opérations budgétaires. Elles impactent la dette brute, mais sont sans impact sur le besoin de financement ou déficit au sens de la comptabilité nationale.
22. Dont 19,7 MdsF pour la CNI (nationalisations industrielles) et 21,2 MdsF pour la CNB (nationalisation de banques). Source : compte de la dette publique, années 1983 à 1997.
23. On relève que 33,3 MdsF de subventions budgétaires (et marginalement de redevances) furent versées aux deux établissements (CNI et CNB) sur les années 1982 à 1986, à la fois pour l’amortissement du principal et le paiement des intérêts, conformément au tableau ci-après.
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Puis, à partir de la reprise par l’État de la dette restante au 1er juillet 1989 (environ 23 MdsF) et jusqu’à son amortissement complet, l’État versa 7,8 MdsF d’intérêts (inscrits aux chapitres 11-03 puis 12-05 du budget des charges communes).
24. Allemagne et Royaume-Uni étaient alors à environ 2 millions.
25. En raison à la fois de la jurisprudence du Conseil d’État COGEMA de 1978 qui rappelait la compétence du législateur pour les nationalisations et privatisations, et de la nouvelle extension du secteur public.
26. FMI, Fiscal Monitor : Policies to support people during the Covid-19 pandemic, ch. 3, State-Owned Enterprises, p. 56 et suivantes.
27. Source : Banque mondiale, INSEE pour la France.
28. La moyenne de l’indice des prix à la consommation sur les huit années 1974-1981 a été de 11,4 %.
29. Voir en ligne : https://france3-regions.francetvinfo.fr/hauts-de-france/2013/06/07/pierre-mauroy-sa-derniere-interview-testament-265645.html.
30. Christian Pierret, rapporteur général, Journal des débats, 1re séance du mardi 27 octobre 1981, p. 2605.
31. Laurent Fabius, ministre délégué au Budget, Journal des débats, 1re séance du mardi 27 octobre 1981, p. 2607.
32. Le lecteur pourra se référer au Journal des débats, 1re séance du mardi 14 octobre 1980, p. 2686-2688.
33. Journal des débats, 1re séance du mardi 15 septembre 1981.
34. En février 1937, Léon Blum, président du Conseil, s’adressant aux fonctionnaires, admet que leurs revendications sont légitimes, mais estime qu’« un temps de pause est nécessaire ». Peu après, devant le conseil national de la SFIO, il déclare : « Nous sommes obligés d’agir avec prudence, d’avancer pas à pas. Désormais s’affirme la nécessité d’une pause ; nous allons traverser la période la plus difficile, au bout de laquelle nous repartirons, s’il y a lieu, avec un nouveau programme. » Quatre mois plus tard, en juin 1937, Léon Blum présentait la démission de son gouvernement, marquant la fin de la période de réformes du Front populaire.
35. La reconquête du marché intérieur, un rôle accru du secteur public pour développer la technologie et l’innovation, la justice sociale, c’est-à-dire des transferts fiscaux et sociaux, la reconstitution de l’épargne et l’équilibre territorial.
36. Le lecteur que cela intéresse pourra retrouver sans difficulté le récit pittoresque de Guy Abeille, alors fonctionnaire à la direction du Budget, sur les conditions plus politiques et pragmatiques que scientifiques dans lesquelles cette limite de 3 % a été élaborée. De nombreuses années plus tard, ce même chiffre sera choisi au niveau européen comme limite du déficit public excessif, cette fois avec une justification financière théorique : sur le long terme, le ratio dette/PIB d’un pays en déficit de 3 % converge vers 60 % du PIB, sous réserve d’une croissance en valeur de 5 % par an.
37. Le gouvernement avait proposé trois mois, le président impose quatre mois, plus sans doute par souci de marquer son autorité sur un plan qu’il n’adopte qu’à contrecœur et pour un motif strictement économique.
38. Pour un récit détaillé de cette semaine d’une importance historique pour la conduite de la politique économique française, le lecteur pourra se reporter à l’ouvrage de Thierry Pfister, La Vie quotidienne à Matignon au temps de l’union de la gauche, Paris, Gallimartd, « Folio Actuel », 1986, p. 263-279.
39. Le 6 avril 1983.
40. Le solde commercial avait déjà été dégradé par le premier choc pétrolier : quasi équilibré de 1950 à 1973, il était passé à environ – 35 MdsF en 1974, chiffre auquel il se situait encore en 1979. Le second choc pétrolier fait bondir le déficit à près de – 100 MdsF en 1980 et 1981, et la relance le porte à – 153 MdsF en 1982.
41. Les autres membres de la commission étaient Georges Buis, générale de corps d’armée en retraite, Jean-Jacques Dupeyroux, professeur agrégé de droit et directeur du dépratement de droit du travail à Paris II-Assas, Claude Gruson, inspecteur général des finances honoraire, Jacques Lesourne, professeur au Conservatoire national des arts et métiers, et Laurent Schwartz, professeur de mathématiques à l’École Polytechnique et membre de l’Académie des Sciences. Pierre Marcilhacy, conseiller général de la Charente, et Simone Rozès, avocat général près la cour de Justice des Communautés européennes, ont initialement participé à la commission.
42. La France en mai 1981 forces et faiblesses, La Documentation française, ch. 4, p. 59.
43. On a vu dans les chapitres précédents que la réalisation de l’équilibre des finances publiques de 1958 à 1974 n’a pas été le résultat spontané du niveau élevé de la croissance, mais d’une politique délibérée pour y parvenir. On a vu aussi que même dans une période de croissance moins favorable, de 1976 à 1980, le retour à l’équilibre a été possible.
44. Cette politique est rapidement caractérisée en page 48 du rapport : exclure tout recours à la planche à billets et donc financement du déficit par des emprunts longs, discipline stricte d’émission de la monnaie, parité établie à l’intérieur du système monétaire européen, abandon de tout contrôle anti-inflationniste des prix, confiance dans les effets de la concurrence.
45. L’inflation est devenue significativement élevée à partir de 1968 suite aux accords de Grenelle, et atteint deux chiffres à partir du premier choc pétrolier en 1974.
46. Le gouvernement avait proposé un blocage de trois mois, le président de la République en Conseil des ministres a ajouté un mois supplémentaire.
47. Article 49, alinéa 3 de la Constitution.
48. Par ailleurs, la « relance » de 1981-1982 n’était pas comparable à l’effort de reconstruction d’après-guerre, qui avait certes pesé sur le budget et les prix, mais qui visait avant tout à retrouver un niveau d’offre suffisant.
49. Indice des prix à la consommation hors tabac.
50. L’assimilation consiste à émettre plusieurs fois sur une seule et même souche d’obligations. Les émissions ultérieures sont assimilées à l’émission initiale, les titres ayant strictement les mêmes caractéristiques. Cette technique d’émission permet de créer des souches de volume très important qui feront donc l’objet d’un marché secondaire actif, ce qui les rend attractives à l’émission. Un État de taille intermédiaire peut ainsi créer un marché secondaire dynamique de ses titres, là où auparavant seuls les très grands États pouvaient obtenir ce résultat par le volume de chaque émission. Après la France, la technique de l’assimilation sera reprise par nombre d’autres pays.
51. Pour plus de détails sur cette réforme des marchés financiers, le lecteur pourra se reporter à l’article de Jean-Charles Naouri, « Le marché financier : bilan et perspectives », Revue française d’économie, 1987, vol. 2, no 1, p. 184-194.
52. Voir le chapitre suivant.

Chapitre V
1986-1993 : le redressement qui commence et s’interrompt
Quand on peut tout ce que l’on veut, il n’est pas aisé de ne vouloir que ce que l’on doit1.


1. 1986-1988 : le redressement qui commence
Les élections législatives de mars 1986 conduisent à une alternance politique avec une majorité RPR-UDF et la désignation de Jacques Chirac comme Premier ministre. La configuration institutionnelle qui en résulte est inédite, avec pour la première fois sous la Ve République une situation de « cohabitation » entre un président et un gouvernement politiquement opposés. Le facteur temps est d’emblée important, puisque de façon certaine les acteurs de ce jeu institutionnel auront rendez-vous à brève échéance, deux ans plus tard, lors de l’élection présidentielle de 1988.
Une déclaration de politique générale qui fait fortement écho aux débuts de la Ve République
Dans ce qui est le premier retour aux affaires des gaullistes après l’alternance de la période 1981-1986, ce qui frappe d’emblée est, mutatis mutandis, un certain écho avec les sujets de préoccupation des premiers mois de gouvernement du général de Gaulle en 1958, dont l’économie et les finances publiques avaient constitué une part importante. Dans sa déclaration de politique générale, Jacques Chirac évoque en effet, du fait de l’actualité et aussi sans doute d’une certaine continuité dans la ligne politique, la plupart des thèmes d’alors.
C’est d’abord le souhait de développer les mécanismes de marché et la compétitivité de l’économie française, de plus en plus confrontée à une concurrence mondiale. C’est le grand moment des politiques de l’offre, sur fond de « Reaganomics » aux États-Unis. Vingt-huit ans plus tôt, le même thème de la compétition internationale était également très présent, mais c’était alors avec la perspective plus concrète de l’entrée dans le Marché commun européen. La question de la maîtrise des prix est présente également : comme en 1958, l’inflation est « sortie du tube2 » en 1974, et elle n’a reculé que récemment, avec la politique de désinflation compétitive menée à partir de 1983 ; les débats au Parlement montrent que le sujet reste très présent dans les esprits.
Comme en 1958, la question du déficit public est un sujet de préoccupation. Mais la question centrale n’est plus celle de la difficulté à financer le déficit sous surveillance américaine. La question porte sur la persistance d’un déficit qui s’est installé depuis plusieurs années à un niveau élevé, proche de celui brièvement atteint en 1975 avec le choc pétrolier, et sur la dette accumulée qui en résulte.
Les incertitudes sur le fonctionnement des institutions sont présentes dans tous les esprits, mais le temps de la contestation est passé : il s’agit désormais de montrer que la Constitution peut fonctionner dans une situation politique inédite, et qu’un gouvernement peut exercer la plénitude de son rôle sans que se crée une situation de blocage entre les deux têtes de l’exécutif. Les questions de sécurité (terrorisme) sont aussi à l’ordre du jour.

Finances publiques et économie :
réduire le poids et l’emprise de l’État,
libérer l’économie et la rendre plus compétitive
Les sujets économiques et de finances publiques prennent une grande importance dès le début de ces deux années, avec une ligne politique volontairement très différente de celle de 1981, mais aussi reprenant et poursuivant le tournant de 1983 en matière de modernisation et de libéralisation des marchés financiers.
Les finances publiques : réduire les dépenses pour réduire les impôts et réduire le déficit
La ligne politique est constante et ne variera pas au cours de ces deux années. Du collectif de printemps 1986 au projet de loi de finances pour 1988, l’idée de manœuvre restera la même : il faut réduire les dépenses pour réduire simultanément les impôts et le déficit.
Elle est fondée sur le constat d’une série d’évolutions préoccupantes, mentionnées dans le rapport sur l’état des finances publiques3 remis fin avril 2006 par Renaud de La Genière4 à la demande du gouvernement et évoquées de façon approfondie dès les débats parlementaires du mois de mai 1986. Le diagnostic de l’ancien directeur du Budget, en cinq points principaux, est sans détour.
Le poids de l’État dans l’économie n’a jamais été aussi grand. Ce n’est certes pas un phénomène récent, car depuis 1958 le taux de prélèvements obligatoires a connu une tendance constante à la hausse. Si la prise de conscience se fait au milieu des années 1980, c’est sans doute parce qu’après l’accroissement modéré de la période 1959-1973 (+ 3 points de PIB en quatorze ans), la hausse a été au contraire très rapide sous le septennat de Valéry Giscard d’Estaing avec le choc pétrolier et la réponse apportée par les pouvoirs publics (1973-1980 : + 5,9 points de PIB en sept ans). Les premières années du septennat de François Mitterrand ont également été marquées par une hausse rapide des prélèvements qui fait passer le taux de PO au-delà de 40 % (+ 2,4 points de PIB en cinq ans) ; mais aussi par la revendication politique explicite d’un poids plus grand de la sphère publique dans l’économie, qui s’est traduite par une progression exceptionnellement rapide de la dépense publique, qui entre 1980 et 1985 a augmenté de 6,2 points de PIB5.
Le déficit a explosé en 1981-1982 et ne s’est pas réduit depuis, se situant constamment entre 2,5 % et 3 % du PIB. Le déficit budgétaire, de 30 Mds€ en 1980, dépasse 140 MdsF dans le PLF pour 1986. C’est une rupture majeure sous la Ve République : de 1959 à 1980, les finances publiques ont été soit en excédent, soit proches de l’équilibre. L’exception du déficit important de l’année 1975, marquée par le choc pétrolier et l’échec de la relance par l’investissement avait été immédiatement suivie d’efforts pour revenir à l’équilibre, quasi atteint en 1980.
La dette s’est fortement accrue, conséquence logique du déficit élevé persistant : en cinq ans, elle a été multipliée par 2,5 en valeur courante (617 MdsF en 1980, 1526 MdsF en 1985) et elle est passée de 21,3 % à 31,9 % du PIB.
Des débudgétisations ont été opérées depuis 1982 de façon importante, débudgétisations qui ont fait sortir du budget général ou même de la loi de finances des dépenses très significatives par leur montant (un chiffre de 27 MdsF d’allégement optique du solde de l’État est mentionné dans le rapport de Renaud de La Genière).
Une perspective de dégradation importante et rapide du régime général est signalée, en lien notamment avec la réduction à 60 ans de l’âge de la retraite votée en 1982. Le rapport La Genière souligne cette question, estimant qu’en l’absence de mesure de redressement on passerait d’un excédent de 11 MdsF en 1985 à un déficit de 25 MdsF en 1986 et à 40 MdsF en 1987.
Les mesures mettant en œuvre la nouvelle politique économique et budgétaire commencent d’être votées dès le collectif de printemps 1986 et se succéderont ensuite dans les PLF pour 1987 et 1988 sans changement d’orientation.
Un réel freinage des dépenses
Le collectif de printemps 1986 donne le ton de la maîtrise de la dépense, avec deux mesures qui retiennent l’attention. En premier lieu, 10 MdsF de crédits sont annulés, pour financer 8,5 MdsF d’ouvertures destinées à compenser diverses sous-dotations du budget initial. Le signal envoyé aux ministères est ainsi d’emblée que le moment n’est pas à la générosité budgétaire, et que l’enveloppe de crédits initiale est fermée et même en baisse.
En second lieu, le collectif de printemps procède à près de 2 900 suppressions d’emplois publics, ce qui est une mesure exceptionnelle dans une loi de finances rectificative. Là encore, la volonté d’envoyer d’emblée un signal sur l’allégement du poids de l’État est évidente.
Le PLF 1987 poursuit sur la même ligne, avec l’affichage d’une économie de 40 MdsF par rapport à la dérive tendancielle des dépenses de l’État et une progression des dépenses de 1,8 % c’est-à-dire inférieure à l’inflation prévue. On n’est pas encore au « zéro valeur », mais on est au-dessous du « zéro volume »6, et c’est une première. Le PLF 1988 poursuit sur la même ligne, avec une progression des dépenses affichée de 1,9 % à structure constante7, là encore en deçà de l’évolution des prix à la consommation. On a donc affaire à une période de réelle rigueur budgétaire, qui tranche avec les cinq années passées (et aussi bientôt avec les cinq années suivantes). Le tableau ci-dessous est illustratif de cette évolution.
On y lit bien le resserrement par étapes de la politique budgétaire : après les années 1982 et 1983, tout à fait hors normes avec des progressions en valeur des dépenses du budget général de respectivement 29 % et 12 %, les PLF 1984 à 1986 avaient réalisé un resserrement notable du volet dépenses qui avait permis de ralentir la dégradation du déficit, sans toutefois le stabiliser. En 1987 et 1988, c’est une étape supplémentaire qui est franchie, avec une progression annuelle des dépenses réduite de plus de moitié par rapport aux PLF des années 1984-1986.
Du côté des emplois publics, la ligne suivie est cohérente avec cette tenue plus stricte de la dépense. Alors que de 1981 à 1985, l’État a créé quelque 125 000 postes publics8, le PLF 1987 amplifie le mouvement initié dans le collectif 1986 et affiche une réduction nette de 19 000 postes9. Le PLF 1988 poursuit avec 13 000 suppressions nettes10.
Tableau 6 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (PLF n/PLF n – 1, en MdsF)

[image: ](*) : le chiffre 1988 comporte environ 9 MdsF de rebudgétisations ; à périmètre constant, la progression des dépenses définitives du budget général est de 23 MdsF



Des baisses d’impôts très significatives
La maîtrise des dépenses a un but : laisser la place pour une baisse des impôts. L’équation affichée est, par la maîtrise des dépenses, de permettre une baisse des impôts aussi importante que la baisse du déficit : 15 MdsF chaque année pour les impôts et le solde.
En réalité, l’objectif d’allégement fiscal va s’accroître rapidement. Dès le collectif de printemps 1986, on comprend que la première tranche de baisse d’impôts va être nettement supérieure à 15 MdsF. À l’automne, lors de la présentation du PLF 1987, un objectif de 50 MdsF d’allégements en deux ans est affiché. Et en septembre 1987 la présentation du PLF 1988 met en valeur près de 70 MdsF d’allégements fiscaux sur les deux années, répartis de façon approximativement égale entre ménages et entreprises.
Tableau 7 – Allégements de prélèvements obligatoires (en niveau, en MdsF)

[image: ]Source : présentation du PLF 1988 à l’Assemblée nationale, 13 octobre 1987.


Du côté des ménages, les mesures portent principalement sur : 1) la suppression de l’« impôt sur les grandes fortunes » (5,6 MdsF) ; 2) pour le solde et pour l’essentiel sur le barème de l’IR, en supprimant la tranche marginale supérieure à 65 % (ramenée à 58 %), en exonérant des foyers fiscaux en bas de barème, en réduisant de façon générale de 3 % le niveau de l’impôt pour tous ceux qui l’acquittent, en relevant le plafond de l’avantage procuré par le quotient familial.
Du côté des entreprises, parmi de très nombreuses mesures de simplification ou de réforme, on peut noter plus particulièrement la réduction de 50 % à 42 % du taux de l’impôt sur les sociétés (environ 4 MdsF) et une réduction de 16 % des bases de la taxe professionnelle, prise en charge par l’État11 (16 MdsF).
La TVA fait également l’objet d’un effort spécifique de réduction, pour l’essentiel afin de satisfaire à l’harmonisation des taux de TVA en Europe dont l’échéance avait été fixée à 1992. En PLF 1988, le gouvernement est ainsi conduit à réduire de 33,33 % à 28 % la TVA sur les véhicules automobiles (6 MdsF).
Nous verrons ci-dessous l’appréciation qu’on peut porter sur l’impact économique et budgétaire de ces baisses d’impôts.

Baisse du déficit
Il est indéniable que des résultats en matière de baisse du déficit sont rapidement obtenus.
Pour 1986, le risque de dérapage souligné par le rapport de Renaud de La Genière est évité et le déficit budgétaire contenu en deçà des 145 MdsF prévus en loi de finances. Puis le déficit est réduit ensuite de 15 MdsF environ chaque année : 129 MdsF en 1987, 115 MdsF en PLF 1988.
Un autre fait à souligner est qu’en 1986 et 1987, le solde budgétaire exécuté est sensiblement meilleur que celui voté en loi de finances : le déficit exécuté 1986 est de 141 MdsF pour une loi de finances initiale (LFI) à 145 MdsF, le déficit exécuté 1987 de 120 MdsF pour une LFI à 129 MdsF. C’est un changement notable par rapport aux dix années précédentes, marquées par des dérapages d’exécution quasi systématiques depuis 197412.
On peut donc considérer que l’équation baisse des dépenses + baisse des impôts = baisse du déficit a effectivement fonctionné sur les deux années 1987 et 1988. Il est incontestable aussi que la conjoncture a été favorable, car dès 1986, la croissance, presque toujours inférieure à 2 % depuis 1980, repasse au-dessus de ce niveau, et même très au-dessus en 198813, avec de meilleures rentrées fiscales à la clé. Au total, on peut dire que la conjonction d’une politique d’efforts sur les dépenses, d’un allégement des charges fiscales et d’une meilleure croissance économique a permis d’enclencher une dynamique vertueuse ; des efforts ont été faits, et la reprise de la croissance mondiale est venue soutenir ces efforts à point nommé.


Une remise en ordre budgétaire et financière
Une remise en ordre budgétaire
Cette stratégie chiffrée d’ensemble s’accompagne d’un effort important de remise en ordre des comptes publics, qui conduit à la création d’outils dont certains existent encore aujourd’hui.
Le premier thème est celui de la rebudgétisation d’un certain nombre de dépenses, qui permet d’unifier et de rendre plus lisibles les finances publiques ; les principales rebudgétisations concernent :
	Le Fonds spécial des grands travaux (FSGT). Il est supprimé et ses opérations reprises en dépenses budgétaires (1,7 MdsF) ; cet établissement public avait été créé en 1982 et finançait de façon très peu vertueuse les infrastructures de transport par l’endettement.

	L’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH). Elle bénéficiait d’une taxe affectée très dynamique, et se la voit retirer au profit d’une subvention retracée au budget général (1,9 MdF).

	Des bonifications en faveur du logement (7,4 MdsF) qui n’étaient pas retracées dans la loi de finances initiale, mais constatées et financées en gestion par un fonds de concours ; elles sont désormais inscrites en crédits dans le projet de budget soumis au Parlement.

	Une partie des intérêts de la dette. Depuis juin 1983, l’État émettait des « obligations renouvelables du Trésor » (ORT) dont les intérêts étaient, de façon atypique, versés non pas annuellement mais en une seule fois à l’échéance du titre souscrit (soit six années). Il s’agissait d’une opération de cavalerie dangereuse, consistant à décaler dans le temps des charges inéluctables. Après juin 1986, il est mis un terme à l’émission d’ORT, au profit de produits plus classiques payant annuellement leur coupon et l’expérience ne sera heureusement plus renouvelée. Un mécanisme de provisionnement budgétaire de la charge des intérêts cumulés sur les ORT est également mis en place.


Ce mouvement de rebudgétisation sera malheureusement sans lendemain : passé la période 1986-1988, il faudra attendre la réforme organique de la LOLF et le début des années 2000 pour qu’un mouvement significatif de rebudgétisation, et plus généralement de clarification des comptes publics, intervienne à nouveau.

Une clarification du cadre des opérations financières
Le second thème de remise en ordre concerne les opérations financières14 de l’État. Il trouve sa source dans le lancement en 1986 d’un important plan de privatisation, correspondant à un mouvement de retour de balancier après la période des nationalisations de 1981-1982 : en trois ans, des cessions de participations publiques sont réalisées pour un montant de 83 MdsF. Pour utiliser cette ressource financière à bon escient, le choix est fait de ne l’affecter qu’à des dépenses financières, en l’espèce des dotations en capital aux entreprises dans lesquelles l’État reste actionnaire, et des opérations de désendettement sous forme de rachat de titres de la dette publique, à l’exclusion de toute dépense budgétaire classique. De la sorte, le besoin de financement des administrations publiques ne sera pas affecté15. Sur la période, les 83 MdsF de recettes de cessions de participations publiques sont consacrées à hauteur des deux tiers environ au désendettement (56 MdsF) et pour un tiers environ (27 MdsF) à des dotations en capital à des entreprises publiques.
Pour clarifier le cadre budgétaire et comptable dans lequel sont réalisées ces opérations mettant en jeu des sommes très importantes, deux instruments sont alors créés. Le premier instrument est un compte d’affectation spéciale (« CAS privatisations ») : distinct du budget général, mais retracé dans la loi de finances sous le contrôle du Parlement, il est institué par le collectif de printemps 1986. Il reçoit en recettes les produits de cessions de titres de participation, et retrace en dépenses les prises de participation et les opérations de désendettement. Il permet ainsi de bien isoler des opérations qui sont d’une nature différente des dépenses et recettes du budget général. L’autre instrument est la Caisse d’amortissement de la dette publique (CADEP), établissement public spécifique également institué par le collectif de printemps 1986. Alimentée par les versements du CAS privatisations, la CADEP est habilitée à racheter des titres de la dette publique pour les amortir, le cas échéant de façon anticipée.
Avec quelques modifications mineures, ces deux outils se sont maintenus après 1988, jusqu’à faire désormais partie de façon permanente du paysage institutionnel des finances publiques françaises : aujourd’hui, le CAS « gestion des participations financières de l’État », prévu par l’article 21 de la LOLF, constitue la réplique quasi exacte du CAS institué en 1986, et l’actuelle Caisse de la dette publique16 (CDP) est le successeur direct de la CADEP.
L’année 1986 a ainsi constitué une étape significative dans la rénovation du cadre budgétaire et financier de l’action publique, qui ne se réalisera pleinement qu’à partir de 2001 avec le vote de la LOLF.



L’économie : améliorer la compétitivité par une dynamisation de l’offre et une plus grande place laissée aux mécanismes de marché
Le contexte : des craintes sur la compétitivité,
un besoin de mieux établir la confiance
Le ton qui domine dans les débats parlementaires au printemps 1986 est celui d’une inquiétude sur la compétitivité de l’économie française. Il y a de façon nette l’expression d’une prise de conscience sur un début de perte de parts de marché et sur le poids excessif des charges pesant sur le travail17. Lors de la présentation du projet de loi de finances rectificative pour 1986 en mai, Édouard Balladur, ministre de l’Économie, des Finances et de la Privatisation, dresse un portrait assez sombre de la situation économique du pays :
Le déficit extérieur stagne, en 1985, aux environs de 24 milliards de francs. Bien pis, l’excédent commercial industriel baisse de 14 milliards, revenant de 97 milliards à 83 milliards. Nos pertes de parts de marché se sont, en effet, accentuées à partir du deuxième trimestre de 1984, avec le fort ralentissement des exportations. Dans ces conditions, il n’est guère étonnant que notre part du marché mondial des produits manufacturés ait baissé de 11 % de 1980 à 1985, revenant de 10,8 % à 9,6 %. La dégradation de la compétitivité de nos entreprises explique également l’augmentation de la pénétration étrangère sur le marché français, particulièrement pour l’automobile, où elle a atteint 41 % en mars 1986 […]. S’agissant des finances sociales, l’enquête sur le coût de la main-d’œuvre, réalisée par l’INSEE […] montre que, de 1981 à 1984, la part des charges dans le coût de la main-d’œuvre a augmenté de plus de trois points, passant de 39,6 % en 1981 à 43 % en 198418.

À côté de la compétitivité des entreprises, le thème de « la confiance », en d’autres termes de l’attractivité et de la stabilité de l’environnement économique, est aussi fréquemment invoqué pour la définition des orientations politiques. À cette époque où le franc est encore la monnaie nationale et où l’effet protecteur de l’euro n’existe pas, les esprits sont encore très marqués par les trois dévaluations successives intervenues en 1981, 1982 et 1983, par le contrôle des changes qu’il a alors fallu mettre en place, par les nationalisations et par les inconvénients qui en ont résulté pour la marche des affaires. Le sentiment domine ainsi de la nécessité de mieux asseoir la confiance des marchés dans l’économie française et dans sa monnaie.

Les mesures en réponse : une politique d’offre assumée
Les mesures de politique économique qui sont prises dès 1986 sont directement inspirées par le diagnostic sur la compétitivité et l’attractivité qu’on vient de décrire.
Pour faire baisser le coût du travail et soutenir l’emploi, la loi de finances rectificative (LFR) 1986 met en place un dispositif d’exonération (de 25 % à 50 %) des charges sociales payées par les entreprises pour les embauches nouvelles de jeunes de 16 à 25 ans. C’est la première apparition, encore assez discrète en fait, mais politiquement mise en avant, de la logique d’exonération générale de charges pour répondre à leur niveau jugé excessif et pénalisant, surtout pour les nouveaux entrants sur le marché du travail. Ce n’est qu’un début de réorientation toutefois : la politique de l’emploi reste en effet encore massivement investie dans des dispositifs plus classiques voire contestables, notamment de financement des préretraites19.
Les baisses d’impôts sont ciblées en fonction de l’objectif de rendre l’économie française plus attractive, elles ne visent pas seulement une baisse quantitative des PO. Il s’agit notamment de favoriser l’investissement dans l’économie. C’est dans cet esprit que le taux de l’impôt sur les sociétés (IS) pour les bénéfices distribués est abaissé au même niveau que pour les bénéfices mis en réserve (42 %), que des abattements de taxe professionnelle sont consentis, que l’impôt sur les grandes fortunes est supprimé et que le taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu, très élevé par rapport aux autres pays européens est réduit (de 65 % à 58 %).
Une série de réformes économiques structurelles sont mises en place, avec pour objectifs de rétablir la confiance dans le fonctionnement de l’économie, de favoriser les entrées de capitaux, de donner des degrés de liberté supplémentaires aux acteurs économiques et de façon générale de favoriser le développement de la concurrence sur les marchés financiers. On peut parler d’un véritable bloc cohérent de mesures de réforme financières :
	La libéralisation des mouvements de capitaux (décidée dès le mois de mai 1986), accompagnée d’une amnistie fiscale sur le rapatriement d’avoirs à l’étranger, le rétablissement de l’anonymat des transactions sur l’or et la suppression de l’obligation de paiement par chèque. Certaines de ces mesures peuvent paraître comme contraires à la transparence dans le contexte d’aujourd’hui marqué à la fois par une grande abondance de liquidités et un renforcement de la lutte contre les trafics illégaux ; à l’époque, elles traduisaient le sentiment d’une forte vulnérabilité de l’économie aux crises de change.

	La fin du contrôle des prix qui avait été mis en place en 1983 dans le cadre de la politique de désinflation compétitive.

	L’abrogation fin 1986 du contrôle quantitatif du crédit et le passage à une politique de réglage de la liquidité bancaire essentiellement par les taux d’intérêt et des interventions de la Banque de France par achat et vente de titres sur les marchés. Cette politique dite d’open market faisait rentrer la France, l’un des rares pays à pratiquer encore un contrôle quantitatif20 de la distribution de crédit par les banques commerciales, dans le droit commun de la pratique des banques centrales des économies développées.

	La poursuite de la dérégulation financière entamée en 1983, avec notamment la poursuite de la banalisation de la distribution du crédit par la suppression progressive des guichets spécialisés et l’extension corrélative du rôle des banques généralistes, ainsi que la mise à profit de la baisse des taux pour moins bonifier et subventionner différents concours aux entreprises ou aux ménages. En 1985, plus de 50 % du crédit en France était encore distribué à des taux privilégiés, et souvent au travers de guichets spécialisés adossés à des ressources dédiées. Il en résultait plusieurs inconvénients qu’on a perdus de vue aujourd’hui, mais fortement ressentis alors par les pouvoirs publics : des coûts budgétaires ou économiques de bonification élevés, un manque de concurrence entre les établissements de crédit (assis sur des parts ou segments de marché protégés et figés), l’attribution de crédits à des taux déconnectés des conditions de marché21…




Quel bilan pour la période ? Un ensemble cohérent qui a donné des résultats probants, une inflexion quant au maintien de l’équilibre comme objectif
La stratégie consistant à réduire les impôts et le déficit grâce à des économies sur les dépenses et à l’augmentation du produit des impôts et cotisations que procure un tissu économique redynamisé par des réformes structurelles a-t-elle fonctionné ?
La réponse est incontestablement positive : passé une année 1986 marquée par le choc d’un apurement budgétaire et notamment une opération de remise de dettes aux entreprises de la sidérurgie qui a pesé près de 0,2 point de PIB, l’année 1987 voit une amélioration spectaculaire du déficit public, exécuté à 2 % du PIB (contre 3,2 % en 1986). Le déficit du budget de l’État, de 141 MdsF en 1986, passe à 130 MdsF en 1987 et 115 MdsF en 1988 avec la quasi-certitude d’exécuter sensiblement au-dessous pour 198822. Ces relativement bons niveaux de déficit public ne seront que rarement atteints au cours des décennies suivantes.
La progression des dépenses publiques est incontestablement freinée en 1987 (+ 0,8 % en volume sur l’ensemble des administrations publiques23, soit l’évolution la plus faible depuis 1958) et en PLF 1988 (+ 1,9 % pour les dépenses de l’État à périmètre constant).
La baisse des prélèvements obligatoires est très sensible : les presque 70 MdsF d’allégements d’impôts votés représentent de l’ordre de 0,8 point de PIB.
Contrastant avec la performance économique française médiocre des cinq années précédentes (croissance de 1,6 % en moyenne, avec un décrochage par rapport aux autres pays européens dont les économies redémarrent en 1982), la croissance atteint 2,4 % en 1986, 2,6 % en 1987 et 4,8 % en 1988, participant ainsi au mouvement général d’accélération de la croissance qui se manifeste au même moment en Europe.
Mais, avec l’échéance électorale de 1988, la politique suivie s’interrompt24. C’est la première limite d’un épisode qui était pourtant prometteur en termes de rétablissement économique et budgétaire, et sa principale leçon également : un redressement économique et budgétaire, même appuyé sur une conjoncture favorable, exige un délai long pour réussir ; au lieu de deux années, quatre ou cinq au moins sont nécessaires pour changer les équations structurelles des budgets publics. Deux autres limites de la période doivent également retenir l’attention.
Sur les régimes de retraite, alors même que dès le rapport La Genière, le diagnostic d’un déséquilibre important et rapidement croissant des régimes sociaux a été fait, le gouvernement n’a manifestement pas souhaité s’atteler au sujet, il s’est contenté de l’évoquer. On peut penser que l’importance donnée en 1982, en tant que symbole politique, à l’abaissement de l’âge de la retraite, conjuguée à la proximité de l’élection présidentielle de 1988, a conduit le gouvernement à estimer – sans doute à juste titre – que traiter le sujet dans les deux ans qu’il avait devant lui n’était pas réaliste. La question reste donc entière pour l’avenir ; elle ne sera à nouveau évoquée (avec beaucoup de précautions de langage) que dans le livre blanc de 1991, et ne commencera d’être traitée (partiellement) qu’en 1993.
Enfin, on doit s’interroger sur l’ambition qui était portée sur les comptes publics. L’objectif de retour à l’équilibre n’a pas été formulé avec la clarté qui avait prévalu de 1958 à 1980. En lieu et place, le gouvernement a évoqué une perspective moins ambitieuse « d’équilibre hors charges de la dette » (ou équilibre primaire), ainsi que l’objectif d’atteindre à terme, en 1991, un déficit de 1,1 % du PIB se situant « à un niveau proche de ceux des déficits de l’État fédéral allemand et de l’État anglais »25 ; autrement dit, ce qui était envisagé était une trajectoire assez lente de réduction du déficit, malgré une conjoncture qui devenait rapidement plus favorable.
Pour autant, il est difficile de ne pas reconnaître la pertinence économique et budgétaire de la politique menée de 1986 à 1988. Assurant une maîtrise des dépenses, une baisse des impôts et une réduction du déficit tout en permettant une reprise de la croissance, elle a manifestement favorisé la capacité du pays à s’inscrire avec une bonne performance dans le haut de cycle de croissance des années 1988 à 1990. On peut regretter que la consolidation budgétaire n’ait pas été un peu plus rapide, mais on doit reconnaître que la politique conduite durant cette période a simultanément préparé l’avenir et été budgétairement responsable. Globalement, peu de périodes présentent un bilan d’ensemble aussi favorable depuis 1975.


2. 1988-1993 : la croissance anesthésie les volontés et masque les prémices d’une chute des comptes publics sans précédent sous la Ve République
Le 8 mai 1988, François Mitterrand est reconduit pour sept ans avec une nette avance26 sur Jacques Chirac. Pour autant, après la dissolution de l’Assemblée nationale, les élections législatives des 5 et 12 juin ne permettent pas de dégager une majorité absolue au profit du seul Parti socialiste (PS) : pour une majorité absolue à 289 sièges, le PS forme le groupe le plus important mais n’obtient que 275 députés. Nommé Premier ministre, Michel Rocard va alors, dans le cadre d’une politique d’« ouverture », s’appuyer pendant la législature sur un groupe de dissidents de l’UDF, l’Union du centre (UDC), dont les quarante et un sièges lui permettent de constituer une majorité de gouvernement. Cette période verra entrer au gouvernement plusieurs ministres « centristes » (Bruno Durieux, Hélène Dorlhac, Lionel Stoléru, Jean-Pierre Soisson…) mais aussi plusieurs personnalités politiquement peu marquées, issues de la « société civile » (Alain Decaux, Hubert Curien, Roger Fauroux, Michel Gillibert…).
Le contexte : une envie d’éviter les sujets de conflit ?
La ligne politique du gouvernement Rocard se met en place dans ce contexte de clivage politique parlementaire atténué. Après plusieurs alternances contrastées, après cinq années d’efforts continus depuis le tournant de 1983, après aussi deux années de tensions fortes entre le président et le Premier ministre et un épisode très aigu de violences en Nouvelle-Calédonie, la déclaration de politique générale27 adopte un ton consensuel et rassembleur.
Du côté des finances publiques, le discours n’est pas dénué d’ambiguïtés.
Dans une longue première partie, l’allocution du Premier ministre est consacrée à l’illustration du thème de la solidarité au travers de l’annonce d’une série de dépenses nouvelles, pour certaines de grande ampleur : institution du revenu minimum d’insertion (RMI) qui fera l’objet d’une loi spéciale en juillet, politique de réhabilitation des quartiers dégradés, amélioration des remboursements d’assurance-maladie. Dans la même tonalité sont annoncés la revalorisation du SMIC et le rétablissement d’un impôt sur le patrimoine.
Dans une seconde partie du discours, les thèmes financiers et économiques sont évoqués avec l’intention d’un affichage responsable, mais aussi avec des concessions à l’envie de financer des projets nouveaux. On y trouve certes un rappel de ce qui a fondé l’orientation générale des finances publiques depuis 1983 :
Si une gestion rigoureuse de l’économie s’impose, c’est qu’il n’y a pas de trésor caché. Ni à gauche dans la relance. Ni à droite dans la déréglementation. Le respect de la contrainte extérieure n’est pas une simple exigence financière, c’est une condition de notre indépendance. La maîtrise des dépenses publiques et sociales s’impose car tout alourdissement de la dette publique se paye un jour par une limitation de notre taux de croissance. La lutte contre la hausse des prix dont le succès doit beaucoup à la modération salariale ne saurait être relâchée.

Mais s’exprime aussi une volonté de se démarquer de la ligne de redressement des cinq dernières années : « J’ai la réputation d’avoir prêché pour la rigueur et la prise en compte des nécessaires grands équilibres économiques et financiers. Mais jamais la rigueur ne sera ni mon ambition, ni ma soumission. Elle est là pour nous guider vers une autre croissance. »
En bref, on voit bien qu’à côté des pétitions de principe sur la rigueur, il y a une réticence, que l’heure est, en fait, plus à la dépense qu’à l’économie.

Le redémarrage rapide de la croissance fait flamber les recettes publiques – les dépenses et les baisses d’impôts s’envolent dans la foulée
Le phénomène qui détermine toute la période est le redémarrage très rapide de la croissance et l’envolée tout à fait spectaculaire des recettes publiques qui l’accompagne. Cette manne financière va permettre dans un premier temps, pendant trois années, la réalisation de ce que certains, au ministère des Finances, appelaient le « triangle magique » des finances publiques : une hausse rapide des dépenses, des baisses d’impôts substantielles, mais aussi une poursuite de la baisse du déficit.
1989-1991 : le gouvernement Rocard jette les bases d’une dérive dépensière
La progression en volume du PIB s’établit à un niveau exceptionnellement élevé sur la période : 4,8 % en 1988, 4,4 % en 1989 ; malgré un début de ralentissement, elle s’établit encore à 2,8 % en 1990. Ce n’est qu’en 1991 qu’elle chute pour finir à 1,2 %.
Selon un phénomène bien connu, le niveau élevé de la croissance a temporairement un effet nettement plus que proportionnel sur les recettes publiques, qui progressent à un rythme encore supérieur (entre 6 % et 9 % selon les années). Cette marge de manœuvre permet à la fois de :
	faire progresser les dépenses de l’État à un rythme proche du PIB (entre 4,5 % et 5,3 %) ;

	baisser les impôts ;

	réduire le déficit de 10 à 15 MdsF chaque année. Malgré cette décrue assez lente (au regard des forts excédents de recettes), le gouvernement anticipe en 1991 un déficit public de seulement 1,2 % du PIB, sans précédent depuis 1981, et peut donc s’estimer satisfait.


Tableau 8 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (LF n/LF n – 1 en MdsF)
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Sur le fond, les nouvelles dépenses se concentrent sur quelques thèmes qui seront assez constants au cours de la législature : le RMI, dont le coût va dériver au-delà des estimations initiales ; la politique du logement (revalorisation des aides personnelles, subventionnement du secteur HLM) ; le budget de l’Éducation nationale ; la recherche et l’enseignement supérieur ; le budget de la culture ; l’aide publique au développement ; l’emploi et la formation professionnelle. Sur ces postes, les budgets enregistrent des progressions de moyens d’au moins 5 % par an, parfois beaucoup plus, comme la culture (12,5 % en 1989, 7,6 % en 1990), l’éducation (5,6 % en 1989, 8,2 % en 1990, 9 % en 1991) ou l’aide publique au développement (+ 9 % en 1990). Le RMI est budgétisé à 6 MdsF l’année de sa création, mais atteint 8 MdsF en 1990 et 9 MdsF en 1991.
En moyenne, les dépenses du budget général en PLF augmentent de 66 MdsF par an sur les années 1989-1991, nettement au-dessus de l’accroissement annuel moyen des années 1987-1988 (21 MdsF) et même de celui de la période 1984-1986 (50 MdsF). Simultanément, l’inflation se stabilise durablement à un niveau modéré (entre 2 % et 3 %) et plusieurs dépenses nouvelles progressent rapidement (RMI, aides au logement…) ou sont des engagements de long terme (Éducation nationale, aide publique au développement…). Les années 1989-1991 voient ainsi la France accumuler un socle supplémentaire de dépenses à la fois très conséquentes sur le moment, mais aussi très dynamiques et qui vont donc continuer durablement à augmenter après leur mise en place.
Enfin, les baisses d’impôts se poursuivent jusqu’en 1991 inclus, dans la continuité cette fois des années 1986-1988, et dessinent ce qui a peut-être été la plus longue période continue d’allégement des impôts en France : six années consécutives (1986-1991), 110 MdsF d’allégements au total, soit un peu plus de 1,1 point de PIB.

Les lois de finances rectificatives de la période mettent en évidence une gestion infra-annuelle qui n’a pas été plus vertueuse
Il est intéressant d’analyser également la gestion infra-annuelle de la période, au travers des collectifs de fin d’année (voir tableau ci-dessous). On y lit une confirmation et une amplification du constat qui vient d’être fait sur les lois de finances. Il n’est en effet réalisé qu’un faible effort d’annulation de crédits pour couvrir les ouvertures nécessaires, chaque loi de finances rectificative consacre une dérive supplémentaire des dépenses de l’État. Du côté des recettes, les plus-values constatées en cours d’année, très substantielles, sont entièrement recyclées en dépenses supplémentaires et ne contribuent donc pas à réduire le déficit exécuté.
Le collectif de fin d’année 1988 est de ce point de vue illustratif, de façon presque caricaturale. Face au véritable raz-de-marée de recettes supplémentaires constaté dans les derniers mois de l’année, tous les moyens possibles sont mobilisés pour ne pas améliorer le solde et éviter ainsi d’être obligé d’améliorer la trajectoire de réduction du déficit : 5,5 MdsF de dotations en capital sont réintégrés dans le budget général28, et 5 MdsF sont versés au Fonds de soutien des rentes (FSR) pour amortir des titres de dette publique29.
Tableau 9 – Variation infra-annuelle des dépenses, des recettes et du solde de l’État résultant des LFR et autres mouvements de gestion (par rapport à la LFI, en MdsF)
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En comparaison des pratiques et règles qui prévaudront ultérieurement, consistant en général à exclure tout recyclage de plus-value de recettes en dépenses, et à gager strictement par des annulations les dépassements de dotations afin de respecter le plafond global de dépense voté par le Parlement, la période est incontestablement laxiste.


1991-1993 : le renversement de la croissance fait plonger le déficit comme jamais depuis 1958
En 1990 déjà, tout en restant dynamique (2,8 %), la croissance du PIB freine de façon sensible par rapport aux excellentes années 1988 et 1989. À partir de 1991, le ralentissement devient très net (1,2 %, puis 1,5 % en 1992), avant une entrée en récession en 1993 (– 0,4 %). Cette récession est économiquement un phénomène complexe mais le manque de prudence budgétaire va entraîner des difficultés inédites.
L’effet de ce retournement de conjoncture devient rapidement massif sur les finances publiques, comme on le lit dans le tableau ci-dessous.
Tableau 10 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (LF n/LF n – 1 en MdsF)
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Les causes de ce plongeon sont assez simples à analyser.
D’une part, du côté des recettes, la progression ralentit et même s’inverse, selon un mouvement symétrique de celui observé en 1988-1990 : de même qu’avec le retour de la croissance, les recettes avaient surréagi en amplifiant le mouvement à la hausse, avec le reflux de la croissance les recettes surréagissent à la baisse. Ce phénomène de réaction amplifiée des recettes publiques en fonction du cycle économique est aujourd’hui mieux connu et analysé ; il se concentre sur l’impôt sur les sociétés, extrêmement volatile et difficile à prévoir30.
D’autre part, du côté des dépenses, le mouvement lancé les années précédentes se poursuit sans pouvoir être réellement maîtrisé. Les dépenses nouvelles à long terme mises en place sur 1988-1990 (RMI, emplois dans l’Éducation nationale, budget de l’enseignement supérieur et de la recherche, interventions en matière de logement…) progressent selon leur dynamique propre ; les prélèvements sur recettes (au profit des collectivités territoriales et de l’union européenne) continuent de ponctionner fortement les ressources de l’État. Tout au plus le mouvement de baisse des impôts peut-il être réduit en 1991, puis arrêté à partir de 1992. On observe bien un effort important en gestion 1991 pour, contrairement aux années précédentes, limiter les ouvertures nettes en cours d’année. Mais dès 1992 la pression des dépenses lancées, et sans doute aussi la proximité des élections législatives, fait à nouveau déraper les charges en gestion. Le tableau ci-dessous (tableau 11) illustre ce constat, avec des reprévisions en collectif faisant ressortir une dégradation importante du solde en gestion, encore bien inférieures à l’exécution finalement constatée.
L’effet de ciseau est rapide, dès le stade des PLF 1991 à 1993. Mais c’est la dégradation constatée en exécution qui impressionne le plus par son ampleur : entre le solde affiché en PLF et celui finalement constaté, la dégradation est de 65 % en 1991, 150 % en 1992 et 90 % en 1993. En l’espace d’un peu plus de deux ans, on passe d’une loi de finances pour 1992 affichant un déficit prévisionnel de 89 MdsF à un déficit 1993 exécuté de 316 MdsF. Sur l’ensemble des administrations publiques, on passe d’une prévision de déficit de 1 % du PIB à un constat de déficit atteignant le niveau inédit de 6,4 % du PIB.
Tableau 11 – Variation infra-annuelle des dépenses, des recettes et du solde de l’État résultant des LFR et autres mouvements de gestion (par rapport à la LFI, en MdsF)31
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Comptes sociaux : une dérive analysée,
financée mais pas maîtrisée
Le livre blanc sur les retraites de 1991 :
une discussion sans décisions
Le livre blanc publié en avril 1991 est resté dans les mémoires comme le premier exercice public de revue générale des questions posées par l’équilibre des régimes de retraite dans le contexte créé par l’abaissement à 60 ans de l’âge de la retraite à taux plein. Dès les premières lignes de la préface, signée par le Premier ministre Michel Rocard, les messages essentiels sont délivrés :
Les retraites servies ne sont pas en cause et les droits acquis par les retraités d’aujourd’hui ne seront pas remis en question. Il s’agit de préparer l’avenir des jeunes générations […] Le débat qui s’ouvre avec ce Livre blanc s’adresse donc d’abord à nos concitoyens actifs. Ils auront à choisir diverses modalités d’évolution d’un système qui ne peut être laissé à lui-même.

Le ton est donc donné : il s’agit de montrer que le gouvernement a bien vu que les retraites étaient sur une pente d’insoutenabilité, qu’il n’a pas négligé d’éclairer l’avenir sur cet important sujet, mais aussi qu’il n’a aucune intention de s’engager dans une réforme politiquement trop sensible pour la majorité.
Le livre blanc de 1991 est un exercice de pédagogie difficile, qui vise à faire comprendre que des réformes d’ampleur sont nécessaires tout en cherchant à rassurer sur le fait qu’aucune remise en cause drastique ne sera décidée, du moins à court terme. La cohérence d’ensemble du message en souffre quelque peu, mais exprime la tension qui entoure le sujet des retraites en France, renforcée depuis la réforme de 1983 et les 60 ans.
Sur le fond, l’exposé commence par un rappel des progrès très importants qui au fil des décennies, depuis le début des années 1960, ont permis de sortir les retraités de la pauvreté et de rapprocher leur revenu de celui des actifs. Puis le constat est fait de l’ampleur du problème : le vieillissement de la population, si rien n’est fait, conduit à l’horizon 2010 à une impasse financière colossale (300 MdsF), ou à une hausse inacceptable des cotisations sociales ; et donc, « ne rien faire est exclu ».
Sur cette base, le champ des possibles est exploré : système à plusieurs étages avec garantie minimale et complémentaire, passage à un régime par points (avec l’avantage d’équilibrage facile par modification de la valeur du point), allongement de la durée d’activité, options modifiées de revalorisation.
Deux voies sont toutefois fermées de façon assez péremptoire, ce qui est rétrospectivement regrettable pour la façon dont le sujet des retraites sera ultérieurement appréhendé.
La première est celle de la capitalisation, envisagée sous la forme d’une option de substitution totale du système de répartition par un système de capitalisation, au motif que cela conduirait une génération à cotiser deux fois. La discussion sur des options moins radicales de développement d’une capitalisation complémentaire, progressive, est ainsi fermée, ce qui ressemble à une occasion manquée de commencer à constituer des fonds de pension, dont les caractéristiques de rendement et de risque peuvent équilibrer celles des régimes de répartition.
La seconde option exclue est celle du relèvement de l’âge de la retraite à taux plein au-delà de 60 ans, « qui constitue en effet un droit qu’il ne serait pas légitime de remettre en cause ». L’argument principal invoqué à l’appui de cette affirmation abrupte est la « plus grande équité […] en favorisant légitimement les personnes entrées jeunes dans la vie active », oubliant au passage un peu vite ceux qui ne sont pas dans cette situation, et omettant de relever que, depuis la réforme de 1983, l’espérance de vie a augmenté de 2,2 ans pour les hommes et 2,4 ans pour les femmes. Mais il faut noter aussi le retour de l’argument malthusien de partage du travail qui avait joué un rôle important pour justifier l’abaissement à 60 ans de l’âge de la retraite ; on lit en effet :
Reculer l’âge de la retraite tant que le taux de chômage n’a pas été significativement réduit ne pourrait en effet que conduire à opérer des transferts de charges entre les régimes de retraite d’une part, les régimes d’assurance chômage et les systèmes de préretraite d’autre part.

En fait, les 60 ans sont un symbole sur lequel l’investissement politique a été trop important pour qu’il soit question pour le gouvernement ou le président d’y toucher, et ce blocage va durer longtemps. Le rapport lui-même ouvre malgré tout, avec beaucoup de précautions, la possibilité, à terme, d’un retour au réel :
L’arrivée à l’âge de la retraite de générations entrées plus tardivement dans la vie active et dont les conditions de travail auront été bien meilleures que celles de leurs aînés […] pourrait conduire à une remontée progressive de l’âge effectif de cessation d’activité autorisant à plus long terme un réexamen de la question de l’âge minimum de départ en retraite32.

On ne saurait être plus prudent.
Dans l’immédiat, le livre blanc de 1991 aura été un exercice purement spéculatif, ne débouchant sur aucune décision. Il faut attendre l’année 1993 et un changement net de majorité politique pour que, sur la base de ces travaux, une première réforme intervienne en faveur de la soutenabilité des régimes de retraite. À cet égard, l’exercice aura été utile ; mais, en écartant capitalisation et relèvement de la limite d’âge, il a aussi contribué à bloquer durablement l’évolution des régimes de retraite en France vers davantage de rendement et une meilleure soutenabilité.

La CSG : accompagner la progression des dépenses sociales
L’institution de la contribution sociale généralisée est une étape d’importance dans l’histoire des finances publiques françaises.
L’intention initialement affichée n’est pas de développer une recette additionnelle, mais de remplacer des cotisations sociales qui reposent sur une assiette salaires étroite par un impôt assis sur une assiette large couvrant la quasi-totalité des revenus. C’est effectivement le cas dans un premier temps, et c’est sur la branche famille que s’effectue cette opération de substitution. Pour la suite, on sait ce qu’il en est advenu en réalité : la CSG est devenue une recette additionnelle majeure33 de la Sécurité sociale, s’ajoutant à des cotisations se maintenant à un niveau élevé.
La mesure est présentée et votée fin 1990, dans le projet de loi de finances pour 1991, et on peut dire qu’elle ne passe pas inaperçue. Les débats autour de la création de cet impôt destiné à la Sécurité sociale sont animés, avec des clivages passant au sein même du gouvernement. L’un des opposants les plus nets à la CSG n’est en effet autre que Pierre Bérégovoy, le ministre de l’Économie, des Finances et du Budget, qui, en tant qu’ancien syndicaliste, est très attaché à la gestion paritaire et donc à la logique d’assurance sociale financée par des cotisations. Lors de la présentation du PLF à l’Assemblée nationale, il réussit le tour de force de ne pas mentionner le nouvel impôt dans son discours, alors qu’il s’agit d’une disposition-clé du texte. Quelques minutes auparavant pourtant, le président de la commission des finances, Dominique Strauss-Kahn, en a abondamment parlé, et dans la suite de la discussion générale, le sujet revient immédiatement de façon polémique34.
Si la CSG était réellement venue se substituer à des cotisations dans un contexte de maîtrise des dépenses de la Sécurité sociale, elle aurait pu contribuer à alléger le coût du travail, affecté par un niveau de charges sociales exceptionnellement élevé. En réalité, la CSG est très vite venue s’ajouter aux recettes existantes pour accompagner la dérive des dépenses de sécurité sociale. Alors que sur les cinq années (1986-1990) qui ont précédé la création de la CSG, la dépense des administrations de sécurité sociale (ASSO) s’est stabilisée et a même légèrement baissé en proportion du PIB, passant de 21,5 % à 20,9 %, elle dérive ensuite rapidement pour atteindre 23,5 % en 1996.
En termes de théorie de l’impôt et de rendement, la CSG est incontestablement une réussite : assiette large, taux bas, rendement élevé. Elle a permis aussi de limiter dans une certaine mesure l’appel à des cotisations sociales supplémentaires. Mais c’est également le symptôme d’un échec, celui de la maîtrise des dépenses publiques et plus particulièrement des dépenses sociales.


Un poids certain de la dérive des contributions du budget de l’État aux collectivités territoriales et au budget des Communautés européennes
Les années 1986-1993 sont affectées par le point de fuite très lourd en dépenses, constitué par les prélèvements sur recettes au profit des Communautés européennes (ultérieurement Union européenne) et des collectivités territoriales (CT). Positionnées par le droit budgétaire français non pas en dépenses, mais en recettes négatives (« prélèvements sur les recettes de l’État »), ces deux dotations dérivent massivement sans grand contrôle sur la période :
	les prélèvements sur les recettes de l’État au profit des CT connaissent une progression moyenne annuelle de 9 MdsF (+ 6 % environ) ;

	la contribution française au budget des Communautés européennes progresse en moyenne annuelle de 6,3 MdsF (+ 9 % environ).


Cette dérive n’est pas spécifique à la période 1986-1993, elle constitue une tendance de long terme de nos finances publiques ; elle a débuté avant, elle s’est poursuivie après.
Pour les dotations aux collectivités territoriales, le Parlement, dont les membres sont souvent aussi élus locaux, ne montre guère d’empressement à réduire leur progression ; il faudra attendre la fin des années 2000 pour qu’un effort durable soit peu à peu réalisé sur ce poste de dépense très dynamique.
Pour la contribution française au budget des Communautés, la dynamique à l’œuvre n’est toujours pas maîtrisée aujourd’hui. Plusieurs raisons peuvent l’expliquer. La première est le développement continu de la politique des fonds structurels au fil des épisodes d’élargissement de l’Union. Peu à peu également s’est établie une doxa selon laquelle la dépense européenne serait bonne par nature et ne devrait donc pas être bridée dans son développement, et à bien des égards nous ne sommes pas sortis de cet état d’esprit éloigné de l’idée de mesure de la performance de la dépense publique.
D’autres facteurs, plus circonstanciels mais bien réels, ont joué et continuent de jouer un rôle dans cette dérive.
Le premier est l’attitude des deux premiers contributeurs. L’Allemagne s’est rarement investie dans un contrôle de la dérive des dépenses d’une UE symbole de sa réintégration dans l’Europe d’après-guerre, et la France, longtemps grande bénéficiaire de la politique agricole commune (PAC), a toujours été prudente devant l’idée de freiner les dépenses de l’Union.
Un deuxième facteur était lié à la situation particulière du Royaume-Uni, des années Thatcher35 jusqu’au Brexit. Les objections opposées par celui-ci quant au poids de sa contribution ont conduit à la modérer par le jeu du « chèque » britannique, mais une fois cet avantage obtenu le Royaume-Uni ne s’est guère préoccupé de freiner les dépenses, désormais davantage supportées par les autres États membres du fait du rabais de contribution dont il bénéficiait.
Enfin, les conditions techniques très atypiques de discussion des budgets communautaires ont incontestablement joué un rôle néfaste pour le contrôle de la dépense : au lieu de discuter des plafonds exprimés en crédits de paiement, les États discutent, lors de la négociation des perspectives financières, des plafonds exprimés en autorisations d’engagement, en prenant au surplus comme point de référence non pas les autorisations consommées des années précédentes, mais un plafond théorique, systématiquement plus élevé que la réalité observée. Aucun budget national n’est établi dans des conditions chiffrées aussi approximatives et aussi peu propices à un contrôle réel de la dépense. Ces modalités de discussion ont, de façon certaine, joué un rôle inflationniste.


3. Conclusion : améliorer les outils de pilotage des finances publiques
La période 1988-1993 reste emblématique du risque d’erreur sur le caractère pérenne ou au contraire temporaire de la croissance. 1988-199036 a constitué un haut de cycle conjoncturel, non représentatif de la croissance de long terme. À défaut d’en prendre conscience, la période a préparé la chute très rapide (et durable) de 1991-1993, en adossant des dépenses nouvelles et des baisses d’impôts pérennes à des ressources qui, elles, étaient en grande partie temporaires.
La chute du solde public a été à la fois rapide et ample : le déficit, qui depuis 1981 s’était établi de façon permanente entre 2,5 % et 3 % du PIB, se creuse à 6,4 % en 1993, une valeur alors jamais encore atteinte sous la Ve République ni même depuis la Seconde Guerre mondiale. En deux années, de 1991 à 1993, le ratio dette/PIB se dégrade de plus de 10 points, passant de 37,8 % à 48,2 %.
Le ratio dépenses publiques/PIB passe de 52 % du PIB en 1988 à 56,5 % en 1993, tandis que sous l’effet des allégements d’impôts puis des pertes de recettes induites par le ralentissement économique, le taux de PO reste quasi inchangé, à 41,6 %.
Plusieurs enseignements peuvent être tirés de cette période dans son ensemble.
Le premier est qu’en matière budgétaire, et contrairement à l’adage, l’abondance de biens peut nuire, induisant un effet de perte de repères qui se reproduira d’ailleurs, dans des circonstances voisines, en 1997-2002 : excédents temporaires, engagement de dépenses nouvelles et/ou baisses de prélèvements qui montent en charge, puis affectent structurellement le déficit une fois la croissance revenue à un niveau plus modeste de moyen terme.
Le second enseignement, qui n’est apparu clairement qu’ex post, est relatif à la rusticité qui prévaut alors dans le cadre d’analyse et les outils de pilotage des finances publiques. À la fin des années 1980, on a l’impression que rien ne s’est passé depuis la mise en place du décret de 1956 confirmé par l’ordonnance organique de 1958. Ce cadre est excellent à bien des égards, surtout par contraste avec les errements de la IVe République, mais depuis on n’a rien bâti sur ce socle. On en reste à un pilotage annuel myope, qui anticipe très peu sur l’avenir, la perspective pluriannuelle est très lacunaire, pour ne pas dire inexistante. Il n’y a pas non plus de vision intégrée des finances publiques dans leur ensemble : les finances de la Sécurité sociale ne sont pas intégrées au PLF, et il n’y a pas davantage de visibilité sur les finances des collectivités territoriales. Pour l’État, il y a bien les lois de finances, mais portées par des documents budgétaires qui ne sont ni lisibles ni pédagogiques, et qui n’aident donc pas à comprendre les dynamiques à l’œuvre, que ce soit en dépenses ou en recettes.
Assez désastreuse du point de vue des finances publiques, la période 1988-1993 sera ainsi riche d’enseignements pour l’avenir, et va conduire indirectement à valider des changements de méthode ou d’approche pour le pilotage des finances publiques. On peut dès ce stade les mentionner, avant de les retrouver dans les chapitres qui suivent.
Il est assez vite compris qu’il aura manqué une règle budgétaire pour dissocier les dépenses et les recettes, et éviter de mettre en place des dépenses nouvelles à la faveur d’une brève « bulle » de recettes ; c’est ainsi que se mettra en place la « norme de dépenses » à partir de 1997, constamment appliquée depuis lors selon différentes modalités, consistant à établir une règle d’évolution de moyen terme des dépenses, insensible à des variations de court terme des recettes.
La période illustre bien l’intérêt d’opérer, pour le pilotage des finances publiques, un distinguo entre solde structurel et solde conjoncturel37, entre la part temporaire et la part pérenne de l’évolution des recettes. Nous aurons l’occasion d’y revenir dans les chapitres suivants.
Une dizaine d’années plus tard, la LOLF, votée en 2001 sera, de façon générale, et à la suite d’un autre épisode de variation inattendue des recettes publiques, une réaction face au sentiment de manque de sens, de clarté et de compte-rendu dans la gestion des finances publiques.
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1. Propos attribué à Louis XIV.
2. Cette expression imagée est de Karl Otto Pöhl, président de la Bundesbank de 1980 à 1991 : « L’inflation, c’est comme le dentifrice, une fois sorti du tube, on peut difficilement l’y remettre » (« Inflation is like toothpaste. Once it’s out, you can hardly get it back in again » ; Institutional Investor, janvier 1980).
3. « Rapport sur l’état des finances publiques », publié dans Les Notes bleues, semaine du 12 au 18 mai 1986. Ce bref rapport très factuel et chiffré de quatorze pages est sans doute le premier du genre sous la Ve République.
4. Ancien directeur du Budget (1966-1974), ancien gouverneur de la Banque de France (1979-1984).
5. De 48 % en 1980 à 54,2 % en 1985.
6. « Zéro volume » : progression des dépenses nulle en volume, c’est-à-dire au même rythme que l’indice des prix ; le « zéro valeur » correpond à une progression nulle en valeur, c’est-à-dire à une valeur nominale constante d’une année sur l’autre.
7. Environ 9 MdsF de rebudgétisation, qui réintègrent des dépenses publiques existantes dans le budget de l’État, conduisent à l’affichage d’une progression nominale (ou à périmètre courant) plus élevée.
8. Plutôt concentrés en début de période.
9. Soit 26 000 suppressions brutes et 7 000 créations au profit de l’Éducation nationale, la Justice et la Sécurité.
10. Soit 19 000 suppressions brutes et 6 000 créations au profit principalement de l’Éducation nationale.
11. Cette mesure fera de l’État le premier contribuable local, situation qui présentera l’inconvénient de désensibiliser les collectivités territoriales au poids économique de la taxe professionnelle pour les entreprises.
12.  
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13. 2,4 % en 1986, 2,6 % en 1987, 4,8 % en 1988.
14. Opérations financières au sens de la comptabilité nationale, par opposition aux opérations budgétaires. Les opérations financières sont des opérations de bilan qui ne pèsent pas sur le besoin de financement des administrations publiques au sens du traité de Maastricht. Parmi les ressources financières figurent principalement les emprunts et les cessions de titres de participation, parmi les charges financières figurent principalement le remboursement des emprunts et les acquisitions de titres de participation.
15. Ce qui est le cas lorsqu’une dépense budgétaire (sans contrepartie patrimoniale) est financée par une recette de privatisation (représentative d’une cession patrimoniale).
16. Instituée en LFI 2003, et fusionnant la CADEP, compétente pour amortir des titres de dette, avec le Fonds de soutien des rentes (FSR) à qui était confié un rôle d’animation du marché secondaire des titres d’État.
17. Poids fortement accru sur l’ensemble de la période 1975-1985 (voir chapitres précédents).
18. Discours de présentation du PLFR 1986 devant l’Assemblée nationale par Édouard Balladur, ministre de l’Économie, des Finances et de la Privatisation, Journal des débats, 1re séance du 22 mai 1986, p. 1015-1016.
19. Qui suivent une logique malthusienne de « partage du travail ».
20. Sous la forme d’obligations de mise en réserve auprès de la banque centrale, croissantes avec la quantité de crédit distribuée.
21. Et donc potentiellement pour des opérations d’un intérêt économique limité.
22. En raison de la baisse plus rapide que prévu du déficit dès 1987.
23. Donnée comptabilité nationale constatée.
24. Le budget 1988 sera fortement modifié par le gouvernement Rocard en collectif de fin d’année 1988.
25. PLF 1988, exposé général des motifs, p. 7.
26. Avec 54 % des votes, contre 46 % à Jacques Chirac.
27. 29 juin 1988.
28. Au lieu d’être équilibrés par des recettes de cessions d’actifs, qui n’étaient plus à l’ordre du jour.
29. Le plus simple et le plus naturel aurait été de laisser ces recettes améliorer le solde, ce qui aurait eu sur la dette le même effet qu’un versement au FSR.
30. La TVA subit bien entendu les variations du cycle économique, suivant assez bien le PIB en valeur. Mais c’est l’impôt sur les sociétés qui est la source première de variabilité des PO en fonction du cycle : l’IS taxe en effet un solde, le résultat imposable des entreprises, qui peut se réduire très rapidement ou même devenir négatif en cas de conditions adverses, puis redevenir rapidement positif lorsque l’activité devient meilleure. Les retournements de rendement de l’IS sont donc souvent rapides et très amples, dans les deux sens. Ajoutons à cela qu’il est très difficile de faire des prévisions de rendement : comment en effet prévoir l’ampleur de la variation à la hausse ou à la baisse du résultat imposable de centaines de milliers d’entreprises, qui disposent au surplus de possibilités de report en avant ou en arrière des déficits ? Selon un adage un peu caricatural qui avait cours au ministère des Finances, il faut se méfier de quelqu’un qui se dit capable de prévoir l’IS, c’est probablement un incompétent ou un menteur.
31. N.B. : pour l’année 1992, les recettes non fiscales comprennent 10 MdsF de recettes de privatisation, utilisées pour financer 10 MdsF de dépenses sur le budget de l’emploi, retracées au sein des 33 MdsF d’ouvertures nettes.
32. Livre blanc sur les retraites, Paris, La Documentation française, 1991, p. 144.
33. Plus de 140 Mds€ en 2022.
34. Outre des questions de fond, des contestations étaient nées du fait que le gouvernement avait déposé les articles instituant la CSG sous forme de lettre rectificative, quelques jours après le dépôt du PLF. Le Conseil constitutionnel a tranché en faveur de cette méthode dans sa décision no 90-285 DC du 28 décembre 1990.
35. On connaît sa célèbre expression : « I want my money back ».
36. Et même 1986-1990.
37. Quelles que puissent être par ailleurs les difficultés pratiques de maniement de ces notions qui relèvent de calculs conventionnels très théoriques.

Chapitre VI
1993-1997 : de la crise qu’on ne voulait pas voir à la crise qui impose son rythme
Ignorer la réalité expose à payer un prix1.


1. 1993-1995 : face à une crise qu’on ne voulait pas voir, un redressement qu’on ne voulait pas réellement faire ?
Les élections législatives des 21 et 28 mars 1993 dégagent une très large majorité en faveur de la droite (RPR et UDF), à deux ans de la fin du second septennat de François Mitterrand. Celui-ci demande alors à Édouard Balladur de former un gouvernement, Jacques Chirac préférant rester en retrait en vue de l’élection présidentielle de 1995.
Cette cohabitation va se dérouler dans un contexte politique et budgétaire qui a son importance pour analyser la période. Du côté politique, on n’est alors qu’à deux ans de l’élection présidentielle. Du côté de l’économie et des finances publiques, l’année 1993 est celle d’un retournement de conjoncture important, avec une récession marquée, la deuxième en France depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale mais sur des bases encore moins comprises que le choc pétrolier où se conjuguent une fin de cycle, la guerre du Golfe, une réorganisation politique de l’Europe de l’Est, et des difficultés compétitives et budgétaires propres à la France.
Or, la loi de finances votée à l’automne précédent n’avait pas anticipé ce retournement, et le gouvernement se retrouve face à un déficit à la fois imprévu et très important.
Pour objectiver la situation, un rapport sur la situation des finances publiques est dès l’été demandé, intuitu personæ, au procureur général près la Cour de comptes (Jean Raynaud), qui met en évidence, sur un ton factuel, la nécessité d’une révision en profondeur de la loi de finances pour 1993, estimant que le déficit budgétaire pourrait dépasser les 340 MdsF au lieu des 165 MdsF prévus. Avec un laconisme éloquent, Jean Raynaud indique que « cette situation, par son ampleur, est sans précédent ».
La loi de finances pour 1993 reste ainsi dans l’histoire de nos finances publiques comme un cas notoire de budgétisation insincère. C’est à compter de ce moment que chaque alternance politique sera l’occasion de solliciter de la Cour des comptes un audit des finances publiques pour apprécier l’état réel des comptes publics.
Un collectif de printemps très ambigu :
correction du solde, début de mise en œuvre du programme, et les recettes de privatisation comme moyen d’arranger le déficit
Face au déficit, le gouvernement dépose un collectif qui va se révéler atypique, puisqu’il est élaboré en deux temps.
Le premier temps : un collectif « classique »
Le premier temps est le dépôt du collectif lui-même, le 10 mai 1993. Il tire sans surprise les conséquences de la réestimation du déficit, revu à 317 MdsF2, pour une croissance ramenée de + 2,6 % à – 0,4 %3.
La correction par rapport aux prévisions porte avant tout sur les recettes, revues à la baisse de plus de 110 MdsF. Les dépenses, de leur côté, sont revues à la hausse de plus de 35 MdsF.
Le collectif de printemps 1993 est aussi marqué par des mesures de politique publique, compensées par des annulations de crédits, mesures qu’on peut, pour l’essentiel, classer en trois catégories :
	un plan de soutien au logement, peu original dans sa logique « keynésienne » de soutien à l’activité et à l’emploi ;

	une mesure d’allégement des charges pesant sur le coût du travail (abattement de cotisations « familles » pour les salaires inférieurs à 1,2 SMIC), traduisant un début de la prise de conscience progressive du problème de compétitivité associé aux charges sociales élevées ;

	des aides diverses aux entreprises, affectées par la récession, et en particulier la suppression du décalage d’un mois dans le remboursement de la TVA, dont le but est de desserrer la contrainte de trésorerie des entreprises (46 MdsF pour la tranche 1993).


L’ensemble peut se prévaloir d’une certaine cohérence économique, venant d’un gouvernement soucieux d’installer sa politique en période de cohabitation, mais n’est pas particulièrement vertueux en termes de finances publiques. Il consacre en effet largement les dérapages de dépenses et se contente de ne compenser que le coût des seules mesures nouvelles lancées par le gouvernement Balladur. Le signal envoyé n’est pas celui d’une ferme volonté de redressement, mais plutôt d’une confirmation du dérapage assortie d’une réorientation économique qui ne traite pas la question du déséquilibre budgétaire.

Le second temps : des amendements massifs pour mobiliser des recettes de privatisation,
la mise en place d’un emprunt spécifique
Le second temps, très peu usuel pour un collectif, traduit une intention d’intervenir plus massivement. Il prend la forme du dépôt d’amendements gouvernementaux qui vont très fortement modifier le collectif déposé, en y ajoutant près de 20 MdsF de dépenses nouvelles (principalement sur le budget de l’emploi), financées pour l’essentiel par 18 MdsF de recettes de privatisation.
Cette deuxième étape vient confirmer et amplifier une pratique très critiquable du point de vue de la gestion des finances publiques, consistant à utiliser des recettes de privatisation, par nature ponctuelles, qui correspondent à des cessions d’actifs, pour financer des dépenses budgétaires courantes pour l’essentiel4.
10 MdsF avaient ainsi déjà été utilisés en 1992 pour financer des dépenses du budget de l’emploi, et la loi de finances pour 1993 prévoyait d’affecter une partie des 17 MdsF de cessions prévues à des dépenses budgétaires.
Avec le collectif du printemps 1993, plus de 20 MdsF de recettes de cessions sont de nouveau consacrés à des dépenses budgétaires. Ce chiffre sera ensuite porté à 50 MdsF en 1994 et à 47 MdsF en loi de finances pour 1995.
Simultanément, le gouvernement lance un « grand emprunt » ouvert aux particuliers, mobilisable comme moyen de paiement pour l’acquisition de titres de sociétés privatisées. Politiquement, l’affaire est présentée comme un moyen de mobiliser immédiatement des ressources dans l’attente de la mise en œuvre effective des privatisations, qui prendra plusieurs mois5. C’est aussi une façon de chercher à renouer de façon symbolique avec le souvenir des emprunts Pinay ou Giscard, associés dans l’imaginaire collectif à une confiance renouvelée dans la signature de l’État et à une baisse des taux d’intérêt. Mais le signal envoyé ne va pas dans le sens de la maîtrise de l’endettement.
Quelle utilisation des recettes de privatisation ?
Pour la conduite de la politique de finances publiques, il est nécessaire de considérer que l’État suit ses opérations dans plusieurs référentiels comptables qui correspondent chacun à des approches différentes. Dans le cas des recettes de cessions d’actifs financiers (de privatisation), passer à côté de cette exigence est de nature à induire en erreur quant aux effets de long terme et « réels » de ce type d’opérations.
Premièrement, la comptabilité budgétaire est celle de la présentation de l’équilibre budgétaire des lois de finances, quasi exclusivement fondée sur la caisse. Les recettes de privatisation ont, dans ce référentiel, la même valeur que toute autre recette, et jouent donc sur le solde budgétaire comme toute autre recette.
Deuxièmement, la comptabilité nationale, qui suit une logique largement patrimoniale, distingue les recettes en fonction de leur nature pour apprécier ce qui relève d’éléments de « bilan » d’éléments dits de « flux ». Les recettes de privatisation y sont considérées comme des recettes financières, par opposition aux recettes budgétaires. Dans ce référentiel, la recette de privatisation, si elle entraîne l’apparition d’une trésorerie, vient diminuer le besoin de financement de l’État (le recours à la dette), mais pas le déficit. Si elle est utilisée pour couvrir une dépense supplémentaire, il y a bien dégradation de la dépense sans amélioration de la dette. Cette approche, communément dite « maastrichtienne », permet de corriger les déficits publics d’éléments qui appauvrissent l’État dans la mesure où ces recettes correspondent à une cession d’actifs. Symétriquement, dans ce référentiel de comptabilité nationale, l’acquisition de titres de participation ne dégrade pas le déficit, mais augmente son besoin de financement.
Troisièmement, la comptabilité générale, établie ex post comme dans les entreprises, suit une logique également patrimoniale. Dans ce cas, les cessions et acquisitions de participations financières ne sont traduites que par des mouvements au sein du bilan de l’entité, mais sont sans effet sur le compte de résultat (sauf pour les plus-values).
Dans ces conditions, sachant que le référentiel comptable dans lequel se mesure ultimement la situation des administrations publiques est la comptabilité nationale, les recettes de privatisation ne devraient être utilisées que pour financer l’acquisition de nouvelles participations financières, ou à la rigueur pour racheter des emprunts dans une logique de restructuration de la dette publique.
Afficher une baisse du déficit budgétaire au moyen de recettes de privatisation est une opération qui ne fonctionne que dans le cadre de la comptabilité budgétaire, celui qui est utilisé pour présenter le PLF au Parlement6.
C’est d’ailleurs pour ce motif, et après avoir constaté les excès de la période 1992-1995, que la LOLF, en 2001, interdira dans son article 21 d’utiliser les recettes de cessions de participations financières à des dépenses autres que d’acquisition de participations financières ou de remboursement de dettes (via un compte d’affectation spécial).
On voit donc qu’affecter des recettes de privatisation à la couverture de dépenses budgétaires peut paraître de façon trompeuse en comptabilité budgétaire comme vertueux, alors qu’en comptabilité nationale et sur le fond c’est une opération déséquilibrée à hauteur des dépenses ainsi financées. D’où l’intérêt de tenir les comptes dans plusieurs référentiels simultanément.
Ajoutons que les recettes de privatisation sont ponctuelles et que financer ainsi des dépenses qui tendent souvent à devenir récurrentes ne peut pas être considéré comme financièrement sain.


Globalement, ce collectif est porteur de contradictions, qui continueront de marquer la politique budgétaire de la période jusqu’au changement de gouvernement en 1995. D’une part, la récession économique appelle des interventions pour limiter les défaillances d’entreprises ; d’autre part, la dégradation profonde des finances publiques nécessite des mesures de redressement. Les conditions d’une tension – nullement inédite et qui se reproduira – entre soutien à la conjoncture et besoin de rigueur étaient posées.
Mais en poussant la logique d’intervention jusqu’à financer des dépenses budgétaires sur recettes de privatisation, le collectif du printemps 1993 (et les lois de finances suivantes) présente l’apparence d’une baisse du déficit tout en donnant en fait la préférence à la dépense.
Cette réalité n’apparaîtra clairement qu’en 1995. D’autant plus que la réforme des retraites, vraie réforme structurelle porteuse d’économies à long terme, est votée quasi simultanément et vient conférer à la période les couleurs de la vertu budgétaire.


Le courage d’une vraie réforme :
la réforme des retraites de juillet 1993
C’est du côté des retraites qu’il faut chercher le morceau de bravoure de la période. La réforme votée en juillet 1993 est incontestablement une étape majeure dans le rééquilibrage du système de retraites en France et une vraie réforme structurelle, portant des effets à long terme.
Cette réforme, qui ne concerne que les retraites privées, à l’exclusion des pensions des fonctionnaires et des autres régimes spéciaux, repose sur trois mesures principales.
La première est l’extension des dix aux vingt-cinq meilleures années de la période de référence retenue pour le calcul de la retraite. Sur le moment, ce n’est pas la mesure qui retient le plus l’attention, mais c’est sans doute celle qui a eu les effets les plus puissants pour le rétablissement de l’équilibre des régimes vieillesse : les retraites du régime général seront dorénavant calculées sur la base des vingt-cinq meilleures années de carrière, au lieu des dix meilleures. L’application en est progressive, par adjonction d’une année supplémentaire tous les ans.
La deuxième mesure est le passage7 de 37,5 à 40 annuités de la durée de cotisation nécessaire pour le bénéfice d’une pension à taux plein.
La troisième est l’institution d’une indexation des pensions sur les prix à la consommation, protectrice pour les retraités, et traduisant le fait que la réforme se situe sur le terrain structurel, et non sur celui d’une attrition purement financière : il s’agit de rétablir l’équilibre du système, non d’appauvrir les retraités.
À côté de ces éléments structurels, dont l’effet se fera sentir à moyen et long terme, la réforme est complétée par plusieurs mesures à effet immédiat, destinées à améliorer à court terme le solde des régimes de retraite. Trois décisions viennent ainsi améliorer le solde du régime général : une mesure de rendement fiscal sous la forme du relèvement du taux de la contribution sociale généralisée avec effet au 1er juillet 1993 (+ 1,3 point) ; une prise en charge des prestations non contributives du système de retraite par le Fonds de solidarité vieillesse (FSV), créé à cette occasion à compter du 1er janvier 1994 ; enfin, une reprise de la dette passée, confiée à un établissement public ad hoc, la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES), qui se voit attribuer une recette fiscale nouvelle, censément temporaire mais qui existe toujours (la contribution au remboursement de la dette sociale – CRDS), permettant de l’amortir.
La réforme passe sans difficulté, de façon surprenante par rapport aux réformes ultérieures des régimes de retraite, qui susciteront manifestations et batailles d’amendements.
Plusieurs raisons peuvent expliquer ce climat plutôt apaisé : le déficit de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) est massif (40 MdsF) et la situation générale des finances publiques est particulièrement mauvaise, ce qui facilite la justification d’efforts ; la question totémique de l’âge de départ (60 ans) est soigneusement éludée ; la mise en œuvre de la réforme se fait de façon progressive sur dix à quinze ans ; enfin, l’ampleur (considérable) des effets du passage des dix aux vingt-cinq meilleures années n’est pas clairement perçue sur le moment.
Mais ce n’est que la première d’une série de réformes qui devront ensuite compléter cette première étape : 1995 avec la réforme, mise en échec, des régimes spéciaux, 2005 avec la réforme Fillon des pensions des fonctionnaires, 2007 et la réforme effective des régimes spéciaux, 2010 pour le relèvement de l’âge de la retraite à 62 ans, 2014 pour la durée et le taux de cotisation, 2023 pour le passage à 64 ans. La réforme de 1993 avait le mérite de traiter un sujet majeur évité par les décideurs depuis plusieurs années, mais n’a constitué qu’une première étape, même si elle était substantielle.

Le retour de la croissance mais aussi de la dépense (1994-1995)
Après une année 1993 de récession, où le PIB recule de 0,4 %, 1994 et 1995 voient le retour de la croissance à un niveau se situant entre 2 % et 2,5 %.
Dans ce contexte redevenu plutôt porteur, le bilan qu’on peut aujourd’hui faire des lois de finances de ces deux années n’est pas très favorable en termes de contribution au retour à l’équilibre des finances publiques.
Ces deux années sont d’abord caractérisées par un très large usage des recettes de privatisation aux fins de réduire le déficit budgétaire, ce qui n’améliore pas structurellement les finances publiques et crée au contraire un risque dans la mesure où ces recettes ne sont pas pérennes, contrairement aux charges qu’elles couvrent (voir encadré supra).
L’apparence comptable, à laquelle beaucoup se sont laissé prendre, est ainsi que le déficit budgétaire passerait de 316 MdsF en 1993 à 299 MdsF en 1994 et 275 MdsF en 1995. Mais hors recettes de privatisation, la réalité est nettement moins favorable : 345 MdsF en 1993, 349 MdsF en 1994 et 322 MdsF en 1995. Structurellement, donc, le déficit du budget de l’État ne s’améliore que très peu.
C’est que la maîtrise des dépenses est assez relative. En 1993, le dérapage hérité de la législature précédente est beaucoup plus consolidé que contenu ; avec une croissance en volume de 3,8 % de la dépense publique dans son ensemble, on se situe sur un niveau très élevé depuis 1982 ; l’effort de maîtrise de la dépense n’a manifestement pas débuté.
En 1994, le PLF limite certes la progression des dépenses de l’État à 1,1 %, au-dessous de l’inflation prévue8, et avec une progression en volume de 0,5 % de l’ensemble des dépenses publiques, on est clairement en présence d’un freinage de la dépense ; mais celui-ci est d’autant plus facile que cette faible progression est calculée par rapport à une base 1993 dont on vient de voir qu’elle a consolidé les dérives passées. En 1995, la dépense publique reprend sur un rythme plus rapide, avec une croissance de 2 % en volume.
Du côté des recettes, le gouvernement ne pèche pas non plus par vertu, avec une baisse de l’impôt sur le revenu qui intervient budgétairement à contretemps. La loi de finances pour 1994 réalise en effet une simplification et un allégement de l’IR pour un coût de près de 20 MdsF alors même que le déficit se situe à un niveau historiquement élevé. On n’est plus ici dans des mesures de soutien aux entreprises au moment de la récession, comme le remboursement du décalage d’un mois de la TVA. L’impact sur les comptes publics en est masqué par l’importance des recettes de privatisation, mais l’équation d’ensemble est risquée, avec des baisses pérennes d’IR compensées par des recettes exceptionnelles de privatisation.
L’image d’ensemble de la période fait donc plutôt ressortir une quasi-stagnation du déficit à un niveau élevé, renvoyant l’effort de stabilisation à plus tard. Il est vrai que le nouveau gouvernement, en 1993, a trouvé une situation, à la fois économique et de finances publiques, exceptionnellement détériorée, et que le redressement nécessitait à l’évidence une période plus longue que les deux années courant jusqu’à l’élection présidentielle de 1995, et moins chargée en ambitions et calculs électoraux.
Il n’en reste pas moins qu’à l’issue de ces deux années l’effort de réduction du déficit, bien que visible, est loin d’être spectaculaire : après une année 1994 qui voit le déficit s’améliorer de 0,9 point de PIB, à – 5,5 %, l’effort ralentit nettement en 1995, pour un déficit qui passe à – 5,1 % ; une performance médiocre qui n’est manifestement pas sans rapport avec l’approche des élections. À la veille de celles-ci, le rétablissement structurel des comptes publics est encore largement à construire.


2. 1995-1997 : la crise qui dure impose son tempo, ou comment être conduit au redressement quand on ne s’y préparait pas
Jacques Chirac est élu président de la République le 7 mai 1995. Son premier mandat présidentiel est marqué, comme chacun le sait, par deux périodes bien distinctes, que ce soit politiquement ou, ce qui nous intéresse ici, du point de vue de la politique des finances publiques. C’est cette première période de deux ans, courte mais riche en événements, qui est étudiée dans la suite de ce chapitre.
Alors que le pays (comme l’ensemble de l’Europe) est marqué par le contexte économique très morose de la crise, qui a commencé en 1992-1993 et qui, contre toute attente, s’installe dans la durée, Jacques Chirac a mené une campagne prenant très peu en compte le besoin de répondre à la situation économique et budgétaire dégradée.
Le thème de la campagne est la lutte contre la « fracture sociale », mais le slogan involontaire, créé par les « Guignols de l’info », est « Mangez des pommes », véhiculant une image sympathique et bonhomme du candidat. On est dans une campagne où la dimension affective et personnelle joue à plein, très loin de l’idée (ou même de la conscience) qu’il va falloir prendre des mesures de redressement des comptes publics et de réforme de l’économie difficiles.
Même passé le stade de la campagne, la déclaration de politique générale du nouveau Premier ministre Alain Juppé, prononcée devant l’Assemblée nationale dès le 23 mai 1995, ne traduit pas un retour manifeste à la prise en compte des réalités du moment. Ce long discours commence par le thème de la remise en marche de l’intégration sociale, et énonce une série de dépenses nouvelles : contrat initiative emploi, programme de logements d’insertion, prêt à taux zéro pour relancer l’accession à la propriété, allocation dépendance, ajustement du minimum vieillesse, diverses mesures famille, lutte contre le sida, alignement des prestations outre-mer sur celles de la métropole, relèvement du SMIC ; il continue avec des mesures pour la compétitivité, l’école et la formation professionnelle, l’enseignement supérieur et l’emploi.
C’est vers la moitié du discours que le thème de la remise en ordre des finances publiques est évoqué de façon assez rapide, mentionnant « l’objectif de limitation des déficits publics à 3 % du PIB qui résulte du traité de l’Union européenne », le besoin de freinage de la dépense publique, mais aussi un allégement de la fiscalité, la nécessité d’assainir les comptes sociaux et de les clarifier avec un rendez-vous donné sur un projet de loi à l’automne.
Le sujet des retraites, qui prendra une grande place à l’automne, n’est pas mentionné. Le sujet des finances publiques refait son apparition un peu plus loin avec l’idée de progresser vers la monnaie unique, mais sans mention d’une échéance précise. Puis le reste des politiques publiques est passé en revue (sécurité, justice, décentralisation, associations, Union européenne, agriculture, mer, recherche, culture, défense, relations internationales…).
Au fond, il n’y a rien de très abrasif dans ce discours-programme qui semble déconnecté de la situation économique et de finances publiques que connaît le pays. En particulier, il n’est fait aucune annonce de réformes structurelles porteuses d’économies.
L’atterrissage va se faire en plusieurs étapes.
Premier temps : « L’état des finances publiques est calamiteux », le virage d’une politique de rigueur qui n’avait pas été prévue – les dégâts collatéraux
Rapidement, le nouveau gouvernement se rend compte qu’il est face à une situation beaucoup plus dégradée que prévu des finances publiques, en donnant l’impression d’être pris de court. C’est surprenant, car chacun a pu constater que les finances publiques avaient très lourdement plongé dès 1991, atteint en 1993 un point bas historique depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et qu’elles peinaient encore à se rétablir en 19949.
Il y a pourtant bien lieu de penser qu’Alain Juppé et Jacques Chirac n’avaient pas mesuré l’ampleur du déséquilibre des finances publiques, sans doute en partie sous l’effet de l’utilisation de recettes de privatisation par le gouvernement Balladur pour réduire temporairement l’ampleur apparente du déficit.
C’est en tout cas le sens des propos d’Alain Juppé, recueillis dans un entretien donné au journal Le Monde10 en septembre 1995, quand il déclare que la situation des finances publiques qu’il découvre est « calamiteuse ». L’imputant à la gestion d’Édouard Balladur et à son ministre du Budget Nicolas Sarkozy, il crée un peu de trouble au sein de la (large) majorité à l’Assemblée ; il évite donc d’exploiter plus avant le thème pour limiter les risques de division supplémentaires dans une majorité déjà éprouvée par la rivalité entre Jacques Chirac et Édouard Balladur lors de la campagne présidentielle.
En tout cas, par rapport au ton de la campagne, le contraste est net et les lampions de la fête s’éteignent. Ce changement d’ambiance, qui intervient dès le mois de juin 1995, ne fait dès lors que s’accentuer par paliers successifs jusqu’à la fin de l’année.
Première étape : le collectif de l’été 1995 acte les dérives et prend le chemin du redressement
Ce collectif doit servir plusieurs objectifs simultanément : faire le constat de la situation budgétaire réelle très dégradée ; permettre la mise en place des principales mesures annoncées dans le discours de politique générale ; réaliser le début du redressement des comptes publics.
Le déficit trouvé par le nouveau gouvernement est de – 275 MdsF. Deux types de correction sont effectués dans l’optique d’une mise à plat de la situation budgétaire.
Le premier est que ce chiffre intègre 47 MdsF de recettes de privatisation, qui ont été affectées au budget général en réduction du déficit, dans la suite des budgets des années 1992 à 1994. Or, cette utilisation est particulièrement peu avisée, car elle revient à financer des dépenses courantes par des recettes exceptionnelles, qui plus est des recettes qui viennent diminuer la situation nette de l’État. Logiquement, le gouvernement rectifie donc le budget sur ce point : les 47 MdsF de recettes de privatisation sont réservés par le collectif au désendettement et à des prises de participation, et le déficit est dégradé d’autant11.
Le second type de correction concerne la rectification d’un certain nombre d’évaluations de dépenses et de recettes pour plus de 45 MdsF. Le collectif révise ainsi les recettes fiscales à la baisse de 10 MdsF, et corrige à la hausse des insuffisances de dotations en dépenses pour environ 35 MdsF : dans les derniers mois du gouvernement Balladur, à l’approche de l’élection présidentielle, le compteur des dépenses avait en effet beaucoup tourné, sans que cela soit traduit dans les chiffres du budget.
La réalité du déficit est donc plutôt de l’ordre de 370 MdsF que de 275 MdsF. On comprend la réaction un peu vive d’Alain Juppé utilisant les termes de « situation calamiteuse ».
Sur cette base, le collectif améliore le solde de 46 MdsF environ, avec près de 15 MdsF d’ouvertures de crédits au titre des priorités nouvelles, des annulations de crédits pour près de 19 MdsF, 11 MdsF d’autres recettes, et 31 MdsF d’augmentation d’impôts : hausse de deux points de la TVA dès le 1er août, pour un rendement estimé à 17,4 MdsF en 1995 et à 58 MdsF en année pleine, représentant un peu plus de 0,7 point de PIB ; hausse de 10 % de l’impôt sur les sociétés (12 MdsF) ; hausse de 10 % de l’ISF (0,9 MdsF).
Ces mouvements permettent de compenser presque exactement les insincérités de recettes et de dépenses. Pour finir, le collectif acte une dégradation du déficit de 47 MdsF, soit exactement ce qui correspond à la correction des recettes de privatisation.
Pour résumer, ce qui caractérise ce premier acte financier, c’est avant tout le retour à la sincérité des comptes, en forme de constat sans concession.
Pour le reste, il est plutôt vertueux, car les nouvelles dépenses sont gagées (et même au-delà) par des annulations de crédits, et parce que les hausses d’impôts permettent de réduire le déficit réel. L’effet est d’ailleurs un peu celui d’une douche froide, et le sentiment celui d’un reniement politique : dans la campagne et la déclaration de politique générale, on annonçait des baisses de prélèvements, mais les premières mesures fiscales votées sont au contraire des hausses d’impôts franches et massives !
Mais tout en marquant le retour à un pilotage responsable des finances publiques, le collectif acte le fait que les dérapages de dépenses hérités sont consolidés, et qu’on ne cherche pas à les compenser par des mesures d’économies, même progressivement.
La loi de finances pour 1996 sera en effet bâtie à partir du niveau de dépense établi par ce collectif, comme la loi de finances pour 1994 l’a été par rapport au niveau de dépense constaté en 1993. On trouve là, à nouveau, l’illustration de ce qui s’est passé à presque chaque élection d’un nouveau président, et même parfois au cours d’une mandature : mauvaise maîtrise de la dépense, dérapage masqué par des sous-dotations en crédits, puis remise à niveau (« rebasage ») consacrant le dérapage, etc. Il faudra attendre 2007 pour échapper à cette pratique néfaste des « rebasages ».

Deuxième étape : le projet de loi de finances pour 1996,
présenté fin septembre 1995, poursuit sur le ton de la rigueur et l’amplifie
Alors que des baisses d’impôts faisaient partie des engagements du président candidat, elles ne sont pas inscrites dans le PLF pour 1996, ni dans le collectif de l’été. Au contraire, on trouve plusieurs hausses de prélèvements supplémentaires d’un rendement total de 10 MdsF, qui viennent compléter les hausses de TVA, IS et ISF votées en juillet12.
Pour les dépenses de l’État, leur évolution a été fixée à 1,8 %, un peu au-dessous de l’inflation prévisionnelle de 2 %. Cette légère baisse en termes réels qui peut sembler peu ambitieuse aujourd’hui est, aux normes de l’époque, exigeante et perçue comme telle.
Dans le détail, le gouvernement met en œuvre un certain nombre des engagements de campagne, pour certains coûteux. C’est notamment le contrat initiative emploi (CIE), dispositif d’exonération de 40 % des charges sociales pendant deux ans pour l’embauche d’un chômeur de longue durée (+ 12 MdsF). La réforme des allégements généraux de charges sociales prend la forme d’une exonération unique dégressive de charges sociales pour les rémunérations allant jusqu’à 1,34 SMIC, faisant passer de 17 MdsF à 36 MdsF le coût des allégements généraux de charges (+ 19 MdsF) ; la mesure traduit la perception croissante d’un problème de compétitivité associé au coût élevé des charges pesant sur le travail, héritage des années 1970 qui s’est aggravé au cours des années 1980. On peut lire cet accroissement des allégements de charges, quasi simultanément à l’augmentation de la TVA, comme un exemple de mise en œuvre de TVA sociale. Ces mouvements de prélèvements n’ont pas été présentés ainsi à l’époque, mais ex-post, on peut considérer qu’on a assisté à la mise en place de fait d’une mesure de TVA sociale.
Enfin, le PLF 1996 comporte diverses mesures de soutien au logement (3 à 4 MdsF d’augmentation de crédits) et à des interventions sociales : de l’ordre de 10 MdsF pour l’allocation adulte handicapé (AAH), l’intégration, l’hébergement des personnes âgées, etc.
En face, on mobilise des économies dont la rigueur tranche avec les périodes précédentes. Le gouvernement décide ainsi d’un gel en valeur pendant un an du point fonction publique. La mesure a un rendement immédiat et élevé : 1 % de hausse représente à l’époque un coût d’environ 6 MdsF pour l’État et 11 à 12 MdsF pour la fonction publique dans son ensemble13. Il y avait déjà eu, notamment depuis 1984 et la politique de lutte contre l’inflation, des sous-indexations par rapport à l’évolution des prix, mais ce gel, même pour une seule année, est une première. Il est alors ressenti comme d’une dureté excessive, et il faudra attendre 2010, soit quinze années, avant qu’un nouveau gel du point n’intervienne.
Autre mesure à fort rendement, le gel, cette fois en volume, des concours de l’État aux collectivités territoriales pour une période de trois années (2,4 MdsF d’économies). Là encore, cette mesure est considérée comme très exigeante, particulièrement par des élus nationaux qui étaient aussi pour la plupart des élus locaux, quand bien même elle revenait à maintenir le pouvoir d’achat des transferts de l’État aux collectivités territoriales.
Deux autres mesures s’avèrent nettement plus aisées, mais d’effet limité malgré l’apparence : une réduction d’une année sur l’autre des crédits d’équipement militaire de 6 MdsF, mais dont l’effet de court terme est nominal et non réel, puisque cette réduction est compensée par l’autorisation de consommer 6 MdsF de crédits reportés des années précédentes ; la reprise par l’État d’une marge de manœuvre de 5 MdsF résultant du redressement financier de l’UNEDIC, mesure vertueuse et nécessaire, mais consistant simplement à empêcher le recyclage de fonds devenus libres d’emploi.
Au fond, tout en étant exigeantes pour certaines, ces mesures sont très loin de nous apparaître aujourd’hui comme d’une rigueur extravagante ; on voit qu’il y avait même des marges de manœuvre suffisantes pour financer des mesures nouvelles significatives et même coûteuses.
Mais dans un pays et pour une classe politique qui s’étaient habitués à une croissance continue de la dépense publique, et que la campagne présidentielle n’avait pas préparés (au contraire), la capacité à comprendre et accepter les contraintes d’une situation dégradée s’avère limitée.
Les débats parlementaires de l’automne 1995 sur la loi de finances et le collectif sont ainsi particulièrement tumultueux : les députés de la majorité regimbent devant des mesures qu’ils estiment peu en accord avec la ligne politique de l’élection présidentielle et du premier semestre, et la prise en compte de la réalité dégradée des comptes publics semble pour certains peser peu face à la déception politique.

Troisième étape : le « tournant de la rigueur » pour participer à la monnaie unique
La troisième étape suit de près : le 26 octobre 1995, lors d’une allocution télévisée14, le président Chirac pose comme objectif politique explicite et non révocable la participation de la France à l’euro, juste après s’être assuré auprès du chancelier allemand, Helmut Kohl, qu’il partageait le même objectif. C’est ce qu’on appellera alors à nouveau le « tournant de la rigueur », même si les mois qui avaient précédé avaient déjà largement entamé cette évolution de politique budgétaire.
Le changement est d’importance : il consiste à s’inscrire désormais dans un calendrier précis et exigeant, puisque participer à l’euro suppose de ramener le déficit public à 3 % du PIB dès 1997, alors que le niveau attendu de déficit pour 1995 est de l’ordre de 5 %.
Du point de vue de la politique économique, ce n’est pas un choix punitif : outre la perspective de mettre en place une zone monétaire puissante, la manœuvre doit permettre également à court terme de répondre à la pression des marchés qui s’inquiètent de la situation de déficit de la France, et ainsi d’obtenir, en contrepartie de la baisse du déficit, une baisse de taux d’intérêt devenus élevés.
Le calcul est avisé, et il fonctionne effectivement : alors qu’en moyenne, sur les quatre années 1991-1994, les taux réels français à 10 ans se sont établis à 5,4 %, sur les quatre années suivantes, ils s’établissent à 4 %. La baisse des déficits sur la période comme la perspective de mise en place de l’euro ont joué un rôle dans cette évolution, même si d’autres facteurs ont également pesé. Mais sur le moment l’opinion retient surtout la confirmation du changement de cap par rapport à la campagne du président.

Quatrième étape : novembre 1995, le plan de réforme pour la Sécurité sociale – échec sur les régimes spéciaux,
succès sur le nouveau cadre organique pour la Sécurité sociale
La quatrième étape intervient le 15 novembre 1995, avec la présentation par Alain Juppé de son plan de réforme pour la Sécurité sociale. Le moment revêt une particulière solennité, car il ne s’agit pas seulement d’un projet de loi, mais d’une « déclaration de politique générale relative à la réforme de la protection sociale », sur laquelle le Premier ministre engage la responsabilité de son gouvernement. Il s’agit d’un ensemble ambitieux de réformes, qu’Alain Juppé présente au pas de charge dans un discours de cinquante minutes. On peut y distinguer trois volets principaux :
	une habilitation à préparer par ordonnance une loi organique instituant les lois de financement de la Sécurité sociale, à l’instar de ce que l’ordonnance organique de 1959 prévoyait pour les lois de finances ;

	une réforme des régimes spéciaux de retraite afin d’aligner l’âge de départ au taux plein des régimes spéciaux (fonctionnaires, agents des régimes SNCF et RATP pour l’essentiel) sur celui des salariés du secteur privé fixé lors de la réforme Balladur de 1993 (40 ans au lieu de 37,5 ans précédemment) ;

	diverses mesures d’économies et de réformes portant sur les dépenses des branches maladie et famille.


En réponse, Laurent Fabius pour l’opposition commence en relevant, avec un peu d’ironie, le changement de ton et de politique par rapport aux débuts du gouvernement :
Il y a une différence singulière entre le discours que vous nous teniez voilà six mois – je l’ai relu – et les propos que vous avez prononcés cet après-midi. Que s’est-il passé entre-temps ? À l’époque, vous nous disiez avec beaucoup d’assurance que, malgré les difficultés, vous viendriez à bout du problème de l’emploi, que les prélèvements seraient abaissés, que, la fracture sociale, selon les termes mêmes de M. le président de la République, serait réduite. Moins de six mois plus tard, chacun peut juger ! […] Que s’est-il donc passé, mes chers collègues ? […] la fin de la campagne présidentielle et le retour aux réalités après les discours quelque peu éthérés qui avaient été tenus durant celle-ci15.

La suite de l’histoire est bien connue : une forte contestation syndicale, prenant notamment la forme de grèves très suivies des transports publics pendant trois semaines, amenant le gouvernement à retirer entièrement le volet des retraites le 15 décembre 1995. Il faudra attendre dix ans, en deux temps, 2005 puis 2007, avant de pouvoir évoquer le sujet à nouveau.
Les autres dispositions du projet de loi sont en revanche maintenues, et conduisent en particulier à élaborer, en travaillant par ordonnances, la loi organique relative aux lois de financement de la Sécurité sociale (LOLFSS), qui institue enfin un cadre d’approbation parlementaire des comptes sociaux (ou au moins d’une partie significative de ceux-ci16).
C’est indéniablement l’une des principales avancées positives en matière de gestion des finances publiques depuis les débuts de la Ve République : les comptes sociaux étaient jusqu’alors fragmentés et ne faisaient jamais l’objet d’une présentation et d’une approbation d’ensemble par le Parlement.
La LOLFSS du 22 juillet 1996, fondée sur la réforme constitutionnelle du 22 février 1996 donnant habilitation de faire une loi organique, permet à partir de 1997 de présenter annuellement au Parlement une image d’ensemble de l’équilibre d’une grande partie des comptes sociaux, autour des grandes branches et des régimes de base de la Sécurité sociale.
Aujourd’hui, plusieurs décennies après l’entrée en vigueur de la LOLFSS, des appréciations critiques se font jour. D’une part, pour considérer que le champ de la LOLFSS est trop étroit, puisque les projets de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) ne retracent pas les recettes, les dépenses et l’équilibre du secteur hospitalier, du régime d’assurance chômage, de l’AGIRC17 et de l’ARRCO18. D’autre part, autour de l’idée que la dualité PLF-PLFSS, qui n’a pas d’équivalent dans les autres pays européens, présente des inconvénients sérieux19 qui devraient conduire à fusionner le PLF et le PLFSS.
La mise en évidence de ces limites de la réforme de 1996, apparues avec le temps, ne doit toutefois pas conduire à minimiser ce qui fut alors une étape majeure de réforme pour les finances publiques françaises, apportant clarté, contrôle démocratique et meilleure capacité de pilotage sur la plus grande partie de la sphère sociale.

Des dégâts collatéraux durables pour la maîtrise des comptes publics : faire des réformes pourrait-il nuire à la santé politique ?
De cette séquence rapide de décisions cohérentes mais peu en ligne avec la campagne présidentielle, qui s’enchaînent de juin à décembre 1995 pour remédier légitimement à une situation de finances publiques dégradée, il restera un souvenir assez traumatique.
D’abord, dans la mémoire collective du pays, avec le sentiment diffus des électeurs d’avoir été surpris par des mesures exigeantes qui n’avaient pas été anticipées dans la campagne présidentielle. Ensuite, au sein même de la majorité au pouvoir, avec une majorité parlementaire qui exprime souvent à l’époque son mécontentement d’avoir à voter des mesures douloureuses qu’elle n’avait pas anticipées. Enfin, les chefs de l’exécutif (et au-delà une grande partie de la classe politique) ressortiront durablement marqués par la dureté ressentie de cette période.
Finalement, beaucoup, dans le corps électoral comme dans la classe politique, en retiendront l’idée qu’il est dangereux de faire des réformes, et que les gouvernements peuvent le payer très cher.
À certains égards, cette séquence rejoue d’ailleurs assez largement la période 1986-1988, avec le même type de conséquences : il s’ensuivra une période où les gouvernements ne prendront pas ou peu le risque de réformes de fond, par crainte de réactions négatives, ou reculeront vite devant l’expression de mécontentements.
On se rabattra donc sur des réformes de méthode, comme la LOLFSS en 1995-1996, ou la LOLF en 2000-2001, réformes majeures ayant une réelle utilité, mais réformes sans contribution directe ou significative à l’amélioration des comptes publics : un très bon cadre méthodologique de finances publiques facilite certes le diagnostic et la compréhension des enjeux, il favorise donc la pertinence des décisions ; mais il ne peut jamais, en aucun cas, se substituer à la décision politique, ou même simplement la provoquer.
Dans l’immédiat, le président Jacques Chirac et le gouvernement d’Alain Juppé vont chercher à panser leurs plaies, et à engager début 1996 une séquence moins abrasive, et si possible plus en ligne avec les engagements de la campagne. Ce faisant, ils vont se mettre dans un corner budgétaire qui a très certainement pesé dans la décision de dissolution de 1997.


Second temps : la marche vers la dissolution de l’Assemblée nationale
Dès le premier semestre 1996, le gouvernement et le président cherchent les moyens de retrouver des marges de manœuvre politiques dans le domaine des finances publiques ; ils tentent de ne pas rester prisonniers de la situation dégradée qu’il a fallu traiter dans la séquence éprouvante d’atterrissage de l’année 1995.
Comme la France est toujours sous pression des marchés qui pèsent sur les taux d’intérêt, et que l’engagement a été fermement pris de satisfaire aux conditions de passage à l’euro en passant sous la barre de 3 % de déficit en 1997, il ne peut pas être question de changer de politique : en 1995, le déficit était de 5 % du PIB environ, il faut qu’il passe à 4 % en 1996, à 3 % en 1997, puis à 2 %. C’est l’époque où, dans les bureaux de Bercy, on décline cet objectif, avec un humour un peu potache, sous la forme d’un compte à rebours : « 5, 4, 3, 2… »
Mais simultanément, un discours en forme de remords par rapport aux promesses encore récentes de la campagne se fait jour ; il faudrait enfin baisser les impôts, comme cela avait encore été dit dans le discours de politique générale en mai 1995, alors même que jusqu’à présent, on n’a fait que les augmenter.
La conciliation de ces objectifs contradictoires est a priori difficile. Pour parvenir à faire les baisses d’impôts, on va donc être plus rigoureux sur les dépenses. Et pour donner de l’ampleur au geste fiscal, le choix va être fait de l’annoncer et de l’inscrire dans les textes non seulement pour 1997, mais aussi pour les trois années suivantes (1998 à 2000).
Le PLF 1997 : baisse des impôts et baisse du déficit pour la qualification à l’euro, une équation difficile
L’événement majeur du PLF 1997 est la baisse de l’impôt sur le revenu. Celle-ci est non seulement importante dès 1997, avec 25 MdsF de baisse, mais aussi le PLF comporte également les dispositions législatives organisant la poursuite de cette baisse sur les années 1998 à 2000, pour un total de 75 MdsF, montant assez proche des hausses d’impôts votées en 1995. Le dispositif présenté réalise un allégement des taux de toutes les tranches ; mais aussi, il relève très fortement le plafond de la tranche à 0 %, celle des non-imposables : de 13,2 % pour 1997, 8 % à 9 % sur les trois années suivantes et près de 24 % sur la cinquième et dernière année. La réforme aboutit ainsi à exonérer d’IR une proportion importante de la population, alors même que l’IR français est déjà un impôt très progressif et concentré.
Le procédé consistant à voter la baisse du barème de l’impôt non seulement pour l’année du PLF mais aussi pour les années suivantes est inédit, en tout cas pour une baisse de cette ampleur. Il permet par le montant total affiché de concrétiser la promesse de réduction des prélèvements, et de contrer le reproche de les avoir jusque-là augmentés. Mais en même temps, on voit qu’il retire beaucoup de souplesse au gouvernement, l’engageant politiquement à une trajectoire d’allégements coûteuse pour des finances publiques en situation fragile dans un contexte économique encore incertain. Et ce d’autant plus que la moitié du coût de la réforme est concentrée sur les deux premières années.
Pour concilier ce geste politique, qui pèse sur le solde, avec l’objectif des 3 % de déficit qui est impératif si la France veut participer à l’euro, le gouvernement va recourir à deux moyens.
Le premier est une tenue plus stricte des dépenses de l’État, avec une stabilisation en euros courants des dépenses du budget général, là où en 1996 les dépenses avaient progressé de 1,8 % en valeur.
C’est une première, et cela conduit notamment à revoir sérieusement à la baisse le budget de l’emploi en taillant dans les outils les plus interventionnistes et coûteux : le CIE nouvellement créé et plusieurs autres instruments sont recentrés sur les publics les plus en difficulté. Mais malgré cela l’ampleur du geste fiscal fait que le solde du budget de l’État ne s’améliore que modestement, de 4 MdsF. Il faut donc compléter avec autre chose.
Le gouvernement a donc recours à une mesure exceptionnelle : le versement par France Télécom à l’État d’une soulte représentative de la reprise par celui-ci des engagements de retraite de ses agents fonctionnaires20. 37,5 MdsF sont ainsi versés au secteur des administrations publiques et viennent en améliorer le solde, et permettent de limiter le déficit aux 3 % nécessaires pour la qualification à l’euro.
L’équation est serrée, et très clairement expliquée dans le PLF 1997.

Dissolution et alternance
C’est au cours du premier trimestre 1997 que s’opère une prise de conscience du gouvernement et du président sur la difficulté dans laquelle ils se sont mis, dans un contexte politique qui, en dehors des questions de finances publiques, est déjà marqué depuis plusieurs mois par des discussions récurrentes au sein de la majorité sur l’opportunité de procéder à une dissolution, un an avant le terme de la législature, en vue de recréer un élan dans une ambiance morose21.
Sur ce bruit de fond se surimpose la perception d’une croissance économique médiocre qui ne redécollerait pas : plutôt bonne en 1994 (2,4 %) et en 1995 (2,3 %), la croissance s’affaisse en 1996 (1,4 %). La note de conjoncture de l’INSEE, parue mi-mars, qui titre certes « Premier semestre 1997 : nette embellie du climat conjoncturel », souligne que la croissance globale décevante de 1996 se compose en réalité d’un premier semestre médiocre mais d’une reprise au second semestre avec un glissement annuel de plus de 2 % fin 1996, et anticipe une croissance annuelle 1997 finalement conforme aux prévisions initiales.
Mais cet optimisme ne semble pas diffuser au sommet de l’exécutif. Est-ce parce que cela serait perçu comme malgré tout insuffisant pour atteindre la cible de déficit nécessaire à la participation à la monnaie unique ?
Comme on l’a vu, la participation à l’euro est un objectif politique majeur, conditionné précisément à l’atteinte d’un déficit de 3 % en 1997. Est-ce parce que cette même note de l’INSEE anticipe que malgré les créations d’emplois, le taux de chômage continuerait d’augmenter légèrement ? Quelles qu’en soient les raisons, le président et le gouvernement semblent en être restés à la perception d’une croissance médiocre, risquant de les mettre en difficulté.
Sur ces entrefaites, fin mars, l’habituelle note de « perspectives » de la direction du Budget est remise au ministre des Finances22. Son ton est pessimiste, prévoyant, si rien n’est fait, un déficit de l’ordre de 3,8 %, loin des 3 % visés et nécessaires pour permettre à la France de participer à l’euro.
À ce stade de l’année où la gestion budgétaire vient à peine de débuter et où les premiers recouvrements d’impôts ne donnent pas d’indications de tendance lisibles, cette prévision reste marquée par un degré d’incertitude élevé. Au surplus, ce type de note donne des indications de tendance, mais aussi propose des mesures pour y remédier. Ce ton d’alerte n’aurait donc pas dû, en bonne logique, conduire à des conclusions hâtives. Mais, arrivant dans un contexte pessimiste, elle semble donner raison à ceux qui plaident pour un changement de politique, une initiative permettant de retrouver des marges de manœuvre et du temps politique.
Jacques Chirac annonce ainsi, le 21 avril 1997, la dissolution de l’Assemblée nationale.
On a parfois dit que cette décision avait été provoquée par la lecture de la note de la direction du Budget, pointant le besoin d’efforts supplémentaires pour réussir l’euro. La majorité – issue des élections de 1993 – avait mal accepté le revirement de la politique budgétaire par rapport au ton de la campagne présidentielle, et le président pouvait évidemment nourrir des interrogations sur son soutien dans la poursuite d’une politique de redressement.
Mais il semble plutôt que ce ne soit là – sans certitude – qu’une cause parmi d’autres d’une décision qui était en gestation depuis longtemps23. Parmi les autres facteurs ayant pu jouer, on doit évoquer des considérations qui n’avaient rien d’économique ou budgétaire.
Jacques Chirac ne souhaitait presque certainement pas changer de Premier ministre, estimant avoir trouvé en Alain Juppé un chef de gouvernement parfaitement loyal, dimension importante dans le schéma institutionnel de la Ve République et particulièrement importante dans une période difficile ; on ne peut pas exclure que cela ait pesé dans la décision.
Seconde considération qui a pu jouer, l’indiscipline de la majorité ne se cantonnait pas aux sujets budgétaires, et la solidité de son soutien était sujette à caution, surtout dans la perspective d’une campagne pour les élections législatives prévues en 1998.
Enfin, le nombre important de sièges détenus donnait le sentiment d’une marge de sécurité en cas d’élection, raisonnement qui s’est révélé inexact, mais dont on conçoit qu’il ait pu être tenu.
Les propos du président Chirac lui-même, le 14 juillet 1999, valident l’analyse selon laquelle plusieurs considérations se sont mêlées dans cette décision de dissoudre, qui n’étaient pas exclusivement relatives aux finances publiques ; notamment, l’état de la majorité était manifestement un sujet d’inquiétude :
Question. – Les militants du RPR vous reprochent au fond d’avoir dissous l’Assemblée nationale. Est-ce qu’avec le recul vous regrettez de l’avoir fait ?
Le président. – Ça, c’est un long débat.
Question. – On vous le reproche, vous le savez ?
Le président. – Oui, cela ne m’a pas échappé. Néanmoins, je suis à une place où j’essaie de réfléchir, naturellement. C’est un long débat. Je crois que la France s’est trouvée, au moment où j’ai dissous, dans une situation un peu particulière, où la majorité d’alors, qui était très importante, vous vous en souvenez peut-être, trop importante, avait beaucoup de mal à trouver une synergie, à porter un projet. Et les élections devaient arriver un an après. J’ai pensé qu’on prenait un très grand risque. Le risque qu’avaient pris les socialistes cinq ans avant, lorsqu’ils ont été, en quelque sorte, laminés aux élections législatives. J’ai pensé que c’était un très grand risque. Et deuxièmement, nous nous trouvions dans une situation très particulière, puisque le problème à l’époque, était : serons-nous ou non capables de faire l’euro ? Et donc serons-nous ou non capables de maîtriser nos déficits et donc nos dépenses et nos recettes publiques pour entrer dans « le club des gens sérieux » qui pouvaient prétendre à l’euro ? Et bien entendu, je considérais qu’il était essentiel pour la France de le faire mais qu’on ne pouvait le faire qu’à condition d’imposer aux Français qui l’ont d’ailleurs fait finalement, des contraintes, qui ne pouvaient pas ne pas avoir de contrepartie politique. D’ailleurs vous observerez, qu’à peine élue, la nouvelle majorité a fait la même politique24.

La suite est bien connue, avec une alternance, à l’issue d’une campagne où le gouvernement sortant a peiné à identifier un thème mobilisateur quand la perspective était en réalité de pouvoir demander davantage d’efforts aux Français, en s’appuyant sur une majorité renouvelée.



3. Conclusion : des difficultés d’une politique de redressement
La période 1995-1997 est ainsi marquée par deux virages certes « rationnels », mais politiquement gérés avec difficulté après une campagne présidentielle déconnectée de la réalité économique, à savoir un contexte de crise sévère :
	le second semestre 1995, avec le collectif 1995, le PLF 1996 et le plan de réforme de la Sécurité sociale ; et il faut reconnaître que la situation (en dehors même de la perspective de l’euro) justifiait amplement la politique rigoureuse qui fut alors menée ;

	la baisse d’impôts du PLF 1997, suivie de la décision de dissolution pour tenter de retrouver des marges de manœuvre politiques ;


L’ensemble a conduit à la fin prématurée de cette séquence politique.
Si on devait tenter d’en tirer un enseignement pour la conduite de la politique de finances publiques du pays, ce serait de souligner combien, en l’absence de changement imprévu et majeur du contexte économique, il est difficile d’appliquer un programme de redressement, même parfaitement justifié, qui n’a pas été préalablement annoncé et politiquement assumé.
L’ironie cruelle des événements conduira à ce que la croissance reparte de façon très rapide et durable, avant même le résultat des élections législatives de mai 1997, donnant au gouvernement suivant des marges de manœuvre suffisamment importantes pour reléguer les difficultés de qualification de la France à la monnaie commune au niveau de question de second rang.
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1. « Reality cannot be ignored except at a price » (Aldous Huxley).
2. Il y a peu d’exemples de recalages d’une telle ampleur à la suite d’une alternance.
3. La commission Raynaud avait estimé une croissance se situant dans une fourchette de 0 % à – 1 %.
4. Cette considération s’entend indépendamment du bien-fondé de la politique de privatisation en tant que telle.
5. Présentation purement politique, car si les recettes de cessions d’actifs sont bien des recettes du budget général, en revanche les recettes issues d’un emprunt ne peuvent venir en réduction du déficit, elles servent simplement à le financer.
6. La comptabilité budgétaire présente de son côté des complémentarités par rapport aux comptabilités nationale et générale, en particulier une attention particulière portée aux sorties de cash, donnée peu manipulable, et surtout un suivi exigeant des engagements, au travers d’une comptabilité spéciale des engagements.
7. Progressif également, ce passage de 150 à 160 trimestres se fait à raison d’un trimestre supplémentaire par an.
8. À 2 %.
9. Le solde, de – 2,9 % en 1991, chute à – 4,6 % en 1992 et à – 6,4 % en 1993. En 1994, il est encore de – 5,5 %.
10. Le Monde du 19 septembre 1995.
11. À partir de 2001, la LOLF interdira d’ailleurs définitivement d’affecter des recettes de privatisation à des dépenses courantes, mettant ainsi juridiquement fin à cette pratique très critiquable.
12. Pour l’essentiel, un relèvement de la Taxe intérieure sur les produits pétroliers – TIPP (7 MdsF) et une réduction des avantages fiscaux de l’assurance-vie (2 MdsF).
13. Les augmentations annuelles du point se situaient alors entre 1 % et 2 %, ce qui donne une idée de la dépense évitée par cette mesure.
14. « Invité spécial », sur France 2 : « Aujourd’hui, je le répète, la France […] a un problème financier, elle a des déficits. Et donc la priorité, c’est la réduction des déficits […]. C’est un effort à faire pendant deux ans. […]. Je suis sûr qu’en deux ans on y arrivera […]. Indépendamment de toute autre considération, il faudra bien que nous soyons arrivés à cet équilibre dans deux ans, ne serait-ce que pour entrer dans la monnaie unique européenne conformément aux engagements que nous avons pris. Donc nous y arriverons. »
15. Assemblée nationale, séance du 15 novembre 1995, Journal des débats, p. 17.
16. Le comptes des hôpitaux sont hors champ, les perspectives financières de l’assurance chômage et des régimes complémentaires de retraite sont présentées dans une annexe.
17. Association générale des institutions de retraite complémentaire des cadres.
18. Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés.
19. Parmi ceux-ci, on peut mentionner plus particulièrement : une tendance à des transferts tactiques de charges ou de recettes entre budget de l’État et budget de la Sécurité sociale ; le développement parallèle de deux univers de prélèvements obligatoires mal coordonnés entre eux, ce qui est très sous-optimal pour la formulation et la mise en œuvre d’une stratégie nationale de prélèvements obligatoires économiquement cohérente ; l’alourdissement de la phase parlementaire à l’automne, avec la gestion parallèle de deux procédures d’examen et d’adoption de projets de loi majeurs.
20. Cette opération était rendue nécessaire par l’opération de privatisation de France Télécom, qui ne pouvait se réaliser dans de bonnes conditions sans alléger l’entreprise des pensions des fonctionnaires, très coûteuses et atypiques financièrement par rapport au régime de cotisations vieillesse du secteur privé.
21. Sur ces éléments d’ambiance politique, on pourra se référer à l’article de Ghislaine Ottenheimer, « Législatives 97 – Comment Chirac s’est laissé convaincre », L’Express, 24 avril 1997.
22. La direction établissait alors à cette époque une note d’ensemble dite de « perspectives » sur la préparation du projet de loi de finances de l’année suivante, mettant en évidence les conditions généralement exigeantes nécessaires à la tenue des comptes. Le ton de cette note pouvait être alarmiste et alerter également sur la tenue de l’exécution de l’année en cours.
23. Et peut-être même prise dès l’automne 1996 et pas encore exprimée.
24. Allocution du président de la République le 14 juillet 1999.

Troisième partie
L’équilibre collectif européen,
garde-fou fragile

Chapitre VII
1997-2002 : la croissance comme anesthésiant
Il faut de plus grandes vertus pour soutenir la bonne fortune que la mauvaise3.


À l’issue d’une élection législative provoquée par une dissolution qui se voulait un coup de maître, mais qui se retourne contre le président Jacques Chirac, Lionel Jospin devient Premier ministre d’un gouvernement de gauche sous un président de droite. Pour la troisième fois sous la Ve République, mais avec un schéma politique inversé par rapport aux périodes 1986-1988 et 1993-1995, une nouvelle situation de « cohabitation » se met en place. La nouvelle majorité est composite : au-delà des deux cent cinquante députés du groupe « Socialiste, radical, citoyen », les 289 sièges nécessaires pour atteindre la majorité absolue dépendent de l’appui du groupe « Radical, citoyen, vert » (33 sièges) et du groupe communiste (36 sièges), qui soutiennent le nouveau gouvernement.
1. Déclaration de politique générale
La déclaration de politique générale du nouveau chef du gouvernement est prononcée le 19 juin 1997 devant l’Assemblée nationale. Elle est introduite par la mise en exergue d’un « nouveau pacte républicain », de la nécessité de « faire retour à l’esprit républicain », de l’école « berceau de la République », et balaie de façon très large l’ensemble des politiques publiques.
Quelques mesures très politiques
Le discours commence par des priorités politiquement emblématiques : conditions de nomination des magistrats, suppression des instructions sur les affaires judiciaires individuelles, création d’une agence de sécurité sanitaire, meilleur soutien public à la presse d’information générale, parité hommes-femmes, limitation du cumul des mandats.

Des dépenses nouvelles avant tout sociales et culturelles
Le nouveau Premier ministre continue avec une série d’annonces de dépenses nouvelles importantes, essentiellement une augmentation des interventions sociales et culturelles. Affirmant que « le gouvernement sera particulièrement vigilant dans la défense de l’exception culturelle », Lionel Jospin affiche son intention de « parvenir progressivement à consacrer réellement 1 % du budget de l’État à la culture ».
Il annonce également un plan de réhabilitation d’un million de logements, un quasi-quadruplement du montant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) qui passe de 420 à 1 600 francs, une augmentation des moyens des zones d’éducation prioritaire (ZEP) et la création d’une assurance maladie universelle.

Beaucoup d’emplois, publics si nécessaire
Puis, après avoir annoncé une hausse du SMIC de 4 %, soit un « coup de pouce » très significatif dans un contexte où l’inflation moyenne en 1997 est de 1,2 %, le Premier ministre pose que « la priorité est de créer des emplois, beaucoup d’emplois » et présente les deux axes de la politique de l’emploi qu’il entend suivre et dont on comprend qu’elle sera une dimension importante de sa mandature.
Le premier axe est constitué par les « emplois jeunes » :
Le programme connu sous le nom de « 700 000 jeunes » répond à cette priorité absolue […]. Tous les acteurs publics et privés, sous l’impulsion et avec l’aide de l’État, seront mobilisés pour que les engagements pris soient tenus.

Le second axe est la réduction du temps de travail hebdomadaire de 39 heures à 35 heures ; le Premier ministre présente la logique de sa démarche : « Réduire le temps de travail, sans perte de salaire, représente à la fois un progrès économique – susceptible de créer de nombreux emplois – et un progrès social. »

Faire quelques économies ciblées…
Du côté des réductions de dépenses, on peut noter l’annonce de la mise sous condition de ressources des allocations familiales, ainsi que l’arrêt de grands projets d’infrastructures. Lionel Jospin met ainsi fin au projet de canal à grand gabarit Rhin-Rhône, rangé dans la catégorie des « équipements lourds dont les nuisances et les coûts sont disproportionnés par rapport aux avantages que peut en retirer la collectivité » et annonce la fin du projet Superphénix4 au motif que « si l’industrie nucléaire est un atout important pour notre pays, elle ne doit pas pour autant s’exempter des règles du jeu démocratiques ni poursuivre des projets dont le coût est excessif et la réussite très aléatoire : c’est pourquoi le surgénérateur qu’on appelle Superphénix sera abandonné ».
L’alliance avec le groupe « Radical, citoyen, vert » a manifestement pesé : Dominique Voynet, ministre de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, élue de l’est de la France, est en effet notoirement opposée à la fois au projet de canal Rhin-Rhône et au développement de l’énergie nucléaire.

… et auditer une situation en réalité peu préoccupante des finances publiques
Dans cet ensemble assez foisonnant, le volet finances publiques de la déclaration de politique générale est plutôt bref et discret. Formellement, le motif en est la prudence, dans l’attente des résultats de l’audit des comptes publics demandé dès son arrivée à MM. Nasse et Bonnet :
Il faut d’abord connaître l’état réel de nos comptes publics. Nous procédons à leur évaluation pour l’année 1997 ; son résultat me sera remis dans le courant du mois de juillet. Les premières indications qui me sont données laissent penser que la situation des finances publiques est sérieuse.

Le Premier ministre invoque le même argument pour ne pas déposer immédiatement un collectif, car « le dépôt d’un projet de loi de finances rectificative aurait nécessité une session extraordinaire s’achevant vers la mi-août. Il aurait anticipé sur les résultats de l’évaluation des comptes publics qui ne seront disponibles que pour la mi-juillet ».
De façon judicieuse, Lionel Jospin écarte ainsi la tentation du collectif d’été, dont l’expérience montre que c’est un exercice risqué qui ouvre généralement la voie à des ouvertures de crédits supplémentaires mal maîtrisées.
Mais il y a un peu plus que de la tactique dans le renvoi à une date ultérieure des questions budgétaires. C’est aussi sur le fond de la politique des finances publiques que le Premier ministre botte en touche : pour la présentation des premières orientations de politique économique et financière du gouvernement, Lionel Jospin renvoie en effet l’Assemblée vers le ministre de l’Économie et des Finances, chargé de prendre contact avec les commissions des finances du Parlement. Le procédé est assez inédit au stade d’une déclaration de politique générale.
Il y a en fait tout lieu de penser que le Premier ministre sait parfaitement à quoi s’en tenir sur les perspectives économiques et sur la situation budgétaire, et qu’il n’est pas particulièrement inquiet, bien au contraire.
Il s’est en effet permis d’annoncer – comme on vient de le voir – une série de mesures coûteuses ; il y ajoute la fin de la politique de suppression des emplois dans la fonction publique, proclame « [son] attachement à la stabilisation des prélèvements obligatoires, qui ont fortement augmenté au cours des trois dernières années », et annonce que « si la croissance le permet, mon objectif est à terme de les diminuer » ; dans cet esprit, il demande au ministre des Finances « d’examiner les perspectives d’une baisse de la TVA ». Enfin, il réaffirme sa volonté de « réaliser l’union économique et monétaire aux échéances prévues par le traité ».
En clair, cela signifie que Lionel Jospin estime, contrairement aux craintes qui avaient prévalu avant la dissolution, qu’il n’aura pas de difficulté à qualifier la France pour la participation à la monnaie unique5 et même qu’il dispose sans doute de quelques marges de manœuvre.
Pour résumer, on comprend entre les lignes que le nouveau Premier ministre n’entend pas se laisser bousculer, et qu’il n’est pas réellement préoccupé par les perspectives de croissance et la situation budgétaire. Manifestement, le ministère des Finances a dû se montrer rassurant, anticipant un peu sur la note de conjoncture de l’INSEE qui paraît une semaine plus tard. Et on peut aussi penser que le Premier ministre a bénéficié de conclusions préliminaires plutôt rassurantes de MM. Nasse et Bonnet, qui travaillent alors déjà depuis près d’un mois sur l’état des finances publiques.
Cette conjonction entre un programme politique interventionniste et une reprise nette de la croissance qui détend l’équation budgétaire va largement déterminer la législature 1997-2002.


2. Avec le retour de la croissance,
Maastricht et la réduction du déficit passent au second plan
La croissance revient sans crier gare et semble rétablir les comptes publics
Le « Rapport sur l’état des finances publiques », commandé le 16 mai à MM. Bonnet et Nasse, tout en faisant état d’un écart aux prévisions de la loi de finances, un peu dans la veine du ton alarmiste qu’avait le ministère des Finances en début d’année, n’est pas particulièrement défavorable au gouvernement sortant, et ce pour deux motifs principaux.
Le premier est que la politique de finances publiques suivie depuis le printemps 1995 est une politique de redressement exigeante des comptes publics, qui n’est d’ailleurs sans doute pas pour rien dans le résultat négatif des législatives pour le gouvernement sortant.
Le second motif est que la croissance est repartie à un rythme soutenu dès le second semestre 1997. La note de conjoncture de l’INSEE de mars 1997 évoquait déjà une « nette embellie du climat conjoncturel », avec une accélération attendue au second semestre. Il n’en avait guère été tenu compte par Jacques Chirac lorsqu’il avait décidé de dissoudre l’Assemblée nationale.
En juin 1997, le retour franc de la croissance est annoncé cette fois plus clairement encore, avec des mots qui tranchent par rapport aux habitudes d’affirmation conditionnelle de l’INSEE. Cette note de conjoncture, sortie après le second tour des législatives, conclut sans ambiguïté : la « nette embellie conjoncturelle » devient en juin une « reprise confirmée » non seulement au niveau national, mais aussi européen et mondial6. Le PIB progresserait de 2,3 % sur l’année, accélérant à 3 % en rythme annualisé au second semestre.
La crainte d’une surestimation de la croissance se transforme donc rapidement en un risque inverse de sous-estimation et les prévisions de finances publiques s’avèrent semaine après semaine plus favorables. C’est un vrai changement du contexte économique et de finances publiques : on passe des inquiétudes du gouvernement précédent qui s’imaginait devoir prendre des décisions impopulaires pour qualifier la France pour la zone euro à une situation où cette qualification semble pouvoir se faire sans grandes difficultés.

Quelques mesures de hausses d’impôts suffisent pour obtenir la participation tant recherchée à la zone euro
À court terme, le gouvernement se borne à faire voter une majoration exceptionnelle de 10 % de l’IS7 (20 MdsF, 0,2 point de PIB) pour l’année en cours, qui permet de placer le solde public dans la fourchette de déficit qui avait été indiquée par MM. Bonnet et Nasse (entre 3,5 % et 3,7 % du PIB).
Et pour 1998, la principale mesure de redressement consiste à annuler la baisse de l’IR qui avait été votée dans la loi de finances pour 1997. La mesure emblématique que le président Jacques Chirac avait voulue pour se racheter de son virage économique rigoureux de début de mandat est tout simplement supprimée : le gouvernement Jospin s’évite ainsi une baisse de prélèvements qui aurait représenté 25 MdsF (environ 0,3 point de PIB) en 1998 et 75 MdsF à un horizon de cinq ans. Le gouvernement le fait d’ailleurs avec beaucoup de discrétion, sans l’afficher expressément dans les documents budgétaires : le barème pluriannuel voté l’année précédente est simplement remplacé par le nouveau barème annuel pour 1998.
Là où Alain Juppé et Jacques Chirac voulaient dissoudre l’Assemblée pour pouvoir ensuite prendre des mesures d’économie structurelles difficiles, Lionel Jospin décide d’augmenter les impôts sur les entreprises et d’éviter de les baisser sur les ménages, des choix presque indolores pour le corps électoral même si ce faisant, il néglige la question de la compétitivité de l’économie.
La croissance, essentiellement due à un mouvement mondial, fait le reste pour atteindre un déficit de 2,4 % en 1998, largement au-dessous de la limite de 3 % fixée par le pacte de stabilité et de croissance pour participer à la monnaie unique. Ce qui se présentait quelques mois auparavant comme une situation inextricable devient une équation particulièrement simple à résoudre.

Le rétablissement structurel des finances publiques passe au second plan : histoire d’une erreur de diagnostic
Dès lors, le redressement des finances publiques ne sera – malheureusement – plus vraiment une préoccupation prioritaire jusqu’à la fin de la législature. Non seulement, sans qu’il soit question de faire des économies sur les dépenses, la croissance ramène le déficit sous la barre des 3 %, mais en 2000 le gouvernement pourra même se féliciter de la réduction du ratio dette publique/PIB pour la première fois depuis 1981.
Toutefois, derrière cette apparence d’une sortie des difficultés budgétaires, se met en place une erreur de diagnostic sur la croissance qui va être lourde de conséquences pour l’avenir sur les finances publiques.
Un haut de cycle qui – comme toujours – fait s’envoler les recettes…
La croissance forte qui caractérise la période 1997-2000, au-delà de 3 % par an en moyenne, représente une période exceptionnelle si l’on considère la première moitié des années 1990 et les vingt-cinq années qui suivront. Il s’agit donc non pas d’une période représentative d’une tendance de long terme, mais d’un haut de cycle économique.
L’effet sur les finances publiques d’un haut de cycle économique doit être correctement appréhendé : l’augmentation naturelle des recettes n’est généralement pas proportionnelle à la croissance nominale du PIB, elle s’établit au-delà, voire très au-delà de cette croissance nominale. Ce phénomène est lié au fait que les barèmes fiscaux sont pour certains progressifs et souvent fixés nominalement, mais aussi au caractère très volatil de l’impôt sur les sociétés, qui taxe le résultat des entreprises qui peut brusquement devenir largement positif à la faveur d’un rebond d’activité. Les excédents de recettes publiques sont ainsi fréquemment spectaculaires dans de telles périodes, comme on l’avait déjà vu au cours des années 1988-1991 sous le gouvernement de Michel Rocard.
En sens inverse, et pour les mêmes raisons, on observe ensuite, en phase descendante du cycle, un effet inverse, avec une progression des recettes publiques très inférieure à la progression du PIB nominal, voire une baisse des recettes en cas de ralentissement économique marqué. Là encore, l’IS joue un rôle important, en raison de résultats d’entreprises qui deviennent soudain nuls ou négatifs.
Au total, sur longue période, l’addition des deux phénomènes décrit une élasticité moyenne de long terme des recettes par rapport au PIB à peu près égale à l’unité. Mais, selon le moment du cycle, l’élasticité observée varie considérablement autour de cette valeur moyenne, pouvant se rapprocher fortement de zéro en bas de cycle comme atteindre ou même dépasser deux en haut de cycle.

… mais considéré à tort comme représentatif d’une tendance de long terme
Or, loin d’être considérée comme un haut de cycle exceptionnellement long – ce qu’elle était pourtant – la période 1997-2000 aura été considérée, par des acteurs publics qui vivaient encore dans le souvenir des Trente Glorieuses, comme un « retour à la normale », voire comme un nouveau paradigme de croissance, une « nouvelle économie » liée à l’apparition d’une phase d’innovation.
Il y a donc eu une véritable erreur de diagnostic sur les fondamentaux économiques de la période, erreur qui sera lourde de conséquences sur les politiques économiques et de finances publiques. Ce qui aurait dû être vu comme une opportunité de redressement facile se transforme ainsi en un épisode de dégradation structurelle des comptes publics.



3. Le programme d’action : la distribution des fruits de la croissance et le paradoxe d’un développement de l’emploi public pour réduire le chômage en période d’expansion
Distribuer les fruits de la croissance :
une dépense modérément tenue,
des dispositifs d’intervention publique nouveaux
Des dépenses qui progressent globalement assez vite
Compte tenu du retour de la croissance, interprété comme structurel, et de ses effets très favorables sur les recettes publiques, le niveau du déficit cesse d’être une préoccupation et dans ces conditions, tenir fermement les dépenses n’est pas ressenti comme une nécessité. Ce climat va jouer nettement sur la progression des dépenses publiques.
Globalement, là où, sur les années 1995-1997, la dépense publique en volume avait progressé en moyenne de 1,3 % par an, sur la période 1998-2002, cette progression monte à 2,2 %. Il y a bien un effort ponctuel sur l’année 1998, avec une croissance en volume contenue à + 0,8 %, effort motivé par le besoin de respecter les critères posés par le traité de Maastricht pour l’adhésion à la monnaie commune ; mais passé ce cap les dépenses publiques ne sont plus que modérément tenues, avec une moyenne de progression en volume sur les années 1999-2002 qui atteint 2,6 %.
Sur les dépenses de l’État8, partie la plus directement contrôlable des dépenses publiques, la progression se situe toujours au moins au niveau de l’inflation, et certaines années à un niveau sensiblement supérieur :
Tableau 12 – Évolution de la norme de progression des dépenses de l’État (1998-2002)9
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Par rapport aux trois années précédentes, il y a indéniablement une rupture d’orientation. Menée de façon constante sur une période de cinq années, cette politique favorable à la dépense publique conduit à ne pas tirer parti de la période de croissance faste pour réduire le poids de l’intervention publique dans l’économie.
De façon mécanique, la croissance permet certes de réduire le ratio dépense publique/PIB à un niveau proche de 52 %, là où la crise de 1992-1993 l’avait fait monter à plus de 54 %. Mais on reste loin du niveau de 50 % environ qui prévalait avant la crise, sur les années 1987 à 1990, elles aussi marquées par une croissance élevée10. Plus encore, cette accélération instantanée du rythme de la dépense ne reflète que partiellement les conséquences à moyen terme de la politique menée alors. Comme c’est souvent le cas en matière de dépense publique, des délais de montée en puissance induisent un effet de retardement : nombre de dépenses nouvelles mises en place alors ne prendront véritablement de l’ampleur que lors des législatures suivantes.

Des dispositifs d’intervention nouveaux,
qui monteront en charge avec le temps
Le social : des boutures qui deviendront de grands arbres
Si le gouvernement fait le choix d’une progression des dépenses, c’est parce que la redistribution est au cœur de ses objectifs :
Il y a dans notre société quelque chose d’aussi absurde qu’injuste. Nous n’avons globalement jamais été aussi riches, et pourtant des milliers de personnes dorment dans la rue, renoncent à se soigner faute d’argent, des enfants ne peuvent même plus fréquenter les cantines scolaires11.

Comme Lionel Jospin l’avait déjà largement annoncé dès sa déclaration de politique générale, il souhaite engager un programme social important. C’est conformément à cette ligne politique que sont lancés plusieurs dispositifs d’intervention sociale nouveaux, mobilisant des moyens budgétaires importants.
C’est d’abord la prime pour l’emploi (PPE). Ce dispositif est destiné à lutter contre la « trappe à inactivité » ou autrement dit la désincitation au travail pouvant exister autour du niveau du RMI, du fait à la fois du caractère différentiel de celui-ci et de la perte d’avantages associés12, pour les personnes qui en sortent pour occuper un emploi rémunéré. La PPE prend la forme, selon la situation des personnes concernées, soit d’une subvention, soit d’un impôt sur le revenu négatif, qui constitue l’un des thèmes privilégiés de la littérature économique de la fin des années 199013. Elle est instituée, à la faveur de l’apparition d’excédents de recettes importants (voir infra), par la loi du 31 mai 2001, pour un coût de 1,2 Mds€14 en 2002.
Le bilan qu’on peut en faire est assez mitigé. En premier lieu, la PPE a ajouté une couche supplémentaire de redistribution dans un pays qui en comportait déjà plus que la plupart des pays développés ; l’urgence de sa mise en place était de ce point de vue sujette à caution. En second lieu, il est douteux aujourd’hui que l’effet attendu d’incitation au retour à l’emploi ait été obtenu : d’un montant souvent faible ou très faible pour chaque bénéficiaire malgré son coût global élevé, versée avec un an de décalage et donc parfois sans rapport avec la situation instantanée du bénéficiaire, cette prestation est peu lisible, mal comprise et donc pas réellement incitative. En 2010, elle bénéficiera à près de 9 millions de ménages, soit environ un quart des foyers fiscaux, traduisant sa nature de mesure générale de soutien au revenu.
Enfin et surtout, le coût de la PPE, significatif mais encore relativement modeste à sa création, devient très élevé par la suite : représentant initialement une charge annuelle de 1,2 milliard d’euros (Md€) en 2002, la PPE atteint 2,2 Mds€ dès 2003, puis grimpe à 3,2 Mds€ en 2006 avant de culminer à 4,5 Mds€ en 2007 et 2008. C’est l’exemple même de la mesure d’ampleur apparemment raisonnable initialement, dont le coût a ensuite explosé15.
La couverture maladie universelle (CMU) et la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC). La mise en place de ces dispositifs vise à assurer la couverture par l’assurance-maladie de base de toute personne résidant en France depuis trois mois, et la couverture par une mutuelle de l’ensemble de la population éligible à la Sécurité sociale. Elle poursuit un double mouvement de long terme. D’une part, selon une tendance partagée par la plupart des autres pays européens, la mise en place d’une assurance-maladie de base de moins en moins contributive, ouverte à tous, et financée de façon croissante par l’impôt et de moins en moins par des cotisations. D’autre part, et selon un choix très spécifique à la France, diffuser autant que possible une couverture complémentaire déjà étendue, là où d’autres pays (Royaume-Uni, Suède, Espagne, Italie, Allemagne, Pays-Bas) ont moins recours aux assurances complémentaires. Le coût net de la CMU est affiché à environ 100 millions d’euros (M€) à sa création ; celui de la CMUC est partagé entre un prélèvement sur les organismes complémentaires (270 M€) et le budget de l’État (320 M€). Là encore, le coût de ces réformes va s’accroître spectaculairement avec le temps16.
L’aide médicale d’État (AME) est instituée par la même loi du 27 juillet 1999 qui créait la CMU et la CMUC. Destinée pour l’essentiel à couvrir les soins dispensés à des étrangers en situation irrégulière, elle remplace à partir de l’année 2000 un dispositif antérieur d’aide médicale, confié aux départements. Là encore, c’est un dispositif dont la charge va progresser très vite : d’un peu moins de 140 M€ en 2000, elle atteint plus de 400 M€ dès 200317.

Le 1 % culture, ou le poids des symboles
L’objectif d’un budget de la Culture atteignant progressivement 1 % du budget de l’État revêt une valeur politique forte pour le gouvernement. Le budget de la Culture passe ainsi de 2 306 M€ en 1997 à 2 610 M€ en 2002, une augmentation de 13,1 % en cinq années, en moyenne de 2,5 % par an. Rapporté au budget de l’État dans son ensemble, le budget de la Culture passe effectivement de 0,93 % au 1 % qui correspondait à l’engagement de début de mandat. Bien qu’il s’agisse d’une progression rapide rapportée à des budgets non prioritaires, les montants demeurent relativement modestes quand on les compare aux nouvelles dépenses sociales de cette période.
Au-delà de cette augmentation, relativement limitée et circonscrite quand on la rapporte aux grands agrégats de finances publiques, la question posée est celle de la pertinence ou non, du point de vue de la politique budgétaire, des objectifs purement quantitatifs.
La formulation d’objectifs de ce type a toujours été combattue avec force par le ministère du Budget.
Pourtant, les objectifs quantitatifs de crédits, avec leur valeur d’affichage, qu’il s’agisse du budget de la Culture ou de celui de la Défense18, ont souvent eu la faveur des gouvernements comme des citoyens. Pourquoi cette opposition du Budget ?
Un objectif quantitatif de dépense est d’abord, de façon systématique, un objectif formulé dans un but de préemption a priori de moyens publics. En méthode, cela revient à contourner la discussion budgétaire au moyen d’un affichage politique validé à haut niveau. C’est déjà un motif puissant pour que le ministère du Budget voie un tel objectif d’un mauvais œil. C’est ensuite, dans un univers budgétaire nécessairement contraint, un procédé qui réduit la capacité d’arbitrage en préemptant ex ante des marges de manœuvre au profit de certains ministères et au détriment d’autres. Pour un gouvernement, ce peut être un moyen de sauvegarder des priorités, c’est aussi une méthode qui rend plus douloureux les arbitrages budgétaires d’ensemble. Enfin, et surtout depuis la LOLF (votée en 2001), avec la mise en place d’une « justification au premier euro » des demandes budgétaires et d’une évaluation de la performance des politiques publiques, c’est la négation même de la politique budgétaire.
La politique budgétaire consiste en effet au premier chef à arbitrer l’allocation de moyens par définition limités à des politiques publiques sur la base d’une justification analytique des demandes et en s’appuyant sur l’éclairage apporté par (au moins) l’évaluation de la performance ou (ce qui est mieux) l’évaluation approfondie de ces politiques publiques.
Une telle approche, partagée par tous les pays qui ont modernisé leur cadre de gestion des finances publiques, ne conduit évidemment pas à écarter la prise en compte des priorités politiques. Mais attribuer des moyens sur la base d’une règle purement arithmétique est sans doute l’une des façons les moins optimales et les moins défendables d’allouer la ressource publique.
C’est la même raison qui explique que le ministère du Budget est généralement hostile au financement par des ressources affectées, puisque cela aboutit à faire déterminer les moyens d’une politique publique par la dynamique d’une ressource, dynamique qui n’a le plus souvent aucune raison d’être adaptée aux besoins des actions financées, à la hausse comme à la baisse.
Pour l’ensemble de ces raisons, et du fait aussi de la réduction des marges de manœuvre budgétaires, les objectifs de type « 1 % Culture » ont aujourd’hui assez largement perdu la faveur des gouvernants qui ne se désintéressent pas des questions culturelles, mais resituent celles-ci en fonction des évolutions globales des secteurs concernés.


Une innovation méthodologique importante (et positive) :
la norme de dépenses de l’État19
Du point de vue méthodologique, la période marque une étape importante : à ce moment en effet commence à être pratiquée de façon systématique ce qu’on appelle la « norme de dépenses », c’est-à-dire la règle budgétaire consistant à fixer la progression des dépenses de l’État ex ante, sur plusieurs années, en la déconnectant de l’évolution de court terme des recettes. En d’autres termes, il s’agit de fixer une trajectoire pluriannuelle des dépenses de l’État, cohérente avec les objectifs à long terme des finances publiques.
Évolution des dépenses : d’un objectif annuel à un objectif pluri-annuel
Jusqu’alors, la progression des dépenses de l’État était programmée et annoncée sur une base annuelle. Ainsi, pour les PLF des trois années précédant l’introduction de la norme de dépenses, la progression des charges de l’État avait été fixée en trois fois, pour la seule année suivante : pour 1998, année-clé pour qualifier la France pour la participation à la monnaie unique, une stabilisation en volume, c’est-à-dire une progression ne dépassant pas l’inflation (1,36 %) est retenue ; l’année suivante, une fois l’entrée dans l’euro assurée, la rigueur s’atténue avec une progression de 1 % en volume (+ 2,1 % en valeur compte tenu de l’inflation) ; en 2000, c’est à nouveau une stabilisation en volume qui est affichée.
La mise en place de la norme de dépenses met fin à ce court-termisme peu lisible. À l’automne 2000, le gouvernement affiche un objectif de limitation à 1 % en volume20 de la progression des dépenses de l’État pour l’ensemble des trois années 2001, 2002, 2003.
Tableau 13 – Progression en volume affichée des dépenses du budget de l’État (norme de dépenses)

[image: ]
Dans les faits, l’essentiel de la progression autorisée aura été consommé en deux années seulement et 2003, après une alternance politique, actera un dérapage des dépenses dont une partie non négligeable était latente dès la fin du mandat de Lionel Jospin. Pour autant, l’habitude a été prise, et à partir de cette époque tous les gouvernements veilleront à se fixer des limites pluriannuelles de progression des dépenses de l’État. Il ne faut pas négliger le changement positif très important qu’a ainsi constitué la mise en place de la norme de dépenses pluriannuelle dans la panoplie des outils de pilotage budgétaire.

Origines et portée pratique de la norme de dépenses
L’apparition de la norme de dépenses à cette époque n’est pas due au hasard. Elle coïncide avec la mise en place de la monnaie unique et de la discipline budgétaire associée. Le pacte de stabilité prévoyait un objectif commun à moyen terme d’équilibre21 des finances publiques et faisait obligation aux États membres de présenter et actualiser chaque année un programme de stabilité, c’est-à-dire une trajectoire de finances publiques vers cet objectif. La norme de dépenses pluriannuelle est donc une composante naturelle de ce dispositif, puisqu’elle revient à établir une trajectoire de dépenses pour parvenir à l’objectif de moyen terme ou au moins pour s’en rapprocher.
Bien que la méthode puisse paraître peu intuitive en première approche, elle présente plusieurs avantages qui expliquent son maintien au fil du temps : un objectif pluriannuel, bénéficiant d’une forte validation politique permet d’envoyer aux ministères gestionnaires, en vue des négociations budgétaires, le signal d’une discipline durable sur la dépense.
En haut de cycle, le respect de la norme de dépenses permet d’éviter de mettre en place des dépenses nouvelles (permanentes) gagées par des excédents (temporaires) de recettes. La pratique de la norme de dépenses a ainsi permis de modérer fortement la pression des ministères gestionnaires qui se manifestait systématiquement en haut de cycle économique, réclamant des dépenses nouvelles au motif que l’amélioration des recettes procurerait des « marges de manœuvre ». En bas de cycle, la norme de dépenses conduit à accepter le jeu de stabilisateur économique du Budget, en laissant les recettes fluctuer librement ; dans cette approche, on ne cherche pas à compenser les pertes de recettes sur les dépenses, on s’en tient à la norme, c’est-à-dire au niveau de dépense arbitré précédemment.
C’est de bonne méthode car les dépenses sont assez rigides à court terme, alors que les variations de recettes sont rapides et amples, et chercher à compenser en dépenses la variation de recettes serait irréaliste à court terme, ou destructeur des politiques publiques. À moyen et long terme au contraire, il est nécessaire de réaliser un ajustement à la baisse des dépenses si les recettes s’avèrent durablement réduites.
La mise en œuvre d’une « norme de dépenses » fait aujourd’hui partie des bonnes pratiques reconnues dans la gestion des finances publiques, et se retrouve, sous diverses formes, appliquée sur des périmètres de dépense plus ou moins étendus, dans un grand nombre de pays. L’une des applications les plus topiques en est faite aux Pays-Bas, où la norme de dépenses et sa déclinaison par ministère sont au cœur d’accords de coalition portant sur les quatre années d’une législature. La norme de dépenses constitue encore à ce jour l’un des fondements de la conduite de la politique budgétaire française.



Lutter contre le chômage sans confiance dans le marché : développer par tous moyens l’emploi public,
faire la semaine de 35 heures
Le gouvernement, après vingt ans de montée du chômage, ne fait pas confiance à la croissance pour relancer le marché du travail. Il souhaite plutôt conduire une politique de distribution d’un emploi qu’il juge structurellement réduit. Il va pour cela recourir à la fois à l’emploi public et à la redéfinition du temps de travail.
Chômage : l’envie d’agir vite pour améliorer une situation comparativement médiocre de la France
La préférence se traduit notamment dans le choix du gouvernement de Lionel Jospin de développer une politique d’emplois publics ou quasi publics (subventionnés) pour contribuer à lutter contre le chômage.
L’idée de manœuvre, dans un contexte où le chômage reste à un niveau élevé, est d’aller au-delà des effets attendus de la croissance, qui mettront nécessairement un peu de temps à se manifester, en recourant sans attendre à des instruments interventionnistes pour agir directement sur le nombre de demandeurs d’emploi. Lionel Jospin l’a d’ailleurs dit dans sa déclaration de politique générale : dans sa priorité de « créer des emplois, beaucoup d’emplois », il y a « à la fois une exigence immédiate et une œuvre de longue haleine ».
La situation française est de fait médiocre sur le front de l’emploi. Le taux de chômage atteint 10,7 % en 1997, soit le taux le plus élevé depuis le point bas de 7,9 % en 1990. La crise de 1992-1993 a fait bondir de deux points le taux de chômage, qui ne parvient pas à descendre au-dessous de 10 % depuis 1993. Dans le même temps, l’Allemagne, le Royaume-Uni, les États-Unis réalisent une bien meilleure performance. Parmi les économies de taille significative, seules l’Italie et surtout l’Espagne ont plus de difficultés que la France22.
Tableau 14 – Évolution du taux de chômage de la France et de ses principaux partenaires économiques (1989-2002)
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Développement de l’emploi public :
dernière accélération d’un long cycle d’accroissement
Comme on l’a vu, l’une des annonces fortes de la déclaration de politique générale est la fin de la « politique de suppression des emplois publics ».
L’annonce est un peu surprenante, puisque la loi de finances pour 1997 était relativement équilibrée en emplois, avec 5 600 suppressions d’emplois des ministères civils et 5 400 créations d’emplois au ministère de la Défense, dans le cadre de la constitution de l’armée de métier après l’annonce de la fin du service national23. Plus largement, sur l’ensemble du périmètre des administrations publiques, l’emploi public s’est inscrit constamment en hausse depuis au moins 1980. Une étude publiée par Philippe Raynaud en 2003 dans Économie et statistique sur l’évolution de l’emploi public entre 1980 et 2000 décrit bien ce phénomène d’accroissement de l’emploi public sur les deux décennies allant de 1980 au début des années 200024. On y distingue les différentes périodes qui ont participé de cette dérive quasi continue, avec :
	une hausse très vive sur les trois composantes de la fonction publique au début des années 1980, dans le contexte de la politique de relance voulue par François Mitterrand ;

	un freinage net sur les années 1986-1988, sur les trois fonctions publiques également, qu’on peut associer à la politique de baisse des dépenses et du déficit menée par le gouvernement de Jacques Chirac à cette époque ;

	une reprise de la croissance sur la décennie suivante pour l’État et les collectivités territoriales, la hausse des effectifs de la fonction publique hospitalière se poursuivant quant à elle à un rythme moins soutenu ;

	enfin, sur la période qui débute en 1997, la dérive s’accélère, portée surtout par la fonction publique territoriale. On peut penser que le dispositif des emplois jeunes, qui a eu un succès certain auprès des administrations locales, y a contribué.


À l’exception d’un bref répit vers 1986-1988, l’emploi public a, pendant plus de vingt ans, progressé plus vite, et même nettement plus vite, que la population active, passant de 16,4 % à 17,7 % de celle-ci.
Les années du gouvernement de Lionel Jospin concluent ainsi une longue période d’augmentation des effectifs des fonctions publiques, en un dernier épisode politiquement assumé d’accroissement du poids de l’emploi public dans l’économie.
Tableau 15 – Évolution de l’emploi public en France (1980-2001)1

[image: ]NB : l’augmentation annuelle moyenne dans chaque colonne porte sur la période écoulée depuis la date mentionnée dans la colonne précédente.



Une masse salariale durablement alourdie
Cette progression des effectifs a bien sûr un coût, avec la caractéristique que ces dépenses sont très « inertes » au sens où leur remise en question future est nécessairement difficile et lente. Ce sont typiquement des engagements de long terme, des dépenses rigides sur lesquelles les capacités d’action, bien que réelles, sont marginales et ne peuvent produire de résultats que sous réserve d’une action continue pendant de nombreuses années : le statut de la fonction publique, mais peut-être plus encore la faiblesse des échanges entre privé et public pour des agents parfois spécialisés sur des fonctions qui ont peu d’équivalent en entreprises, conduit à un renouvellement annuel très faible, proche de celui résultant des départs en retraite. En comparaison, les entreprises privées, qui peuvent licencier ou connaissent des départs pour d’autres entreprises et s’adaptent aux évolutions de leur marché parfois très rapidement, disposent de bien plus de marges de souplesse.

Et un effet structurel défavorable sur l’économie marchande
Enfin, cette politique d’emploi public a été engageante parce qu’elle a soustrait durablement des emplois à la sphère privée. Parce qu’elle a ainsi pesé, bien qu’indirectement, sur les possibilités de développement de la sphère privée, la politique d’emploi public des deux dernières décennies du XXe siècle a été et demeure une politique aux conséquences structurelles de long terme sur la capacité de création de richesse de l’économie française.

Un point d’application privilégié :
le ministère de l’Éducation nationale
Au sein de l’État, le champ de déploiement privilégié de l’emploi public a été le ministère de l’Éducation nationale (MEN). Comme sur l’ensemble de la fonction publique, la période 1997-2002 peut s’y analyser comme la dernière phase d’une période commencée au début des années 1980, de hausse presque ininterrompue des effectifs.
Le MEN représente à lui seul de l’ordre de 50 % des emplois de l’État, plus de 40 % de l’ensemble constitué par l’État et ses opérateurs, et près de 20 % de l’emploi public total. C’est de très loin le premier employeur public.
La poursuite des créations d’emplois au MEN est dans l’ordre naturel des choses pour Lionel Jospin. Avant d’être Premier ministre il a été ministre de l’Éducation nationale de 1988 à 1992, dans les gouvernements de Michel Rocard puis d’Édith Cresson. Il a porté la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989, qui dispose dans son article 1 que « L’éducation est la première priorité nationale » et transforme les instituteurs en professeurs des écoles25.
Pour autant, comme on le voit dans le tableau ci-dessous, ces créations d’emplois ne répondent pas à un besoin évident : dans le primaire, le ratio élèves/enseignants chute à un niveau inférieur à 18 alors même qu’il était de 21 vingt ans plus tôt. Dans le second degré, ce ratio descend à 11, alors qu’il était à 14 vingt ans auparavant. Les raisons en sont connues : le nombre d’élèves est allé décroissant jusqu’en 2002-2003 dans le premier degré et jusqu’en 2007-2008 dans le second degré en raison de la chute de natalité enregistrée à partir du milieu des années 1970. En toute rigueur, il aurait été légitime, du point de vue de la gestion publique, d’ajuster les effectifs d’enseignants à la baisse.
Tableau 16 – Effectifs physiques de l’Éducation nationale et nombre d’élèves (par année scolaire)
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De manière assez rare pour être soulignée, l’importance des moyens budgétaires alloués à l’Éducation nationale trouve une critique au sein du gouvernement en la personne même du ministre de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie.
Claude Allègre, dès 1997, donne le ton en déclarant « il faut dégraisser le mammouth » et engage dans les mois suivants un débat tendu sur l’absentéisme, réel ou supposé. Il déclenche alors l’hostilité des syndicats enseignants, en particulier du SNES. En mars 2000, le conflit tourne aux manifestations enseignantes et Claude Allègre remet sa démission. Son successeur, Jack Lang, terminera la mandature à ce poste.
Cette période est illustrative de la tension sur l’arbitrage entre effectifs et rémunération, souvent comme alors tranchée en faveur des effectifs. Il en est résulté, sur la longue durée, des difficultés croissantes au sein d’un corps professionnel composé de personnels à la fois qualifiés ou même très qualifiés, et simultanément de plus en plus mal rémunérés sous l’effet de la sous-indexation depuis le milieu des années 1980 du point fonction publique.

Développement de l’emploi quasi public :
le recours massif aux emplois aidés – les « emplois jeunes »
La création directe de nouveaux emplois passe aussi par le subventionnement d’emplois quasi publics : les contrats aidés. Il en est fait un usage à grande échelle sur la période 1998-2002, notamment par le recours massif à un nouveau type de contrat aidé, dénommé « emplois jeunes ».
La pratique des emplois aidés est (malheureusement) d’usage commun26 en France. Leur succès auprès des gouvernements successifs s’explique largement par leur intérêt supposé pour gérer la statistique de l’emploi, c’est-à-dire faire baisser facialement le taux de chômage, en particulier à l’approche des échéances électorales. Ce dispositif n’a pourtant en réalité qu’une utilité faible de ce point de vue. Pour l’insertion des personnes concernées, ce qui devrait être la motivation de tels dispositifs, l’utilité des emplois aidés est même parfois négative : les bénéficiaires d’un emploi aidé à cette époque sont en effet statistiquement moins à même d’accéder à l’emploi s’ils ont été accueillis sur un emploi aidé que si ce n’avait pas été le cas27.
Dans la catégorie des emplois aidés, les emplois jeunes ont présenté plusieurs particularités remarquables, qui rétrospectivement conduisent à une appréciation sévère sur l’utilité de ce dispositif :
	1. Les emplois jeunes sont d’une durée très longue, jusqu’à cinq années, là où les emplois aidés usuels durent généralement moins d’une année. On est ici délibérément sorti de la logique selon laquelle les emplois aidés sont un coup de pouce ponctuel, un sas, destiné à réinsérer des personnes éloignées du marché de l’emploi, pour entrer dans une logique d’emplois subventionnés de longue durée.

	2. La ponction immédiate sur l’offre de travail au détriment du secteur privé est forte, avec un recrutement massivement concentré sur les bac+2 et non sur des personnes en déficit de formation. Elle se déroule en période de croissance économique très rapide, à un moment où le développement de l’emploi marchand est historiquement important et exige une offre de travail abondante qui peut a priori être absorbée sans appui public. Ce fait s’illustre en quelques chiffres : alors que de 1987 à 1997, sur une décennie, l’emploi total n’avait progressé que de 740 000, de 1997 à 2001, en quatre années, il progresse de presque 2 millions, soit un rythme sept fois plus rapide. C’est ainsi la pertinence même du recours aux emplois aidés sur cette période qui est en cause.

	3. La ponction sur l’offre de travail marchand est également durable, car le bénéficiaire d’un emploi aidé qui y a passé plusieurs années va de préférence poursuivre ensuite son parcours dans le secteur non marchand plutôt qu’en entreprise. Ainsi, selon une étude de 2006 de la DARES :


Trois quarts des jeunes embauchés début 1999 en emploi-jeune dans une collectivité locale, un établissement public ou une association et restés au moins deux années en poste ont occupé un emploi immédiatement après leur sortie du dispositif. Parmi eux, 61 % sont restés chez leur employeur sur un contrat de droit commun ou en stage et 23 % ont été maintenus sur leur poste emploi-jeune grâce à une aide supplémentaire de trois ans en vue de sa pérennisation28.

	4. Ce sont ainsi près des deux tiers des jeunes concernés par le dispositif des emplois jeunes qui ont intégré l’une des fonctions publiques. On peut dire sans se tromper que la politique des emplois jeunes a joué un rôle déterminant dans l’accroissement à cette époque du nombre de fonctionnaires, notamment au niveau local.

	5. Le coût pour les finances publiques est élevé : à partir d’un coût par bénéficiaire poussé à la hausse par la durée longue des contrats jeunes, le coût global pour les finances publiques est très important, les effectifs concernés n’ayant fait que croître pendant cinq ans, chaque nouvelle cohorte d’emplois jeunes s’ajoutant à la précédente. Bien que la cible de 700 000 personnes en emplois jeunes n’ait pas été atteinte, la réalisation se situant plutôt autour d’un peu plus de 400 000 personnes embauchées et d’un peu plus de 300 000 postes créés, le coût annuel au plus fort du dispositif représente plus de 3 Mds€. En période de croissance rapide de l’emploi marchand, la pertinence de cette action en termes d’allocation optimale des deniers publics prête pour le moins à discussion.


Figure 6 – Bénéficiaires de contrats aidés du secteur non marchand (en milliers au 31/12)29
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La redistribution du temps de travail :
les 35 heures, une décision sans équivalent hors de France
Une mesure d’inspiration ancienne,
sans rapport avec la situation de l’économie
Du côté de l’emploi privé, qui reste la principale source potentielle de réduction du chômage à long terme, le gouvernement engage sa politique emblématique de partage du temps de travail, annoncée dès la déclaration de politique générale.
Les thèses sur le manque d’emploi dans l’économie et sur l’idée malthusienne d’une limite à la création d’emploi privé sont alors revivifiées, à rebours d’une logique de marché et en dépit des évolutions de celui-ci.
Elles s’accommodent bien de l’idée d’une économie plus sociale et moins capitaliste, et trouvent leur public dans le contexte de l’après-crise de 1992, dans une ambiance marquée par l’idée que la croissance ne serait désormais plus, ou plus autant, créatrice d’emplois. Il y a plus qu’une coïncidence dans le fait que Michel Rocard ait préfacé en 1996 la traduction française du livre de Jeremy Rifkin La Fin du travail, paru l’année précédente aux États-Unis.
La thèse de Rifkin, assez peu originale et jamais vérifiée, est que les progrès de la technique et notamment la « troisième révolution industrielle » que constitue l’informatisation, vont réduire drastiquement l’offre d’emplois et induire un chômage de masse et des troubles sociaux graves. Le problème serait de savoir que faire des millions de personnes qui vont perdre leur emploi. Les années 1997 et suivantes démentent les sombres prédictions de Rifkin, avec une reprise spectaculaire des créations d’emplois privés. Pour autant, le projet politique des 35 heures se poursuit et est mis en œuvre, de façon très paradoxale en période de création rapide d’emplois par l’économie.
C’est que le projet politique est ancien et emblématique. Il vient en réalité de beaucoup plus loin que de la campagne de Lionel Jospin pour les législatives. La poursuite de la réduction du temps de travail, qui constitue un axe fort de la politique du gouvernement, est la prolongation directe des annonces faite par Pierre Mauroy quinze ans plus tôt dans son propre discours de politique générale en 198130. Si le gouvernement de Pierre Mauroy s’était finalement arrêté à une réduction de 40 à 39 heures, le gouvernement de Lionel Jospin entend réaliser l’annonce initiale faite en 1981 et limiter le temps de travail à 35 heures.
Ce type de choix repose sur un pari quant à la réaction de la productivité et du volume de production à la diminution du volume de travail : il faut que la productivité du travail varie peu et que le volume de production se maintienne. Si en revanche la productivité des emplois augmente ou le volume de production diminue (par exemple du fait d’une perte de compétitivité), ou les deux, alors les entreprises ne compenseront pas la baisse des heures par des embauches supplémentaires.
Les effets déterminants sont donc microéconomiques, au sein de chaque entreprise, et liés aux coûts salariaux : si l’on baisse le temps de travail doit-on diminuer d’autant les salaires ? La réponse du gouvernement, qui soutient une politique de la demande et l’augmentation du pouvoir d’achat des salariés n’a pu qu’être négative. Dans la foulée, c’est inévitablement la question du coût horaire du travail et de la compétitivité de l’économie française dans son ensemble qui est posée.

Les 35 heures, une contrainte structurelle pour les finances publiques et l’économie
Les 35 heures payées 39 augmentent le coût du travail, à la base de la décision d’embauche. Autrement dit, le passage de la semaine de travail de 39 heures à 35 heures abaisse le seuil d’acceptabilité des charges sociales. Et ce à la fois en termes d’équilibre d’exploitation, ce qui conduit à pénaliser en priorité l’emploi des bas salaires, rigides à la baisse en raison du SMIC, et en termes de compétitivité qui induit une pression à la baisse sur les niveaux plus élevés de rémunération.
La contrainte immédiate induite par les 35 heures concerne aussi les finances publiques : le gouvernement est conduit à prendre deux mesures budgétairement coûteuses pour limiter l’impact financier négatif des 35 heures sur les entreprises.
La première est l’amplification de la politique d’allégements de charges sur les salaires, entamée par les gouvernements Balladur et Juppé, pour en faire la contrepartie financière des 35 heures. Ce sont ainsi environ 13 Mds€ d’allégements nouveaux qui sont mis en place, soit 0,8 à 0,9 point de PIB de charges publiques supplémentaires. Sans ces allègements, une hausse rapide du chômage eut été inévitable.
La seconde mesure destinée à accommoder le choc du passage aux 35 heures est la suppression de la part salaires de la taxe professionnelle (TP), pour un coût d’un peu moins de 10 Mds€. La TP était critiquée depuis longtemps pour son caractère défavorable à l’activité économique et sa progression très rapide ; la suppression de la part salaire répondait ainsi à la fois à une nécessité identifiée depuis longtemps et au besoin immédiat d’alléger le poids des prélèvements obligatoires assis sur les salaires.
Mais ces deux mesures de compensation ne viennent pas tant améliorer la compétitivité des entreprises que simplement limiter l’impact défavorable des 35 heures ; leur justification relevait bien plus d’un choix social que d’un choix économique.
Les contraintes économiques vont se manifester de façon progressive, décalée dans le temps.
C’est d’abord un choc d’offre négatif de très grande ampleur. Ce point n’est pas toujours mentionné directement dans ces termes31, mais il est majeur : l’effet du passage du temps de travail de 39 heures à 35 heures sans baisse des salaires réalise, à coût salarial donné, une réduction de la force de travail de près de 12 %. On peut penser qu’une hausse de productivité32, fréquemment observée lors d’une réduction du temps de travail, a pu en atténuer l’effet. Pour autant, les 35 heures induisent bien une réduction nette de la dimension de l’économie du pays, comme le ferait une baisse de la population active.
L’effet des 35 heures sur l’emploi a été manifestement très limité. L’idée, soutenue en 2014 par un rapport parlementaire33, selon laquelle les 35 heures auraient eu un puissant effet de réduction du chômage, des embauches supplémentaires venant compenser la perte d’heures travaillées, ne tient pas au vu de la comparaison de l’évolution des taux de chômage des différents pays européens sur la période 1997-200134 : tous les pays ont vu leur taux de chômage baisser fortement, ce qui signifie que la période a été partout marquée par une croissance forte et riche en créations d’emplois. En corrigeant de l’autre volet de la politique de l’emploi, celui de la création d’emplois publics et quasi publics, qui a eu mécaniquement un effet sur le taux de chômage, la baisse du taux de chômage français sur la période 1997-2001 est du même ordre de grandeur qu’en Allemagne, Italie ou au Royaume-Uni35. Plusieurs études ont été conduites pour tenter d’estimer l’impact sur l’emploi de l’ensemble formé par le passage aux 35 heures sans perte de rémunération et les allégements de charges mis en place en compensation. L’étude de 2006 référencée ci-dessus conclut à un effet neutre sur l’emploi, voire négatif à long terme. La même année un appel à projet est lancé par la DARES, conduisant trois équipes universitaires à tenter une évaluation : l’une conclut à un effet très faible et peut-être même négatif sur l’emploi, la seconde à un léger accroissement de la durée des épisodes de chômage, la troisième conclut à une difficulté d’identifier un effet robuste sur l’emploi36.
Figure 7 – Solde commercial français en Mds€ (1971-2001)2
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En revanche, il en est résulté un renchérissement de la production française, dont on peut penser qu’elle a pesé sur la performance exportatrice de la France. C’est à partir de 2004, peu de temps après la mise en place des 35 heures, que le solde commercial français se dégrade, de façon continue. On ne peut s’empêcher d’y voir plus qu’une coïncidence, même si d’autres facteurs se sont incontestablement conjugués avec le passage de 39 à 35 heures pour conduire à ce résultat. Simultanément, l’entrée de la France dans la zone euro a structurellement renvoyé la France à ses problèmes de compétitivité, la stabilité monétaire et les taux d’intérêt faibles ainsi acquis ayant pour contrepartie inévitable la fixité de la monnaie.
Certaines organisations publiques ont subi une désorganisation durable du fait du passage de 39 heures à 35 heures. C’est particulièrement le cas des hôpitaux, dont le fonctionnement n’est pas repensé en fonction de la nouvelle donne des 35 heures, induisant des difficultés opérationnelles durables du système hospitalier français.
Enfin, au cours des années suivant la mise en place des 35 heures, on observe une tendance à la modération salariale. Pour retrouver de la compétitivité, beaucoup d’entreprises ont freiné la progression des salaires pendant plusieurs années, avec un impact défavorable sur le pouvoir d’achat des ménages : de 2002 à 2007, la progression annuelle moyenne du salaire moyen est ainsi de 1 %, alors qu’elle avait été de 1,5 % sur la période 1997-2002. On pourra objecter que les années 1997-2002 avaient été marquées par une croissance exceptionnelle, ce qui est exact. Toutefois, passé le bref ralentissement de 2002-2003, la période suivante est somme toute également économiquement favorable. Et avec 1 % de progression réelle moyenne, on se situe dans le même ordre de grandeur que sur la période 1992-1997 (0,9 %) marquée par la sévère récession du début des années 1990, ou que sur la période 2007-2012 (+ 1,1 %) sur laquelle a pesé la crise financière de 2008-200937.



Des allégements d’impôts massifs et largement improvisés – l’affaire de la cagnotte
Du côté des recettes, à partir de 1999, l’événement budgétaire qui domine la période est l’affaire dite de la « cagnotte », et les très importantes baisses d’impôts qui vont résulter de cette péripétie.
Le déroulé des événements mérite d’être brièvement rappelé. Sa conclusion, assez peu rationnelle du point de vue de la gestion des finances publiques, mérite également quelques commentaires.
La cagnotte – les faits
L’affaire a pour point de départ l’allocution télévisée du président Jacques Chirac, le 14 juillet 1999. Elle se développe ensuite par étapes dans un climat tendu par le soupçon de dissimulation, sous forme d’une série de baisses de prélèvements très substantielles.
Le scoop
Au cours du traditionnel entretien télévisé du 14 Juillet, Jacques Chirac fait une déclaration qui, après deux ans de cohabitation, fait l’effet d’une petite bombe :
Nous avons depuis deux ans de la croissance. Tant mieux. Une croissance, je dirais, pratiquement inespérée, et qui fait que nous avons, aujourd’hui, l’expression est un peu triviale, énormément d’argent qui rentre dans les caisses, comme toujours en période de croissance.
[…] Je dis simplement que l’effet mécanique de la croissance fait que les caisses se remplissent de façon exceptionnelle, et qu’il faut tout le talent des services du ministère des Finances pour masquer ce phénomène.
Quand on est dans cette situation, je dirais qu’il faut avoir trois objectifs prioritaires. Il faut d’abord réduire les dettes. Réduire les dettes qui pèseront sur ceux qui nous suivent. Nous venons, pour la première fois, cette année, de franchir le cap des 60 % de la richesse nationale en dettes. C’est malsain, et c’est un mauvais signe. Il faut réduire les dettes. Deuxièmement, il faut rendre aux Français une part de ce que l’on leur a pris. Baisser les impôts, la fiscalité et les charges. […] Et troisièmement, il faut en profiter pour nous adapter, pour faire les adaptations nécessaires, parce que, quand on a beaucoup d’argent, on peut s’adapter sans trop de douleur. Et je pense à ce que vous disiez à l’instant, à un problème prioritaire qui est celui des retraites, par exemple. Je pourrais en citer d’autres.

Ce que décrit Jacques Chirac de façon polémique n’est qu’un phénomène classique en période de croissance élevée : les recettes publiques croissent temporairement de façon plus que proportionnelle à la croissance du PIB, et le taux de prélèvements obligatoires s’accroît, donnant faussement l’impression que les impôts augmenteraient.
L’affaire devient immédiatement très politique et, des trois objectifs mentionnés par le président Chirac, un seul va en fait occuper l’espace médiatique, dont le gouvernement ne parviendra pas à s’affranchir, résumé par l’expression assez démagogique de « rendre aux Français une part de ce qu’on leur a pris ». Dès lors, les événements vont s’enchaîner rapidement en mettant le gouvernement sur la défensive selon un mode crescendo.

PLF 2000 : un début de réponse ordonnée
Deux mois après le coup d’éclat de Jacques Chirac, le PLF 2000 est déposé à l’Assemblée nationale. Il table sur une réévaluation modeste des recettes pour 1999 (11 MdsF), mais comporte en réponse à l’attaque du président un paquet fiscal substantiel et plutôt bien conçu. Les mesures d’allégement représentent près de 40 MdsF. Portant pour les deux tiers sur les ménages et pour un tiers sur les entreprises, elles ont en commun de viser un soutien de l’activité économique, particulièrement dans le secteur du bâtiment : passage de 20,6 % à 5,5 % de la TVA sur les travaux (20,7 MdsF), qui doit permettre de réduire le travail non déclaré et de déclencher des opérations de rénovation ; suppression de la part régionale des droits de mutation à titre onéreux pour 4,6 MdsF, les DMTO ou « frais de notaire » étant particulièrement élevés en France ; suppression de la contribution représentative du droit de bail (3,2 MdsF) ; enfin, suppression progressive de la part salariale de la taxe professionnelle (près de 10 MdsF), une mesure tout à fait pertinente pour accompagner le choc de coût du travail que représente pour les entreprises le passage de 39 heures à 35 heures de la durée hebdomadaire du travail.
Au cours de la discussion générale sur le projet de budget pour 2000, l’opposition, par la voix de Gilles Carrez, regrette « que les prélèvements obligatoires mesurés par rapport à notre produit national continuent d’augmenter dans notre pays38 » et dénonce des « prévisions de recettes fiscales pour 2000 […] non seulement prudentes, mais très certainement minorées », avec le soupçon que le gouvernement est « en train de constituer une “cagnotte” pour les années 2001-2002 »39, c’est-à-dire en vue des élections. La méfiance est présente, mais le débat reste relativement contenu.

PLFR 1999 : les excédents refont surface, la pression monte
C’est lors de la discussion du PLFR de fin d’année, début décembre 1999, que la polémique prend véritablement de l’ampleur. Le projet déposé ne réévalue en effet quasiment pas les prévisions de recettes de l’année en cours40 et ne comporte aucune mesure supplémentaire de baisse d’impôts. Lors des débats, le député Charles de Courson mène une charge à la fois très technique et très politique :
Nous sommes le 8 décembre, et vous n’avez toujours pas réévalué vos chiffres depuis quatre mois. Or nous constatons, mois après mois […] que, contrairement à ce que vous prétendez, les plus-values des recettes fiscales nettes de l’État ne cessent d’augmenter […]41.

Se livrant ensuite à une démonstration chiffrée, il estime le surplus de recettes fiscales à 45 MdsF environ, provenant principalement de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu et de la TVA, et lance « malgré l’insincérité de votre budget, vous êtes pris […] la main dans le pot de confiture », s’attirant une réaction agacée – « c’est bientôt fini ces sermons de père Fouettard ? » de Christian Sautter, qui vient de remplacer Dominique Strauss-Kahn comme ministre de l’Économie et des Finances. Enfin, le ton devient très polémique lorsque Charles de Courson prête au ministre des motivations d’éviter le débat sur l’affectation des plus-values fiscales et même de « garder quelques noisettes pour baisser les impôts juste avant des échéances électorales décisives42 ».
Peut-être le ministre espérait-il que ce débat ne soit qu’un mauvais moment à passer. Mais, début février, les résultats d’exécution officiels ne pouvant être ignorés, Christian Sautter doit admettre un excédent de recettes 1999 de près de 31 MdsF. Ce sont bien les recettes d’impôt sur les sociétés qui expliquent l’essentiel de ce bonus fiscal, comme c’est souvent le cas en pareille situation.
Cette amélioration « imprévue » du solde, qui aurait dû être une bonne nouvelle alors que les comptes publics sont en situation de déficit important pour un haut de cycle43, se transforme alors en « affaire de la cagnotte », un piège politique où la rationalité ou même le simple bon sens ont cédé le pas à une polémique aux effets désastreux pour les finances publiques.

PLFR 2000 : décisions précipitées
L’opposition réclame un collectif pour déterminer quelle doit être la réaction du gouvernement à ce changement majeur dans les conditions d’équilibre de la loi de finances. Finalement, le 16 mars 2000, le Premier ministre, qui estime sans doute que le ministère des Finances a pu manquer de transparence à son égard, décide de reprendre la main. D’une part en annonçant que le surplus fiscal pour 2000 est de 50 MdsF, c’est-à-dire encore plus important que celui annoncé par le ministre des Finances, d’autre part en détaillant l’usage qu’il veut en faire : 10 MdsF de dépenses nouvelles, et 40 MdsF de baisses d’impôts, portant sur la TVA, l’IR et la taxe d’habitation (TH).
Le 27 mars, Christian Sautter démissionne, affaibli par le blocage de la réforme du réseau territorial du ministère, et en désaccord avec l’usage qui est fait du surplus fiscal, dont il ne reste rien pour réduire le déficit après les annonces de Matignon.
Laurent Fabius, nommé ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie et Florence Parly, comme secrétaire d’État au Budget, prennent sa suite à Bercy et défendent devant le Parlement le collectif budgétaire déposé en avril pour acter les dépenses supplémentaires et les baisses d’impôts. Les allégements sont exclusivement ciblés sur les ménages, preuve s’il en est que les attaques autour du slogan présidentiel de « rendre aux Français l’argent qu’on leur a pris », ont porté. Le taux normal de TVA est réduit d’un point (18 MdsF), une mesure politiquement à forte valeur symbolique après la hausse de deux points que le gouvernement Juppé avait fait voter en 1995 ; la taxe d’habitation est plafonnée pour certains revenus et sa part régionale est supprimée (11 MdsF) ; enfin les taux des deux tranches inférieures de l’IR sont abaissés (11 MdsF). Le soutien compétitif au marché du travail ou à la production n’est pas à l’ordre du jour.

PLF 2001 : nouvelles décisions précipitées
La machine à baisser les impôts s’emballe alors. Deux mois après le vote définitif du collectif de mi-année, le PLF et le PLFSS déposés fin septembre à l’Assemblée nationale comportent cette fois 50 MdsF de mesures supplémentaires d’allégement des impôts. À nouveau, les mesures sont ciblées presque exclusivement sur les ménages. L’impôt sur le revenu est abaissé (23,4 MdsF) et pour les revenus qui se situent sous le barème de l’IR, le PLF propose une mesure de « ristourne » de CSG44 (8 MdsF). Diverses mesures de baisse de la fiscalité pétrolière sont également mises en œuvre (3,5 MdsF). Le gouvernement propose enfin de supprimer la vignette automobile (10 MdsF), après avoir hésité à lui substituer la suppression de la redevance télévision. Une baisse limitée de l’IS (2,3 MdsF), notamment pour les PME, représente l’essentiel de l’effort en direction des entreprises, résiduel dans cet ensemble.
Lors de la présentation du PLF, le ministre des Finances, Laurent Fabius, insiste un peu trop sur la bonne croissance attendue à nouveau en 2001 pour qu’on n’y sente pas une pointe de doute ou d’inquiétude : « Nous sommes dans une période de croissance soutenue et il en sera de même l’an prochain. S’il faut se rappeler un trait de ce budget, de ce contexte macroéconomique, comme on dit, c’est bien cette croissance soutenue. » Mais un peu plus loin, après avoir évoqué des incertitudes sur les prix du pétrole et sur les taux de change, il prend acte d’un ralentissement possible : « Au cours du premier semestre de cette année, la France a connu un rythme annuel de progression de la croissance de 2,75 %, chiffre inférieur à nos prévisions qui se situaient un petit peu au-delà de 3 %. » Avant de chercher à conclure sur une note rassurante bien que subjective : « J’ai le sentiment que la croissance reste soutenue en France comme dans le reste de l’Europe. Ce budget se situe donc dans le cadre d’une croissance qui restera soutenue45. »
Malgré des doutes naissants, cette ultime étape de baisse des prélèvements, centrée sur le pouvoir d’achat des ménages, aura donc continué d’être dominée par la difficulté à se défaire de la pression politique créée un an auparavant par le président de la République.

PLFR 2000 : le retour au calme
Il faut attendre le collectif de fin d’année pour constater le retour à davantage de sobriété : les ouvertures et annulations de crédits sont équilibrées, et aucune mesure fiscale significative n’est proposée.
C’est qu’entretemps, les premiers doutes sur la pérennité de la croissance, exprimés discrètement en septembre, se sont confirmés. La note de conjoncture de l’INSEE pour décembre 2000 évoque une inflexion de la croissance, estimant que « la conjoncture mondiale a atteint son point haut au printemps de 2000, et a commencé à s’infléchir au second semestre […] L’activité de la zone euro a décéléré elle aussi à l’été […]. En France, à l’image de ce qui s’est passé dans l’ensemble de la zone euro, le dynamisme de la consommation, quasi ininterrompu depuis la fin de 1997, s’est nettement infléchi sous l’effet de l’envolée du prix des produits pétroliers […] le ralentissement américain devrait se poursuivre en début d’année 2001 ». Les débats sur le collectif de fin d’année reflètent d’ailleurs ce début d’inquiétude pour l’avenir. Si la ministre du Budget évite le sujet, l’opposition évoque un possible retournement de conjoncture et la relativement faible réduction du déficit qui ne permettrait pas d’y faire face sereinement.
En fait, depuis le krach de mars 2000 – la « crise des dot-com » –, il y a tout lieu de penser que la dynamique économique a connu une inflexion sérieuse et il est surprenant qu’il ait fallu attendre la fin de l’année pour s’en rendre compte.
En clair, l’ambiance économique a changé. Et de fait, le ralentissement va être assez brutal, même si ses effets se constateront surtout au cours de la mandature suivante.


La « cagnotte » – un épisode désastreux pour la gestion des finances publiques
Le bilan d’ensemble de l’épisode la « cagnotte » est très négatif du point de vue de la gestion des finances publiques. À l’issue de cette période, lorsque la croissance ralentit, en 2001 (1,8 %) et plus encore en 2002 (0,9 %), les excédents conjoncturels disparaissent, mais les allégements, structurels eux, demeurent. S’ajoutant aux effets de la mise en place de dépenses nouvelles qui montent en charge, ils font plonger le déficit qui dépasse en 2002 les 3 %. L’épisode de la cagnotte aura débouché sur une ample dégradation du solde structurel des administrations publiques.
L’analyse pas à pas des dix-huit mois qu’aura duré la crise de la cagnotte est riche d’enseignements.
1987-1991 rejoué : le caractère temporaire des surplus n’a à nouveau pas été identifié
Il est en premier lieu frappant de constater qu’à aucun moment au cours de la période, il n’a été fait une analyse dépassionnée et conclusive sur les causes et la nature du surplus de recettes fiscales.
Il s’agissait en fait, comme en 1987-1991, d’un surplus conjoncturel, fortement centré sur l’impôt sur les sociétés, dont chacun sait qu’il peut être très volatil et sujet à des augmentations ou baisses de rendement spectaculaires et non durables, selon le moment du cycle économique. Mais dans le feu de la polémique, le parallèle n’a pas été fait et ces surplus ont été implicitement considérés comme structurels et durables.
Ces surplus conduisant à une hausse du taux de prélèvements obligatoires – en réalité à la fois normale et temporaire en haut de cycle –, le gouvernement de l’époque s’est senti pris en défaut par rapport à des engagements antérieurs de baisse des impôts. Notamment, même s’il ne s’agissait que d’une déclaration peu précise, Lionel Jospin avait exprimé lors de sa déclaration de politique générale une orientation favorable à la baisse des prélèvements. Il s’est donc senti obligé de réagir par des baisses d’impôts pour contrer la critique. Sur le moment, c’est même une forme de sentiment d’urgence qui saisit les pouvoirs publics : il faut à tout prix et rapidement se défaire de ces surplus inattendus, alors même que l’élection présidentielle commence à se rapprocher.
Ce qui était une bonne nouvelle pour la réduction du déficit se transforme paradoxalement en problème majeur. L’attention s’est focalisée sur les surplus de recettes par rapport aux estimations de la loi de finances, en oubliant que la France se trouvait encore, malgré une croissance excellente, en situation de déficit important. Le fait de parler de surplus de recettes alors qu’on était encore loin de l’équilibre budgétaire fut le signe d’une immaturité financière généralisée.

Dans l’urgence, une pertinence économique et sociale incertaine des mesures prises
Les décisions de baisse de prélèvements ont été prises très rapidement et, hormis les premiers allégements en loi de finances pour 2000, ne donnent pas, ex post, l’impression de s’inscrire dans une politique fiscale ou économique favorable à la croissance et bien structurée.
Au-delà des mesures bien réfléchies du PLF 2000, très peu de mesures bénéficient directement aux entreprises et à l’activité économique du pays, alors que le besoin de soutenir la compétitivité française aurait dû être un sujet déjà bien identifié et que la mise en œuvre de la baisse du temps de travail à 35 heures en renforçait l’actualité.
Les baisses d’impôts étaient principalement censées bénéficier aux ménages, dans le but de leur redonner du pouvoir d’achat, suivant une politique de demande, et on peut dire que cet objectif a été atteint, mais les mesures choisies n’étaient pas exemptes d’ambiguïtés. Même en analysant les allégements au prisme d’une politique de soutien du pouvoir d’achat les résultats sont contrastés en termes de pertinence économique et sociale. Ainsi, la baisse de la TVA, censée profiter aux ménages, s’est répartie entre ceux-ci et les entreprises. La suppression de la vignette met fin à ce qui était en réalité l’un des impôts les plus progressifs et bénéficie ainsi principalement aux détenteurs de voitures neuves et de grosses cylindrées. La baisse des taux des deux tranches de bas de barème de l’IR renforce la concentration d’un impôt déjà connu comme étant excessivement concentré par rapport aux autres pays de l’OCDE. L’allégement de la TH dilue le lien fiscal des collectivités territoriales avec les habitants et accroît le champ des bénéficiaires d’exonérations diverses associées au fait de ne pas être soumis à la TH.

Le ministère des Finances affaibli – des inconvénients du manque de transparence
Il n’y a pas de doute que la cause immédiate de l’affaire de la cagnotte et du difficile épisode qui a suivi est la déclaration de Jacques Chirac le 14 juillet 1999. Mais on doit aussi relever le manque de transparence persistant du ministère des Finances qui, de l’été 1999 jusqu’à la démission de Christian Sautter en mars 2000, a constamment cherché à minimiser l’ampleur de la hausse des recettes avant d’être rattrapé par la réalité des chiffres de l’exécution budgétaire.
Pourquoi les Finances ont-elles suivi cette option de dissimulation ou tout au moins d’opacité ? L’objectif était louable : il s’agissait manifestement d’éviter que les recettes nouvelles inattendues ne déclenchent des décisions de dépenses nouvelles ou de baisses d’impôts, d’autant plus probables que les élections commençaient à se rapprocher, avec le président et le Premier ministre pressentis comme principaux adversaires. Quant à la méthode, on peut supposer que le ministère des Finances fut pris de court par l’ampleur de plus-values fiscales, qui ont rapidement débordé sa créativité comptable : les jeux d’imputation de remboursements et dégrèvements d’impôts sur une année plutôt que l’autre, de changement de périmètre des dépenses et recettes, ou encore de report de perception de recettes non fiscales, dénoncés au cours des débats parlementaires sur les lois financières de l’époque, se sont finalement révélés insuffisants face à l’ampleur inédite des plus-values.
Quoi qu’il en soit, l’effet obtenu fut à l’opposé de ce qui était recherché : Bercy a perdu la main, dépassé par Matignon qui a imposé ses vues et décidé de l’ampleur et de la nature des choix d’allégements. L’affaire a ainsi illustré de façon topique les effets négatifs du manque de transparence et de débat préalable sur la gestion des finances publiques.
Pour éviter de retomber dans les mêmes errements sera instituée quelques années plus tard la situation mensuelle budgétaire (SMB), document publiant mois par mois l’encaissement des recettes et le décaissement des dépenses de l’État. La dissimulation est devenue depuis lors quasi impossible. Plus encore, en 2005, la loi organique relative aux lois de finances sera amendée afin d’obliger le gouvernement à présenter de façon anticipée, chaque année dans le PLF, ses intentions d’utilisation d’éventuels surplus de recettes46. Par ce moyen, tout affichage autre que l’utilisation des surplus éventuels pour réduire le déficit a été en pratique exclu47.


Un effet favorable inattendu :
le déclenchement de la réforme organique
Le seul effet favorable de l’affaire de la cagnotte est d’inciter les commissions des finances du Parlement à prendre l’initiative d’une réforme complète du texte organique relatif aux lois de finances, porteuse de réformes décisives pour la modernisation de la gestion publique.
Dès la fin du mois de mars 2000, alors que Matignon vient de révéler l’ampleur des excédents cachés, la commission des finances du Sénat se fait habiliter pour disposer, pour une durée de six mois, des pouvoirs d’une commission d’enquête qui débouche fin septembre sur un rapport au titre resté célèbre : « En finir avec le mensonge budgétaire : enquête sur la transparence très relative des comptes de l’État ». Le document constitue une attaque systématique sur les conditions d’élaboration des lois de finances et le manque de transparence à l’égard du Parlement, et conclut à la nécessité de réformer l’ordonnance organique de 1959.
Entre-temps, et sans attendre la fin des travaux de la commission des finances du Sénat, le rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale a créé l’événement : le 11 juillet 2000, presque un an jour pour jour après les déclarations de Jacques Chirac sur la cagnotte, Didier Migaud a déposé une proposition de loi organique destinée à remplacer l’ordonnance du 2 janvier 1959.
D’un commun accord, l’Assemblée et le Sénat ont donc lancé la réforme du cadre organique et le gouvernement se sentira obligé de les suivre dans ce qui deviendra un vaste mouvement de réforme des finances publiques. Le sujet est traité dans un chapitre dédié à cette réforme majeure.



4. Retournement de cycle et bilan
Une erreur de diagnostic sur la croissance
Fondamentalement le choix fait de baisser les impôts sans réduire les dépenses suppose, comme on vient de le voir, de considérer que les niveaux atteints par les assiettes fiscales sont structurels. Cette hypothèse ne s’est pas imposée immédiatement. En 2000, le gouvernement est lui-même surpris : la longueur du cycle de croissance et sa vigueur sont inhabituelles. Pourtant, derrière cette prudence initiale, un glissement se fait vers l’idée séduisante d’une éventuelle rupture de tendance et de l’avènement d’une « nouvelle économie ».
Une hypothèse de découverte de la pierre philosophale économique…
En 1999, lors d’une audition devant la commission des finances de l’Assemblée nationale, à l’occasion du débat d’orientation budgétaire (DOB), Dominique Strauss-Kahn, ministre de l’Économie et des Finances, s’interroge :
Faisant référence aux évolutions du sentier de croissance américain, il a fait part de sa conviction que l’économie française pourrait connaître une croissance plus forte pendant quelques années, au sein d’un environnement européen qui retrouverait toute sa vigueur. Il a noté que, si jusqu’en 1994, les modèles économiques classiques expliquaient de façon satisfaisante la relation entre croissance et emploi, les évolutions récentes conduisaient à observer un décalage croissant entre leurs prévisions et les résultats effectifs, traduisant une modification de la composition de la croissance française au profit des services et des nouvelles technologies48.

Le fait d’entériner ce décalage entre prévisions et réalisations et de l’intégrer à ses prévisions suppose une explication. Le moins tangible des facteurs de croissance structurelle et le plus séduisant est bien sûr le progrès technique. Longtemps « résidu de Solow49 » le progrès technique (ou la technologie) a cependant parfois été à la base de décisions économiques et budgétaires50, justifiant soit la participation intensive de l’État dans l’industrie, avec le développement de grandes filières, soit l’amplification des moyens de l’université et de la recherche, avec la priorité donnée au « savoir ».
Mais depuis le début des années 1990 les économistes du ministère des Finances ont dans leur boîte à outils des nouveaux modèles de croissance « endogène » dont ils ne doutent pas de la qualité51. L’idée est qu’on pourrait dorénavant défendre l’augmentation volontariste de la croissance potentielle d’une économie en gérant mieux les ressources dédiées à la recherche. Ces débats sont avant-coureurs de ceux de la stratégie de Lisbonne et des mouvements de soutien à la recherche, du début des années 2000 à aujourd’hui.
Au milieu des années 1990 cette théorie trouve un soutien empirique important dans les prouesses techniques de la téléphonie mobile et de la première vague numérique de l’Internet ainsi que des modèles de start-up associés. Ces révolutions, ouvertes au grand public, d’abord ignorées par le politique, inquiet de reproduire un Plan calcul, sont alors appréhendées par le ministère des Finances à l’appui de la revue de son modèle de prévision.
Ceux qui ont vécu cette époque peuvent se souvenir de l’analyse qu’on faisait alors de la croissance, et en particulier l’analyse des marchés financiers et la valorisation des entreprises centrées sur les nouvelles technologies, valorisation qui ne s’expliquait pas au moyen des modèles d’analyse financière usuels. L’explication alternative, celle d’une bulle purement spéculative qui serait sur le point d’éclater aux États-Unis, est alors écartée en 1999 au profit de l’interprétation aux parfums millénaristes de l’avènement d’une « nouvelle économie52 ». Ce terme largement repris est alors à la mode : la productivité va croître sans fin grâce au progrès technique et, dans ces conditions, les niveaux de croissance atteints trois années de suite jusqu’en 2000 ne témoigneraient pas d’un haut de cycle mais d’un changement – définitif – de régime.

… qui sert à valider des prévisions macroéconomiques optimistes
Ce contexte, euphorique bien qu’incertain, influence en 1999-2000 les prévisions gouvernementales et en particulier le programme de stabilité présenté à Bruxelles53. La projection de finances publiques de moyen terme s’envole alors sur la base de l’idée d’un changement d’économie : le gouvernement retient deux hypothèses de croissance, à 2,5 % et 3 %, le scénario bas intégrant un potentiel ralentissement international. Le parallèle est directement fait avec la période des « Trente Glorieuses » (ou plutôt l’image d’Épinal qui en a été construite), dernier épisode en date de croissance soutenue.
En 2000-2001 le gouvernement va plus loin en arguant d’une insuffisante demande au début des années 1990 qu’il a fallu combler. Le déficit de demande est alors en cause. La croissance de long terme est réévaluée à 3 %.
Ces prévisions sont suivies par la Commission qui considère que les projections de croissance sont correctes dans cet exercice. Le policy mix proposé est validé : forte demande soutenue par la puissance publique (ce qui justifie de ne pas trop brider la dépense publique), forte croissance structurelle de l’offre soutenue par les nouvelles technologies, diminution des impôts et des déficits grâce à un sentier de croissance plus élevée, et aussi plus riche en emplois grâce aux 35 heures. L’histoire se répète : comme à la fin des années 1980, on croit au « triangle magique » – hausse des dépenses, baisse des impôts et baisse du déficit –, mais comme alors, la fin du cycle économique vient éteindre les lampions de la fête.


Le retour aux réalités : le retournement de cycle
De l’éclatement possible de la bulle comme sujet de discussion…
En 199954, Dominique Strauss-Kahn, en commission des finances lors du DOB répond à une question du rapporteur Didier Migaud en avançant qu’il existait « effectivement un risque d’éclatement de la bulle financière, mais qu’aucun signe avant-coureur ne s’était manifesté ». Sur les conséquences possibles et sur la probabilité assignée à ce risque, les conclusions tirées relèvent en grande partie de la tautologie, comme le note le compte-rendu : « Il a observé que, si ce risque devait se réaliser, ses conséquences seraient très différentes selon son ampleur, un ajustement limité ne lui paraissant pas de nature à remettre en cause les effets de patrimoine et la confiance des consommateurs américains. » De fait, le « trou d’air » de 1999 est un soubresaut de conjoncture et vient au contraire conforter l’idée d’une croissance soutenue.
Près d’un an plus tard, en 2000, Laurent Fabius, son successeur, se montrait également confiant, affirmant en mai lors de l’examen du collectif de printemps qui redistribuait en baisses d’impôts les surplus fiscaux de la « cagnotte » :
La situation macroéconomique française est bonne : la prévision de la croissance de 3,6 % du PIB en 2000 vient d’être confirmée par le FMI, l’inflation est maîtrisée, le chômage recule au point d’observer quelques goulets d’étranglement dans certains secteurs comme le bâtiment et l’informatique, la balance extérieure est toujours favorable, la production industrielle est bonne et les résultats en termes de création d’emplois s’améliorent très nettement. Cette situation devrait se maintenir, sauf survenance d’un krach boursier toujours possible en raison du système américain très déséquilibré par un faible taux d’épargne. Quelques sujets de préoccupation doivent également être signalés du côté du marché des changes, même si la faiblesse de l’euro, que le FMI estime sous-évalué de 30 %, résulte essentiellement de l’attractivité de l’économie américaine, ou des pays émergents, toujours fragiles, même si l’Asie et l’Amérique latine redémarrent bien.

Pour résumer l’état d’esprit dominant, on peut s’interroger sur une possible bulle financière et son éclatement, mais à titre de spéculation intellectuelle ; on n’y croit pas vraiment.

… à l’éclatement de la bulle comme accélérateur de la fin de cycle…
En réalité, le retournement de cycle a déjà commencé : le premier signe, chronologiquement et sans doute en importance, est, à partir de mars 2000, l’éclatement de la bulle Internet, ou « crise des dot-com », qui voit la Bourse américaine chuter très brutalement, entraînée par une brusque rectification sur les valeurs de la « nouvelle économie », dont le marché réalise soudain qu’elles sont manifestement survalorisées55. Dans les deux années qui suivent, un grand nombre d’entreprises de la « nouvelle économie » essuient des pertes de grande ampleur. Et dans certains cas, ce sont même des fraudes comptables massives qui apparaissent, débouchant sur des faillites retentissantes : WorldCom dans le domaine des télécommunications, Enron dans celui de l’énergie56.
La fin du cycle de croissance aux États-Unis sera expliquée par l’INSEE dans sa note de conjoncture de juin 2001 :
L’effondrement du NASDAQ au premier trimestre de 2000 signalait une brutale révision des espérances de profits nées de l’essor des nouvelles technologies. L’éclatement de cette bulle s’est traduit par un coup de frein sur l’investissement en équipements informatiques et par une soudaine défiance des investisseurs, précisément à l’égard des secteurs qui avaient tiré la croissance américaine au cours des années 1990. Le système bancaire, fragilisé par le krach boursier, a dans un premier temps restreint et renchéri son offre de crédit aux entreprises. Après plusieurs années de croissance à deux chiffres, l’investissement productif a stagné aux États-Unis au second semestre de 2000 et a reculé au début de cette année.

Peu après, les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis, la guerre en réplique en Afghanistan et l’aggravation de la crise économique en Argentine57 viennent peser davantage encore sur le contexte économique mondial.

… et au développement du doute
La résistance du système financier américain, pourtant directement attaqué, permet aux États-Unis de rester leader et de poursuivre sur leur lancée : il n’y a ni panique financière – la FED réalise un apport massif de liquidités pour éviter une transmission à l’économie réelle – ni choc pétrolier à même de remettre en cause la marche de l’économie mondiale58. Comme le dira la BRI dans son rapport 2002, l’économie mondiale a connu en 2001 une « résistance inattendue face à des événements inattendus59 ».
Mais, au-delà de cette résilience qui retarde l’arrivée du retournement de cycle, les marchés financiers entrent dans une période de défiance et d’inquiétude quant à la sincérité des comptes des entreprises et à la réalité de la solidité de l’économie mondiale. La croissance française manque son rendez-vous de 2001, elle s’établira à 1,8 % contre 2,5-3 % dans les scénarios de référence.


Laisser filer le déficit
Face au ralentissement, le gouvernement fait l’hypothèse d’un choc conjoncturel et d’un redémarrage rapide et soutenu, en somme une répétition du bref « trou d’air » de 1999. Conformément à cette logique, il décide de laisser jouer les stabilisateurs automatiques et de profiter du soutien des banques centrales qui facilitent le financement du déficit.
L’approche de la date des élections présidentielle et législative a sans doute pesé en faveur de cette option de facilité. Mais cette orientation de soutien conjoncturel à la demande par la dépense publique est aussi en ligne avec le consensus international de l’époque :
Les politiques budgétaires ont également contribué à soutenir l’économie mondiale. En règle générale, les programmes de relance ont pu être plus ambitieux dans les pays faisant état de bons antécédents dans le domaine budgétaire et ne pouvaient qu’être plus modestes dans ceux où l’endettement avait tendance à s’accumuler. L’éventail allait d’une hausse notable du déficit structurel aux États-Unis à une retenue énergique dans le cas du Japon. Les membres de la zone euro ont estimé pouvoir ajouter des réductions d’impôts à la souplesse du pacte de stabilité et de croissance, sans compromettre leur engagement budgétaire globalement neutre à long terme60.

Les baisses d’impôt auprès des ménages tout récemment votées viennent à point pour soutenir le revenu et la demande des ménages alors que la croissance s’affaisse. Mais le déficit s’en ressent : sa réduction est stoppée en 2001, à 1,4 % du PIB ; en 2002, la limite du déficit excessif est nettement dépassée (3,2 %), avant de plonger plus encore l’année suivante. C’est que le retournement de 2001 n’est pas le simple trou d’air qu’a connu l’économie mondiale en 1999, il s’agit d’un ralentissement de plusieurs années avant la reprise du cycle mondial. Que l’erreur de diagnostic ait été assez générale ne retire rien à ses conséquences pour la France, dont les finances publiques passent rapidement d’une bonne santé apparente à la révélation d’un lourd déficit, dont une bonne partie est structurelle.


5. Conclusion : des occasions manquées,
une compétition internationale ignorée
Des occasions manquées pour les comptes publics
La période 1997-2001 est bien un épisode de croissance franche et nette. Mais cette croissance était celle d’un haut de cycle, elle n’était pas destinée à durer toujours. Faute de l’avoir perçu, ces presque cinq années n’ont pas été mises à profit pour rétablir une situation de finances publiques qui avait été structurellement dégradée par la crise de 1992-1993. Au contraire même, la tenue somme toute peu ambitieuse des dépenses publiques comme les allégements massifs d’impôts réalisés sous pression lors de l’affaire de la cagnotte, ont un peu plus dégradé la situation structurelle des finances publiques. Ce fait, masqué par les excédents temporaires du haut de cycle jusqu’en 2001, apparaît sans ambiguïté en 2002, lorsque le déficit public chute lourdement, passant en une année de – 1,4 % à – 3,2 % du PIB.
L’une des leçons principales à tirer de cette période, tout comme de la période 1988-1991 qui lui est largement comparable, est que la gouvernance des finances publiques gagnerait à s’appuyer sur une meilleure lecture du cycle économique et à reposer sur des objectifs de long terme ambitieux et moins dépendants de la croissance.

Une compétition internationale ignorée
Une bonne partie du cycle de croissance de la fin des années 1990 était due à la capacité de la France à en profiter du fait de son bon positionnement international en 1997.
La politique économique et de finances publiques en a tiré le bénéfice de la facilité dans l’immédiat, mais sans préparer l’entrée dans une compétition internationale à la fois accrue et s’établissant sur des bases différentes. Autant le défi du passage à l’euro a été bien préparé, autant le fonctionnement dans la zone euro ne l’a pas été. C’est d’autant plus dommage que, sur la période 1997-2002, la croissance française a été au moins aussi bonne que celle de ses principaux partenaires économiques européens, et nettement meilleure que celle de l’Allemagne. Il y a une dimension d’occasion ratée dans cette période de notre histoire économique.
Or, l’ère qui s’ouvre alors avec l’euro est celle d’une Europe plus unie, mais aussi plus concurrentielle. La monnaie unique a mis la France directement en situation de concurrence renforcée dès le lendemain de l’avènement de l’euro. L’Allemagne était certes handicapée momentanément par le poids de la réunification et par les règles trop rigides et désincitatives de son marché du travail, mais au bénéfice d’un diagnostic sans concession, elle va en sortir rapidement au cours de la première moitié des années 200061. Suivant la direction opposée, la France avait préparé à rebours cette période par la mise en place des 35 heures, constitutive d’un choc d’offre négatif majeur, présupposant une « nouvelle économie » dont il n’y aurait eu qu’à cueillir les fruits.
De 1997 à 2000, le passage à la monnaie unique n’est pas dans les modèles économiques puisque ceux-ci sont conjoncturels et nourris par le passé. De façon symptomatique, l’INSEE aborde le sujet, dans ses notes de conjoncture, sous l’angle d’inquiétudes sur les conséquences informatiques d’un changement d’unité monétaire, ou encore de la convergence des politiques monétaires62 mais, n’étant pas chargée des projections économiques, ne traite pas alors du sujet de la compétition économique de moyen terme et de l’entrée dans un monde où la dévaluation de la devise nationale, qui a tant de fois servi à corriger un manque de rigueur économique, devient impossible.
La France considère le changement politique lors du traité de Nice, l’autonomie de la Banque centrale, mais oublie le changement d’économie qui se profile en Europe. Et l’euro n’est pas le seul sujet dans un contexte qui évolue rapidement : l’ouverture qui s’annonce du marché intérieur européen aux pays de l’Est à bas coût de main-d’œuvre, mais aussi l’adhésion de la Chine à l’OMC en 2002, signe d’autres changements structurels de la compétition internationale, qui appelaient une prise de conscience et des réponses adaptées.
Contrairement à 1958 où l’ouverture des changes avait conduit Jacques Rueff à conclure à la nécessité de repenser la place des finances publiques mais également de l’offre dans un système d’ouverture internationale élargie, la période 1997-2002 fait l’impasse sur ces points.
Pour quelles raisons ? Les orientations politiques de la XIe législature ont incontestablement pesé. Mais on doit aussi s’interroger sur des évolutions institutionnelles plus structurelles qui ont pu peser sur notre capacité à anticiper le changement et à préparer l’avenir. De ce point de vue, le ministère de l’Industrie, sous ses différentes dénominations, s’était peu à peu affaibli au cours des années 1990, avec des titulaires qui, de moins en moins, apparaissaient au premier plan politique ; cet affaiblissement relevait aussi d’une conception de l’action publique en faveur de la compétitivité qui ne s’était pas renouvelée et restait largement marquée par l’interventionnisme des décennies précédentes, au détriment d’une approche d’ensemble des facteurs de la compétitivité de l’appareil productif français. La défense de la capacité du pays à produire de la richesse et à se situer dans la compétition internationale en était affectée. On peut ajouter comme facteur aggravant de cette évolution de long terme la quasi-disparition du Plan, dans le rôle de prospective stratégique au service de l’économie qu’il avait joué dans les années 1950 à 1970. Dans ce contexte peu favorable, l’année 1997 représenta une étape supplémentaire d’affaiblissement institutionnel avec l’intégration – durable – du ministère de l’Industrie à un grand ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, la partie Industrie/Économie étant reléguée au rang de secrétariat d’État ou ministère délégué.
Au fond, la politique de compétitivité n’était plus (et encore aujourd’hui) qu’assez marginalement incarnée dans le système institutionnel français, contrairement à la plupart de nos partenaires économiques : l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italie, les États-Unis, le Japon, ont ainsi tous maintenu, quelle que soit sa dénomination (Économie, Industrie…), un ministère en charge de la compétitivité des entreprises, inscrit dans une approche microéconomique de long terme, et bien distinct du ministère des Finances et de son approche macroéconomique.
Sans en avoir fait le diagnostic, la France aborde ainsi le fonctionnement de son économie dans la zone euro dans des conditions dégradées, aussi bien pour la conduite de sa politique économique que du point de vue de la situation de ses finances publiques.
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55. Un grand nombre de ces entreprises accumulaient les pertes et surtout ne donnaient aucune indication d’être en situation de dégager des profits avant de nombreuses années.
56. La faillite d’Enron est particulièrement perturbatrice à la fois parce que la firme est alors un opérateur important des transactions financières sur les marchés de l’énergie, parce que ses comptes truqués interrogent sur le suivi général des grosses entreprises et parce qu’en tant que tel il s’agit d’une faillite importante.
57. Causée par une politique monétaire imprudente de peg (ou parité fixe) du peso argentin sur le dollar américain, dont le cours avait fortement augmenté.
58. Voir chapitre suivant.
59. 72e rapport annuel.
60. Idem.
61. En réduisant le coin fiscalo-social pesant sur les entreprises, notamment par un transfert de charges sociales vers la TVA et en menant résolument une politique d’offre grâce aux lois Hartz, l’Allemagne prendra rapidement la première place de la croissance parmi les grandes économies en Europe.
62. Les ajustements monétaires avant le passage à la monnaie unique sont décrits par la note de conjoncture de l’INSEE de 1998 et marquent la fin de cette question : « Dans le même temps, les banques centrales des pays “périphériques” ont, dans la perspective du passage à la monnaie unique le 1er janvier 1999, procédé à un desserrement graduel de leur politique monétaire afin de permettre la convergence de leurs taux courts vers les niveaux prévalant dans les pays du “cœur” du mécanisme de change européen. Le 3 décembre, un mois avant le passage en phase III de l’Union monétaire, les banques centrales des onze pays de la future zone euro ont procédé à une ultime mesure de convergence de leurs politiques monétaires. Elles ont annoncé une réduction des taux directeurs de leurs principales opérations de refinancement qui ont tous été fixés au niveau de 3 % – sauf dans le cas de l’Italie qui a ramené le taux de ses prises en pension à 3,5 % – ce qui a permis une égalisation des rendements interbancaires à court terme sur l’ensemble des marchés de la zone. »

Chapitre VIII
La LOLF : une évolution fondamentale
Ne pouvant régler les événements, je me règle moi-même1.


Alors que la première moitié des années 2000 a été dans l’ensemble décevante en termes de politique des finances publiques et plus précisément de redressement des comptes publics, cette période voit se mettre en place, avec le vote en 2001 de la LOLF, une véritable révolution du cadre normatif et méthodologique des finances de l’État qui se déploie par développements successifs au cours de la première décennie du XXIe siècle et même encore aujourd’hui.
Pour bien en saisir toute la portée réelle, qui est considérable, il est nécessaire d’éviter de tomber dans un certain nombre d’interprétations erronées, qui ont parfois encore cours aujourd’hui.
1. Un mythe : la tyrannie de l’ordonnance organique du 2 janvier 1959
S’il est une idée fausse rabâchée à l’envi, c’est que la LOLF serait venue mettre fin au véritable attentat contre la compétence budgétaire du Parlement qu’aurait été l’ordonnance organique de 1959.
1946-1956 : dix années sans loi organique
Pour éclairer cette question, il est nécessaire de revenir à la période de la IVe République. La Constitution de 1946 prévoyait en son article 16 : « Une loi organique réglera le mode de présentation du budget. » Or, huit années plus tard, en 1954, cette loi organique n’avait toujours pas été présentée sous forme de projet au Parlement, en dépit des travaux très nourris d’une commission ad hoc constituée à l’initiative de la commission des finances de l’Assemblée, composée de soixante-dix-sept membres, qui se réunit quarante-huit fois, produisit quarante rapports et remit un avant-projet au gouvernement en 19522.
Ce qui veut dire qu’en 1954 la France ne disposait d’aucun texte cadre pour régler la structure de la loi de finances, les modalités de son examen et les modalités d’exécution du budget – et n’en avait même jamais disposé. En clair, l’organisation de l’exercice de la compétence première et majeure du Parlement était gravement déficiente, avec comme conséquence que le nombre de votes sur le budget était considérable, les moyens de procédure pour éviter les dérives de dépenses ou de délais très limités, et que la loi de finances était systématiquement adoptée après – voire bien après – le début de l’année à laquelle elle s’appliquait3.
Roger Goetze, directeur du Budget de 1949 à 1956, a bien évoqué ces circonstances et leurs conséquences néfastes sur le travail du ministère du Budget comme du Parlement4. Sur une matière aussi fondamentale, aussi intimement liée à la fonction du Parlement, on peut interpréter ces lacunes comme le signe d’une immaturité assez profonde de la démocratie en France.

La commission des finances perd patience
Pour remédier à cet état de fait très dommageable à la vie financière, économique, parlementaire et administrative du pays, c’est finalement le Parlement qui prend l’initiative de demander au gouvernement, par une disposition législative5, de préparer un décret ayant vocation à valoir loi organique au sens de l’article 16 de la Constitution de 1946, une fois recueilli l’avis conforme des commissions des finances des deux chambres.
Cet épisode remarquable mérite d’être retracé ici. Il intervient sous le second gouvernement d’Edgar Faure, peu de temps après la chute du gouvernement Mendès France.
Séance de nuit à l’Assemblée nationale :
la commission des finances donne quatre mois au gouvernement pour présenter un texte organique
Le contexte est celui d’un projet de loi d’habilitation à légiférer par décret, soumis au Parlement, portant pour l’essentiel sur des réformes fiscales et sur le contrôle fiscal, et dont le contenu suscitait alors des controverses fortement médiatisées.
La scène qui nous intéresse se déroule à l’Assemblée nationale, à la troisième séance du 29 mars 1955, à quelques jours de la fin de la session. La séance, qui a commencé à 22 heures, a été suspendue à 23 h 10, à la demande du président du Conseil, Edgar Faure, personnellement présent, pour permettre à la commission des finances de se prononcer défavorablement sur un très grand nombre d’amendements qui engorgent la discussion du projet de loi d’habilitation, alors qu’ils n’entrent manifestement pas dans le cadre de ce texte.
La séance reprend à 1 h 35 du matin, c’est-à-dire le 30 mars. La commission des finances s’est en effet prononcée défavorablement sur tous les amendements, sauf deux, et l’Assemblée décide de la suivre. On passe alors au premier des deux amendements restants et à la présentation – éclairante – du député Robert Lecourt qui le défend :
Nous abordons, en conséquence, l’examen des deux amendements acceptés par la commission des finances.
Le premier, no 43, présenté par MM. Robert Lecourt, Yvon Delbos, Schmittlein, Garet, Bergasse, Camille Laurens, Secrétain, Pupat, Maurice Lenormand, de Tinguy, Jean-Paul Palewski, Émile Hugues, Marcellin, tend à insérer […] un nouvel alinéa ainsi rédigé :
« a bis) Jusqu’au 31 juillet 1955, arrêter les dispositions prévues par l’article 16 de la Constitution, destinées à régler le mode de présentation du budget, et ce après avis conforme de la commission des finances de l’Assemblée nationale et avis de la commission des finances du conseil de la République. »
La parole est à M. Robert Lecourt.
M. Robert Lecourt. – Mesdames, messieurs, je pense qu’à cette heure, de longs développements ne sont pas nécessaires.
Comme moi, l’Assemblée a constaté que, réunie au début de novembre, elle a commencé l’examen du budget à cette date et que, aujourd’hui, ce budget n’est pas encore voté.
Voilà donc cinq mois que nous avons consacrés aux travaux budgétaires.
J’ajoute que l’Assemblée va se séparer pendant quelques semaines ; elle reviendra siéger trois ou quatre semaines, durant lesquelles elle pourra se consacrer à quelques travaux législatifs ; puis elle repartira en vacances pour rentrer au mois d’octobre, époque à laquelle elle commencera la discussion budgétaire pour l’année 1956.
C’est dire que l’année entière aura été consacrée à des travaux budgétaires, à l’exception de quelques rares semaines pendant lesquelles l’Assemblée aura pu légiférer.
Les différents présidents de groupes qui sont signataires de cet amendement ont estimé qu’il y avait lieu d’appliquer purement et simplement l’article 16 de la Constitution, qui fait obligation de déposer et de voter un texte concernant une loi organique sur la présentation du budget. Nous donnons donc au gouvernement les pouvoirs pour le faire.
Ces pouvoirs ont comme terme une date un peu plus éloignée que les échéances du 30 avril et du 30 juin. Nous proposons le 31 juillet. Nous proposons aussi d’associer les commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Conseil de la République à cette tâche absolument indispensable.
En terminant, je remercie la commission des finances d’avoir bien voulu accepter notre texte. (Applaudissements au centre, à droite, à l’extrême droite et sur certains bancs à gauche.)
[…] M. le président. – Je mets aux voix l’amendement no 43 […] je suis saisi d’une demande de scrutin. […] Voici le résultat du dépouillement du scrutin :
Nombre de votants : 607
Majorité absolue : 304
Pour l’adoption : 399
Contre : 208
L’Assemblée nationale a adopté.


Séance de nuit au Conseil de la République :
Edgar Faure propose un arrangement pour confirmer in extremis le vote de l’Assemblée
Deux jours plus tard, le 1er avril, le sujet passe au Conseil de la République. Bizarrement, la commission des finances du Conseil de la République n’a pas souhaité retenir l’amendement Lecourt, et le texte vient en discussion sans cette disposition. Un membre du Conseil de la République dépose alors un amendement visant à rétablir en des termes assez proches le a) bis introduit par l’Assemblée nationale. La discussion s’engage. On comprend que ce qui est en jeu est la volonté du Conseil de la République que l’avis que donnera sa commission des finances sur le décret-loi soit un avis conforme, ce que le texte de l’Assemblée ne prévoyait pas (c’était un avis simple).
Pour sauver l’affaire, le président du Conseil, Edgar Faure, qui pour l’occasion est venu exprès au banc du gouvernement, fait une proposition :
Il y a une chose que je pourrais proposer à votre Assemblée, c’est une suggestion pratique, je ne sais si vous pourrez l’accepter. Elle consiste à dire : si je n’ai pas l’avis conforme des deux commissions, le décret ne sera pas publié6.

En clair, pour s’assurer du vote conforme immédiat des deux assemblées et donc de l’adoption du texte avant la fin de la session (qui doit s’achever dans quelques heures), il propose d’en rester au texte de l’Assemblée, mais il prend l’engagement que le gouvernement suivra scrupuleusement l’avis de la commission des finances du Conseil de la République sur le projet de décret organique, ce qui équivaut à un avis conforme. Il s’engage par ailleurs à soumettre le projet de décret aux assemblées pour ratification, aussitôt l’accord constaté.
C’est ainsi que l’habileté parlementaire du président du Conseil Edgar Faure permet d’emporter le vote.


Le décret de 1956 : la discipline auto-imposée,
une référence pour l’avenir
Sur la base de cette habilitation baroque7, Roger Goetze mène, en s’appuyant notamment sur les travaux de la commission ad hoc mentionnée ci-dessus, des discussions avec les deux commissions des finances, qui aboutissent rapidement au décret du 19 juin 19568.
Ce qui est très remarquable est que ce texte, voulu par le Parlement et approuvé par les commissions des finances des deux chambres, a été repris par l’ordonnance organique du 2 janvier 1959, avec des adjonctions et des perfectionnements certes, mais globalement peu de changements. On doit en particulier noter que :
	Le décret de 1956 comporte une structuration de la loi de finances qui a été maintenue quasi à l’identique en 1959 : première partie consacrée aux recettes et aux grandes lignes de l’équilibre, seconde partie dédiée au détail des autorisations de dépenses, la première devant être votée préalablement à la seconde ; encadrement du recours aux budgets annexes et aux comptes spéciaux.

	L’article 59 du décret de 1956 pose l’interdiction d’amender sauf pour réduire une dépense ou accroître une recette, dans des termes qui seront repris à l’identique par l’article 42 de l’ordonnance de 1959. Le fait est assez remarquable : cet encadrement strict de l’initiative parlementaire qui a fait tant couler d’encre sur l’atteinte aux droits du Parlement, avait été librement accepté deux ans auparavant par les commissions des finances des deux chambres, exaspérées de l’inefficacité du débat parlementaire. La véritable novation de la Ve République sera d’élever cette règle au niveau constitutionnel9, mais on peut se risquer à penser que les commissions des finances de la Ve République n’auraient pas été en désaccord avec celles de la IVe.

	Le décret de 1956 impose une date limite (le 1er novembre) pour le dépôt du PLF ; il met également en place une procédure formelle au cas où la loi de finances ne serait pas votée avant le 1er janvier, qui est en substance reprise par l’ordonnance de 1959, mais adossée à un régime renforcé défini par l’article 47 de la Constitution de 1958.


C’est donc une vision erronée que d’imaginer que l’ordonnance organique du 2 janvier 1959 aurait été une mauvaise manière du pouvoir exécutif de la Ve République à l’égard du Parlement. Pour ce qui concerne les finances publiques, les textes de la Ve République, Constitution ou ordonnance relative aux lois de finances, ont pour l’essentiel confirmé et élevé au niveau constitutionnel les règles inscrites dans un texte de la IVe République voulu par des assemblées excédées par près de dix années de conditions très dégradées d’examen du Budget.
Dans ce domaine comme dans d’autres, les institutions de la Ve République ont ainsi été préparées et conçues par des responsables politiques et administratifs qui avaient une connaissance intime du fonctionnement et des dysfonctionnements de la IVe République.


2. Origines et conditions d’élaboration de la LOLF
Cette réalité initiale, que le Parlement avait été à la manœuvre pour le texte de 1956 qui avait largement inspiré celui de 1959, avait malgré tout été largement oubliée (ou on avait feint de l’oublier, pour des motifs politiques d’hostilité à la nouvelle Constitution). Et des velléités nombreuses de réforme de l’ordonnance organique du 2 janvier 1959, censément à des fins de renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement, se sont manifestées tout au long de la Ve République, sous forme de dépôt de propositions de loi organiques qui n’ont jamais abouti.
Une fenêtre d’opportunité saisie par les commissions des finances
Quels sont donc les facteurs qui expliquent qu’en 2000-2001 le processus ait enfin réussi ? Il faut sans doute y voir l’effet d’un concours de circonstances que, bis repetita, les commissions des finances de l’Assemblée et du Sénat ont su mettre à profit.
Le président de l’Assemblée nationale lance une initiative à laquelle il ne s’oppose pas une fois devenu ministre
Fin 1998 et début 1999, alors qu’il était président de l’Assemblée nationale, Laurent Fabius réunit un groupe de travail sur l’efficacité de la dépense publique et le contrôle parlementaire. Cette initiative débouche sur un document d’information et sur une demande adressée par la conférence des présidents de l’Assemblée nationale au rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée, Didier Migaud, politiquement proche de Laurent Fabius, de travailler à une révision de l’ordonnance du 2 janvier 1959.
Dans la foulée, de l’été 1999 au printemps 2000 se déroule ce qu’on a appelé l’affaire de la cagnotte. Il s’agit d’un épisode à l’issue duquel Bercy, soupçonné de chercher à dissimuler des surplus inattendus de recettes fiscales est contraint de reconnaître qu’il a effectivement manqué de transparence. Le ministère des Finances s’en retrouve affaibli, et le ministre lui-même, Christian Sautter, en désaccord avec le Premier ministre, démissionne fin mars 2000.
À la suite de ces événements malheureux, c’est justement Laurent Fabius qui prend le poste de ministre des Finances. Didier Migaud, toujours rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale, voit à juste titre une opportunité dans le fait que le ministre désormais principalement intéressé par le texte organique était celui qui avait initié peu de temps auparavant des travaux à ce sujet au sein de l’Assemblée. Il dépose donc une proposition de loi organique le 11 juillet, estimant sans doute qu’à tout le moins, eu égard au contexte et à la personne, il sera difficile au nouveau ministre de s’y opposer.
Ce calcul s’avère juste : le dépôt de la proposition de loi organique surprend tout le monde, mais suscite immédiatement un grand intérêt. Et bien que pris de court par son allié, le ministre des Finances préfère rester sur la ligne qui avait été la sienne à l’Assemblée.
Cette première étape franchie, deux autres ont été nécessaires pour achever de mettre en place les conditions de la réforme budgétaire.

La loi organique devra être consensuelle entre l’Assemblée et le Sénat
C’est d’abord une demande d’avis du gouvernement au Conseil d’État, qui conduit celui-ci à estimer que cette loi organique doit être considérée comme étant « relative au Sénat », autrement dit ne pouvant être votée qu’en des termes conformes par les deux assemblées ; c’est à la fois une contrainte, et une invitation au Sénat à saisir sa chance et montrer qu’il est capable de s’investir dans une réforme au bénéfice du Parlement. Cela signifie aussi que les majorités différentes de l’Assemblée et du Sénat doivent se mettre d’accord, ce qui renforce la dimension parlementaire de l’affaire et, en cas de réussite, constitue un gage de durabilité, le texte pouvant alors être considéré comme non partisan.

Le président approuve, le Premier ministre ne s’oppose pas
C’est ensuite le soutien de l’exécutif qui achève d’ouvrir la voie.
Le président de la République, Jacques Chirac, lors de ses vœux en janvier 2001, apporte son soutien au principe de la réforme, ce qui finit d’emporter l’adhésion du Sénat.
De son côté, le Premier ministre, Lionel Jospin, se rallie également à la réforme. Il faut toutefois noter que ce n’est pas un soutien actif, mais bien plutôt une absence d’objection assortie de beaucoup de prudence, sans doute par crainte d’un échec du processus et de ses éventuelles conséquences politiques négatives. Ce positionnement atypique pèse sur les conditions de participation de l’exécutif à l’élaboration de la LOLF : s’il y a bien de nombreux échanges entre le ministère du Budget et les commissions des finances afin de perfectionner le texte, échanges qui permettent à l’exécutif de faire valoir avec succès auprès de l’Assemblée et du Sénat de nombreux points d’attention, Bercy se voit en revanche interdire par Matignon de déposer des amendements du gouvernement, que le Premier ministre aurait dû valider, au moins implicitement : manifestement, du point de vue du Premier ministre, ce processus et les risques associés ne doivent concerner que le Parlement, et le ministère des Finances le cas échéant, pas le chef du gouvernement.
Ce positionnement conduit parfois à mettre la secrétaire d’État au Budget dans une situation pour le moins inconfortable : chargée de tenir le banc du gouvernement lors des débats, interrogée quant à la position du gouvernement sur des amendements qu’elle n’approuve pas toujours, il lui est difficile d’exprimer des désaccords trop nets sauf à prendre le risque de se faire interpeller sur la nécessité de proposer des amendements en conséquence10, dont le principe a été exclu par Matignon.

Un compte à rebours est déclenché
Enfin, un motif très puissant joue en faveur du processus : l’approche des élections présidentielle et législative de 2002, qui incite chacun à considérer que, si une fenêtre s’est ouverte, elle se refermera certainement dès l’automne 2001, et que la rapidité est donc décisive dans le succès de l’opération.
L’essentiel du travail entre le gouvernement et le Parlement se déroule lors de séances de travail informelles, réunissant des fonctionnaires du ministère du Budget, des parlementaires et des fonctionnaires des assemblées. Ce travail approfondi se révèle fructueux et permet par étapes, de la fin de l’année 2000 jusqu’à la dernière lecture fin juin 2001, d’améliorer et préciser le texte.


En quoi la LOLF est-elle réformatrice ?
Comme cela est clairement retracé dans l’exposé des motifs de la proposition de loi organique déposée le 11 juillet 2000, deux grandes préoccupations sous-tendent la réforme budgétaire : 1) renforcer les pouvoirs du Parlement dans le domaine financier11 ; 2) moderniser le cadre de budgétisation et de la gestion publique.
Pouvoirs du Parlement : quelques innovations,
pas mal de formalisme
Sur le premier thème des pouvoirs du Parlement, qui suscitait toutes les craintes de l’exécutif, ce qu’on constate ex post est que le renforcement du pouvoir budgétaire du Parlement, bien que réel, n’a pas bouleversé l’équilibre des pouvoirs, signe que l’ordonnance n’était pas si déséquilibrée que certains cherchaient à le faire croire.
Parmi les modifications intervenues qui ont remis une saine pression sur le gouvernement, on peut relever :
	la quasi-disparition des crédits évaluatifs12, désormais limités au service de la dette publique, aux restitutions fiscales et à la couverture des garanties appelées, domaines dans lesquels la préservation de la qualité de la signature de l’État ne permet pas d’imaginer un délai de paiement. Cela permit de remettre sous contrainte de gestion notamment les frais de justice13, notoirement peu maîtrisés sous le régime de l’ordonnance du 2 janvier 1959 ;

	l’obligation de soumettre à autorisation parlementaire en loi de finances l’octroi de garanties nouvelles. Là encore, la réforme était la bienvenue dans un domaine où la prise de risques financiers inconsidérés avait dans le passé conduit à des sinistres budgétaires majeurs. C’est notamment cette disposition de la LOLF qui explique pourquoi, lors de la crise de 2008-2009, le gouvernement fut conduit à soumettre au Parlement des projets de loi de finances rectificative à répétition, en tant que vecteur de vote d’articles de garanties.


Sur plusieurs autres sujets, un certain resserrement du contrôle parlementaire mérite également d’être relevé, sans qu’on puisse y voir autre chose qu’un toilettage dont la portée, incontestablement utile, reste toutefois limitée :
	la suppression des taxes parafiscales, bizarrerie française qui revenait à déléguer au pouvoir réglementaire une part de la compétence fiscale du Parlement ;

	une meilleure information du Parlement sur les opérations de trésorerie et sur les fonds de concours ;

	la confirmation de la séparation comptable entre les opérations budgétaires d’une part et d’autre part les opérations financières de cessions de titres ou de dotations en capital, avec l’institution au niveau organique du compte « participations financières de l’État » ;

	une information systématique du Parlement sur les mouvements de crédits réglementaires (virements, transferts…) et même un avis préalable des commissions des finances sur les projets d’ouverture de crédits par décret d’avance.


Sur l’article 4014 de la Constitution en revanche, l’Assemblée nationale chercha à desserrer la contrainte, en votant une disposition conduisant à interpréter la « dépense » au sens de la Constitution comme correspondant à une « mission » au sens de la LOLF, afin de permettre au Parlement de réaliser des modifications de la répartition des crédits entre programmes d’une même mission. Validée par le Conseil constitutionnel, cette réforme des modalités d’application de l’article 40 fut un temps considérée comme porteuse d’un risque de bouleversement des lois de finances par le Parlement. En réalité, si celui-ci procède bien chaque année à quelques modifications, la pratique de plus de vingt années du texte organique montre qu’elles restent assez limitées, à l’instar d’ailleurs de la pratique parlementaire dans les États mettant en œuvre un cadre de finances publiques comparable à la LOLF, comme le Royaume-Uni ou les Pays-Bas.
Pour résumer, si le Parlement français a effectivement, dans une certaine mesure, davantage encadré l’autonomie du pouvoir exécutif sur l’exécution du budget, on ne peut pas considérer que c’est dans ce domaine que la LOLF a apporté des bouleversements.

Budgétisation et gestion : le big bang
C’est plutôt du côté de la gestion publique que se situe la rupture. C’était en réalité le cœur du sujet ; on ne pouvait que constater que le texte de 1959 (de 1956 en réalité) avait vieilli et méritait d’être sérieusement modernisé. Les principales critiques et les principales réformes associées peuvent être résumées comme suit :
	L’ordonnance de 1959 structurait très classiquement le budget par nature de dépense, selon une approche ancienne qui était alors universellement partagée et qui perdure encore dans certains pays. Les inconvénients de cette approche sont connus : la fragmentation de l’autorisation parlementaire en 850 chapitres établis par nature de dépense constitue autant de boîtes étanches, contribue à la fois à rendre peu lisible la répartition des moyens par politique publique et à gêner considérablement les gestionnaires en cours d’année pour mutualiser les différentes natures de dépense concourant à une même politique. Pour y remédier, la LOLF modifie radicalement la nomenclature : au lieu de 850 chapitres par nature, on crée environ cent trente programmes rassemblant les crédits par destination. Les différentes natures de dépense sont bien identifiées, mais fongibles entre elles15 au sein de chaque programme. Ces programmes sont eux-mêmes regroupés dans des « missions » correspondant aux grandes politiques publiques, qui ne recoupent pas toujours les frontières ministérielles, si bien qu’il peut exister des missions interministérielles16.

	La présentation des crédits dans le système de l’ordonnance rendait le budget presque illisible, même pour des spécialistes : la masse considérable des « services votés », c’est-à-dire la reconduction des moyens de l’année précédente, était présentée et votée en une fois17 ; les variations positives et négatives de moyens par rapport à cette « base » étaient ensuite votées par ministère. Il était donc pratiquement impossible de comprendre comment les moyens dédiés aux différentes politiques publiques étaient organisés, d’autant plus que les documents budgétaires ne comportaient pas d’explications sur l’utilisation des moyens des ministères, et se contentaient de brefs « libellés » des mesures nouvelles. Les « blancs » budgétaires nés de la RCB18 fournissaient des informations, mais ils avaient pour l’essentiel disparu au cours des années 1990. Pour y remédier, la LOLF passe à une présentation des moyens dite « au premier euro », parfois désignée comme « budget base zéro »19, par politique publique. Cette présentation comporte à la fois des données chiffrées complètes et des explications détaillées sur le fond des politiques publiques et sur le calcul des dotations demandées au Parlement.

	Les documents budgétaires prévus par l’ordonnance de 1959 ne comportaient pas de description des objectifs de politique publique poursuivis, ni de mesure de l’efficience des moyens utilisés. Pour y remédier, la LOLF met en place un volet performance, qui oblige à définir des objectifs de politiques publiques, assortis d’indicateurs de résultat. On reviendra sur la dimension majeure de cet aspect de la réforme.

	La comptabilité prévue par l’ordonnance de 1959 était incomplète. Bien tenue pour ce qui est de la caisse, elle retraçait en revanche les engagements selon des méthodes différentes, non homogènes et pas toujours fiables : pour les dépenses d’investissement, les engagements budgétaires sur autorisations de programme (AP) traduisaient de véritables engagements juridiques, tandis que pour les dépenses de fonctionnement, les engagements, sur crédits de dépenses ordinaires (DO) correspondaient généralement à des réservations de crédits. Du côté de la comptabilité générale, les lacunes étaient multiples : si le passif financier était bien décrit, les autres passifs n’étaient pas fiabilisés ; l’actif de son côté n’était pas correctement décrit, et il n’y avait pas de description des engagements hors bilan digne de ce nom. La LOLF a donc exigé la mise en place d’une comptabilité générale, en droits constatés, aussi proche que possible de la comptabilité des entreprises, certifiée annuellement, conduisant à établir chaque année un compte de résultat, un bilan détaillé et un recensement des engagements hors bilan.




La mise en œuvre : dix années d’efforts ininterrompus,
une réforme structurelle majeure
Au-delà du vote de la LOLF, assez rapide, car il est réalisé en un an, la mise en œuvre est un chantier de réforme considérable. Il se déroule pour l’essentiel de fin 2002 à fin 2005, avec une échéance majeure en septembre 2005 : la présentation du projet de loi de finances pour 2006, le premier présenté « en mode LOLF ». Mais le chantier lancé s’est en réalité prolongé bien au-delà.
Il mobilise la direction du Budget (DB), mais aussi l’ensemble des directions financières des ministères gestionnaires, et justifie la création à la fin de l’année 2002 de la délégation à la réforme budgétaire, qui devient la direction de la réforme budgétaire (DRB) au début de l’année 2003, constituée assez largement par recrutement d’agents de la direction du Budget, mais aussi de la direction de la comptabilité publique.
Interministérialité renforcée
Si la DB et la DRB sont au cœur du dispositif, cette période va être marquée par une interministérialité renforcée, instituant des habitudes nouvelles de travail en commun, entre professionnels des finances publiques, autour des enjeux de conduite de la politique budgétaire et de la gestion publique, habitudes qui se maintiendront par la suite. C’est l’époque du « comité de pilotage des DAF20 », qui deviendra à compter de 2006 le « collège des DAF », où DRB, DB et direction générale de la comptabilité publique (DGCP) impulsent le changement en concertation avec les directeurs financiers des ministères, dans un mouvement de rapide professionnalisation du métier de financier public.

Tentatives opportunistes de remise en cause du rôle du ministre du Budget
Si c’est une période à l’issue de laquelle on pourra constater que les habitudes de travail en commun se seront grandement – et durablement – améliorées entre des personnes qui étaient plutôt jusqu’alors habituées à des relations dominées par la négociation budgétaire, on doit aussi souligner que la période fut très conflictuelle pour la direction du Budget (DB).
Déstabilisée un moment par la création de la DRB, elle doit aussi subir les assauts de nombreux ministères qui voient dans la mise en œuvre de la LOLF une opportunité de remettre en cause le rôle même du ministère du Budget en tant que pilote des comptes publics. Le mouvement de contestation se développe autour de l’idée inexacte, mais tactiquement habile, selon laquelle la LOLF ferait de chaque ministère son propre ministère des Finances, rendant par là même largement inutiles le dialogue avec la DB comme les contrôles exercés par cette direction.
La revendication concrète est d’obtenir une enveloppe globale par ministère ou politique publique, dont le ministère des Finances ne serait pas légitime à connaître l’usage, dès lors qu’aucun dépassement ne serait constaté. Une telle conception, irénique, ne correspond à aucune réalité. Non seulement, dans le principe, un ministère des Finances doit comprendre les sous-jacents de la dépense publique, mais encore aucune direction du Budget d’aucune démocratie occidentale pratiquant la budgétisation par destination n’exerce ses fonctions sans développer une connaissance approfondie de la dépense publique et de ses déterminants, ni sans moyens de contrôle efficaces. On peut même dire que le passage à la budgétisation par destination renforce le besoin d’analyse et de compréhension de la formation de la dépense publique et de sa dynamique.

Et des chantiers de réforme aux dimensions d’une refondation
Sur le fond, en quelques années, et pour une très grande part sur la période 2003-2005, sont conduits, le plus souvent simultanément, une série de chantiers qui revoient de fond en comble le champ du budget et de la gestion publique :
	refonte complète de la nomenclature budgétaire ;

	établissement de documents budgétaires totalement renouvelés, mise en place d’un nouveau progiciel de préparation et d’édition de ces documents ;

	redéfinition de l’ensemble du processus de discussion budgétaire, des textes et instructions le régissant ;

	élaboration d’un référentiel des normes comptables de l’État ;

	production effective d’une comptabilité conforme à ces normes ;

	redéfinition de la chaîne des responsabilités gestionnaires par référence aux nouveaux concepts de la LOLF ;

	refonte du logiciel de gestion des crédits. Ce fut peut-être le chantier le plus lourd et le plus risqué de tous ceux exigés par la mise en œuvre de la LOLF. En dépit des critiques, on peut considérer que ce programme (progiciel « Chorus ») fut un succès puisque, mené à son terme, et en dépit de retards et de surcoûts, il fonctionne désormais de façon fiable au profit de plus de 50 000 utilisateurs.


Le chantier réglementaire fut le plus long, et n’est sans doute pas encore achevé, bien que le décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (dit « GBCP » no 2012-1246 du 7 novembre 2012) ait marqué une étape majeure dans la mise au point et la synthèse du droit d’application de la LOLF. Ce délai important correspond à un choix volontaire et atypique (mais pertinent) dans l’administration française : il a été préféré travailler dans un premier temps par circulaires, instructions, ou textes réglementaires partiels, afin de ne pas préjuger autoritairement d’une pratique rénovée de la gestion publique qui se construisait peu à peu. La démarche suivie a plutôt été d’expérimenter, ajuster, puis seulement ensuite de codifier de façon durable. À titre d’illustration, c’est ce qui a permis que le décret GBCP prenne en compte la pluri-annualité, non prévue dans la LOLF, mais qui est désormais devenue une composante fondamentale de la gestion publique.



3. La LOLF, portée réelle, conséquences directes et indirectes – un guide de lecture
Sur la portée réelle de la LOLF : gare aux contresens
La portée de la réforme organique est un sujet sur lequel les malentendus, voire les contresens, sont malheureusement fréquents. De façon synthétique, certains avis critiques estiment que la LOLF aurait échoué. Les motifs les plus fréquemment invoqués à l’appui de cette opinion sont les suivants :
	la performance serait un échec ; elle ne servirait à rien, puisqu’elle n’est pas utilisée pour déterminer le niveau des crédits des politiques publiques ;

	bousculée par le ministère du Budget, la LOLF n’aurait pu réellement se mettre en place, alors qu’on aurait pu en espérer une prise en main vertueuse par les ministères gestionnaires eux-mêmes de leurs politiques publiques qui aurait permis une vraie réforme de l’État et une maîtrise des dépenses publiques ;

	la RGPP pilotée par le Budget aurait réduit à néant ces perspectives en pratiquant une politique coupes forfaitaires aveugle totalement contradictoire avec la LOLF ;

	la LOLF serait affectée par une logique verticale, « en tuyaux d’orgue », induisant un cloisonnement des politiques publiques entre elles et un « fléchage » des crédits. Elle ne permettrait donc pas réellement de faire prévaloir une gestion par grandes politiques publiques et déresponsabiliserait les gestionnaires au niveau local.


De manière générale, à peu près tout ce qui précède serait imputable au ministère du Budget qui aurait une vision rétrograde et étriquée de la gestion publique.
Reprenons ces critiques.
La performance éclaire les choix de budgétisation,
elle ne peut les déterminer
La critique relative à l’absence de lien supposé entre performance et budgétisation traduit une erreur majeure sur le rôle de la performance : on ne peut en effet pas toujours raisonnablement déduire le niveau des crédits d’une politique de sa performance associée ; c’est même rarement le cas. Quelques exemples permettront de le comprendre : si les services de police voient leur performance en termes de taux d’élucidation des crimes s’améliorer, faut-il augmenter leurs crédits ? Inversement, si cette performance baisse, faut-il les diminuer ? Ou les augmenter ? Si la France régresse dans les enquêtes PISA sur la performance de ses écoliers, cela doit-il conduire à augmenter les crédits (sachant que la France fait partie des pays qui dépensent déjà le plus sur leur système scolaire) ; et si cette performance s’améliorait, cela serait-il un motif suffisant pour, sans autre forme de procès, réduire les crédits de l’Éducation nationale ? Dans d’autres cas de figure, en matière d’intervention ou d’investissement par exemple, un lien plus direct entre performance et budgétisation peut parfois être établi : un investissement dont le TRI21 économique serait faible ne devrait ainsi pas être financé, ou bien il devrait être amélioré avant lancement ; ou un dispositif d’insertion dans l’emploi qui serait sans effet mesurable22 mériterait d’être supprimé (mais peut-être alternativement d’être réformé si le défaut est remédiable).
On voit que chercher à établir de façon mécanique un lien entre performance et moyens budgétaires n’est pas la bonne façon de poser la question du fonctionnement des services publics : la performance doit éclairer les choix de budgétisation, mais elle ne peut pas les déterminer à elle seule. D’une part, parce que des dysfonctionnements tels que ceux mentionnés en exemple appellent une analyse approfondie du fonctionnement des services de l’État, qui peut certes renvoyer au niveau des crédits, mais aussi à la façon de les utiliser, ou encore à des facteurs qui n’ont rien de budgétaire (méthodes pédagogiques, modes d’organisation des services, contraintes juridiques, etc.). D’autre part, parce que l’allocation des moyens entre les différentes politiques publiques relève souvent et légitimement de choix d’ordre politique, entre ce qui est considéré comme prioritaire et ce qui ne l’est pas.
On peut d’ailleurs relever qu’aucun pays ne pratique une budgétisation déterminée par la performance. Ce qui ne signifie pas que la mise en place d’une mesure généralisée de la performance soit un sujet d’importance secondaire : c’est au contraire une étape indispensable et majeure dans la mise en place d’une gestion publique de bonne qualité et même pour la réforme de l’État, comme on le verra ci-dessous.

La LOLF : un excellent cadre ne pourra jamais se substituer aux choix de fond sur les politiques publiques ni les déterminer
L’idée selon laquelle la LOLF n’aurait pu produire ses fruits, faute que sa logique ait été respectée, est une critique généralement formulée par ceux qui attendaient trop de la réforme organique : elle témoigne d’une attente mal placée, nécessairement déçue, traduisant une compréhension erronée de ce qu’est réellement la LOLF.
La LOLF a été une réforme du cadre d’analyse, de préparation, de vote et de gestion du budget de l’État. Par la clarté et l’obligation d’évaluation et de compte-rendu qu’elle impose, elle doit faciliter la définition, la compréhension et le pilotage des grandes politiques publiques et une lucidité accrue sur la situation du budget de l’État et des comptes publics en général. Pour autant, elle reste une réforme de cadre, et n’est en aucune façon prescriptrice de quelque rigueur ou vertu – budgétaire ou réformatrice – que ce soit ; elle fournit simplement un cadre méthodologique de bonne qualité, qui peut aussi bien porter des politiques vertueuses que des politiques laxistes. En résumé, elle ne peut servir de substitut à la volonté politique et à une analyse critique de l’action publique. Faire reproche à la LOLF de n’avoir pas spontanément suscité une politique budgétaire vertueuse, ou de n’avoir pu le faire parce que sa logique interne aurait été foulée aux pieds, notamment par le ministère du Budget, traduit une erreur de compréhension majeure sur le sens et la portée du texte organique. C’est aussi le signe d’une candeur certaine quant à la vertu budgétaire spontanée des ministères gestionnaires, dont le rôle n’est pas et ne peut être celui du ministère du Budget.

Les revues de dépenses : un prolongement naturel et non une contradiction de la réforme organique
La critique a été formulée à l’encontre de la RGPP, premier véritable exercice de revue de dépenses en France, en tant qu’elle aurait été contradictoire avec la LOLF. Or, opposer la LOLF à la RGPP (ou à tout processus d’évaluation approfondie des politiques publiques23) est un contresens. La RGPP, comme les générations suivantes de revues de dépenses, la MAP ou CAP 2022, ont constitué au contraire des développements naturels de la LOLF.
La LOLF, par la mise en place de la culture de la performance qu’elle a imposée, a rendu possibles des évaluations approfondies des politiques publiques, qu’il n’aurait pas été envisageable de réaliser sans cette première étape : il faut se rappeler le manque de lisibilité des politiques publiques qui prévalait auparavant, sous le régime de l’ordonnance de 1959, l’absence même de formulation de ces politiques dans les documents budgétaires, et l’absence du concept de performance, sans même parler de l’absence fréquente de mesure de celle-ci.
La RGPP, en dépit des insuffisances réelles d’un premier exercice de ce type (champ trop étroit puisque limité à l’État seul, difficulté à appréhender les politiques d’intervention, communication insuffisante) a constitué le premier exemple d’évaluation des politiques publiques (ou spending review) conduite à grande échelle dans notre pays. C’est son caractère analytique et non forfaitaire (au contraire des démarches antérieures d’économies et plus généralement de la pratique du « rabot ») qui a permis d’obtenir pour la première fois des résultats importants en matière de réduction des effectifs de la fonction publique d’État24.
C’est au demeurant un chemin d’évolution similaire qu’on a observé dans les pays nous ayant précédés sur la voie de la réforme budgétaire, comme le Royaume-Uni ou les Pays-Bas. Les évaluations de politiques publiques récurrentes et à grande échelle que pratiquent ces États se sont développées concurremment à la mise en place d’une budgétisation par politique publique assortie d’un volet de mesure de la performance.

Verticalité et fléchage des crédits :
en dépit et non à cause de la LOLF
La critique relative au « fléchage » des crédits, doit conduire à bien distinguer ce qui relève de la LOLF elle-même et ce qui relève de comportements sans rapport avec celle-ci. Certains budgets ministériels sont en effet affectés par ce phénomène qui enserre les gestionnaires délégués et limite leur liberté de gestion. Pour autant, l’imputer à la LOLF est un reproche dépourvu de fondement.
Il est incontestable que sur un certain nombre de politiques publiques, les premières années de la LOLF ont vu se mettre en place (ou plutôt se confirmer) des comportements de compartimentage ou de « fléchage » des crédits délégués, induisant un grand manque de flexibilité au niveau déconcentré. De tels comportements entraient manifestement en contradiction avec les effets attendus de la LOLF, qu’on pourrait résumer comme « davantage de liberté de gestion, en contrepartie d’un contrôle ex post permettant de juger de la performance ». Ce fléchage prit la forme, dans les toutes premières années de la LOLF, de l’utilisation détournée par certaines administrations des « budgets opérationnels de programme » (BOP), périmètres de gestion définis par l’administration centrale, mis en œuvre dans le système informatique de gestion des crédits, étanches pour le gestionnaire délégué, lui imposant ainsi souvent des contraintes parfois injustifiées. Le cas le plus emblématique fut celui du ministère de l’Agriculture, dont on s’aperçut lors de la première année de gestion en mode LOLF qu’il représentait à lui seul environ un quart des BOP de l’ensemble du budget de l’État, créant ainsi une segmentation des crédits des programmes tout à fait contradictoire avec l’esprit de la LOLF. Le nombre et la structure des BOP du ministère de l’Agriculture, ainsi que les dérives similaires les plus évidentes furent corrigés rapidement. Pour autant, une vigilance constante s’impose sur ce sujet25. Mais on voit que ce risque de rigidification est imputable à des comportements, pas au cadre organique qui au contraire incite à la fongibilité des moyens par grandes politiques publiques, et ce à tous les niveaux.
Sur le même thème général de la « verticalité » des autorisations budgétaires, un deuxième type de critique a été adressé à la LOLF, assez similaire mais plus fondamental, qui a conduit pendant plusieurs années à des velléités répétées de modification du texte organique, émanant essentiellement du ministère de l’Intérieur : la LOLF aurait une logique « verticale », « en tuyaux d’orgue » ; elle s’opposerait ainsi à une logique intelligente et souple de redéploiement des crédits au sein des territoires, à la main du préfet ordonnateur secondaire de droit commun. Cette critique est assez paradoxale alors même que la verticalité de la LOLF, avec une nomenclature de 130 programmes, est bien moins contraignante que celle qui prévalait sous l’ordonnance organique, avec 850 chapitres.
Là encore, il y a eu une attente excessive autour de conceptions erronées : le Parlement vote les crédits par politique publique, avec une limitativité des crédits au niveau du programme. Il n’a jamais été question dans l’esprit des rédacteurs (notamment parlementaires) de la LOLF de structurer le vote des crédits selon des programmes territoriaux. À titre d’exemple, les crédits de la politique du logement, s’ils sont déclinés sur l’ensemble du territoire, font bien l’objet d’une autorisation du Parlement au sein d’une enveloppe limitative ; elle n’est pas fongible avec, par exemple, les crédits de la politique de l’emploi ou de la politique des transports. Organiser une telle fongibilité au plan local reviendrait en fait à poser que le vote du Parlement n’a de valeur qu’indicative, et que le gouvernement, au niveau déconcentré, aurait toute latitude pour remettre en cause le vote du Parlement. À l’extrême, cette logique conduirait à structurer le budget selon des programmes par région ou par département, ce qui n’était à l’évidence pas dans l’intention du législateur organique, s’agissant du budget national. Le budget de l’État est déployé sur le territoire, mais il n’est pas une addition de budgets territoriaux. Depuis quelques années, le débat sur ce thème semble s’être apaisé.


Des développements ultérieurs essentiels,
qui n’étaient pas écrits dans le texte organique mais qui n’ont rien de surprenant
C’est dans des développements non prévus par le texte organique, et très structurants pour la gestion publique, qu’il faut chercher la portée profonde et l’impact de la LOLF sur la conduite des politiques publiques et notamment de la politique des finances publiques dans notre pays. Ils sont de deux ordres, la pluri-annualité budgétaire et les évaluations de politiques publiques, et sont appliqués aussitôt après la mise en œuvre du nouveau cadre budgétaire.
Pluri-annualité, revues de dépenses :
des avancées fondamentales
Le premier budget pluriannuel a été arbitré en 2008 pour la période 2009-2011. Concrètement, le budget a été préparé et discuté, et les arbitrages ont été rendus, au cours d’une seule procédure portant sur les trois années simultanément. Les lettres-plafonds envoyées aux ministères au cours de l’été 2008 comportaient des notifications de crédits pour chacune des trois années, mises en œuvre dans les projets de loi de finances successifs sans remise en cause de l’annualité budgétaire. Ce faisant, la France ne faisait que rejoindre une bonne pratique internationale déjà diffusée dans plusieurs pays (Royaume-Uni, Pays-Bas, Allemagne), et qui a été maintenue au travers des alternances politiques. La pluri-annualité a ensuite été confortée par différents textes venant compléter la LOLF initiale de 2001 : la révision constitutionnelle de 2008 qui institue les lois de programmation des finances publiques, et la loi organique 2012-1403 du 17 décembre 2012 relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques ; mais ces textes viennent formaliser un développement de la pluri-annualité qui a déjà eu lieu dans les faits.
La première revue de dépenses (ou de politiques publiques) est lancée en juillet 2007, sous la dénomination de RGPP. Les travaux menés dans ce cadre aboutissent pour l’essentiel en avril 2008, et leurs résultats, se déployant le plus souvent sur le moyen terme, sont intégrés dans le budget pluriannuel 2009-2011. Là encore, il y a eu des précurseurs, le Royaume-Uni et les Pays-Bas notamment. Et dans une certaine mesure, la MAP puis CAP 2022 ont poursuivi l’objectif de revue des politiques publiques.
L’importance de ces évolutions pour la qualité de la politique budgétaire et plus largement de la gestion publique est considérable : la pluri-annualité permet de construire des schémas de budgétisation et de gestion de moyen terme, à la fois plus économes et plus performants que des plans de gestion annuels ; les revues de dépenses apportent une analyse approfondie des politiques publiques et la possibilité d’instruire des réformes structurelles, ce qui est impossible dans le cadre de la seule procédure budgétaire, dont les délais et les modalités sont incompatibles avec ce type d’approche.
Avec le recul, et en comparant avec d’autres pays le cheminement rapide de la France dans la réforme des finances publiques de 2001 à 2008, ces développements n’ont rien de surprenant : dans nombre de pays engagés dans la modernisation de leur cadre budgétaire, la pluri-annualité, les revues de dépenses et la budgétisation par destination éclairée par la performance sont en effet les trois leviers indissociables d’une réforme budgétaire aboutie.
Surtout, chacun des trois éléments de la réforme appelle la mise en place des autres. Quel que soit l’élément développé initialement, une tension se met en place rapidement pour développer les deux autres :
	un cadre budgétaire pluriannuel fait rapidement ressentir le besoin d’instruire des réformes structurelles pour maîtriser réellement une dynamique des dépenses mieux mise en évidence ; et l’organisation de la gestion sur plusieurs années appelle naturellement la fixation d’objectifs de long terme, d’indicateurs de performance associés et de davantage de flexibilité infra-annuelle ;

	les revues de dépenses produisent des résultats structurels se déployant sur le moyen terme, qui appellent un cadre de budgétisation pluriannuel afin de les inscrire de façon ferme ; menées par politique publique, elles obligent à identifier les moyens concourant à une même politique et poussent ainsi à construire un budget par destination ; enfin les améliorations de performance qui sont au cœur des revues de dépenses amènent naturellement à mettre en place un cadre permanent de fixation des objectifs et de mesure de la performance ;

	une budgétisation par destination, qui identifie le périmètre des politiques publiques et se fixe des objectifs de performance nécessairement inscrits dans la durée, conduit à la fois à pousser plus loin l’évaluation de la performance au moyen de revues de dépenses, et à organiser l’attribution des moyens sur une base pluriannuelle.



La réforme budgétaire en France : rien d’original sur le fond, mais une approche atypique par la voie la plus difficile
Si l’image d’ensemble des réformes induites directement ou indirectement par la LOLF nous inscrit donc bien dans une dynamique largement partagée dans le monde, l’ordre des facteurs en revanche a été atypique en France.
Commencer par la mise en place d’un budget par destination assorti d’un volet performance développé revient en effet à débuter par un ensemble très lourd et complexe de réformes, exigeant l’implication constante de l’ensemble de l’État sur quatre à cinq années, et assorti de risques d’échec sérieux.
En comparaison, le passage à une budgétisation pluriannuelle est un processus simple, accessible sans grande difficulté à des États maîtrisant correctement la procédure budgétaire annuelle. Les revues de dépenses quant à elles sont des exercices qui peuvent être pratiqués à différentes échelles, adaptés au degré de maturité d’un système politico-administratif et dont l’échec des premières tentatives n’est pas porteur d’un risque systémique.
De fait, la plupart des pays entament leur réforme budgétaire par la mise en place d’une budgétisation pluriannuelle et par des revues de dépenses, avant d’envisager de mettre en place un budget par destination assorti d’un volet performance. Ayant fait la partie la plus difficile du chemin, il n’est donc pas étonnant que la France ait pu ensuite rapidement mettre en œuvre un budget pluriannuel et des revues de politiques publiques.
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Chapitre IX
2002-2007 : banalisation du déficit public excessif
Quand on est dans un trou, il faut arrêter de creuser1.


Le 5 mai 2002, Jacques Chirac est élu pour un second mandat présidentiel à l’issue d’une élection atypique et inattendue, qui voit l’élimination au premier tour du Premier ministre sortant, Lionel Jospin et une très large victoire au second tour contre Jean-Marie Le Pen, avec un score de près de 80 %.
Après cinq années où la croissance économique s’est établie à un niveau élevé (3,1 % en moyenne annuelle sur 1997-2001), celle-ci marque le pas, dans la foulée du ralentissement mondial consécutif au dégonflement de la bulle Internet2 et aux attentats du 11 septembre en 2000-2001.
A posteriori, l’image générale des finances publiques entre 2002 et 2007 est celle d’un accroissement initial assez massif du déficit, qui atteint 4,1 % du PIB en 2003, suivi d’une trajectoire de baisse lente – voire très lente – qui conduit à terminer le quinquennat à la limite de 3 % autorisée par le pacte de stabilité et de croissance. La dette publique, après un ressaut initial de 4 points de PIB en 2003, se stabilise en fin de quinquennat aux alentours de 65 % du PIB, sous l’effet conjugué de la baisse progressive du déficit et du retour d’un niveau de croissance relativement élevé.
En comparaison des chocs de la crise financière en 2008, de la crise des dettes souveraines en 2011, après la faillite de la Grèce, après les plans de consolidation et le renforcement du volet économique et budgétaire des traités européens, après le Covid-19 en 2020, les débats de finances publiques du second mandat de Jacques Chirac peuvent paraitre lointains et sans relief particulier.
Et pourtant, la période doit retenir l’attention : elle confirme des tendances antérieures qui appelleront des corrections importantes du cadre des finances publiques au cours des années suivantes ; il s’agit aussi de la période inaugurale, non dénuée de difficultés, de fonctionnement de l’économie et des finances publiques dans le cadre de la zone euro.
1. 2002 : mauvaise surprise, nouvelle base, dérapage consolidé
L’audit des finances publiques : les comptes sont insincères et le ralentissement économique n’arrange rien
L’élection présidentielle de 2002 est suivie immédiatement3 d’un audit4 des finances publiques. C’est la cinquième saison du feuilleton des audits post alternance de la Ve République, après les épisodes de 1981, 1986, 1995 et 1997. L’audit est confié, intuitu personæ, aux deux mêmes magistrats de la Cour des comptes qu’en 1997, Philippe Nasse et Jacques Bonnet. Leur rapport est remis le 24 juin5.
La méthode : lassitude des auditeurs
En méthode, ce nouvel audit appelle un commentaire critique de la part des auditeurs. La sollicitation de tiers par l’État leur paraît en effet peu utile compte tenu des moyens d’expertise dont celui-ci dispose :
Une dernière conclusion, enfin, concerne l’audit lui-même. Ayant par deux fois accepté la responsabilité d’exécuter cette tâche, nous n’en sommes que plus à l’aise pour en faire la critique. Il nous semble que les administrations dans leur ensemble, les corps d’inspection qui en assurent l’autocontrôle, la Cour des comptes, enfin le Parlement dans son rôle constitutionnel devraient, normalement, suffire pour que les citoyens soient périodiquement informés de l’état de leurs finances publiques d’une façon fiable et crédible, sans qu’il soit besoin de faire appel à deux magistrats de bonne volonté.

Ils expriment aussi l’idée que leur culture professionnelle de membres de la Cour des comptes les prédispose plus à auditer le passé qu’à vérifier la plausibilité des prévisions économiques et budgétaires :
Notre expérience nous suggère un élément de réponse. L’audit dont il s’agit est un audit de prévision : il porte sur l’avenir alors que l’appareil d’État est tout entier organisé pour l’audit de comptes après leur reddition, sur le passé. Or si l’audit de prévision s’accommode de méthodes plus sommaires, il nécessite aussi des méthodes différentes qui ressortissent davantage du travail de l’économiste. Il est déroutant au regard des méthodes du comptable car sa validité s’appuie davantage sur l’appréciation subjective de sa vraisemblance que sur la vérification du caractère régulier de sa construction. Il suffirait que le gouvernement décide de demander aux quelques administrations qui produisent les prévisions de coopérer pour fournir de façon harmonisée et périodique un dossier soumis à l’appréciation de ces contrôleurs d’un type nouveau, dans des conditions plus sereines que celles auxquelles nous avons, par deux fois, dû faire face. La démocratie y gagnerait.

Le commentaire met en évidence une difficulté méthodologique très réelle : les compétences requises pour l’audit du passé sont effectivement très différentes de celles nécessaires pour évaluer le réalisme d’une prévision. On comprend aussi entre les lignes que les deux auteurs préféreraient éviter d’être sollicités une troisième fois.

Les comptes publics en 2002 :
une franche dégradation par rapport à la prévision initiale
Sur le fond6, l’audit met en évidence une situation préoccupante.
La croissance économique ralentit nettement par rapport à l’hypothèse sur laquelle avait été bâtie la loi de finances (1,3 %7 au lieu de 2,5 %), ce qui affecte les recettes fiscales avec une perte estimée entre 3,7 et 5,4 Mds€. Les recettes non fiscales, surestimées, sont révisées à la baisse également, d’environ 3 Mds€.
Plus grave sans doute, l’audit fait apparaître que les dépenses sont en dérapage dans des proportions non négligeables, de l’ordre de 10 ou 11 Mds€, sous l’effet du ralentissement de la croissance qui pèse sur certaines dépenses sociales, mais aussi de sous-budgétisations et de retards de paiement accumulés sur un certain nombre de lignes, notamment sur des dispositifs d’aide sociale : RMI, AAH, AME, CMU, prestations sociales agricoles…
Face à ces pertes, les auditeurs n’identifient comme bonnes nouvelles qu’un décalage de la contribution française au budget de l’Union européenne (– 1,9 Mds€) et la possibilité pour le ministère du Budget de concrétiser entre 3 et 4 Mds€ d’économies au cours de l’année qui pourront nécessiter quelques décisions difficiles.
Pour résumer, la dégradation du déficit 2002 est estimée entre 11,5 Mds€ et 14,2 Mds€. Là où la LFI tablait sur un solde des administrations publiques de – 1,4 % du PIB (révisé à – 1,85 % en mars juste avant l’élection), il faut plutôt compter sur un déficit se situant entre – 2,3 % et – 2,6 %8, avant toute application du programme du nouveau gouvernement, soit un dérapage anticipé de 1,3 % point de PIB qui place d’emblée la France à un niveau très proche de la limite de 3 % fixée par le pacte de stabilité européen.

Menaces sur l’avenir proche :
des déséquilibres structurels non traités sur plusieurs fronts
De façon plus structurelle, au-delà de la seule année 2002, les auditeurs appellent l’attention sur des évolutions à moyen terme qui vont peser lourdement sur les comptes publics.
C’est d’abord ce qu’ils appellent une « dynamique du déséquilibre ». Derrière ce terme, ils désignent le fait qu’à la faveur de bonnes recettes fiscales, en partie temporaires, des quatre dernières années, des baisses de prélèvements obligatoires permanentes ont été mises en œuvre pour environ 2 points de PIB, et que des dépenses nouvelles qui n’ont pas fini de monter en charge ont été mises en place (compensation des 35 heures, CMU, dépendance).
Les auditeurs mettent également en évidence que depuis la mise en place d’un « objectif national des dépenses d’assurance-maladie » (ONDAM) voté en PLFSS, cet objectif a été systématiquement – et largement – dépassé9, et qu’un risque pèse donc sur cette dépense pour l’avenir.
Enfin, l’arrivée à l’âge de la retraite des générations nombreuses du baby-boom va peser assez brusquement sur l’équilibre des régimes de retraite à compter de 2004-2005.
En bref, les comptes publics ne sont pas seulement conjoncturellement affectés, ils souffrent également de difficultés structurelles qui n’ont pas été traitées, voire ont été aggravées au cours des années précédentes, alors qu’on s’approche déjà dangereusement de la limite des 3 % de déficit.


Malgré le contexte, une déclaration de politique générale très peu budgétaire
Le 3 juillet 2002, une semaine à peine après la présentation des résultats de l’audit de MM. Bonnet et Nasse, le nouveau Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, prononce sa déclaration de politique générale devant l’Assemblée nationale.
Sur la politique des finances publiques :
un certain laconisme
Durant cette longue intervention (où la formule « notre route est droite mais la pente est forte » a marqué les mémoires), de façon surprenante au vu des résultats de l’audit dont l’encre est à peine sèche, la question de la politique des finances publiques n’est que brièvement évoquée, comme un sujet parmi beaucoup d’autres.
Le chef du gouvernement rend certes brièvement hommage au tout récent travail d’audit des comptes publics, avec la citation d’un extrait du rapport dès le début de son discours : « Une phrase du rapport d’audit sur la situation des finances publiques […] trace la ligne du courage : “Des réformes de fond sont nécessaires, la simple recherche d’économies sans modifications de l’organisation et des structures n’est plus à la dimension du problème.” »
Les auditeurs ayant souligné le déséquilibre rapidement croissant des régimes de retraite, le Premier ministre annonce également qu’un effort devra être fait, mais avec quelques précautions qui traduisent la forte sensibilité du sujet à ses yeux. Après avoir annoncé que « la sauvegarde des retraites a été trop longtemps repoussée », il pose que « la retraite à 60 ans […] ne sera pas remise en cause », mais que « ceux qui souhaitent prolonger leur activité au-delà doivent pouvoir le faire et augmenter ainsi leurs droits ». En clair, on va vers un allongement de la durée de cotisation sans oser toucher au totem qu’est devenu l’âge minimum de la retraite à taux plein.
Mais, passé ces évocations rapides, le reste de la déclaration ne consacre que quelques instants aux questions budgétaires, traitées en fin d’intervention. L’idée générale y est la suivante : « Nous devons créer les conditions d’une croissance forte et durable. Nous allons nous y employer en menant de front baisse des prélèvements, réduction des déficits et réformes économiques. »
Le cœur du projet est la baisse des prélèvements : « La baisse des impôts permet de soutenir l’activité et l’initiative, la baisse des charges de soutenir l’emploi. »
Puis un coup de chapeau est donné à la baisse du déficit :
Nous nous engagerons parallèlement dans la réduction des déficits. Il ne servirait à rien de baisser les prélèvements si les Français n’avaient pas la garantie que cette baisse est durable. C’est dans la capacité que nous aurons à conduire les réformes structurelles dont le pays a besoin que nous trouverons les marges de manœuvre.

On a toutefois du mal à comprendre comment on y parviendra, la déclaration ne comportant aucune indication sur la méthode pour réaliser les réformes structurelles.
C’est le paragraphe suivant qui éclaire la démarche ; il s’agit plutôt de se situer dans une perspective « keynésienne » de soutien de l’activité : « Au-delà, nous devrons favoriser l’activité, parce que la France est en retard quant à son taux d’activité, et il faudra relever le défi de l’emploi […]. » Pour résumer, il semble que la réduction du déficit sera une résultante du reste de l’action économique, mais qu’elle n’est pas en elle-même une priorité, notamment en termes de dépenses et de réformes de l’action publique. Le rééquilibrage des finances publiques relève donc plus du souhait que de la priorité politique assumée ; plusieurs passages de la déclaration du Premier ministre font d’ailleurs apparaître que le budget de l’État ne devra pas être en reste pour soutenir l’activité économique.

Sur les autres politiques publiques :
beaucoup d’annonces qui n’entrent pas dans une programmation globale des finances publiques
De fait, la déclaration de politique générale de Jean-Pierre Raffarin est riche en annonces de dépenses nouvelles, de nature à plutôt contraindre le budget pour les prochaines années qu’à offrir des marges de manœuvre.
On y trouve une série impressionnante de lois de programmation sectorielles, emblématiques de la « mauvaise pluri-annualité » du point de vue de la conduite de la politique budgétaire, celle qui rigidifie à l’avance certains postes de dépense sans souci de programmation d’ensemble : loi d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure (LOPSI) publiée dès août 2002, nouvelle loi de programmation militaire (adoptée en janvier 2003), loi de programme pour l’outre-mer (adoptée en juillet 2003), loi de programme pour le patrimoine.
Ce sont ensuite des annonces de priorités ponctuelles, essentiellement sociales : développement de la formation professionnelle, annonce de la mise en place d’une aide à l’acquisition d’une assurance complémentaire santé, annonce de la création de la PAJE (prestation d’accueil du jeune enfant), annonce de la mise en place d’emplois aidés, politique de la ville ambitieuse, priorité à l’environnement et au développement durable, nouvelle loi sur la prise en charge du handicap (ce sera la loi handicap de 2005 sur la prestation de compensation du handicap, ou PCH, et l’accessibilité).
Les baisses de prélèvements obligatoires sont également détaillées : baisse de 5 % de l’impôt sur le revenu pour tous les contribuables, baisse à 5,5 % de la TVA sur la restauration (qui ne se concrétisera que sous le quinquennat suivant), intention de baisse de la TVA sur les disques, baisse des charges sur le travail10 qui répond aux chocs sur le coût du travail induits par les 35 heures et des années de hausses des charges sociales : « La baisse des charges constitue la clé de voûte de notre stratégie […] ça crée des emplois, et c’est pour ça qu’il faut le faire ! »).
Jean-Pierre Raffarin y ajoute l’annonce d’une nouvelle étape de la décentralisation, en des termes encore à préciser mais avec un principe financier clair, celui d’une neutralité budgétaire qui interdit toute économie liée à l’optimisation de l’action publique : « Cet ample mouvement de décentralisation permettra un nouveau transfert de compétences au profit des collectivités et il sera accompagné des transferts de ressources correspondantes. »
Sans surprise, la déclaration de politique générale de Jean-Pierre Raffarin reflète le programme présidentiel de Jacques Chirac, où les finances publiques étaient traitées sous l’angle de la baisse de l’IR, mais pas de la réduction du déficit. Sur la base du discours, si on sent bien la volonté du président Chirac de se rattraper de cinq années de cohabitation par une action tous azimuts, il est en revanche difficile de discerner une volonté ferme de redresser les comptes publics.


Le collectif budgétaire de 2002 :
une remise à zéro des compteurs qui consolide le dérapage
Collectif d’été, un exercice à risque
Une loi de finances rectificative, particulièrement en milieu d’année, est en principe un exercice de sincérité, par la présentation d’un équilibre révisé des dépenses et des recettes. Mais c’est aussi un exercice périlleux pour un gouvernement, surtout en début de législature. Du côté de la fiscalité c’est une fenêtre d’opportunité pour des amendements parlementaires se comptant par centaines à chaque débat, avec le risque de mesures fiscales nouvelles non souhaitées et d’une complexification supplémentaire d’un système d’imposition déjà foisonnant.
Du côté des dépenses, un collectif suscite chez les ministères gestionnaires, particulièrement aux débuts d’un gouvernement, des demandes d’ouvertures de crédits, au nom de priorités nouvelles, de l’effacement des ardoises de la gestion précédente ou tout simplement de l’accroissement de moyens considérés comme insuffisants.
Le collectif de l’été 2002 déposé le 10 juillet et publié le 8 août, premier acte de politique budgétaire du nouveau gouvernement, va confirmer les appréhensions que pouvaient susciter ces risques intrinsèques et la déclaration de politique générale.
Dans ce collectif, les choix immédiats du gouvernement ne sont pas guidés par le rétablissement de l’équilibre mais par un souhait d’apurer au plus vite la situation budgétaire révélée par l’audit et de commencer à mettre en œuvre le programme de gouvernement sans attendre.

Effacer l’ardoise : une tentation qui a coûté cher
Du côté des dépenses, la loi de finances rectificative ouvre 5 Mds€ de crédits correspondant aux 5 Mds€ d’insuffisances identifiées par l’audit :
	pour 2,4 Mds€, il s’agit de charges temporaires, arriérés de paiement (1,8 Md€) notamment vis-à-vis de la Sécurité sociale, et charge de la dette (0,6 Md€).

	pour 2,6 Mds€, ce sont des charges permanentes, des insuffisances de dotations budgétaires dans la construction de la loi de finances au titre du service de diverses prestations prises en charge par l’État.


En face de ces ouvertures de crédits, il n’est procédé à aucune annulation en compensation. La démarche est animée par une idée de transparence et de sincérité sur une situation de finances publiques mauvaise et en tout cas très éloignée des affichages d’une loi de finances initiale manifestement insincère, dont le nouveau gouvernement ne se considère pas comme responsable. Il s’agit de solder le passé.
Mais en ouvrant des crédits pour « rebaser » les dotations en insuffisance, sans procéder à des annulations en contrepartie qui auraient permis de tenir globalement les dépenses à un niveau constant, le gouvernement entérine en fait la mauvaise tenue des dépenses de la période 1997-2002, et envoie aux ministères un mauvais signal en termes de rigueur de gestion. Le quinquennat commence ainsi par un rehaussement de 2,6 Mds€ des dépenses publiques, qui crante à la hausse (de 0,16 point de PIB) le point de départ de sa trajectoire de finances publiques.
Cinq années plus tard, en 2007, on constate que cette décision n’a pas produit des effets favorables : les lignes budgétaires « rebasées », principalement des prestations sociales remboursées à la Sécurité sociale, sont à nouveau en insuffisance importante. Les crédits ont été peu à peu redéployés vers d’autres usages, et les dettes à l’égard de la Sécurité sociale se sont à nouveau accumulées… La leçon en sera tirée.
En 2007, l’idée d’un collectif de printemps sera ainsi écartée, et les ouvertures réclamées par les ministères pour des motifs censément urgents ne seront pas prises en considération, au profit d’une méthode plus rustique et plus robuste : les insuffisances de l’année seront couvertes par des annulations en collectif de fin d’année sur tous les ministères, sans dépassement global du plafond des dépenses. Et pour les années suivantes, des efforts seront faits pour que le travail de budgétisation soit plus sincère (voir infra, chapitre X).

Mettre en œuvre le programme sans tarder :
une baisse d’impôts qui amplifie les pertes de recettes
Du côté des recettes, le collectif de l’été 2002 constate la perte de 5 Mds€ de recettes fiscales, concentrée sur ces deux impôts traditionnellement sensibles à la conjoncture que sont l’IS et la TVA. C’est l’acceptation, tout à fait compréhensible, du libre jeu des stabilisateurs automatiques en bas de cycle, qui conduit à prendre en compte sans chercher à la compenser, cette perte au demeurant modérée au regard des ordres de grandeur du budget.
En revanche, plus politique est le choix fait, en dépit de la situation détériorée mise en évidence par l’audit, de procéder à une baisse de l’impôt sur le revenu qui augmente les pertes de recettes de 2,6 Mds€ supplémentaires. Ce n’est que le premier acte d’une politique de baisse des prélèvements qui sera suivie durant toute la législature.


Les motivations d’un premier acte peu rigoureux
Si on cherche à identifier les motivations sous-jacentes à ce premier acte du quinquennat sur les finances publiques, elles sont, comme souvent, multiples. On peut en identifier trois.
Impôts : la promesse de campagne
Du côté des recettes publiques, le relâchement de la contrainte budgétaire à court terme permet d’honorer une promesse de campagne11 : le président candidat a annoncé des baisses d’impôts pour relancer l’économie et il y tient. Il surfe sur le taux record de PO, accentué par la bonne croissance12, affiché sous le précédent gouvernement et sur l’épisode de la « cagnotte » que Bercy aurait cachée aux Français. Les baisses d’impôts d’alors étaient celles de ses opposants politiques, il veut celles de sa majorité. Engager très vite le mouvement est aussi une façon d’éviter un débat avec la Commission européenne.

Dépenses : un point de départ plus facile
Du côté des dépenses, le « rebasage » est un moyen de s’assurer un début de gestion confortable et de faciliter la présentation des PLF suivants en prenant comme norme de référence non pas la loi de finances initiale, mais cette même loi augmentée des crédits ouverts lors du collectif d’été. La trajectoire des dépenses, en partant ainsi d’une base rehaussée, donne l’impression d’une moindre progression des charges : il est plus facile de donner l’impression de stabiliser les dépenses en faisant le calcul à partir de dotations remises à niveau qu’en calculant de loi de finances à loi de finances comme ce devrait en principe être le cas.

Croissance : ne pas compromettre la reprise,
ne pas refaire 1995
Le gouvernement est dans une logique de soutien de la croissance par les comptes publics. Son analyse lui interdit des mesures de rigueur et le traumatisme des mesures de redressement du gouvernement Juppé en 1995 est toujours présent dans les esprits, notamment celui du président. Compenser, même en partie, les ouvertures de crédits ou la baisse de l’IR, alors qu’il y a un ralentissement de la croissance, fait reculer le gouvernement. De fait, la consolidation du déficit ne sera réellement mise en œuvre qu’à partir de 2004, lorsque la croissance du PIB repassera nettement au-dessus de 2 %. En deçà de ce niveau de croissance, le gouvernement reculera sur la réduction du déficit.
Globalement, qu’il s’agisse des recettes ou des dépenses, une logique de court terme visant à préserver la conjoncture a manifestement pesé sur les choix effectués. Elle va presque aussitôt percuter violemment la discipline budgétaire européenne mise en place pour protéger la monnaie unique.



2. La remise en cause du pacte de stabilité :
un abandon explicite de l’objectif d’équilibre des comptes publics
Les critères de Maastricht ne sont plus respectés – et alors ?
Un rappel à la discipline commune…
Au Conseil ECOFIN de Madrid le 20 juin 2002, puis au Conseil des chefs d’État et de gouvernement à Séville les 21 et 22 juin, soit cinq jours avant les résultats de l’audit des finances publiques par la Cour des comptes, la France se voit obligée, avec plusieurs autres pays en délicatesse avec les critères du pacte de stabilité, de se rallier au communiqué sur les « Grandes orientations de politique économique » (GOPE) qui réaffirme l’attachement de tous à l’équilibre :
Les États membres se sont engagés à achever la transition vers des positions budgétaires à moyen terme proches de l’équilibre ou excédentaires au plus tard en 2004. D’ici à ce que ces positions soient atteintes, ils éviteront des politiques budgétaires procycliques.

Mais c’est de mauvaise grâce que la France s’est ralliée : le gouvernement déclare unilatéralement que l’équilibre en 2004 ne sera possible qu’avec une croissance de 3 % en 2003 et en 2004, et le ministre des Finances Francis Mer affirme à la presse française que « le pacte n’est pas gravé dans le marbre ».

… face à des États peu préoccupés par leurs comptes…
Si le Conseil ECOFIN et le Conseil des chefs d’État et de gouvernement, sous présidence espagnole13, ont procédé à un rappel à l’ordre, c’est qu’il existe alors des motifs légitimes d’inquiétude sur les finances publiques en Europe.
L’Italie et l’Allemagne ne respectent plus la limite de 3 % de déficit depuis 2001, et on peut déjà anticiper que 2002 sera comparable.
Du côté français, les choses se présentent visiblement mal pour l’année 2002 et même au-delà, avec le recalage à la hausse du déficit avant même les élections, l’imminence des résultats d’un audit qui promet de mauvaises nouvelles, et un programme du nouveau président qui est beaucoup plus clair sur les baisses d’impôts que sur le retour à l’équilibre. Si la France dépasse elle aussi la limite de 3 % de déficit/PIB en 2002, ce sont donc trois États membres pesant ensemble de l’ordre des deux tiers du PIB de la zone euro14 qui seraient en déficit excessif.
Et pour l’avenir, rien n’annonce une amélioration. Quelques mois plus tard, l’OCDE avertit ainsi ne pas voir réellement de mesure concrète de réduction du déficit15. De fait, en France, le PLF 2003 ne consacrera pas de réforme susceptible à court terme de permettre un retour vers l’équilibre, et l’inquiétude vire au consensus chez les économistes : le pacte ne sera pas respecté. Mais avec quelles conséquences économiques ?

… et qui trouvent dans le contexte économique et monétaire des motifs de consolider lentement leurs finances publiques
En contraste avec ce que sera quelques années plus tard le sentiment des acteurs au moment de la récession de 2008 ou lors du choc provoqué par la perte de contrôle de la Grèce en novembre 2009, il n’y a pas de sentiment d’urgence. Au contraire, les gouvernements trouvent précisément dans les circonstances économiques de 2002-2003 plusieurs arguments pour soutenir une idée justifiant des efforts modérés : celle de réformes à long terme permettant de s’éviter une réduction rapide des déficits.
L’euro a fait baisser les taux…
Les conditions de marché très favorables à l’euro font baisser le coût des financements obligataires. Non seulement la monnaie unique fait converger les taux au sein de la zone euro, mais encore elle permet cette convergence à un niveau de taux d’intérêt faible. Dès 2002, l’Italie, l’Espagne et la France, qui à des degrés divers présentaient un écart de taux important avec l’Allemagne, se financent à long terme à un niveau quasi identique à celui du Bund. Et le mouvement de baisse se poursuit : en 2004, pour des spreads quasi inchangés, les taux se situent dans une bande de 4 à 4,3 % et l’ensemble de la zone, indépendamment de l’État membre concerné, se finance à un meilleur taux que le Royaume-Uni. La baisse n’est pas seulement nominale, elle est aussi réelle, dans un contexte où l’inflation reste stable à un niveau bas sur la période.
Les marchés financiers adhèrent alors pleinement à l’idée qu’avec la monnaie unique et la discipline du traité sur les finances publiques qui va avec s’est instaurée une équivalence de qualité des dettes publiques ainsi qu’une soutenabilité des dettes publiques de la zone euro dans leur ensemble. Les primes de risque sont donc faibles, voire très faibles. Cette perception durera jusqu’à 2009.
Tableau 17 – Taux des emprunts souverains à 10 ans (moyenne annuelle)
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… et les banques centrales entretiennent une liquidité abondante…
Pour circonscrire le choc de l’explosion de la bulle Internet, les politiques monétaires des banques centrales sont devenues accommodantes. La FED, notamment, souhaitant éviter un ralentissement économique, facilite l’accès au crédit aux États-Unis et favorise ainsi par propagation l’endettement mondial, compte tenu de son rôle central16.
C’est également le cas de la politique de la BCE. La récente banque centrale de la zone euro hérite de la réputation de gestion rigoureuse de la Bundesbank en matière de lutte contre l’inflation, adossée à un mandat assez clair à cet égard. Mais elle l’utilise pour mener une politique en réalité très accommodante, avec des taux directeurs durablement bas : de mi-2003 à début 2006, le taux des opérations de refinancement reste à 2 %, correspondant à un taux réel négatif sur la quasi-totalité de cette période. Dans le même temps, la masse monétaire progresse rapidement, et les indices boursiers et les prix de l’immobilier en Europe croissent à un rythme rapide17.
L’ensemble contribue à diminuer le coût de l’endettement des États. Dans ce cadre, la confiance globale dans la zone euro se transmet de façon quasi égale à l’ensemble des États membres, entre lesquels les spreads deviennent très faibles. La pression des marchés sur les finances publiques disparait ainsi progressivement, une nouveauté après une décennie 1990-2000 d’accession à la zone euro marquée par des conditions de marché difficiles.

… si bien que s’endetter est devenu, et pour longtemps,
une bonne affaire peu risquée…
La stabilité et la baisse tendancielle des taux diminuent les charges des dettes publiques et la zone euro inaugure une période où la baisse des taux rend assez indolore en charge d’intérêts la croissance continue de l’endettement des États. Alors que sur la période 2000-2002 le financement d’un déficit public français se situant autour de 1,5 % en moyenne faisait progresser la charge de la dette de plus de 1 Md€ chaque année, de 2003 à 2007 cette progression annuelle se situe plutôt autour de 0,5 Md€ alors même que le déficit se situe au-dessus de 3 % du PIB en moyenne18.
À côté de cette faible progression des charges de la dette publique, le risque d’une sanction des marchés sur le cours de la monnaie nationale a disparu avec la mise en place de l’euro. Le risque de crise de change a, dans les faits, disparu, et c’est une véritable révolution.
Dans le passé, comme le rappelait Valéry Giscard d’Estaing dans son discours sur l’équilibre en 1965, les déséquilibres budgétaires importants étaient résolus (notamment) au moyen d’une dévaluation. C’est ce qu’on avait pu constater en 1957-1958, et c’est ce qui se renouvela en 1983. La dévaluation était à la fois une réponse aux attaques contre la monnaie qui découlaient des déficits jumeaux, budgétaire et extérieur, et un moyen de réduire artificiellement les charges passées19 au moyen de cet impôt indirect qu’est l’inflation. Dans les années 2000, les ajustements monétaires ne seront plus possibles : pour le meilleur, grâce à la protection de la monnaie unique qui réduit les charges d’endettement, mais avec symétriquement une conséquence logique : désormais, la stabilité budgétaire doit être assurée au moyen… de la politique budgétaire. En d’autres termes, la crise monétaire disparaît, mais la possibilité d’un ajustement monétaire opportuniste aussi.
La France se trouve donc protégée à court terme contre les deux inconvénients d’un déficit mal maîtrisé que sont la dérive des charges de la dette et les attaques contre la monnaie. Au-delà de l’avantage certain d’être protégé de mouvements de marché parfois spéculatifs, ce changement de contexte présente l’inconvénient majeur de retarder la sanction des comportements irresponsables : auparavant, une crise de change venait rapidement mettre fin à une politique économique et budgétaire hasardeuse ; désormais, à partir de la mise en place de la monnaie unique et au moins jusqu’à la crise de 2008-2009, cette régulation par le marché n’existe apparemment plus.
Le rôle du pacte de stabilité était précisément, par une contrainte souscrite volontairement, de se substituer à cette contrainte extérieure largement effacée. Mais comme on va le voir ci-dessous, ce verrou « contractuel » entre États membres sera en réalité rapidement supprimé ou au moins atténué.
La pression externe liée au financement des déficits est donc faible, à la limite de l’inexistant, et crée un contexte favorable à l’endettement des États. Le second mandat de Jacques Chirac inaugure ainsi une période très peu propice à la pédagogie sur le déséquilibre des comptes publics, dans la mesure où, bien que le déficit ait fortement augmenté, la charge de la dette progresse peu. Le rapport Pébereau sur la dette publique, commandé par le ministre des Finances en 2005, sera une tentative de renouveler l’approche du sujet.

… qui tombe à pic pour un soutien budgétaire à la croissance et un changement de paradigme
Enfin, la conjoncture économique enregistre un ralentissement de l’activité, à vrai dire assez relatif20, consécutif à l’explosion de la bulle Internet, aux tensions économiques post-11 Septembre, et surtout à la fin d’un cycle de croissance.
Ce ralentissement augmente à court terme, selon le vocabulaire utilisé par le ministère des Finances, la composante « conjoncturelle » des déficits et, en l’absence de tensions inflationnistes21, il pousse les gouvernements vers la relance budgétaire plutôt que vers la rigueur22.
Si les finances publiques de 2002 sont en crise, les financements sont donc là, abondants et peu onéreux. C’est un tournant très important, aux apparences de changement de paradigme. Plutôt que la contrainte immédiate, de marché, la question devient donc celle de la soutenabilité dans le temps. Le gouvernement, encore soucieux de stabilité économique et malgré tout revenu du mirage d’une croissance éternelle de la productivité23, n’évacue pas complètement le sujet du déficit, mais le requalifie en problème de long terme. Le court terme est réduit à la relance de la croissance, au risque de creuser encore le déficit.



La remise en cause du pacte de stabilité :
un sabotage concerté
La procédure pour déficit excessif s’enclenche contre l’Allemagne et la France…
Aux termes de l’article 104C24 du traité instituant la Communauté Européenne, il revient à la Commission d’enclencher la procédure de déficit excessif. C’est chose faite le 19 novembre 2002, avec l’ouverture d’une procédure à l’encontre de l’Allemagne, au titre de 2001. La France est alors en « alerte précoce » au vu de l’évolution de sa situation en 2002. Dans les mois qui suivent, les étapes procédurales décrites par le traité se succèdent. Le Conseil ECOFIN du 21 janvier 2003 confirme ces deux procédures. Puis, en avril 2003, au vu des résultats 2002 des finances publiques françaises qui font ressortir un déficit en dépassement de la limite de 3 %, une procédure de déficit excessif est ouverte à l’encontre de la France, et confirmée le 3 juin 2003 par le Conseil européen. Toujours en application du traité, des dates limites pour prendre les mesures recommandées sont fixées par le Conseil, le 21 mai pour l’Allemagne, le 3 octobre pour la France.

… qui opposent une interprétation inédite du pacte de stabilité et de croissance
Loin d’obtempérer, l’Allemagne comme la France manifestent dès le mois de juillet qu’elles font assez peu de cas de cette procédure pour déficit excessif.
Le gouvernement allemand prend la décision d’anticiper un plan de réduction d’impôts financé en partie par l’aggravation du déficit.
De son côté, lors du traditionnel entretien télévisé du 14 Juillet, le président Chirac, interrogé sur ses intentions, explique qu’il « souhaite que le gouvernement continue à baisser les impôts », fustigeant une attitude « qui consiste à l’attentisme, au repli sur soi », où l’on « baisse les dépenses et on augmente les impôts. C’est un chemin sans issue ». Pour que les choses soient bien claires, il insiste : « Je considère qu’on ne peut pas avoir en période de difficultés économiques de comportement récessif. » Interrogé à juste titre sur l’incompatibilité de cette politique avec les règles européennes, Jacques Chirac délivre alors son interprétation très personnelle du pacte de stabilité :
Le pacte de stabilité que nous avons adopté sur le plan européen s’imposait. On ne peut pas adhérer à une monnaie commune, la gérer ensemble et laisser les uns et les autres faire ce qu’ils veulent dans ce domaine. Il y a donc une discipline qui s’impose. Mais dès l’époque […] on avait dit que ce n’est pas seulement un pacte de stabilité, c’est un pacte de stabilité et de croissance. C’est-à-dire que les exigences de la stabilité qui s’imposent à tous doivent être appréciées en fonction de la croissance.

Cet argument consistant à dire que le pacte de stabilité et de croissance serait non seulement un pacte de « stabilité », mais aussi, comme son nom l’indique, un pacte de « croissance » relève davantage de l’astuce sémantique ou de la réinterprétation ex post que d’un quelconque argument de fond. Quand on examine en effet la résolution du Conseil européen qui a fondé le pacte de stabilité et de croissance25, on y lit l’intention initiale des États, qui était de poser la stabilité comme une condition de la croissance : « Le Conseil européen souligne qu’il importe de maintenir des finances publiques saines en tant que moyen de renforcer les conditions propices à la stabilité des prix et à une croissance forte et durable génératrice d’emploi. » Avec un soutien à la croissance invoqué qui n’est rien d’autre qu’un soutien « keynésien » par le déficit justifiant un assouplissement de la règle des 3 %, on voit qu’on est très loin de l’esprit du pacte de stabilité et de croissance. On en est même à l’opposé.

25 novembre 2003 : Chirac et Schröder font dérailler la procédure pour déficit excessif
Devant les assauts conjugués des deux premières économies de la zone euro, le processus tourne au détriment des défenseurs du pacte de stabilité de 1997.
Le 25 novembre 2003, alors que la Commission a fait savoir qu’elle souhaitait les mettre en demeure de prendre des mesures de redressement, la France et l’Allemagne bloquent au Conseil européen la constitution d’une majorité qualifiée favorable à la Commission et affirment qu’elles fixeront elles-mêmes leur trajectoire de redressement.
C’est un événement majeur pour le fonctionnement de la zone euro : moins de cinq années après l’entrée en vigueur de la monnaie unique, le dispositif qui est censé en assurer la stabilité est battu en brèche. L’événement est très lourd de conséquences : quelles que soient les remédiations ultérieures – « Six-Pack » en 2011, TSCG en 2012, « Two-Pack » en 2013, la discipline budgétaire de la zone euro en a été durablement affectée.

Recherche des causes de l’accident :
l’addition de facteurs convergents
Trois facteurs principaux, liés à l’équilibre politique européen, ont pesé.
Une procédure testée sur des poids lourds
Les pays incriminés représentaient un poids économique trop important pour qu’ils ne sortent pas vainqueurs d’une bataille à la majorité qualifiée. On peut penser que si la première mise en œuvre de la procédure pour déficit public excessif avait concerné des économies de petite taille, elle serait allée jusqu’au bout ; il aurait alors été plus difficile ensuite à des pays pesant fortement dans le PIB de la zone euro de s’en exonérer.
Quelques années après, en 2011, après la crise de 2008-2009 et confrontés à la crise des dettes souveraines, les États et les dirigeants européens sauront s’en souvenir : ils mettront en place une procédure de décision à la majorité qualifiée inversée26. Autant en effet il peut être difficile pour un pays, dans un vote entre pairs, de voter pour des sanctions, autant il paraît peu probable qu’un État partie au traité se prononce par un vote contre des sanctions, c’est-à-dire contre la mise en œuvre du traité.

Une pensée dominante très accommodante, ou l’apparence de l’intelligence au secours du laxisme budgétaire
Deuxième facteur important, le soutien à la règle d’équilibre elle-même fait défaut dans une partie des milieux économiques, notamment français, avec des débats que l’on retrouve encore aujourd’hui. Ils y voient une martingale trop fruste qui ne prendrait pas assez en compte les subtils effets de cycle. En période de ralentissement économique, le pacte serait procyclique.
De façon surprenante, des responsables politiques européens ont relayé ce point de vue défavorable à la discipline du pacte. Leurs « petites phrases » sont rapidement allées dans le même sens, celui de plus de souplesse par crainte d’un ajustement défavorable à la croissance. Un des plus critiques est alors Romano Prodi, qui pourtant en tant que président de la Commission européenne aurait dû être garant du texte : il considère qu’il s’agit du « minimum du minimum », mais le qualifie pourtant aussi de « stupide », « comme toutes les décisions qui sont rigides »27. Pascal Lamy, commissaire à la concurrence, y ajoutera le qualificatif de « médiéval ».
De son côté, le Royaume-Uni, bien qu’extérieur à la zone euro, pousse activement les feux dans le même sens en cherchant à placer son propre modèle, qui consiste à intégrer une composante cyclique dans la mesure du déficit et à se fixer un objectif d’équilibre sur l’ensemble d’un cycle économique. Cette approche hasardeuse, en l’absence de capacité objective à déterminer la position dans le cycle – et qui se révélera après coup être un désastre28 – attire sur le moment par son caractère économiquement « intelligent ». Elle achève de miner le pacte de stabilité.
Avec de tels appuis politiques et techniques, les déclarations de Jacques Chirac pour « une solution qui soit cohérente avec l’impératif de stabilité et qui permette de ne pas diminuer la croissance29 » ou celles de Gerhard Schröder, pour qui la stabilité doit être « interprétée de manière flexible et adaptable en fonction de la conjoncture internationale30 », vont déboucher sur la réforme de 2005.

Un texte français du traité de Maastricht rédigé de façon maladroite
Enfin, on ne peut éviter de constater que l’habilité politique a fait défaut lors de la confection du pacte de stabilité et de croissance. La rédaction française du traité de Rome, telle qu’elle résulte du traité de Maastricht, est très inopportunément abrasive sur un point sensible. L’article 104C-9 dans sa version française prévoit en effet que si un État considéré comme en déficit excessif persiste à ne pas donner suite aux recommandations du Conseil, celui-ci « peut décider de mettre l’État membre concerné en demeure de prendre, dans un délai déterminé, des mesures visant à la réduction du déficit jugée nécessaire par le Conseil pour remédier à la situation ». Par comparaison, l’équivalent anglais de la « mise en demeure » est le nettement plus anodin « give notice to the Member State to take, within a specified time limit, measures for the deficit reduction ».
Pour ne rien arranger, le délai de quatre mois prévu par le pacte entre le constat formel du déficit excessif et la date limite de prise des décisions correctives était objectivement trop bref. Dans le cas de l’Allemagne en particulier, il revenait à exiger des décisions en anticipation de deux mois sur le calendrier budgétaire usuel, ce qui ne pouvait que renforcer le sentiment d’une contrainte politique humiliante.
Ces maladresses dans la rédaction du pacte de stabilité ont incontestablement pesé dans le fait que le président et le ministre des Finances français s’arc-boutent. L’idée de se voir « mettre en demeure » par Bruxelles était jugée politiquement insupportable. À l’époque, Francis Mer a de façon répétée exprimé l’idée du caractère inacceptable d’une mise en demeure ; et Jacques Chirac, qui avait toujours entretenu des rapports ambivalents avec le projet européen, et nouvellement élu face au candidat du Front national, souverainiste, ne pouvait sans doute pas laisser se former l’impression qu’il subissait des injonctions de l’Union européenne.



La dévitalisation du pacte :
l’altération dans les textes de l’objectif d’équilibre
La réforme des règlements européens de 2005 peut rétrospectivement s’analyser comme une entreprise de démolition de l’objectif d’équilibre des finances publiques qui ne sera plus, jusqu’en 2012, la norme des textes formant le pacte de stabilité et de croissance.
Avant la révision de 2005 :
l’équilibre comme objectif clair et commun
Les textes initiaux datant de 1997 visaient expressément à la réalisation de l’équilibre ou d’un excédent, en tant qu’objectif obligatoire. C’est notamment le cas des considérants du règlement 1466/97 : « […] des orientations politiques fermes sont définies afin de mettre en œuvre le pacte de stabilité et de croissance et, en particulier, de respecter l’objectif à moyen terme d’une position budgétaire proche de l’équilibre ou excédentaire, auquel tous les États membres ont souscrit » (2e considérant) ; ou encore « […] le respect d’un objectif à moyen terme d’une position proche de l’équilibre ou excédentaire permettra aux États membres de faire face aux situations conjoncturelles normales tout en maintenant le déficit public dans les limites de la valeur de référence de 3 % du PIB » (4e considérant)31. C’est également le cas de l’article 3 du paragraphe 2 du même règlement, de valeur normative : « Un programme de stabilité fournit les informations suivantes : a) l’objectif à moyen terme d’une position budgétaire proche de l’équilibre ou excédentaire. »
Les exigences du pacte étaient donc exprimées sans ambiguïtés : les États qui participent à l’euro ont un objectif commun de solde des finances publiques, le même pour tous, et c’est l’équilibre (ou l’excédent).

Après la révision de 2005 : l’équilibre à la carte
Chacun son objectif, chacun ses moyens
La révision de 2005 met fin à l’objectif d’équilibre ou au moins le floute sérieusement, et cesse d’en faire un objectif collectif. Le règlement no 1055/2005 dispose en effet : « Chaque État membre a un objectif à moyen terme différencié pour sa position budgétaire. Ces objectifs budgétaires spécifiques peuvent s’écarter de l’obligation d’atteindre une position proche de l’équilibre ou excédentaire32. »
On ne peut pas imaginer de renversement plus radical : en deux phrases, on comprend que l’objectif n’est plus l’équilibre et qu’il n’y a plus d’objectif commun.

Des clauses protectrices davantage de principe qu’effectives
Le même texte met certes en place plusieurs contre-feux, avec des conditions encadrant ces nouveaux objectifs à moyen terme (OMT), spécifiques à chaque pays :
	ils ne peuvent être inférieurs à un déficit égal à 1 % du PIB ;

	ils doivent prévoir « une marge de sécurité pour ce qui concerne la limite de 3 % du PIB fixée pour le déficit public » ;

	et « permettre de progresser rapidement sur la voie de la viabilité ».


Mais, rapporté au changement de paradigme que constitue l’abandon de l’équilibre comme référence commune unique, il s’agit de précautions assez faibles, voire contreproductives :
	la limite de 1 % est certes précise, et elle était destinée à rassurer. Mais, en légitimant le déficit comme objectif vertueux, elle crée du flou sur l’objectif à terme des politiques de finances publiques et sur le niveau de rigueur exigé ;

	la « marge de sécurité » par rapport à la limite de 3 % est une formule qualitative peu prescriptive, qui appelle nécessairement une interprétation plus ou moins vertueuse ;

	quant à l’idée que les OMT doivent « permettre de progresser rapidement sur le chemin de la viabilité », il s’agit bien plus d’une pétition de principe que d’une prescription opérationnelle applicable.



Des marges de souplesse supplémentaires
Comme si cet encadrement relâché ne suffisait pas, la réforme de 2005 introduit une série de souplesses nouvelles pour l’appréciation des programmes de stabilité, dont certaines pouvaient intellectuellement se défendre, mais qui avaient pour effet de donner des marges de manœuvre dépensières aux États.
La plus spectaculaire concernait les États membres qui introduisaient une réforme des retraites comportant un pilier obligatoire de capitalisation. Ces États étaient « autorisés à s’écarter de la trajectoire d’ajustement ou de l’objectif lui-même » d’un quantum représentatif du coût temporaire de la réforme.
Mais au-delà de ce cas spécifique, dans le même esprit, dans son appréciation des programmes de stabilité, le Conseil va plus loin et désormais « tient compte de la mise en œuvre de réformes structurelles majeures qui entraînent des économies directes de coûts à long terme – y compris en renforçant la croissance potentielle – et qui ont une incidence vérifiable sur la viabilité à terme des finances publiques ».
Enfin, les OMT différenciés « autorisent une marge de manœuvre budgétaire, en tenant compte notamment des besoins d’investissements publics ». Autant, dans les deux cas précédents il s’agit d’accorder une souplesse immédiate en échange d’un gain futur escompté, autant ici le but est clairement et sans détour de desserrer la contrainte. Cette disposition traduit l’a priori favorable dont bénéficie la dépense d’investissement auprès des décideurs publics. Elle est toutefois problématique : pour établir le déficit budgétaire, toutes les dépenses sont équivalentes. Et on ne peut pas présumer que, parce qu’elle est d’investissement, une dépense aura de façon certaine une valeur économique supérieure : tout va dépendre de la pertinence de l’équipement financé du point de vue du développement de l’activité économique. Cette approche candide était au demeurant contradictoire avec la réforme budgétaire française (LOLF) mise en œuvre au même moment, qui posait le principe de l’évaluation de la performance de toute dépense publique, quelle qu’en soit la nature.
Enfin, la définition des « circonstances exceptionnelles » permettant d’éviter une procédure DPE est rendue moins précise, avec l’intention évidente de la rendre plus facile à invoquer.

Une bonne action isolée : la mise en place de délais plus réalistes pour la procédure DPE
La seule modification vertueuse du pacte de stabilité intervenue en 2005 concerne l’allongement des délais de la procédure pour déficit public excessif : trop brefs dans le texte de 1997, ils avaient contribué au blocage avec la France et l’Allemagne. En particulier, le délai accordé aux États pour prendre des mesures correctrices est allongé de quatre à six mois.
De toutes les mesures de réforme prises en 2005, c’est sans doute la seule à aller dans le sens d’un renforcement plutôt que d’un démantèlement du pacte de stabilité et de croissance, en en facilitant l’application politique.



Au-delà de la révision de 2005 :
facilité immédiate et interrogations pour l’avenir
Les conséquences immédiates : le redressement attendra
La crise ouverte lors du Conseil du 25 novembre 2003 et la réforme du pacte de stabilité qui en est résulté auront permis aux trois principales économies de la zone euro de recevoir un blanc-seing pour prolonger leurs déficits en échange de réformes de plus long terme.
Pour l’Allemagne et pour la France surtout, la lutte contre les déficits redevient ainsi un sujet de politique intérieure et de moyen terme. Ce que souhaite alors la France c’est accompagner budgétairement le nouveau cycle économique, quitte à ne pas réduire son déficit.
Mais les dommages causés à la stabilité budgétaire et économique en Europe sont considérables. Il faudra attendre que la crise de 2008-2009 fasse – dans une certaine mesure – revenir les esprits à la raison, face au danger des crises obligataires qui affecteront les États du sud de la zone euro, pour adopter les réformes du « Six-Pack » puis surtout du TSCG et du « Two-Pack ». Ce n’est ainsi qu’en 2012 que les États membres de l’Union européenne reviendront à l’esprit, et dans une certaine mesure à la lettre, du pacte de stabilité de 1997.

La révision de 2005 : la discipline budgétaire en Europe pouvait-elle réellement fonctionner ?
Au vu de la profonde remise en cause en 2005 des textes fondant la discipline budgétaire nécessaire au partage de la monnaie unique, on ne peut pas éluder ce qui apparaît comme une question essentielle : la mécanique institutionnelle mise en place pouvait-elle réellement assurer la discipline nécessaire sur les comptes publics ? Comme on l’a vu, il y a eu une part de malchance, en ce que le premier test de la procédure de discipline est intervenu à l’encontre de l’Allemagne et de la France simultanément, les deux premières économies de la zone euro. Si un pays ayant moins de poids économique avait inauguré la procédure pour déficit excessif (DPE), on peut penser que l’histoire aurait été différente, que force serait restée au traité, et que sur la base de ce précédent réussi, d’autres procédures DPE auraient pu intervenir avec succès.
Mais il est aussi permis de penser que même ainsi, la discipline commune n’aurait peut-être pas tenu : la difficulté politique pour des États souverains d’en contraindre d’autres est immense, comme on l’a vu dans le cas de la Grèce confrontée aux conséquences de la crise de 2008-2009. Et la force anonyme de la pression des marchés sous forme d’une crise de change est sans commune mesure avec celle des prescriptions du pacte de stabilité dans un cadre diplomatique. Au vu de ces constats, la question de la capacité du pacte de stabilité à rester effectif dans la durée n’a pas de réponse certaine à ce stade. En pratique, cette question ouverte en 2003 l’est toujours en 2025.



3. Soutenir la croissance par la dépense publique en attendant le démarrage d’un nouveau cycle économique et de consommation
Dans le monde : une fin de cycle mondial « normale »,
qui n’aurait pas dû inquiéter mais qui ancre des comportements néfastes pour l’avenir
En 2001-2003, le cycle économique mondial enclenché en 1992 aux États-Unis s’achève. C’est d’abord ce qui ressemble fort à la fin classique d’un cycle de production : après une phase de croissance, la profitabilité des entreprises décroît à mesure que les investissements deviennent marginalement de moins en moins rentables. La bulle spéculative de la « nouvelle économie » a retardé un peu l’apparition de ce moment mais, somme toute, le retournement de cycle est classique. Un tel cycle, si l’on croit à ce type de théorie, doit normalement être suivi par une période de recalage des prix des actifs à la baisse, à l’aune de leur profitabilité réelle, puis par un retour des investissements dont la rentabilité redevient positive. Dès lors, si le creux de croissance est désagréable, s’il pousse le chômage à la hausse et tend le climat social, le redémarrage est attendu. Il n’y a, pour les économistes de l’époque, ni une surprise ni une réelle crise structurelle.
Le contexte de cette fin de cycle n’est toutefois pas anodin pour l’avenir. Trois chocs se sont suivis en ordre resserré, l’éclatement de la bulle Internet, les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis et la crise argentine33, qui brouillent quelque peu, à court et à moyen terme, la conception des politiques financières.
Dans l’immédiat, en 2002, les gouvernements comme les banques centrales pensent que les grandes crises font partie du passé et qu’une politique économique adéquate, « contracyclique », peut éviter toute forme de récession. La FED maintient ainsi des taux d’intérêt particulièrement bas et une liquidité abondante, avec pour objectif de faciliter le crédit et de pousser la consommation et l’investissement en vue d’un redémarrage. Dans ces conditions, les gouvernements choisissent alors massivement de soutenir la demande et la consommation. En 2002, les pays de la zone euro enregistrent ainsi en moyenne un déficit budgétaire de 2,7 %, les États-Unis un déficit de 5,3 %. Face à ce qui n’aura été en fait qu’un petit retournement de cycle, l’arme budgétaire est utilisée massivement, particulièrement au travers de réductions fiscales aux États-Unis et en Europe34.
Cette période affectera durablement la prudence et la lucidité des acteurs : trois généralités fausses sont en effet tirées du déroulement des trois chocs du début des années 2000. La première est que le système financier serait résilient en cas de dysfonctionnement majeur du fait de sa sophistication qui conduirait à équilibrer le choc ; la bonne gestion des marchés le 11 septembre en serait l’illustration, avec les décisions de fermer le New York Stock Exchange durant quatre jours et d’autoriser des rachats d’actions qui ont effectivement permis d’éviter un krach majeur. La seconde idée fausse est que les crises financières se propageraient désormais peu à l’économie réelle, puisque les effets de l’éclatement de la bulle internet ont été efficacement limités au moyen d’une politique de liquidité abondante. La troisième, au vu de la crise Argentine, est l’idée selon laquelle les crises de solvabilité liées aux finances publiques resteraient locales et réservées aux pays ayant une banque centrale déficiente. Ce triple excès de confiance sera brutalement contredit lors des crises de 2008-2009 puis de 2011-2013.

En France : le soutien à la croissance passe par la dépense publique…
Le soutien budgétaire est sans doute d’abord vu comme temporaire. La puissance du cycle précédent, même s’il n’a duré que six ans en France, laisse penser qu’un autre va s’amorcer et que l’important n’est pas de réduire le déficit mais de soutenir temporairement la croissance pour redonner de la vitesse à l’économie.
Mais le choix du gouvernement de laisser filer les déficits va en fait s’installer dans la durée. Trois ans après le début du quinquennat, en juin 2005, le nouveau Premier ministre Dominique de Villepin déclare :
Pour créer de l’emploi, il faut d’abord de la croissance. J’emploierai donc tous les instruments qui nous permettront de favoriser l’investissement et le pouvoir d’achat, dans un esprit de responsabilité : nos engagements de dépense publique seront respectés et les dépenses n’évolueront pas plus vite que l’inflation en 2006.

Sous les apparences de la vertu, c’est en substance la poursuite de la ligne qu’avait en son temps annoncée Jean-Pierre Raffarin : dans un contexte où, de 2002 à 2007, la consommation est le principal moteur de la croissance, la logique « keynésienne » de court terme qui prévaut alors s’oppose au freinage de la dépense publique à un rythme inférieur à celui de l’inflation35. Cela irait à l’encontre du maintien du pouvoir d’achat et du soutien à la consommation. Dès lors que croissance et consommation sont largement assimilées, toute réduction de la dépense publique devient impossible, ou au moins très difficile. Pour le redressement des finances publiques, cette approche constitue un piège qui ne peut conduire qu’à des résultats décevants.
Le débat sur le degré de maîtrise de la dépense affleure nettement lors de la discussion générale sur le PLF 2006 à l’Assemblée nationale, où le ministre délégué au Budget, Jean-François Copé, ne peut éviter de faire état de discussions au sein de la majorité. Après avoir mentionné les contraintes pesant sur la préparation du budget, qui expliqueraient que le déficit budgétaire soit simplement stabilisé par rapport à l’année précédente, et rappelé la poursuite de la politique de stabilisation en volume des dépenses, il explique :
C’est probablement ce qu’on pouvait faire de plus raisonnable […] Alors, allez-vous me dire, ne fallait-il pas dans ce contexte aller encore plus loin dans la réduction des dépenses ? Certains d’entre vous le réclament, davantage dans les rangs de la majorité que dans ceux de l’opposition.

Pour se tirer d’affaire, il déclare : « Je ne crois pas que le rabot budgétaire puisse être l’alpha et l’oméga d’une politique budgétaire. » Puis il met les parlementaires au défi de trouver des économies : « En revanche, j’adhère totalement à la démarche de maîtrise des dépenses […]. Je suis donc d’accord pour faire des économies complémentaires. Je sais que la commission des finances a de nombreuses idées en la matière. » Mais il s’empresse d’ajouter, dans la foulée, quelques conditions difficiles, pour ne pas dire impossibles à satisfaire : « Je suis prêt à les examiner à la condition que les propositions d’économies soient documentées, consensuelles, bien comprises et ne conduisent pas à des blocages36. » Des économies qui passeraient inaperçues, en somme.
C’est au cours de la même discussion générale que le ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, Thierry Breton, pour défendre l’hypothèse de croissance que certains jugent un peu élevée37, déclare :
Notre rôle […] est de prendre loyalement en compte l’ensemble des éléments qui sont à notre disposition et, en particulier, l’effet de toutes les mesures que vous-mêmes avez adoptées, que ce soit à l’occasion du plan de cohésion sociale38 ou dans le cadre des ordonnances adoptées cet été pour lutter contre le chômage ! Oui, ce budget a été construit pour soutenir le rebond de l’activité39.

Les choses sont donc assez claires, on compte sur les effets supposés du plan de cohésion sociale sur la consommation : la dépense publique maintenue et tournée vers les ménages est un moteur de la croissance et justifie d’elle-même des recettes futures. On verra que l’Allemagne fait au même moment un choix très différent.

… ce qui conduit sans surprise à limiter le rythme de réduction des déficits
Le résultat, quand on regarde la dépense publique dans son ensemble sur la période, est sans surprise que son poids dans le PIB n’aura guère diminué : de 53,9 % en 2002, il augmente à 54,3 % en 2005, avant de revenir à 53,6 % en 2007 sous l’effet du retour d’une bonne croissance sur les deux dernières années du quinquennat.
Les baisses d’impôts se poursuivant simultanément, l’ensemble a conduit logiquement à une résorption lente du déficit public, alors même que la croissance repartait dès 2004 avec le début du court cycle de l’après 2002. Durant quatre années, de 2002 à 2005, le besoin de financement des administrations publiques s’est ainsi maintenu très nettement au-dessus de 3 %. La croissance favorable de la fin de mandature permet, conjoncturellement, de ramener le déficit à 2,7 % du PIB en 2006 et 3 % en 2007. Mais structurellement la situation des comptes publics français est dégradée.

France-Allemagne : le moment d’une divergence des orientations de la politique économique et des finances publiques qui a eu des effets durables
Assez vite, ce que note par exemple le FMI, mais aussi tous les observateurs de la conjoncture, c’est que la zone euro n’a pas encore réussi à allumer un moteur de croissance autonome. Le nouveau cycle de croissance est faible et dépendant des États-Unis.
À partir de 2005 et jusqu’à la fin du quinquennat, la construction européenne ralentit mais sans déclencher de défiance concrète. Au contraire, après une baisse passagère, la monnaie unique poursuit son appréciation face au dollar. Mais alors que le FMI regarde d’un œil perspicace la renégociation du pacte de stabilité, en 2005, le large « non » français lors du référendum sur la Constitution européenne – immédiatement suivi du « non » néerlandais encore plus net – vient marquer la fin d’un cycle de construction de l’Union européenne, paradoxalement au moment de l’adhésion de nombreux nouveaux pays en 2004 et 2007.
L’Europe n’inquiète pas encore, mais avec le rejet de cette Constitution, c’est une période d’interrogation sur les limites d’une gouvernance commune qui s’ouvre, notamment en France. Et simultanément à cet échec de la Constitution, la renégociation du pacte de stabilité et de croissance facilite encore un peu plus la divergence entre les politiques économique et budgétaire des différents pays membres de la zone euro : la politique budgétaire française est lors du quinquennat 2002-2007 largement dominée par des considérations de pilotage économique intérieur qui confinent à une vision d’économie fermée ; l’Allemagne va également piloter son économie et ses finances publiques en fonction de considérations propres, et avec des choix qui seront extrêmement différents.
Pourquoi l’Allemagne a-t-elle choisi de consolider ses finances publiques quand la France a fait le choix, rétrospectivement peu efficace, de favoriser une croissance basée sur la consommation ?
En 2002, l’Allemagne n’entre pas dans un nouveau cycle de consommation. Le pays, il est vrai aussi contraint par sa propre règle rigoureuse de frein à l’endettement public, choisit de ne pas relancer sa demande intérieure mais de limiter son inflation salariale et de restaurer les marges de ses entreprises. Il fait le choix de se positionner pour le prochain cycle.
L’Allemagne est, en 2002, confrontée simultanément à trois difficultés : un ralentissement économique, la fin du cycle de construction alimenté par la réunification et une perte de compétitivité de ses entreprises qui les conduit à sous-investir. Ces deux derniers problèmes lui sont spécifiques.
Le 73e rapport annuel de la Banque des règlements internationaux (BRI) propose une explication de cette situation : depuis 1991, la réunification s’est traduite par un transfert de PIB massif, de 4 % en moyenne chaque année, de l’Allemagne riche, celle de l’Ouest, vers l’Allemagne pauvre, celle de l’Est. Indépendamment de la réussite réelle de la réunification, pour les macroéconomistes, ces transferts sont des impôts massivement levés qui expliquent l’atonie de la croissance de l’Allemagne. Le pays est pris entre le risque d’un dérapage budgétaire si ces transferts ne sont pas financés et celui d’un « coin fiscal », comme le désigne la BRI, trop élevé.
Partant de cette situation, l’Allemagne fait schématiquement le choix de transférer sa fiscalité vers les impôts indirects, en particulier la TVA, et de relancer son marché du travail via des baisses de prestations sociales et des incitations au travail (lois Hartz I à IV). Elle soutient en outre l’idée d’un gel prolongé des salaires que la structure syndicale et les caractéristiques associées de la négociation salariale, très centralisée et organisée pour permettre aux secteurs les plus exposés de déterminer la ligne, lui permettent d’organiser.
La divergence avec la politique de la France de soutien de l’appareil économique par la dépense publique est profonde : sur le marché du travail, l’Allemagne engage une politique de l’offre et révise son modèle social ; du point de vue des finances publiques, elle choisit de ne pas baisser sa fiscalité mais de la transférer sur les ménages – s’assurant ainsi des chances de parvenir à un équilibre financier de moyen terme. Partant d’une situation de finances publiques comparable à celle de la France, l’Allemagne fait deux choix radicalement différents, sur le pouvoir d’achat et sur les finances publiques.
Loin de s’interroger sur la pertinence du choix français, de nombreux économistes vont, pendant presque toute cette période, donner tort à l’Allemagne. Car les résultats ne sont pas immédiatement au rendez-vous. Début 2005, le taux de chômage atteint jusqu’à 11,5 % en Allemagne, au moment où ce taux en France est de 8,7 % %, et la croissance annuelle de l’Allemagne est alors de plus d’un point inférieure à celle de la France.
Les notes de conjoncture de l’INSEE le font clairement apparaître : en ces débuts de la zone euro, l’Allemagne partenaire commercial privilégié de la France sert d’explication générale à la faiblesse de la conjoncture en Europe. En 2003, le FMI note, dans le World Economic Outlook (WEO), à propos de l’Europe : « The region-wide outlook is adversely affected by the continuing difficulties in Germany. »
L’idée que le gouvernement allemand aurait fait une erreur de politique économique en ne cherchant pas à remédier à la faiblesse de sa demande intérieure, affectée par le marché du travail, est reprise par le gouvernement français dans le « Rapport économique, social et financier » (RESF)40. Il y critique également une offre de crédit restrictive qui freine la reprise des investissements.
Le jugement sur l’Allemagne reste ainsi jusqu’au milieu des années 2000 particulièrement négatif de la part des économistes français. L’OFCE prédira par exemple en 2005 l’échec à venir de la politique économique allemande. Dans cette approche d’analyste conjoncturel, le principal problème serait celui d’une sensibilité forte au monde extérieur – au travers des exportations – et d’une faiblesse de la demande intérieure. Cette vue est aussi par exemple celle de la BRI qui dans son rapport de 2003 note que la croissance allemande est pour plus de 2 points de PIB liée aux exportations, soit plus que le reste de la zone euro et en particulier plus que l’Italie ou la France.
Les renversements d’appréciation n’apparaîtront qu’en fin de période, voire après la crise de 2008-2009. En juin 2005, l’INSEE dresse, dans un dossier joint à la note de conjoncture, un bilan moins flatteur pour l’économie française : « Exportations : Allemagne 1-France 0 ». Le dossier porte sur la période 2001-2004 et montre que la France a un peu perdu en demande adressée et un peu en compétitivité-prix ; mais le document, qui signale le facteur inexpliqué de ce décrochage, ne se risque pas encore sur le terrain de l’analyse de cet écart.
Ce que ne relèvent pas les analyses de l’époque, c’est que derrière une croissance immédiate moins bonne, l’Allemagne rétablit simultanément sa compétitivité et ses comptes publics. La faiblesse de la croissance courante masque ainsi une réorganisation structurelle de l’économie dont la France ne peut se prévaloir. L’Allemagne aura réussi à sortir ses comptes publics d’une dépendance trop forte à la croissance et ce faisant s’offre des marges de manœuvre en cas de crise. Les conséquences de ces choix divergents apparaîtront de façon manifeste dans les capacités de rebond des deux pays après la crise de 2008-2009.


4. En l’absence de risque perçu de soutenabilité à court terme, le gouvernement se tourne vers les risques structurels
Les retraites
Vieillissement de la population et soutenabilité des finances publiques à long terme :
de la nécessité de réformes structurelles
L’allongement de l’espérance de vie se poursuit quasiment sans faiblir : en 2003, les Français ont gagné quatorze années d’espérance de vie depuis 1950, dont près de cinq depuis 198341. Les effets de cette évolution historique sur l’équilibre des régimes de retraite sont amplifiés par le fait qu’elle bénéficie aux classes d’âge du baby-boom, elles aussi historiquement nombreuses, et bien sûr par l’abaissement à 60 ans de l’âge de la retraite voté en 1983. Le ratio actifs/retraités42 diminue rapidement, passant de 2,44 en 1983 à 1,62 en 2003. L’évolution de la démographie devient ainsi un sujet de finances publiques concret : les retraites par répartition ne peuvent échapper à des réformes pour assurer leur soutenabilité. Le sujet a d’ailleurs été largement anticipé par les experts, depuis au moins le livre blanc de Michel Rocard en 1991.
Contrairement au redressement de court et moyen terme des finances publiques, l’importance de la question des retraites va assez vite faire consensus43. Autant les appels au retour à l’équilibre budgétaire sont quasi inexistants, autant se multiplient les expressions de préoccupation concernant le poids de la dette face aux risques structurels liés aux évolutions démographiques. Le gouvernement trouve un soutien sans ambiguïté pour s’engager dans des réformes de long terme auprès des économistes des institutions internationales en charge de la surveillance macroéconomique, inquiets des engagements à long terme de la France, et plus généralement, de l’Europe.
Le FMI et la BRI alertent sur les risques démographiques pour l’Europe vieillissante. La BRI relève ainsi dans son rapport annuel 2001-2002 :
L’évolution récente du secteur public constitue aussi une source de préoccupations. Malgré un mieux aux États-Unis et en Europe, les ratios dette publique/PIB restent élevés, ce qui suggère que les gouvernements n’ont pas encore fait suffisamment pour restaurer leur marge de manœuvre après les excès des années 1970 et 1980. Cet échec est d’autant plus grave que le vieillissement de la population entraînera à moyen terme une forte augmentation des ratios d’endettement44.

Dans son WEO de septembre 2002, le FMI note :
De façon plus générale, la plupart des économies de la zone euro sont confrontées à la nécessité d’un renforcement de leur situation de finances publiques à moyen terme, en particulier afin de dégager des marges de réduction de niveaux élevés de taxation et pour faire face aux obligations des systèmes publics de retraite et de santé qui s’inscrivent en hausse significative sur les dix à vingt prochaines années45.

Un an après, dans le WEO de septembre 2003, le FMI insiste :
Pour l’avenir, toutes les économies de la zone sont confrontées à des contraintes budgétaires significatives résultant du vieillissement de la population – en particulier à partir de 2010. Les dépenses publiques de retraite pourraient s’accroître de 4 à 5 points de PIB dans plusieurs pays de la zone euro au cours des cinquante prochaines années, avec dans certains cas des dépenses publiques supplémentaires de 3 à 4 points de PIB au titre de la santé et de la dépendance. Sans mesures de compensation, ces accroissements induiraient des contraintes insupportables sur les finances publiques et les dettes. Cette situation appelle de façon impérieuse une consolidation des équilibres à moyen terme46.

L’analyse technique du déficit de la France en 2003 vient soutenir cette idée d’un problème structurel qui appelle une correction en profondeur : 4,1 % de déficit courant, mais dont seul 1,2 % est dû au cycle, le reste, soit 2,9 %, étant structurel. Cela reste une des principales critiques que l’on peut adresser au gouvernement sortant de 2002 : malgré un cycle de conjoncture favorable, le sous-jacent des finances publiques s’est dégradé entre 1997 et 2002. Le constat est au même moment très similaire en Allemagne47.

Décider de réformer
Rééquilibrer les régimes de retraite par une hausse des cotisations serait le plus sûr moyen d’étouffer un marché du travail déjà contraint par un niveau élevé de cotisations sociales et par les 35 heures, généralisées au 1er janvier 2002.
Mais modifier les caractéristiques des régimes de retraites, c’est prendre le risque de se voir accuser de diminuer les acquis d’un système de retraite érigés en emblème des conquêtes sociales lors de la mise en place de la retraite à 60 ans sous le premier septennat de François Mitterrand48.
Et les épisodes antérieurs montrent la difficulté à concrétiser des évolutions pourtant inéluctables. Le livre blanc « Rocard » de 1991 sur les retraites n’avait pas trouvé de réelle application avant la réforme d’Édouard Balladur de 1993. Celle-ci, pour le seul secteur privé, avait fait passer de 37,5 à 40 le nombre d’années nécessaires à une retraite à taux plein, avec 10 % de décote par année manquante pour le régime général, elle avait également assis le calcul du salaire de référence sur les vingt-cinq meilleures années au lieu des dix meilleures années, une mesure à fort rendement. Cela avait créé une inégalité criante avec le secteur public, mais Alain Juppé avait échoué en 1995 à étendre ces mesures au secteur public. Son successeur, Lionel Jospin, avait botté en touche : la création en 1999 du Fonds de réserve des retraites (FRR), destiné à amortir le choc financier pour le régime général de l’arrivée à la retraite des générations du « baby-boom », avait été une sorte d’excuse ou de substitut à une réforme que le gouvernement de Lionel Jospin se refusait à lancer49. La mise en place du Conseil d’orientation des retraites (COR), vertueuse en soi, relevait de la même manœuvre d’évitement.
Parallèlement, le mouvement de capitalisation partiel du système n’avait pas décollé. Cette solution, apparemment séduisante, avait été tentée par Alain Madelin (ministre de l’Économie) en 1994. Mais le système restait périphérique et personne n’y avait vu d’alternative crédible au modèle de répartition, profondément ancré en France depuis la Seconde Guerre mondiale.
Pourtant, et bien que le souvenir des blocages face aux réformes en 1995 soit encore douloureux en 2003 – et le président Jacques Chirac a toutes les raisons de se le rappeler –, les réformes de gouvernance de 1997, avec la LFSS, ont rendu plus lisibles les dérapages progressifs des comptes sociaux et notamment des régimes vieillesse sur les dernières années. Les rapports se sont multipliés, créant autant d’occasions de discussion sur l’urgence (ou pas) de la situation : rapport alarmiste du commissaire général au Plan Charpin en mars 1999, contre-rapport « optimiste » Teulade du Conseil économique et social en décembre de la même année, rapport Taddei du Conseil d’analyse économique en 2000. Le Conseil d’orientation des retraites (COR) a malgré tout le mérite d’obliger parlementaires, partenaires sociaux et experts à une information et un travail communs. À défaut de pouvoir parler de consensus, l’objectivation de la nécessité d’agir est donc sensiblement améliorée par rapport aux époques précédentes. Dans ce contexte, Jean-Pierre Raffarin avait pu déclarer sans trop de risques dans son discours de politique générale que « la sauvegarde de notre système […] a été trop longtemps repoussée. Le système actuel est menacé par le vieillissement de notre population », quitte à concéder, pour limiter les antagonismes, que « la retraite à 60 ans, qui est un acquis social, ne sera pas remise en cause ».

La réforme des retraites de 2003 :
une remise en mouvement
Sur le fond, le cœur de la réforme est l’alignement – enfin – de la durée de cotisation des régimes de pension des fonctions publiques sur la durée de cotisation de quarante ans instituée dans le régime général en 1993 par la réforme Balladur. Il est ainsi mis fin à ce qui constituait une inéquité majeure. Un régime additionnel par points est créé pour les fonctionnaires, afin de prendre en compte partiellement leurs primes dans le calcul de leur pension50. Des mécanismes de décote dissuasive et de surcote incitative sont mis en place pour tous, afin de décourager les anticipations de départ en retraite. Simultanément, le dispositif dit « carrières longues », favorable aux personnes ayant commencé tôt leur activité professionnelle, est concédé, au prix d’un affaiblissement assez substantiel du rendement financier de la réforme.
Le projet présenté en février 2003 déclenche des grèves en mai, avec près d’un million de personnes dans la rue. Pourtant la réforme, portée par le ministre des Affaires sociales, François Fillon, passe au Parlement le 4 juillet 2003 et est définitivement votée fin août.
La réforme de 2003 ne règle pas tout, mais elle permet de relancer un processus d’adaptation des retraites dans un paysage figé depuis longtemps. Le mouvement déclenché entraînera d’autres étapes, en 2007 avec un début de réforme des régimes spéciaux, puis en 2010 avec le relèvement à 62 ans de l’âge de départ. Et, quand on la compare aux autres mesures d’évolution des politiques publiques de la mandature 2002-2007, la réforme des retraites de 2003 est très probablement la plus significative.


La décentralisation : une réforme sans direction claire,
qui ouvre la voie à une perte de contrôle budgétaire,
loin de l’objectif affiché d’améliorer la gestion publique
La décentralisation est pour le gouvernement l’autre grande réforme structurelle. C’est pour lui « un formidable levier pour la réforme de l’État. C’est l’occasion et le moyen de faire les indispensables réformes de structure51 ».
Cette réforme n’est pas de prime abord une réforme de finances publiques. Le 28 mars 2003, elle fait l’objet d’une loi constitutionnelle qui pose le principe de l’organisation décentralisée de la République. Elle est bientôt suivie de lois organiques et notamment de la loi organique du 29 juillet 2004 sur l’autonomie financière des collectivités et les ressources propres.
Les collectivités se voient transférer de nouvelles compétences en matière de développement économique, de tourisme, de formation professionnelle ou de gestion et de financement des infrastructures (routes, aéroports, ports), de logement social et de construction ou de patrimoine. Dans un arbitrage rendu in extremis, elle comporte également un transfert important de personnels de l’État vers les collectivités, notamment les agents techniciens et ouvriers de service (TOS) employés dans les collèges et les lycées, et des agents du ministère de l’Équipement.
La réforme se fixe à l’origine pour objectif de renforcer les régions mais jouera aussi en faveur des départements. À la suite d’une intense discussion parlementaire, le résultat en faveur des régions est moins net, les compétences « exclusives » de chacun des niveaux territoriaux n’étant pas clairement fixées et les départements sortent renforcés sur leurs compétences sociales.
Du point de vue des finances publiques, cette réforme apparaît aujourd’hui comme très peu rationnelle et à la source de nombreuses difficultés de gestion.
D’abord, elle exclut d’emblée l’idée d’économies de structure en posant le principe d’un « transfert de compétences au profit des collectivités, qui sera accompagné de transfert de ressources correspondantes ». Un implicite de l’époque, non vérifié depuis, était que les collectivités territoriales sauraient, mieux que l’État, mettre en œuvre efficacement des économies.
Ensuite, en l’absence de clauses de compétences claires, le transfert au niveau local de politiques d’État sur lesquelles les collectivités territoriales ne disposaient pas des leviers de détermination de la dépense n’a – évidemment – pas conduit à de bonnes performances de gestion. Le RMI en est un exemple emblématique : les moyens sont transférés aux départements sans aucun des leviers d’action permettant d’en maîtriser l’évolution, en contradiction avec l’un des principes de base de la gestion publique selon lequel le prescripteur doit aussi toujours être le payeur. Ces choix désordonnés, associés à un discours (relayé parfois par certains élus locaux) selon lequel la gestion serait naturellement plus vertueuse au niveau local, créent un cocktail assez détonnant face auquel la « règle d’or52 » des finances locales s’est révélée largement insuffisante.
Si la LOLF et la LOLFSS ont redonné de la lisibilité au cadre général des finances publiques, la réforme de 2004 lui en a fait perdre. Elle ouvre de fait les collectivités à des stratégies individuelles de finances publiques, sans champs de compétences – et de dépenses – suffisamment circonscrits, alors même que leur faculté à accroître les impôts locaux leur offre des marges de manœuvre.

La santé
L’équilibre du système de santé est un sujet d’enjeu apparemment plus immédiat. Dans l’audit sur les finances publiques, les rapporteurs avaient attribué la dérive des dépenses à des recrutements à l’hôpital, rendus nécessaires par le passage aux 35 heures, et au dérapage de l’ONDAM. De fait, fixé initialement à 3,8 % en 2002, l’ONDAM est constaté à 6 % en exécution.
L’audit insiste sur le caractère inquiétant des comptes de la santé, en continuelle dégradation avec un ONDAM qui n’a été respecté que la première année de sa mise en place, en 1997. Cette situation est d’autant plus préoccupante que la dernière réforme de 1999 a ajouté aux finances publiques les charges de la couverture maladie universelle (CMU). Enfin, là encore, le vieillissement des générations du baby-boom fait craindre une augmentation structurelle des charges de santé.
Dans les deux années qui suivent l’audit, le solde du régime général plonge rapidement, et très largement du fait de la dégradation du solde de l’assurance-maladie. Sur 14 Mds€ de déficit du régime général en 2004, plus de 13 Mds€ sont imputables à l’assurance-maladie.
Tableau 18 – Évolution du solde du régime général de la Sécurité sociale (2001-2004)53
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Les réformes de santé soulèvent rapidement la question de la limite à fixer entre prise en charge publique et prise en charge privée. La crainte de ceux qui voient le système se « privatiser » est d’augmenter le non-recours aux soins et, ce faisant, de développer un système à deux vitesses. La crainte symétrique d’un système entièrement financé par de l’argent public, sans contributions individuelles, est de favoriser les abus, tant sur l’offre de soins que sur la demande de soins, avec des pressions à la hausse des tarifs ou du nombre des actes.
À nouveau, nourri de l’expérience de 1995, le gouvernement va pousser une réforme prudente destinée à ne pas cliver outre mesure les positions. L’axe est consensuel, il s’agit de « rendre plus performant le système de soin » et donc de maintenir un système très public avec une limitation des actes redondants. S’appuyant sur les recommandations du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance-maladie (HCAAM) qu’il a mis en place en octobre 2003, le gouvernement fait voter dans la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance-maladie une série de réformes, dont l’ambition est, face à une situation jugée « extrêmement préoccupante », de mettre en œuvre « une réforme structurelle » visant à « sauvegarder notre régime d’assurance-maladie »54.
Le premier axe de la réforme est de mieux réguler le système de soins pour en diminuer les charges, avec un chiffrage à 8,7 Mds€ d’économies. Le médecin traitant unique, l’augmentation du ticket modérateur, le renfort des contrôles et l’annonce d’un dossier médical personnel unique et informatisé vont dans ce sens.
Ensuite, pour équilibrer le régime le gouvernement a recours à un peu plus d’étatisation et à une bonne dose de recettes nouvelles : 5,2 Mds€ de recettes supplémentaires au moyen d’une hausse de la CSG55 sur les pensions, les jeux, les placements et le patrimoine, avec un nouveau transfert de dettes à la CADES56.
Enfin, le gouvernement cherche à renforcer la gouvernance : il crée une Haute Autorité de santé57 (HAS), une Union nationale des caisses d’assurance-maladie (UNCAM) regroupant le régime général et le régime agricole, un comité d’alerte pour identifier au plus tôt en cours d’année les dérives de dépenses de l’assurance-maladie et y remédier, et des « missions générales de santé » préfigurant les agences régionales de santé (ARS), chargées de piloter la carte sanitaire.
Dans la foulée de la réforme, l’ONDAM connaît un ralentissement progressif. Il n’est certes pas respecté avant 2010, mais sa progression revient autour de 3 % l’an. Quoique bien au-dessus de la croissance, il est peu à peu davantage contenu. De ce point de vue, la réforme de 2004 a plutôt été un succès.

Améliorer la compétitivité pour plus de croissance : recherche, emploi – un bilan en demi-teinte marqué par la difficulté à réformer
Au-delà d’une stimulation mécaniste de la croissance par le déficit, la recherche d’une croissance structurelle plus forte repose sur des évolutions nécessaires des caractéristiques d’offre de l’économie française.
L’analyse complète de ces sujets, notamment pour les réformes de la recherche ou du marché du travail, dépasse largement le champ de cet ouvrage. Pour autant le bilan contrasté de ces réformes, entre succès difficile et échec partiel, n’est pas sans conséquences pour le pilotage à long terme des finances publiques.
La recherche
Dès 2002, le gouvernement s’inscrit dans l’objectif d’une dépense de recherche-développement (R&D) égale à 3 % du PIB, conformément à la stratégie européenne définie au conseil de Lisbonne en 2000. Mais le paysage de la R&D et de l’innovation en France est complexe et marqué par une coupure particulièrement forte entre la recherche publique d’une part et les entreprises d’autre part, qui peinent à travailler ensemble, au contraire de ce qui s’observe en Allemagne, au Japon ou aux États-Unis. Cette fracture s’oppose directement à l’augmentation de l’effort de R&D du pays et au développement de l’innovation, alors que la compétition du savoir se développe rapidement avec l’émergence de nouveaux acteurs de poids dans la mondialisation.
Dans ce contexte, soutenir la R&D passe par plusieurs voies.
Plus d’argent, mais dans un cadre de compétition
La première est la réalisation d’un effort budgétaire en faveur de la recherche. Alors qu’au cours de la législature précédente, la recherche n’avait pas constitué une priorité budgétaire, hormis la création de nombreux emplois de chercheurs, les années 2002-2007 sont marquées par un effort assez substantiel en crédits nouveaux58.
Les modalités de cet abondement sont toutefois nouvelles : la priorité n’est pas d’accorder du « soutien de base » supplémentaire aux laboratoires, c’est-à-dire des dotations permanentes inscrites de façon pérenne dans les budgets, mais de développer le financement sur projet, avec une mise en compétition entre équipes. À cette fin, l’Agence nationale de la recherche (ANR) est créée en 2005, avec une dotation importante (plus de 700 M€ d’engagements), pour gérer chaque année des appels à projets de recherche à durée déterminée des laboratoires. Cette mesure, qui cherche à rapprocher le modèle français de financement de la recherche du modèle dominant au niveau mondial, et similaire aux modalités de financement par l’Union européenne, n’est pas accueillie très favorablement par son public. Les chercheurs sont partagés entre la satisfaction de l’arrivée de moyens nouveaux après plusieurs années de vaches maigres et l’inconfort d’un système de compétition.

Soutenir la recherche privée
Le deuxième axe d’efforts concerne les entreprises en tant qu’elles sont porteuses de projets de recherche. Deux mesures doivent être notées :
	La création en 2004 du statut fiscal de « jeune entreprise innovante » (JEI). Ce dispositif de soutien aux start-up, sous forme d’exonération d’impôt sur les sociétés et désormais essentiellement de charges sociales, a connu sur le long terme un développement important. Il est encore aujourd’hui, après de nombreuses transformations, une composante importante et stable dans l’ensemble des mesures de soutien à l’innovation au profit des start-up.

	Un renforcement du crédit d’impôt recherche (CIR). Jusqu’alors, le CIR ne bénéficiait qu’aux entreprises qui augmentaient leurs dépenses de recherche d’une année sur l’autre, ce qui conduisait à des ruptures de soutien dans un domaine où la continuité est essentielle. En 2004, une évolution notable est réalisée avec un début de prise en compte du niveau des dépenses de recherche en plus de leur variation. Le montant du crédit d’impôt est au surplus doublé pour la recherche contractualisée par une entreprise avec un laboratoire public. Mais c’est sous la législature suivante, en 2008, que le tournant décisif sera pris avec la suppression de la part en accroissement au profit de la prise en compte exclusivement du niveau des dépenses de recherche pour le calcul du CIR.



Faire face à la contestation
Comme la mise en place de l’ANR, la création de la JEI et surtout le développement du CIR sont loin de recueillir tous les suffrages dans le monde de la recherche. Le débat tourne autour des moyens importants qui seraient, par le CIR, « détournés » du financement de la recherche publique au sens strict.
Et quand le gouvernement, dans le cadre d’une politique générale de réduction des effectifs publics cherche à réduire les emplois de la recherche qui n’ont cessé de croître depuis le début des années 1980, il se heurte à une vive contestation, quand bien même les suppressions projetées portent sur des emplois non pourvus depuis longtemps, et ne correspondent donc pas à une réduction des effectifs réels.


L’emploi
Face à un taux de chômage qui se maintient entre 8 % et 9 %, et un taux de chômage des jeunes de plus de 20 %, Jean-Pierre Raffarin puis Dominique de Villepin s’engagent dans plusieurs voies pour soutenir l’emploi.
Allégements sociaux
La première voie suivie est une politique d’allégement des charges sociales pesant sur les entreprises, un thème récurrent des politiques publiques depuis la forte hausse des cotisations sociales intervenue sur la période 1976-1980 et poursuivie jusqu’au milieu des années 1980. Pour aider les entreprises à faire face au renchérissement du coût du travail induit par le récent passage du temps de travail de 39 heures à 35 heures (sans baisse des rémunérations), le gouvernement met en œuvre des allégements généraux de charges (allégements « Fillon ») qui se mettent en place sur la période 2003-2006. Le coût de ces allégements nouveaux est alors évalué à 3,7 Mds€. Il s’ajoute à d’autres allégements mis en place par les gouvernements précédents59 pour atteindre un coût total de 15 Mds€. La mesure est complétée en 2007, dans le dernier budget du quinquennat, par une mesure supplémentaire de suppression totale des cotisations patronales au niveau du SMIC pour les entreprises de moins de vingt salariés (0,6 Md€).
D’autres mesures d’allégement du coût du travail salarié sont prises, dans un esprit de soutien à l’emploi, mais aussi de lutte contre le travail non déclaré : la loi relative au développement des services à la personne institue une franchise de cotisations patronales pour les prestataires agréés, un allégement de 15 points de charges pour les particuliers employeurs et une exonération employeur dans le cadre du chèque emploi-service universel (CESU).

Allégements fiscaux
La pérennisation en 2004 du taux réduit de TVA sur les travaux (« taux réduit sur les services à forte intensité de main-d’œuvre »), une mesure massive qui avait été votée en 1999, relève de la même approche de soutien au travail peu qualifié.
La baisse de la TVA dans le secteur de la restauration, annoncée lors de la déclaration de politique générale, n’est en revanche finalement pas mise en place. Cette mesure coûteuse et d’une utilité économique très discutée s’est heurtée aux règles européennes sur les taux de TVA. Pour ne pas perdre contenance, le gouvernement fait voter en loi de finances 2004 un article de loi curieux60 selon lequel dès que l’Union européenne l’autorisera, une loi mettra en œuvre la TVA à taux réduit sur la restauration.

Le contrat première embauche (CPE) : la réforme en échec
En 2005-2006, dans le but de rendre plus flexible le fonctionnement du marché du travail, le Premier ministre Dominique de Villepin met en place le contrat nouvelle embauche (CNE), qui facilite le licenciement dans les deux premières années du contrat. Puis il lance l’idée d’une entrée progressive sur le marché du travail au travers d’un contrat première embauche, le CPE, qui conduirait notamment au versement d’un salaire réduit les deux premières années d’activité.
Contrairement au CNE, le CPE suscite une vague de protestations, avec la descente dans la rue de lycéens et d’étudiants, si bien que lorsqu’il promulgue la loi, le président Chirac annonce aussitôt qu’il demande au gouvernement de ne pas l’appliquer, dans l’attente d’une modification du dispositif61. Cette contorsion constitutionnelle ne masque pas l’échec sur la réforme du marché du travail, sorte d’écho dix ans après des grèves de 1995 et révélateur que la difficulté du pays à se réformer n’est pas propre aux finances publiques.
Mais au-delà du constat de ces blocages profonds, ces événements accréditeront dans une certaine mesure l’idée dangereuse que pour réformer un secteur, il y faudrait plus de moyens. Aux arguments économiques pseudo-keynésiens évoqués au début de ce chapitre contre la réduction des dépenses s’ajoutent dès lors des arguments sectoriels qui ne font que traduire les mauvaises habitudes prises depuis trente ans, consistant à empiler les couches de crédits budgétaires supplémentaires, sans chercher à repenser les politiques publiques pour les adapter à des contraintes et des réalités nouvelles.



Une baisse des prélèvements obligatoires poursuivie avec constance
La baisse des impôts était un engagement de campagne de Jacques Chirac et, comme on l’a vu, la déclaration de politique générale de Jean-Pierre Raffarin y consacrait des développements importants. L’intention est de rompre avec la mandature précédente : là où le surcroît de recettes fiscales apporté par la croissance avait financé les 35 heures et permis de baisser tardivement les impôts en faisant la part belle à la baisse de la TVA, l’objectif est de concentrer les baisses sur les impôts directs des ménages, avant tout l’impôt sur le revenu. Cette politique sera poursuivie avec constance tout au long du quinquennat : inaugurée par Jean-Pierre Raffarin en 2002, elle est poursuivie par son successeur Dominique de Villepin jusqu’en 2007.
C’est l’époque des premiers rapports annuels sur les prélèvements obligatoires (PO), demandés par la nouvelle LOLF de 2001. En octobre 2002, le ministre des Finances Francis Mer présente à l’Assemblée nationale le tout premier rapport sur les prélèvements obligatoires et leur évolution62. Il retrace l’importance économique du ratio de PO/PIB63. Le gouvernement note le taux élevé de PO de la France au sein de l’OCDE, mais nuance en rappelant le caractère obligatoire de régimes de sécurité sociale plus étendus que dans les autres pays.
Priorité aux ménages
Les allégements portent au premier chef sur l’impôt sur le revenu. Le gouvernement Jospin avait concentré les baisses d’IR en bas de barème, faisant sortir un nombre important de contribuables du champ de l’IR. Cette fois-ci, il s’agit de réduire le poids de l’impôt pour tous ceux qui le paient. Presque chaque année du quinquennat est marquée par une étape d’allégement : baisse de 5 % de l’IR pour tous les contribuables en collectif d’été 2002, pérennisée et amplifiée par une baisse de 6 % de l’ensemble des taux du barème en LFI 2003. La LFI 2004 voit une nouvelle étape de baisse généralisée de 3 % des taux. Et après une brève pause d’une année, la loi de finances pour 2006 procède à une nouvelle baisse importante avec une réforme d’ensemble comportant l’intégration au barème de l’abattement de 20 %64, la réduction de sept à quatre du nombre de tranches65, et la limitation à 40 % de la tranche marginale supérieure. Au total, en cinq années, la baisse de l’impôt sur le revenu aura représenté de l’ordre de 11 Mds€.
Pour l’observateur extérieur, les baisses à répétition de l’impôt sur le revenu peuvent surprendre. Deux facteurs au moins peuvent l’expliquer. Le premier tient à ce que le barème de l’IR est, chaque année, indexé sur les prix, alors qu’il s’applique à des revenus qui augmentent sur le long terme plutôt comme le PIB en valeur. Mécaniquement, cette indexation inférieure à la progression de la base taxable génère des recettes supplémentaires à mesure que la hausse générale des salaires et revenus fait entrer de nouveaux contribuables dans le barème et les fait glisser vers les tranches de taux supérieures. La seconde raison est le caractère très concentré et progressif de l’IR français, qui fait ressentir très vite la progression dans le barème66. À certains égards, réaliser régulièrement des allégements de l’IR fait partie de la gestion de cet impôt.
À cela s’ajoute la mise en place d’un « bouclier fiscal » pour l’imposition des personnes physiques. Le concept n’est pas nouveau, il avait été mis en œuvre en 1988 par Michel Rocard lors du rétablissement de l’ISF, avec un taux de 70 %. Cette fois-ci, le taux est de 60 %, c’est-à-dire que la somme de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur la fortune, de la taxe foncière et de la taxe d’habitation d’un contribuable ne peut excéder 60 % de ses revenus, pour une perte de recettes estimée à 0,4 Md€. Le dispositif passera ensuite à 50 % en 2007, avant d’être supprimé en 2011 à la faveur d’une réforme de l’ISF, et au vu des difficultés qu’il posait67 dans un contexte de redressement des finances publiques.
La prime pour l’emploi (PPE), mise en place en 2001 sous le gouvernement Jospin, fait l’objet, comme l’impôt sur le revenu, d’efforts répétés : des extensions du public concerné et des accroissements de son montant sont réalisés dans toutes les lois de finances du quinquennat, de 2003 à 2007 inclus, pour un coût total de 2 Mds€ environ. Cette prestation, à certains égards, participait de la notion d’impôt négatif68 en France. L’objectif recherché est d’accroître les incitations au travail par un complément de revenu des actifs, bien qu’il soit douteux que ce but ait été atteint69.
Plusieurs autres dispositions fiscales bénéficiant aux ménages sont prises durant le quinquennat, notamment un allégement des droits de succession et donation (1 Md€). Dans le rapport PO pour 2007, le gouvernement affichait ainsi près de 16 Mds€ de mesures fiscales favorables au pouvoir d’achat des ménages.

La compétitivité n’est pas oubliée mais vient en second
Du côté des entreprises, outre les mesures emploi (allégements de charges sur les bas salaires) et recherche (JEI) décrites ci-dessus, le gouvernement poursuit la politique de son prédécesseur de réforme et d’allégement de la taxe professionnelle, en instituant un plafonnement effectif à 3,5 % de la valeur ajoutée et un dégrèvement de TP pour les investissements nouveaux (2,6 Mds€). L’impôt sur les sociétés est allégé à la marge (2 Mds€ environ), notamment par la suppression d’une contribution additionnelle et du précompte.

Des prélèvements obligatoires contenus
Cet ensemble assez substantiel de mesures d’allégement permet de peser sur le niveau des prélèvements obligatoires : de 43,2 % en 2001, le taux de PO descend autour de 42,5 % sur les trois années suivantes, une baisse dans laquelle la relative faiblesse de la croissance en 2002 et 2003 joue aussi un rôle certain70.
Après une remontée progressive à 43 % en 2006 à la faveur du retour de la croissance à compter de 2004, le taux de PO s’établit, lors de la dernière année du quinquennat, à 42,3 %. Globalement, les mesures fiscales d’allégement auront contribué à maîtriser cet indicateur dont les variations d’une année sur l’autre sont très déterminées par les variations de la croissance du PIB.



5. « Des réformes de fond sont nécessaires… »
Jean-Pierre Raffarin, dans sa première déclaration de politique générale devant l’Assemblée nationale, indiquait :
Une phrase du rapport de l’audit de la situation des finances publiques, que m’ont remis MM. Bonnet et Nasse, trace la ligne du courage : « Des réformes de fond sont nécessaires, la simple recherche d’économies sans modifications de l’organisation et des structures n’est plus à la dimension du problème. »

Améliorer les méthodes de recherche d’économies
Derrière le constat lucide fait par les auditeurs se profile la nécessité d’améliorer les méthodes budgétaires. En d’autres termes, les économies superficielles ou forfaitaires que permet de réaliser la procédure budgétaire traditionnelle sont certes utiles, mais elles ne sont pas à la mesure des besoins de redressement auxquels les gouvernements sont désormais confrontés. Il faut compléter la procédure budgétaire par autre chose, qui permette d’instruire des mesures complexes d’économie, qu’il s’agisse de revoir la conception même d’une politique d’intervention ou de réorganiser la structure et les méthodes de travail de vastes pans de l’administration. En clair, il s’agit de mettre en œuvre des « revues de dépenses » ou « revues de politiques publiques »71, des procédures d’instruction approfondie de réformes et d’économies, distinctes de la traditionnelle procédure budgétaire mais coordonnées avec celle-ci.

Des avancées limitées mais utiles pour l’avenir
Le gouvernement va explorer en effet des voies innovantes pour réformer l’État.
La première fut désignée sous l’appellation de « stratégies ministérielles de réforme ». Environ un an après le début du quinquennat, en juin 2003, le Premier ministre demandait par circulaire à ses ministres de préparer des « stratégies ministérielles de réforme » (SMR). Il s’agissait de procéder à un réexamen des missions et structures des ministères tout en cherchant à améliorer le service rendu aux citoyens. Le pilotage était assuré par le ministre chargé de la Fonction publique, de la Réforme de l’État et de l’Aménagement du territoire. Les résultats des SMR furent modestes. L’absence de pilotage central fort, la marginalisation du ministre du Budget dans le processus et la déconnexion de fait avec les enjeux budgétaires n’y étaient pas étrangères. Les SMR ont bien illustré ce fait universellement constaté que les ministères gestionnaires ne se contraignent pas d’eux-mêmes à des réformes et à des économies drastiques. Malgré tout, les SMR ont eu leur utilité pour pousser des ministères qui avaient, depuis près de deux décennies, très peu repensé leur rôle et leurs politiques publiques, à entamer une démarche d’autoévaluation.
La seconde voie de réforme correspond à ce qui fut appelé les audits de modernisation, ou « audits Copé », du nom du ministre délégué au Budget et à la Réforme de l’État. Ces audits de modernisation furent lancés en grand nombre au cours de l’année 2006 : plus d’une centaine d’audits, en cinq vagues. La communication associée faisait expressément référence au concept de revue des politiques publiques, déjà bien connu dans d’autres pays développés. L’objet de ces audits était souvent assez circonscrit, et on ne peut pas considérer qu’ils aient eu un rendement très significatif pour le bouclage du budget 2007. Néanmoins, cette démarche avait deux mérites certains.
C’était d’abord un développement logique de la mise en œuvre de la LOLF72, qui faisait passer le budget de l’État d’une budgétisation archaïque, par nature de dépense, à une budgétisation par destination, éclairée par la performance. Dans cette approche, la mise en place d’un volet performance dans les lois de finances appelait un approfondissement sous forme d’évaluations des politiques publiques. Les audits de modernisation lancés en 2006 étaient un indice que la réforme organique de 2001 était un succès, et qu’une dynamique plus ample de réforme de la gestion des finances publiques s’était enclenchée. Le ministère du Budget y était correctement positionné comme animateur et garant du dispositif d’audit.
Les audits de modernisation ont également constitué une répétition générale utile pour l’avenir. Bien que positionnés souvent sur des sujets à faible enjeu et d’un rendement limité, ils ont préparé le ministère du Budget comme les ministères gestionnaires à la mise en œuvre en France des revues de politiques publiques, et notamment de la RGPP à partir de 2007.

La LOLF : succès d’une réforme majeure et malentendu d’importance
Les années 2002-2006 sont aussi celles de la mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). Ce chantier considérable constituait à lui seul une réforme de très grande ampleur du budget et de la gestion publique, et permettait à la France de rejoindre le club des pays pratiquant la budgétisation par destination éclairée par la performance, désignée dans le monde anglo-saxon comme Programme and Performance Budgeting (PPB) ou Programme-Based Budgeting (PBB), et cadre de référence d’une budgétisation « moderne ».
Votée en 2001, mise en place de 2002 à 2006, puis connaissant des développements importants à partir de 2007 avec la pluri-annualité budgétaire et les revues de politiques publiques, cette réforme très riche, qui traverse les époques et transcende les clivages politiques, est décrite dans un chapitre dédié de cet ouvrage.
Réforme de grande ampleur, étape décisive de modernisation budgétaire, la LOLF a fortement mobilisé les financiers et gestionnaires publics des ministères et dans une certaine mesure les assemblées parlementaires. Mais force est de constater qu’elle a très peu retenu l’attention à l’époque, au-delà d’un cercle assez restreint.
Et rétrospectivement, on ne peut s’empêcher de constater que le début des années 2000 a vu se mettre en place un malentendu, qui ne s’est révélé qu’ultérieurement, sur ce qu’il fallait en attendre. La LOLF constituait une réforme du cadre de préparation, de vote, de gestion, d’évaluation des finances et des politiques publiques, elle apportait de la clarté et du sens dans une structure budgétaire par nature de dépense qui, après avoir rendu d’éminents services, était devenue obsolète et devait évoluer. Mais elle n’était que cela : une réforme du cadre, laissant aux gouvernements la responsabilité de promouvoir la vertu ou le laisser-aller budgétaire. D’aucuns pourtant se sont manifestement imaginé au cours de ces années que la LOLF était par elle-même porteuse de politiques budgétaires vertueuses et de prise en main spontanée par les ministères gestionnaires d’ambitieux plans de réformes et d’économies ; comme si du texte de 2001 pouvait surgir sans efforts ni douleur un processus généralisé de revue des politiques publiques. Cette mauvaise compréhension initiale a très certainement pesé dans l’échec récurrent de notre pays à mettre en œuvre des revues de politiques publiques efficaces.
D’où venait cette interprétation peu fondée ? On peut penser que la mauvaise connaissance qu’avait le système politico-administratif des systèmes de finances publiques étrangers a pesé : un examen même cursif des évolutions intervenues au Royaume-Uni ou aux Pays-Bas aurait dissipé les incompréhensions. Un certain fond de réticences à la réforme, qui s’était manifesté de façon visible tout au long du second mandat de Jacques Chirac, a également eu une part de responsabilité. Enfin, la faible considération dans notre pays pour les finances publiques a pesé : l’idée d’une politique budgétaire ambitieuse, qui ne serait pas seulement la facture de toutes les autres politiques publiques, mais le pivot de la réforme de l’État ou au moins une politique publique aussi légitime qu’une autre, est un concept qui a du mal à s’imposer en France.



6. Conclusion : la dette et l’immobilisme finissent par se voir
On ne peut pas contester que les années 2002-2007 aient vu se déployer des efforts pour tenter d’adapter le pays à la compétition mondiale. Qu’il s’agisse des retraites, de l’emploi, de la recherche-développement, de la décentralisation, ou encore de l’évaluation de l’action de l’État, des évolutions, qu’on aurait pu souhaiter plus ambitieuses, mais qui avaient néanmoins quelque substance, ont commencé de remettre en mouvement des politiques publiques devenues très figées.
Mais l’image d’ensemble de la période 2002-2007 n’est malgré tout guère favorable, et ce tant du point de vue du fond de la politique économique et des finances publiques qu’en termes de réformes.
C’est que les deux sujets sont liés. D’une part, la consolidation budgétaire tardive et partielle en dépit du fait que, sortie du bref ralentissement de 2002-2003, la France n’a pas souffert d’un manque de croissance73, a eu comme conséquence un redressement budgétaire lent. D’autre part, comme cette croissance ne rendait pas les efforts indispensables à court terme, cette médiocre tenue des finances publiques n’appelait pas beaucoup de réformes à rendement budgétaire significatif.
Et au-delà de ce refus d’obstacle qui peut paraître conjoncturel à première vue, ce sont en réalité des choix structurants en faveur du statu quo qui sont faits durant cette période, avec des conséquences négatives durables. Le premier de ces choix est, avec la complicité de l’Allemagne, le large démantèlement du pacte de stabilité et de croissance, et l’affaiblissement de la discipline européenne sur les comptes publics qui en est résulté. Le second est une forme de myopie court-termiste qui donnait la priorité au soutien à une croissance tirée par la consommation sans égard pour le rétablissement budgétaire, au moment même où l’Allemagne, regardant le long terme, faisait des choix opposés de réforme de son appareil économique pour le rendre compétitif et d’efforts pour rééquilibrer ses comptes publics.
Les notes de conjoncture ne manquent pas d’explications fournies au gouvernement pour expliquer que la croissance n’était somme toute pas si bonne qu’on pouvait le souhaiter : faiblesse de nos partenaires – allemand en particulier – faiblesse de l’investissement, perte de confiance face à une époque nouvelle… Le terreau était fertile pour justifier, si on le voulait, des efforts de consolidation limités des finances publiques, d’autant plus que l’approche « contracyclique » prévalait sur l’approche de stabilité et que la mise en place de l’euro et la politique monétaire dans le cadre européen intégré conduisaient à diminuer les coûts de financement de la dette.
Fin 2005, se sentant malgré tout interpellé sur le thème de la consolidation des finances publiques devenu un sujet récurrent de réflexion et d’inquiétude, le gouvernement commande un rapport74 sur la dette publique et les moyens de la faire décroître.
Les réponses apportées par le rapport Pébereau jettent une lumière crue sur les errements français. Le diagnostic, sévère mais très juste, portait sur le quinquennat de Jacques Chirac, mais y associait également les deux à trois décennies précédentes, la période 2002-2007 étant largement dans la continuité et la confirmation des dérives passées. Examinons rapidement les points essentiels du constat établi.
La France s’est habituée à considérer le déficit et l’endettement comme une norme acceptable, le déficit est devenu une ressource publique comme les autres, qui finance la dépense quelles que soient les conditions de la croissance :
[…] notre situation financière apparaît […] aujourd’hui très préoccupante. Elle l’est d’autant plus que sa dégradation permanente depuis dix ans nous distingue nettement de nos partenaires. […] Cette situation ne nous a pas été imposée : nous n’avons cessé de l’accepter. […] Depuis le début des années 1980, l’augmentation de l’endettement est en fait considérée comme une ressource publique à part entière.

L’idée qu’on aurait pratiqué un déficit de croissance est contestée :
Cette dette n’est pas le résultat d’un effort structuré pour la croissance et la préparation de l’avenir. Une large partie de l’augmentation de la dette a été utilisée pour financer les dépenses courantes de l’État et pour reporter sur les générations futures une part croissante de nos propres dépenses de santé et d’indemnisation du chômage, alors que ceci devrait être exclu par principe.

Enfin, le niveau élevé de notre dette est le symptôme d’un évitement des problèmes :
En réalité, le recours à l’endettement a été le choix de la facilité : il a permis de compenser une gestion insuffisamment rigoureuse des dépenses publiques. […] la dette […] a permis [à l’État] de reporter la modernisation de sa gestion. […] Nos pratiques politiques et collectives font en outre de l’annonce d’une dépense publique supplémentaire la réponse systématique, et souvent unique, à nos problèmes quels qu’ils soient, y compris à nos problèmes de société.

Le rapport Pébereau concluait logiquement à la nécessité de repenser l’action administrative, l’écueil menaçant de la démographie pesant sur les régimes de retraite et la faiblesse des marges de manœuvre de l’État conduisant de fait à une forme d’urgence. Il appelait à entreprendre un travail de refondation de l’État pour sortir de l’impasse, au travers d’un réexamen intégral de l’efficacité des dépenses, autrement dit une revue des politiques publiques qui fut effectivement mise en œuvre sous la mandature suivante avec la RGPP.
De cette époque aurait dû être tiré l’enseignement de l’inefficacité de l’approche de la résorption des déficits par la croissance et son pilotage contracyclique, de l’importance et de la difficulté des réformes structurelles et des errances de la politique de la demande quand la compétitivité de notre principal partenaire était soutenue par un tournant en faveur de l’offre. La crise de 2008-2009 mettra très vite à nu ces faiblesses devenues structurelles.
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1. “When you’re in a hole, stop digging”, Denis Healey, chancelier de l’Échiquier du Royaume-Uni (1974-1979).
2. Ou « crise des dot-com ».
3. La lettre de saisine de MM. Bonnet et Nasse est datée du 16 mai.
4. On dit parfois que le premier audit des finances publiques en France date de 1315, portant sur les comptes du grand chambellan Enguerrand de Marigny, que Louis X souhaitait écarter des affaires après avoir succédé à son père Philippe IV. N’ayant pas découvert de fraude ou de traces de mauvaise gestion, l’audit avait été complété par une accusation fallacieuse de sorcellerie promue par Charles de Valois qui avait conduit à la pendaison du malheureux grand chambellan. Jusqu’au milieu du XVIe siècle, les grands responsables des finances du pays (grand chambellan, chancelier, surintendant des finances…) ont fréquemment connu une mort violente ou la prison, souvent en relation plus ou moins fondée avec la façon dont ils exerçaient leurs fonctions ; en 1661 encore, Nicolas Fouquet est emprisonné, mais à l’époque il fait figure d’exception.
5. Le moment critique en cas de retournement de conjoncture est bien souvent la publication des comptes nationaux du deuxième trimestre : ceux-ci, disponibles à la mi-août, sont les derniers connus avant le dépôt du PLF pour l’année suivante au Parlement et sont simultanément à même de fournir une première vision de l’exécution budgétaire de l’année en cours. Pour cette raison, la période allant de juin à fin août est le moment-clé de la fixation de la trajectoire budgétaire (les « arbitrages »). De ce point de vue, l’audit est bien placé dans le calendrier.
6. L’audit réalisé en 2002, comme ceux de 1995 et de 1997 (puis de 2012), a cherché à distinguer ce qui relevait de choix du gouvernement ou d’erreurs de prévision macroéconomique.
7. Estimation d’alors ; la croissance s’établira finalement à 1,1 %, soit un niveau encore plus faible, dans un contexte marqué par l’éclatement de la bulle Internet et les attentats du 11 septembre 2001.
8. Le déficit s’élèvera finalement à – 3,2 %.
9. À l’exception de la première année, 1997.
10. Qui prendra la forme des allégements « Fillon ».
11. Chronologiquement, celle-ci est assurée alors même que la bataille n’a pas encore eu lieu avec Bruxelles, qui est placé devant le fait accompli.
12. En période de croissance forte, le taux de PO tend à augmenter spontanément du fait de la progressivité de certains barèmes comme celui de l’IR et du rendement de l’IS, très sensible – à la hausse comme à la baisse – à la conjoncture.
13. Pays dont le solde public est alors quasi à l’équilibre.
14. La zone euro comprend alors douze États membres.
15. Perspectives économiques de l’OCDE, vol. 2002, no 2.
16. Au-delà, le FMI signale dans cette reprise assez difficile en 2002 l’importance des États-Unis dans le cycle qui se dessine : « The recovery continues to depend heavily on the outlook for the United States, especially with the pickup in Western Europe not yet self sustaining » (World Economic Outlook, 2002).
17. Voir Jean-François Jamet, « La politique monétaire de la zone euro et la Banque centrale européenne », Schuman Papers, février 2007, no 51.
18. « Rapport annuel de performance 2007 », Engagements financiers de l’État, p. 31. On notera qu’en raison notamment des techniques d’émission la dette à moyen et long terme contractée une année ne commence à peser sur le budget que l’année suivante pour l’essentiel ; le constat fait sur la période 2003-2007 se rapporte ainsi aux déficits des années 2002-2006.
19. Mais non futures.
20. Ralentissement dont on relativise aujourd’hui la gravité : sur les années 2002 et 2003, la croissance de la zone euro a été en moyenne de 0,9 % et 0,7 %, respectivement ; en 2001, cette croissance était de 2 %, et dès 2004 elle repart à 2,2 % ; on est donc très loin d’une grave récession. Même l’Allemagne, plus touchée que la moyenne, et qui dès 2003 entame des efforts de redressement importants, ne se trouve pas dans une situation de grandes difficultés : après une chute nette en 2002 (croissance nulle après 1,5 % en 2001), la croissance reprend peu à peu en 2003 (0,4 %), 2004 (1,2 %), 2005 (0,7 %), puis 3,7 % et 3,3 % en 2006 et 2007.
21. Sur la période 2002-2007, l’inflation en zone euro oscille de 2,1 % à 2,2 % ; l’inflation française, de l’ordre de 2 % en début de période, fléchit ensuite pour atteindre 1,5 % en 2007, l’inflation allemande se situe continûment au-dessous de 2 %, sauf en 2003 où elle atteint 2,3 %.
22. Un débat plus feutré a lieu parallèlement sur les choix de politique monétaire. La faiblesse de la reprise en 2002 pousse alors par exemple le FMI à arguer de la nécessité d’une politique monétaire accommodante (World Economic Outlook, 2002).
23. Voir le chapitre précédent – la « nouvelle économie » et l’éclatement de la bulle Internet.
24. Devenu article 126 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
25. N° 97/C 236/01, JOCE du 2 août 1997.
26. Dans les règlements no 1173/2011 et 1174/2011.
27. Entretien au journal Le Monde daté du 18 octobre 2002.
28. Le Royaume-Uni suit alors une règle budgétaire d’équilibre sur la durée du cycle, qui s’avérera après coup très inefficace et même dangereuse pour le pilotage des finances publiques : elle aura permis de justifier des déficits importants sur un cycle perpétuellement allongé. Assez logiquement après cet épisode prolongé de justification de la dérive des dépenses publiques, la crise de 2008 fera plonger les finances publiques britanniques dans des proportions abyssales.
29. 14 juillet 2002.
30. 14 octobre 2002.
31. Considérant du règlement no 1466/97 reprenant les déclarations du Conseil du 17 juin 1997. Voir chapitre VI.
32. Article 2 bis nouveau, introduit par l’article 1er du règlement no 1055/2005 du 27 juin 2005.
33. L’affaire Enron est également importante pour la régulation des marchés et la petite crise de confiance qu’elle entraîne. Elle amorcera un débat sur les normes comptables qui se prolongera jusqu’après la crise de 2008.
34. Il est difficile a posteriori de recalculer le poids de ces réductions sachant que dans ces périodes la baisse des recettes est à la fois une question d’assiette (réduction de la masse salariale et des profits des sociétés) et de taux (abattements et réductions fiscales).
35. Norme de dépense affichée dans les PLF 2002-2007 :
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36. Assemblée nationale, 2e séance du mardi 18 octobre 2005, Journal des débats, p. 5394.
37. Entre 2 % et 2,5 %, hypothèse qui, ex post, fut toutefois dépassée (2,7 %).
38. Le plan de cohésion sociale, comportant un recours massif aux emplois aidés, devait en principe mobiliser plus de 12 Mds€ sur cinq ans.
39. Assemblée nationale, 2e séance du mardi 18 octobre 2005, Journal des débats, p. 5385.
40. RESF 2003, p. 10.
41. Date de la réduction de 65 à 60 ans de l’âge ouvrant droit à une retraite à taux plein. De 1983 à 2003, l’espérance de vie à la naissance des hommes a progressé de 5,2 ans, celle des femmes de 4,2 ans.
42. Ou « ratio démographique ».
43. Sur les solutions en revanche, on est très loin du consensus.
44. Rapport annuel 2001-2002, chap. II, « Évolution dans les économies », p. 30.
45. World Economic Outlook, septembre 2002, chap. I, p. 27 : « More generally, most euro area economies face the need for further strengthening of fiscal positions over the medium term, especially to provide scope for reductions in high tax burdens and to meet public pension and health care obligations, which are projected to rise significantly over the next 10 to 20 years. »
46. World Economic Outlook, septembre 2003, chap. I, p. 28 : « Looking forward, all euro area economies face significant fiscal pressures from aging populations – especially from about 2010 onward. Public spending on old-age pensions could rise by about 4–5 percent of GDP in several euro area countries over the next 50 years, with increased government spending on health and long-term care amounting to a further 3–4 percent of GDP in some cases. Without offsetting policy measures, these increases would put unbearable strains on public finances and debt burdens. In such circumstances, there is a compelling case for strengthening medium-term fiscal balances. »
47. Pour la même année 2003 : 4,1 % de déficit courant, 1,6 % lié au cycle.
48. Voir chapitre IV.
49. Incidemment, il s’agit d’une des rares idées contracycliques mises en place dans les années 1990.
50. Aujourd’hui encore, les pensions de la fonction publique sont pour l’essentiel calculées sur la base du traitement indiciaire qui, dans le cas des hauts fonctionnaires, peut ne représenter que la moitié environ de leur traitement annuel.
51. Jean-Pierre Raffarin, déclaration de politique générale, 3 juillet 2002.
52. Règle postulant la nécessité d’un équilibre de la section de fonctionnement et une limitation de l’endettement aux dépenses d’investissement (à l’exclusion du remboursement de dettes anciennes).
53. Source : Commission des comptes de la Sécurité sociale (septembre 2004).
54. Communiqué de presse du Conseil des ministres du 16 juin 2004.
55. Instituée en 1991.
56. Instituée en 1996.
57. En charge de formuler des recommandations de soins et bonnes pratiques.
58. Le financement par les administrations de la dépense nationale de recherche et développement (DNRD) est de 13,6 Mds€ en 1995, 14,3 Mds€ en 2000 (+ 4,6 % par rapport à 1995) et 16,9 Mds€ en 2005 (+ 18,6 % par rapport à 2000).
59. Allégements « Juppé » et « Aubry ».
60. Article 99 de la loi de finances pour 2004.
61. Le procédé consistant à promulguer une loi mais à donner instruction de ne pas l’appliquer avant d’avoir pu la modifier est intéressant, mais peu rigoureux et gênant en termes d’autorité des institutions.
62. En application de l’article 52 de la LOLF entré en vigueur dès 2002. Ce rapport « Prélèvements obligatoires » a été intégré au « Rapport économique, social et financier » annexé à la loi de finances par la loi organique du 1er mars 2013 qui a réorganisé une grande partie des documents budgétaires présentés au Parlement (voir chapitre suivant).
63. Qui découle de la comptabilité nationale telle que définie par le règlement Eurostat. Les PO sont « les impôts et les cotisations sociales versées de manière non volontaire au profit des administrations publiques ». Depuis 2005, les annexes « Voies et moyens » à la loi de finances détaillent précisément ce qui, concernant l’État, relève des PO et des autres recettes publiques, en particulier les recettes non fiscales. On peut noter que, hors recettes exceptionnelles liées à la privatisation de sociétés publiques ou soultes (France Télécom), les recettes non fiscales sont généralement assez stables, autour de 6 à 7 points de PIB.
64. Jusqu’en 2006, pour le calcul de l’impôt dû, outre l’abattement de 10 % pour frais professionnels, il était appliqué un abattement de 20 % sur les revenus imposables. Les taux affichés dans le barème étaient donc en réalité peu lisibles, s’appliquant à une base réduite par l’abattement.
65. Les taux des nouvelles tranches d’imposition étaient 5,5 %, 14 %, 30 % et 40 %.
66. Considéré seul, l’IR en France est comparativement d’un poids global plus limité que dans d’autres pays. La prise en compte des autres prélèvements sur le revenu, CSG et charges sociales, et la forte concentration et progressivité de l’IR modifient toutefois très sensiblement cette appréciation du poids des prélèvements obligatoires sur les revenus en France.
67. Le bouclier, mesure de bon sens à laquelle plusieurs gouvernements de différents bords politiques avaient adhéré, s’est avéré difficilement justifiable en période de hausse des prélèvements, puisqu’il revenait à exonérer d’efforts des contribuables a priori les plus aptes à supporter la hausse des impôts. Notons toutefois qu’une partie des bénéficiaires du bouclier ont été des contribuables disposant de faibles revenus, que la valeur de leur patrimoine assujettissait à l’ISF.
68. La PPE, bénéficiant à des actifs, prend la forme soit d’une réduction d’impôt, soit d’un versement direct si la PPE excède le montant de l’IR dû par le foyer fiscal.
69. Il est douteux que la PPE (puis la prime d’activité qui lui a succédé) ait eu un effet d’incitation à l’activité. Lors des travaux préparatoires à sa mise en place, il avait été mis en évidence que dans les pays pratiquant ce type d’intervention l’effet d’incitation au travail n’était guère perceptible. Il s’agit plutôt d’un outil de redistribution utilisé par des pays ayant par ailleurs, contrairement à la France, un système peu redistributif.
70. On observe en effet de façon assez systématique une surréaction du rendement des impôts à la croissance économique si le cycle économique est marqué, avec une forte hausse de rendement en phase ascendante du cycle économique et symétriquement une forte baisse de rendement en phase descendante.
71. Les deux termes sont équivalents.
72. Loi organique relative aux lois de finances, votée en 2001 et mise en œuvre au cours de la période 2002-2006.
73. Sur la période 2004-2007, en moyenne la croissance aura été de 2,5 %, et le contexte se prêtait donc, sous réserve de le vouloir, à un effort de réduction du déficit.
74. Rompre avec la facilité de la dette publique, commission présidée par Michel Pébereau.

Quatrième partie
Équilibre, crises, déséquilibres

Chapitre X
2007-2012 : crise, réformes et affaires courantes – apparences et réalités
Ne jugez pas sur l’apparence, ne jugez que sur des preuves.
Il n’y a pas meilleure règle1.


Étudier l’économie et les finances publiques sur la période 2007-2012, c’est se confronter à une série de paradoxes forts qui marquent la période, et qui contribuent à en rendre la compréhension difficile. La crise financière de 2008-2009 est en effet le moment où le déficit plonge à un niveau encore jamais atteint depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale2 ; mais c’est aussi, dans le prolongement de la LOLF, un moment riche d’innovations et de réformes dans le domaine des finances publiques, qui n’a pas eu d’équivalent depuis lors. C’est également, en lien avec ces réformes, malgré la dégradation des comptes publics sous l’effet du choc de 2008 et contrairement à une idée reçue bien ancrée, un moment de rigueur accrue dans la gestion des finances publiques, qu’il s’agisse de la politique budgétaire courante ou des choix de réponse aux effets de la crise. Appréhender ces réalités nécessite de départager ce qui relevait des effets de la crise, ce qui a été nécessaire en réponse, et ce qui relevait de la gestion hors crise qui s’est poursuivie tout au long de cette période.
1. Le programme de gouvernement :
sortir de l’immobilisme
L’élection de Nicolas Sarkozy à la présidence de la République, intervient dans un contexte, à l’issue du second mandat de Jacques Chirac, marqué à la fois par ce qui était perçu par l’opinion publique comme une forme d’attentisme en matière de réformes, une absence de priorité sur le redressement des comptes publics3, mais aussi le retour à un niveau de croissance économique assez soutenu.
Réformer tous azimuts…
À un moment marqué simultanément par la frustration des électeurs devant une certaine inaction publique et par les opportunités créées par la bonne tenue de l’économie, le programme du candidat vainqueur joue la carte des réformes, avec l’idée d’un tournant : « Je veux être le président de la République qui réformera la France » pour « mettre fin à l’impuissance publique » et redonner confiance dans l’action publique.
Depuis vingt-cinq ans, nous vivons dans la résignation […] je vous propose d’en finir avec ce fatalisme, avec ce renoncement, avec cette résignation […] Le premier rôle de la politique c’est de faire fonctionner l’État […]. Rien ne se fera donc avec un État qui continue à fonctionner comme aujourd’hui4.

Les réformes proposées portent sur un très large champ de politiques publiques : mesures de maîtrise de l’immigration, de lutte contre la délinquance, de rénovation urbaine des quartiers en difficulté ; augmentation des moyens de l’enseignement supérieur et autonomie des universités, vingt ans après l’abandon de la réforme Devaquet ; effort en faveur de la recherche et de l’innovation, légitimation d’une politique de développement durable, réforme des régimes spéciaux de retraite, service minimum en cas de grève.
Les questions du travail et des revenus d’activité occupent également une place de premier plan dans la campagne avec le slogan « Travailler plus pour gagner plus », puis dans le programme du président élu : « La France traverse une crise morale : celle du travail. La réhabilitation du travail est au cœur de mon projet présidentiel. » La majoration de 25 % des heures supplémentaires et leur exonération de charges fiscales et sociales se présentent ainsi, dans le domaine économique, comme des mesures-clés du quinquennat qui s’ouvre.

… sur fond de crainte de décrochage et d’appauvrissement
Derrière l’ampleur du mouvement de réforme annoncé c’est la crainte de voir le pays décrocher dans la compétition mondiale qui transparaît. La thématique est très présente dans la déclaration de politique générale du Premier ministre, prononcée le 3 juillet 2007.
Dès les premières minutes de son discours, François Fillon évoque ainsi en termes directs le retard d’adaptation du pays aux défis du moment :
[…] une vieille et grande puissance qui, depuis trente ans, hésite à repenser ses structures et ses habitudes […] nous nous sommes efforcés d’ajuster le modèle français, au lieu de le repenser de fond en comble. […] Aucun gouvernement ne fut aveugle, ni inactif, devant ce diagnostic, mais aucun n’aura réussi à enrayer cette lente spirale qui nous a fait chuter au seizième rang des pays de l’OCDE, en termes de richesse par habitant […] faute d’avoir osé rompre avec le cercle vicieux qui consiste à travailler de moins en moins et à s’endetter de plus en plus.

Un peu plus loin, il évoque le lien entre cette performance économique décevante sur le long terme et l’illusion que la croissance pourrait provenir de la dépense publique :
Il faut sortir la France de l’impasse dans laquelle elle s’est enfermée : celle de la « vieille croissance ». La « vieille croissance » c’est cette croissance molle marquée par une sous-activité, par une stagnation des revenus et par le décrochage de nos moyennes entreprises dans la compétition internationale. […] Cette « vieille croissance » c’est la croissance à crédit. Ce sont les dépenses publiques qui ignorent les nouveaux modes de gestion et la responsabilisation des acteurs. C’est le choix des déficits et de la dette qui ont privé l’État de toute marge de manœuvre. […] c’est le dérapage incontrôlé des dépenses sociales […] ce sont les prélèvements obligatoires pour soutenir à bout de bras un système asphyxié.

En résumé, la critique porte sur le manque passé de politique d’offre et de compétitivité, sur le recours excessif à une politique de la demande soutenue par la dépense publique, et vise directement l’action de l’État. Assez logiquement, c’est donc dans des mesures d’allégement des prélèvements obligatoires que le programme du nouveau président va s’incarner prioritairement.


2. La politique budgétaire :
application du programme,
tenue des dépenses, retour à l’équilibre et développement de la réforme budgétaire
Pas de loi de finances rectificative :
l’heure n’est pas aux dépenses nouvelles
Le tout premier choix de finances publiques du nouveau gouvernement est de ne pas recourir à un projet de loi de finances rectificative d’été, en rupture avec les habitudes des débuts de mandats précédents5.
C’est que d’une part le programme présidentiel ne nécessite pas de procéder de façon immédiate à des ouvertures de crédits. D’autre part et surtout, il faut éviter de refaire la même erreur qu’en 2002, lorsqu’un collectif d’été avait abouti à ouvrir, au motif de combler des sous-dotations, 5 Mds€ de crédits qui avaient été en partie consolidés dans le PLF suivant, dégradant pour longtemps le solde budgétaire. Malgré les pressions de plusieurs ministères qui arguent de dotations insuffisantes pour couvrir leurs dépenses prévisionnelles, la couverture de ces charges non budgétisées est donc renvoyée au collectif de fin d’année et à une logique de compensation par des annulations de même montant6.

Une loi simple pour les mesures essentiellement fiscales du programme : la loi en faveur du travail,
de l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA)
C’est donc un projet de loi dit « simple », le projet de loi TEPA, voté en juillet 2007, qui porte les principales mesures du programme économique, centré sur un encouragement au travail et un soutien au pouvoir d’achat.
Encourager le travail : défiscalisation des heures supplémentaires
La première et principale mesure proposée, autour du slogan « Travailler plus pour gagner plus », est la défiscalisation des heures supplémentaires.
L’objectif est de tenter de remédier à l’effet négatif sur l’offre de travail qu’a eu la semaine de 35 heures, mise en place entre 2000 et 2002 par le gouvernement de Lionel Jospin. L’exposé des motifs du projet de loi est clair quant à la démarche économique qui anime la mesure :
L’augmentation de la durée moyenne du travail est une condition essentielle à la baisse durable du chômage et à l’augmentation de notre rythme de croissance. Cette corrélation est mise en évidence par les comparaisons internationales, qui montrent notamment que les pays européens qui connaissent le plein-emploi sont souvent ceux dans lesquels le nombre moyen d’heures ouvrées par salarié est élevé.

L’intention est de remettre en cause les 35 heures, mais, pour autant, le candidat a manifestement estimé qu’il serait difficile de se faire élire sur une telle mesure ; et sans doute qu’elle serait également longue et difficile à mettre en œuvre, alors qu’un effet rapide est recherché. La voie choisie est donc celle du contournement : les 35 heures ne sont pas supprimées en droit, mais on encourage un allongement de fait de la durée hebdomadaire du travail.
Trois leviers sont utilisés pour favoriser ce développement des heures supplémentaires et en faire une source de revenus additionnels pour les ménages : du côté des entreprises, un allégement de cotisations sociales ; pour les salariés, un taux de majoration des heures supplémentaires uniformisé à 25 %7, et une exonération totale d’impôt sur le revenu et partielle de cotisations sociales. La mesure entre en application dès la rentrée 2007.
Avec un coût en année pleine de 5 Mds€, elle représente la moitié du coût total de la loi TEPA. C’est la mesure à la fois la plus emblématique et la plus importante du programme. C’est aussi, parmi les dispositions de la loi TEPA, l’une de celles qui ne seront pas remises en cause au cours du quinquennat.
Un peu moins d’un an après l’entrée en vigueur de la loi, l’URSSAF dressait un premier bilan qui traduisait un large recours au dispositif : près de 38 % des entreprises y avaient eu recours, avec un taux de recours croissant avec le nombre de salariés : 32 % des entreprises de moins de 10 salariés, 70 % des entreprises de plus de 10 salariés, 85 % des entreprises de 2 000 salariés et plus8. Rapporté au total des salariés, le dispositif représentait douze heures par trimestre, et vingt heures rapporté aux salariés faisant effectivement des heures supplémentaires. Le recours au dispositif était également plus important dans les départements ruraux que dans les zones urbanisées.

Alléger la charge fiscale
Le « bouclier fiscal », qui répond à la préoccupation de plafonner l’ampleur du prélèvement fiscal par rapport au revenu9, est une problématique ancienne, née avec l’impôt sur la fortune (ISF) et l’effet potentiellement confiscatoire que peut avoir son cumul avec les autres impositions directes, et notamment l’impôt sur le revenu. Un mécanisme de plafonnement avait ainsi été mis en place par le gouvernement de Michel Rocard (1988-1991) avec un taux de 70 %. Par la suite, ce taux avait été porté à 85 %, puis réduit à 75 %. En 2006, le gouvernement Villepin modifie à nouveau le dispositif pour instituer un « bouclier fiscal » portant sur un champ élargi de prélèvements directs : l’ensemble des prélèvements au titre de l’IR, de l’ISF, de la taxe foncière et de la taxe d’habitation ne pouvait ainsi excéder 60 % du revenu.
C’est l’approche de ce dernier dispositif que reprend la loi TEPA, avec d’une part un taux du bouclier abaissé à 50 % autour de l’idée que l’État ne devrait pas prélever plus de 50 % du revenu d’un citoyen, d’autre part une extension de champ pour inclure la CSG et la CRDS dans le calcul du plafonnement, « afin d’assurer au dispositif une effectivité réelle10 ».
En méthode, comme pour la défiscalisation des heures supplémentaires, la mise en place du bouclier fiscal constitue une mesure de contournement d’un dispositif que le président candidat a estimé ne pas pouvoir, politiquement, supprimer. Faute de mettre fin à l’ISF, on cherche donc à en limiter les conséquences négatives pour l’attractivité du pays. Des considérations budgétaires ont pu jouer également : avec un coût de 0,4 Md€ par an, le bouclier fiscal était nettement moins onéreux qu’une suppression qui aurait représenté un manque à gagner apparent de près de 4 Mds€11.
D’un point de vue pratique, ce dispositif a conduit l’administration fiscale à verser aux contribuables concernés des restitutions au titre du trop-perçu d’ISF par rapport à l’application du bouclier. Ce qui était initialement un choix purement technique dans le but de limiter la complexité fiscale – organiser des restitutions du fisc ex post plutôt que de limiter les recouvrements ex ante – a rapidement eu des conséquences politiques négatives, sous forme de polémique sur les « chèques » du fisc au profit des « riches ». On peut y voir une illustration topique du fait que la technique n’est parfois pas neutre pour la conduite des politiques publiques. Un autre inconvénient du bouclier, qui apparaît au cours du quinquennat, est qu’il « protège » les détenteurs de patrimoine important, même s’ils sont déjà contribuables importants, en cas de hausse généralisée des impôts, ce qui amènera à le supprimer assez rapidement.
Ces mesures n’éteignent donc ni les difficultés de l’imposition ni ne permettent leur stabilisation politique. Comme pour la défiscalisation des heures supplémentaires, on ne peut s’empêcher de penser que tenter de régler un problème structurel par une mesure de contournement est un procédé qui trouve assez rapidement ses limites, et qu’une mesure de réforme directe est souvent préférable – sous réserve qu’elle soit politiquement envisageable.
En complément du bouclier fiscal, la loi TEPA met en place le dispositif ISF-PME, qui cherche à limiter le poids de l’ISF tout en favorisant le financement de l’économie. Il ouvre la possibilité d’une réduction de 75 % de la cotisation d’ISF, dans la limite de 50 000 euros, au titre d’un investissement dans des PME non cotées, ou de dons à des établissements publics d’enseignement et de recherche.
C’est dans une large mesure le financement de l’innovation qui est visé ici, une priorité de politique publique très présente tout au long du quinquennat, qui se prolongera au cours des mandatures suivantes. La même réduction d’impôt est ouverte, pour des versements à des fondations reconnues d’utilité publique ou à des entreprises et associations d’insertion, introduisant une dimension sociale dans cette mesure. Le coût total estimé est de l’ordre de 0,4 Md€.
La baisse des droits de succession et donation est une disposition politiquement emblématique de la nouvelle majorité, proposée autour du slogan « pour que les familles, à l’exception des plus riches, puissent transmettre librement le fruit du travail de toute leur vie à leurs enfants12 ». Au-delà de la question sensible de la taxation des héritages dans un pays qui se distingue en Europe par un taux très élevé de prélèvement sur les successions, on retrouve ici également le thème de la revalorisation du travail et de sa rémunération.
Plusieurs réformes importantes sont mises en œuvre dans ce cadre : suppression des droits de succession entre conjoints mariés ou pacsés, supprimant ainsi la double imposition de la part revenant au conjoint survivant ; augmentation de 50 000 euros à 150 000 euros de l’abattement personnel sur la part de chacun des descendants ou ascendants ; exonération des dons entre vifs jusqu’à 20 000 euros au profit d’un descendant. D’un coût estimé à 2,2 Mds€, ces mesures n’ont pour l’essentiel pas été remises en cause au cours du quinquennat13.
Enfin, la loi TEPA améliore un régime antérieur limité aux rémunérations des seuls « jobs d’été » des étudiants de 21 ans et moins : désormais, l’exonération d’impôts sur le revenu bénéficie aux étudiants jusqu’à l’âge de 25 ans, pour toute activité salariée au cours de l’année. La mesure, dans une logique d’amélioration de la condition étudiante, tire les conséquences de la très fréquente présence de stages longs dans les cursus de l’enseignement supérieur et de l’enseignement en alternance.

Favoriser l’accès à la propriété :
la déduction des intérêts d’emprunt
Thème important de la campagne électorale, autour du slogan « permettre à tous les Français d’être propriétaires de leur logement », l’aide à l’accession à la propriété de la résidence principale, votée dans la loi TEPA, prend la forme d’un crédit d’impôt14 sur le revenu, égal à 20 % des intérêts d’emprunts souscrits pour l’acquisition ou la construction d’une résidence principale.
La mesure présentée au vote du Parlement bénéficie aussi bien aux emprunts en cours qu’aux nouvelles opérations d’emprunt, mais le Conseil constitutionnel la censure partiellement, et finalement, seules les nouvelles opérations d’emprunt pourront ouvrir droit au crédit d’impôt, ce qui en réduit fortement le coût. La raison de cette annulation partielle était prévisible : le but affiché de la disposition était de favoriser l’accession à la propriété, dès lors seule l’éligibilité des nouvelles opérations pouvait se justifier ; pour les acquisitions déjà effectuées le dispositif devenait un simple soutien au pouvoir d’achat15.
Même sur ce champ réduit, la mesure s’avère assez onéreuse, montant en charge progressivement jusqu’à 1,8 Md€ en 2012. Comme la plupart des interventions de solvabilisation de la demande, cette mesure présente un bilan mitigé : il y a lieu de penser qu’une bonne part de son impact a été absorbée par des hausses de prix plutôt qu’elle ne s’est traduite par une amélioration du pouvoir d’achat immobilier des ménages. Elle sera d’ailleurs supprimée quatre ans plus tard en 2011.

Codicille à la loi TEPA :
le revenu de solidarité active (RSA)
Autour de l’idée d’encouragement au travail et du « travailler plus pour gagner plus » s’ajoute un dispositif, le revenu de solidarité active (RSA), dont l’expérimentation est organisée par la loi TEPA.
Le but affiché est d’inciter à la reprise d’emploi ou au maintien dans l’emploi, tout en luttant contre la pauvreté. En d’autres termes, il s’agit de remédier à la « trappe à inactivité », ce phénomène qui conduit certains à préférer être inactifs plutôt que de reprendre un emploi en raison des pertes de prestations et de la faiblesse du gain financier qui en résultent. Au passage, le paysage des aides est un peu simplifié, le RSA remplace plusieurs prestations antérieures : le revenu minimum d’insertion (RMI), l’allocation parent isolé (API), les systèmes d’intéressement16 et la prime de retour à l’emploi.
Le cœur du dispositif consiste à revenir en partie sur la dégressivité du RMI : l’objectif est de permettre à un bénéficiaire du RMI prenant un emploi un meilleur cumul entre revenu d’activité et minimum social, de sorte que les hausses d’activité et de salaire se traduisent effectivement par une hausse du revenu global, là où le RMI diminuait à due proportion des gains d’activité.
La volonté politique de mettre en œuvre la mesure rapidement l’emporte sur toute autre considération. Après un premier essai expérimental dès juillet 2007 dans l’Eure, la loi TEPA met en place la possibilité pour des départements volontaires d’effectuer des expérimentations, et trente-quatre départements adhèrent ainsi à une mise en œuvre expérimentale au cours du second semestre 2007. Sous réserve d’évaluation des résultats de cette première phase, une généralisation pourra avoir lieu. Mais en réalité l’affaire est jouée d’avance : politiquement, le projet est en effet fortement porté par Martin Hirsch, haut-commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté, quasi-ministre et l’une des figures de la politique d’« ouverture17 ». Le haut-commissaire a d’ailleurs rejoint le gouvernement spécifiquement pour mettre en œuvre le revenu de solidarité active dont il a convaincu le président de l’utilité. De fait, sans attendre les résultats des expérimentations, le RSA est généralisé par une loi du 1er décembre 2008.
Le financement de la mesure échappe lui aussi aux règles classiques : plutôt que de financer cette dépense nouvelle au sein de la norme de dépenses de l’État, ce qui l’intégrerait à la contrainte de dépense globale et qui aurait obligé à des choix de priorisation, une nouvelle recette est mise en place, sous la forme d’un prélèvement additionnel de 1,1 % sur les revenus du patrimoine (1,4 Mds€), et affectée à un fonds dédié hors budget, le FNSA18. Cette mesure s’inscrit d’ailleurs à rebours des mesures d’allégement de l’imposition du capital prises précédemment.
Évalué de façon expéditive, financé par augmentation des prélèvements obligatoires, bénéficiant d’une affectation de recette et établi sur un fonds débudgétisé, le RSA, dans sa mise en œuvre (indépendamment du fond), constitue un exemple assez emblématique de cumul de mauvaises pratiques budgétaires.
Et le bilan ex post de la mise en place du RSA n’est guère favorable : dès avril 2009, une étude de la DREES19 établit « un impact limité en termes d’accès ou de maintien en emploi », trop faible pour être considéré comme statistiquement significatif. Cet effort financier important réalisé pour revenir sur la dégressivité du RMI aura contribué à réduire la pauvreté en accroissant une redistribution déjà élevée par rapport à d’autres pays, mais sans effet incitatif net sur le retour à l’emploi. Ce n’aurait pas dû être une surprise : déjà, en 2001, l’institution de la prime pour l’emploi (PPE), visant le même objectif de revenir sur la dégressivité des allocations sur les bas revenus, n’avait pas donné des résultats plus probants en termes de reprise d’activité ; et les prestations mises en œuvre dans des pays étrangers20, dont elle s’inspirait, avaient elles-mêmes été évaluées comme efficaces en termes de lutte contre la pauvreté, mais quasi sans effet sur la reprise d’emploi.


Les principes : tenir les dépenses,
revenir à l’équilibre
D’une façon générale, hors questions liées à la gestion de la crise financière sur lesquels nous reviendrons ci-dessous21, la gestion budgétaire de la période 2007-2012 est structurée par trois éléments : un objectif de solde visant l’équilibre, un principe d’évolution des recettes et une règle d’évolution des dépenses. Chacun de ces éléments a son importance.
L’objectif de solde est l’équilibre. Celui-ci fait explicitement son retour dès le début de la mandature. À l’été 2007, une trajectoire de finances publiques organisant le retour à l’équilibre en 2012 est publiée, et le programme de stabilité déposé en décembre 2007 établit une trajectoire conduisant au déficit zéro en 2012.
C’est un changement sensible par rapport à la période précédente où les programmes de stabilité étaient établis sans prévoir le retour à l’équilibre des comptes publics à l’horizon de la période de programmation (voir figure ci-dessous).
Figure 8 – Solde des administrations publiques
 (en points de PIB), trajectoires des programmes de stabilité et réalisation22
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Cet objectif est évidemment rapidement remis en cause par le choc initial puis par le développement de la crise de 2008 : dès 2009, le solde plonge à – 7,4 % et se maintient quasiment au même niveau en 2010 (– 7,2 %) avant de se redresser en 2011 (– 5,3 %) avec la fin de la politique de relance et la prise de mesures de redressement.
Le principe d’évolution des recettes est de laisser celles-ci fluctuer selon la conjoncture. Les fluctuations à la hausse et à la baisse sont librement acceptées par le gouvernement, selon une logique de « stabilisateurs automatiques ». A posteriori, des mesures de correction seront prises en 2010 et 2011, devant l’ampleur des pertes de recettes induites par le choc de la crise de 2008. Mais le principe d’entrée de la politique budgétaire, côté recettes, est d’accepter les fluctuations à la hausse et à la baisse des recettes en fonction de la conjoncture, sans chercher à les compenser systématiquement.
Pour les dépenses, la règle est celle d’une progression contenue par une norme d’évolution, une technique appliquée depuis la fin des années 1990.
Le degré de contrôle varie selon les caractéristiques institutionnelles et économiques de la dépense considérée. La norme de dépenses est ainsi appliquée par l’État de façon stricte sur ses dépenses, de façon plus souple sur les dépenses de santé (ONDAM) et selon des modalités très peu prescriptives sur les dépenses des collectivités territoriales, ces dernières étant abritées par le principe de libre administration posé par la Constitution23.
Pour les dépenses sociales hors santé, et notamment les retraites, leur pilotage se fait selon une approche différente, reposant sur des analyses de soutenabilité de long terme. Hormis les dépenses d’assurance-chômage, et contrairement aux recettes, les dépenses publiques dans leur ensemble n’évoluent donc pas selon une logique de variation contracyclique sous l’effet de la conjoncture24.
L’année 2008 voit un premier resserrement avec une progression de 1,1 % en volume de la dépense publique, contre 2 % à 3,2 % les trois années précédentes. Et après le choc du plan de relance en 2009 (+ 3,8 %), la dépense ralentit fortement : + 1,1 % en 2010, + 0 % en 201125 et + 0,8 % en 201226.
Sur les années 2008 à 2012, le taux annuel moyen de progression en volume de l’ensemble des dépenses publiques a ainsi été de 1,4 %, y compris dépenses de gestion de la crise financière, alors qu’il a été sensiblement plus élevé sur les deux mandatures précédentes : + 2,2 % de 1998 à 2002 et + 2,2 % à nouveau de 2003 à 2007.
Le ratio dépenses publiques/PIB augmente, en 2008 et 2009, en partie sous l’effet du plan de relance, mais aussi très largement du fait de la croissance faible puis de la baisse du PIB sur ces deux années
Pour l’État, deux normes d’évolution des dépenses sont successivement appliquées. Pour la loi de finances 2008 d’abord, puis pour le premier budget triennal (2009-2011), la règle que s’impose le gouvernement est que les dépenses ne progressent pas plus vite que l’inflation. Cette stabilité en volume des dépenses de l’État est désignée par l’expression « zéro volume ». Dans un second temps, pour le budget triennal 2011-2013, cette norme est reformulée de façon plus stricte, le « zéro valeur hors dette et pensions », signifiant que les dépenses hors dette et pensions doivent être stabilisées en euros courants, les dépenses de charges de la dette et de pensions des fonctionnaires suivant leur évolution tendancielle.
En pratique, cette nouvelle norme est choisie pour empêcher de recycler en dépenses supplémentaires d’éventuelles baisses en cours d’année de la charge de la dette27, mais aussi des économies induites sur les régimes publics de pensions par la réforme des retraites votée fin 2010. Et dans les faits, cette norme « zéro valeur hors dette et pensions » se révèle (comme on pouvait s’y attendre) nettement plus exigeante que la norme « zéro volume ».
En exécution, cette norme de dépenses peut être considérée comme bien respectée, à l’exception de l’année 2008 où un surcroît d’inflation fait ponctuellement bondir la charge des obligations indexées. Et lors de l’alternance de 2012, l’audit des dépenses de l’État confié à la Cour des comptes fera apparaître qu’à l’issue de la mandature, la situation est saine du côté des dépenses du budget, avec des charges à payer limitées, une bonne sincérité de la budgétisation et une exécution soutenable28.
Des décisions ponctuelles ont joué un rôle dans ce bon résultat : par exemple le refus au début du quinquennat de répéter l’opération de « rebasage » des crédits qui avait eu lieu en 2002 au début de la mandature précédente ; ou encore l’apurement dès octobre 2007 des 5 Mds€ de dettes cumulées de l’État vis-à-vis de la Sécurité sociale et une discipline stricte par la suite pour ne pas les reconstituer. Mais la mise en œuvre, nouvelle, de la pluri-annualité budgétaire et de la technique de revue des dépenses (RGPP) a sans doute joué le rôle le plus important et le plus structurant dans la maîtrise des dépenses sur la période, comme on le verra plus loin.
Pour la Sécurité sociale, l’ONDAM, transposition de la norme de dépense de l’État, avait jusqu’alors été systématiquement dépassé en gestion29, avec des progressions souvent d’autant plus fortes que la croissance économique était également élevée, selon la propension connue des dépenses de maladie à se comporter comme un poste de la consommation. La période 2008-2012 est marquée par une reprise de contrôle à la fois rapide et, ce qui tranche avec les épisodes précédents, durable. À partir de 2010 et jusqu’à la crise du Covid, l’ONDAM est en effet systématiquement respecté, voire sous-exécuté.
Figure 9 – Taux d’évolution et niveau de sur-exécution ou de sous-exécution de l’ONDAM
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Cette amélioration de la performance dans le pilotage des dépenses d’assurance-maladie est à mettre en rapport avec quelques évolutions institutionnelles qui méritent d’être notées : d’abord, la mise en place d’un ministère chargé non seulement du budget mais aussi des comptes publics dans leur ensemble, plus présent et actif sur les dépenses de la Sécurité sociale que ses prédécesseurs, donnant une plus grande place à la problématique de maîtrise des dépenses, a pu jouer un rôle. Dans ce contexte institutionnel, à l’instar de ce qui se faisait du côté de l’État au même moment, un affichage pluriannuel de l’objectif de dépense sur trois années a permis de faire passer le message d’un besoin d’effort récurrent et non seulement annuel. Autre technique d’inspiration budgétaire, la période voit se développer la mise en réserve de dotations30, afin de disposer de marges de sécurité pour le respect de l’ONDAM voté. Enfin, le comité d’alerte institué en 2004 a acquis peu à peu davantage d’efficacité, notamment par un resserrement du seuil d’alerte et une saisine anticipée dans l’année, à la fois sur la crédibilité de l’ONDAM prévu par le gouvernement, et sur l’exécution dès avril-mai31.
Derrière le choc de la crise, qui a compliqué la lecture et la compréhension de la politique budgétaire sur la période et, il faut bien le dire, un lieu commun mal étayé que le quinquennat aurait été celui de tous les excès budgétaires, la période est ainsi marquée par une inflexion dans la tenue des dépenses à moyen terme.

Des innovations méthodologiques majeures pour la tenue des dépenses :
la pluri-annualité budgétaire et la RGPP
La politique de maîtrise des dépenses s’est en particulier appuyée sur deux innovations méthodologiques dont c’était la première application en France : le passage à des budgets pluriannuels et la mise en œuvre de revues de dépenses.
Ce sont deux mouvements de réforme parmi les plus structurants de la période pour les finances publiques. Ils sont d’une importance fondamentale dans le cas français, même si leur portée a été assez largement occultée par la crise elle-même.
Pour la RGPP s’y sont ajoutés, à l’approche de l’élection présidentielle de 2012, des débats polémiques et une politisation qui n’ont pas fait la distinction entre choix de fond et méthode de réforme, et ont malheureusement conduit, comme on le verra, à rejeter l’une avec l’autre.
La pluri-annualité budgétaire prend deux formes. D’une part, un budget en dépenses triennal et non plus annuel, matérialisé par des lettres-plafonds portant sur plusieurs années ; d’autre part, des lois de programmation des finances publiques.
Les budgets triennaux sont l’une des réformes majeures de la période. Elle sera confirmée lors de l’alternance de 2012 pour la mandature suivante.
Ce n’est pas une simple programmation. Elle consiste à discuter et arbitrer avec les ministères et les gestionnaires publics le budget non pas seulement pour l’année suivante, mais pour les trois années à venir. À l’issue de la procédure budgétaire, les lettres-plafonds signées du Premier ministre, qui clôturent la procédure budgétaire, fixent les plafonds de crédits et les mesures sous-jacentes de façon précise pour une période de trois années et non seulement pour l’année suivante. Cette réforme fondamentale des modalités de préparation du Budget est décidée rapidement, fin 2007, et se concrétise dans le budget triennal 2009-2011.
La pluri-annualité n’était pas prévue par la LOLF en 2001. Elle en était même absente32, ce qui rétrospectivement est surprenant. Elle est pourtant mise en œuvre dans la foulée de l’application de la LOLF. Plusieurs motifs expliquent cette évolution rapide. En premier lieu, la participation à la monnaie unique conduisait déjà la France, depuis 1997, à établir chaque année un programme de stabilité couvrant une période de quatre années, décrivant des trajectoires globales de dépenses et de recettes. Passer à des trajectoires détaillées devenait dès lors assez naturel. Par ailleurs, malgré l’absence de mention explicite, la LOLF appelait naturellement à la pluri-annualité budgétaire, du fait du développement d’une mesure de la performance qui imposait de construire des trajectoires pluriannuelles d’atteinte des principaux objectifs des politiques publiques33.
Les avantages de la budgétisation pluriannuelle sont pourtant multiples. Du point de vue des ministères gestionnaires, c’est le gage d’une visibilité accrue. En sortant de la myopie d’un horizon strictement annuel, il devient possible de gérer plus intelligemment les politiques publiques. Du point de vue du ministère des Finances et de la politique budgétaire dans son ensemble, la pluri-annualité conduit en général à plus de sincérité, car autant il est assez aisé de construire un budget peu sincère sur une seule année, autant il est nettement plus difficile de le faire sur une période plus longue, qui ne permet plus de masquer les effets d’hypothèses irréalistes. La pluri-annualité pousse ainsi à réaliser des réformes structurelles pour parvenir à maîtriser ou piloter la dynamique de la dépense. Autrement dit, revues de dépenses et budgétisation triennale sont naturellement complémentaires.
Plus encore, en mettant en évidence dès le stade de la budgétisation la dynamique des mesures décidées, la pluri-annualité aide à faire acter des économies à rendement progressif dont l’impact budgétaire est faible la première année, mais apparaît nettement sur les années suivantes ; symétriquement, l’approche pluriannuelle aide à repousser des dépenses nouvelles à coût croissant dont la charge est faible dans l’immédiat, mais difficilement assumable à terme.
Enfin, la pluri-annualité s’est révélée précieuse dans le cadre de crise, lors de la mise en œuvre du « plan de relance » de 2009 : elle a permis de bien distinguer le budget triennal, déjà acté pour plusieurs années, des mesures exceptionnelles de relance, qui elles étaient ponctuelles, évitant ainsi la consolidation des mesures de crise dans les dotations permanentes. De fait, la technique des budgets triennaux a permis d’écarter toute consolidation des mesures de relance, auxquelles il a été mis fin à l’échéance des deux années initialement prévues (fin 2010), assurant ainsi leur caractère effectivement temporaire.
Les lois de programmation des finances publiques (LPFP) sont le volet parlementaire de la pluri-annualité, l’instrument par lequel le Parlement adopte formellement une trajectoire de finances publiques et légitime le budget pluriannuel arbitré par le gouvernement : si les lettres plafond décrivent un véritable budget, acté de façon détaillée sur trois années au sein de l’exécutif, la LPFP de son côté décrit et valide la trajectoire macrobudgétaire dans laquelle ce budget s’insère, avec une cohérence étroite entre ces deux outils.
Les lois de programmation des finances publiques n’existaient tout simplement pas avant 2008. L’article 34 de la Constitution comportait certes un alinéa selon lequel « Des lois de programmation déterminent les objectifs de l’action de l’État », mais il avait été considéré que cette disposition ne permettait pas de fonder des lois de programmation afférentes aux finances publiques. Aussi étonnant que cela puisse paraître, il ne pouvait donc y avoir de vote du Parlement sur une trajectoire pluriannuelle des finances publiques34. En revanche, des programmations pluriannuelles « dépensières », notamment des lois de programmation militaires, étaient régulièrement approuvées par le Parlement, souvent dans l’idée – assez vaine35 – de sécuriser un niveau de dépense garanti pour l’avenir au profit de telle ou telle politique publique. Du point de vue du ministère du Budget, la pluri-annualité était ainsi historiquement associée à des comportements d’évitement de la contrainte budgétaire. Les lois de programmation représentaient la « mauvaise pluri-annualité ».
En 2007-2008 s’ouvre une fenêtre d’opportunité par la coïncidence de la préparation du premier budget pluriannuel et de la préparation et du vote d’une réforme constitutionnelle36 ; l’occasion est saisie de modifier l’article 34 de la Constitution pour instituer enfin les lois de programmation des finances publiques, porteuses d’une pluri-annualité vertueuse. Une disposition nouvelle est insérée à l’article 34 : « Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques. »
C’est sur ce fondement constitutionnel que seront votées successivement les LPFP pour les périodes 2009-2012 (début 2009), 2011-2014 (fin 2010), puis de façon régulière au cours des mandats suivants (2012-2017, 2014-2019…).
Le contenu des LPFP n’est initialement pas précisé par la Constitution. Dès la première LPFP, une structuration en deux parties se met en place. D’une part, les dispositions programmatiques, sans portée normative, mais ayant valeur d’engagement politique gouvernemental validé par le Parlement ; elles prennent la forme de trajectoires de solde et de dette des différentes administrations publiques, et de trajectoires de dépenses pour l’État et l’assurance-maladie. D’autre part, des dispositions normatives, non programmatiques, qui sont autant de règles relatives aux finances publiques, destinées à améliorer la maîtrise sur les dépenses et le solde ; par exemple, l’utilisation d’éventuels surplus de recettes en gestion pour réduire le déficit plutôt que pour financer des dépenses nouvelles, diverses règles de comportement sur la fiscalité dérogatoire (niches fiscales), ou encore l’interdiction faite aux établissements publics de s’endetter.
Les choses auraient pu en rester là. Mais quelques années plus tard, en 2012, l’entrée en vigueur du traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG), adopté par vingt-cinq États membres de l’Union européenne en réponse à la crise des dettes souveraines de 2011, et qui cadre les finances publiques des États membres, relancera de façon inattendue l’intérêt pour la nouvelle disposition constitutionnelle sur les LPFP, qui deviendra le support formel de la mise en œuvre du TSCG en France37.
Les LPFP sont ainsi passées, en quelques années, de l’inexistence au statut de texte pivot du pilotage des finances publiques. Elles sont d’une importance première pour la mise en œuvre de nos engagements européens, et instituent formellement la pluri-annualité dans le droit français des finances publiques. Elles ne seront pour autant souvent pas respectées, ouvrant un débat récurrent sur leur efficacité.
D’une autre catégorie, la révision générale des politiques publiques, ou RGPP, est officiellement lancée en juillet 2007, au tout début de la mandature. Elle appartient à la famille des revues de dépenses ou revues de politiques publiques38, consistant à évaluer de façon approfondie et systématique un large spectre de l’activité de la puissance publique.
La RGPP constitue le premier cas de mise en œuvre d’une spending review en France comme en pratiquaient depuis longtemps le Royaume-Uni ou les Pays-Bas. Sous la législature précédente, les « audits Copé39 » qui avaient été menés au début des années 2000 étaient proches dans l’inspiration, mais portaient sur des sujets ponctuels d’enjeu limité et non sur l’ensemble des ministères. Les « stratégies ministérielles de réforme » (SMR) avaient constitué un banc d’essai intéressant, témoignant de l’acclimatation progressive, avec la LOLF, de l’idée d’évaluation ; mais elles n’avaient débouché, sur le moment, sur aucune action politique.
Deux RGPP sont menées successivement, correspondant chacune à la préparation d’un budget triennal, l’une en 2007-2008 pour le budget triennal 2009-2011, l’autre en 2009-2010 pour le budget triennal 2011-2013. Les grandes caractéristiques de ces exercices sont typiques de la méthode des revues de dépenses telles qu’elles sont pratiquées dans de très nombreux pays40 : une forte légitimation par les chefs de l’exécutif (président et Premier ministre) ; une méthode analytique consistant à questionner le principe même des politiques passées en revue, leur organisation, leur rapport coût/efficacité et à proposer des réformes précisément décrites, justifiées et argumentées ; une approche non pas de court terme mais structurelle, avec un horizon de moyen à long terme ; une implication forte du ministère du Budget, pilote et garant du processus ; des objectifs clairement posés, à la fois d’économies budgétaires et d’amélioration de la qualité de service dans le cas de la RGPP ; enfin, un suivi exigeant au niveau central de l’administration de l’État (Élysée et Matignon), tant des travaux d’analyse que de la mise en œuvre des mesures décidées, ce dernier point contrastant avec les usages antérieurs, marqués par une faiblesse du suivi des réformes décidées.
Les analyses de la RGPP sont menées par des équipes composées de membres des trois corps d’inspection interministériels (IGF, IGAS, IGA41) et parfois de consultants extérieurs. Contrairement à une légende tenace, ces missions RGPP ne sont pas dirigées par des consultants extérieurs, mais bien par des inspecteurs généraux expérimentés, membres de l’IGF, de l’IGAS ou de l’IGA. Des consultants extérieurs sont mis à la disposition de chaque équipe d’audit lors de la première RGPP, de certaines d’entre elles seulement lors de la seconde RGPP, avec des contributions qui, dans les deux cas, se sont révélées d’une utilité variable.
Les ministères gestionnaires eux-mêmes sont incités à s’impliquer fortement, conformément à une bonne pratique reconnue, avec des résultats hétérogènes, surtout lors de la première RGPP. La plupart des ministres adhèrent au processus et demandent à leurs administrations de participer activement ; quelques membres du gouvernement toutefois adoptent, manifestement par crainte de la réforme ou volonté d’indépendance, une posture d’opposition qui rend le processus conflictuel. La seconde RGPP se déroule dans des conditions plus faciles, certains ministères gestionnaires devançant même parfois le travail des équipes d’évaluation, placées alors plutôt dans une position de vérification de la qualité des propositions faites.
La première RGPP est initiée sur un champ large incluant, outre l’ensemble des politiques publiques de l’État (y compris les interventions), le domaine de la Sécurité sociale. C’est effectivement sur ce champ large que le travail est conduit par des équipes d’audit, en lien avec les ministères. Toutefois, seuls les résultats relatifs à l’État donnent effectivement lieu à des décisions, les travaux menés sur le champ de la Sécurité sociale n’étant pour finir pas utilisés42.
Et la seconde RGPP se limite d’emblée au champ de l’État. Cette restriction inattendue du champ par rapport à l’ambition initiale trouve son origine dans un incident qui a marqué les esprits, autour du devenir de la carte famille nombreuse. La mission concernée avait travaillé, lors de la première RGPP, à une option de prise en charge du coût de cette carte par la SNCF, considérant qu’il pouvait s’agir d’un tarif promotionnel parmi d’autres que l’entreprise gérait sur une base purement commerciale. Cette piste de travail donna rapidement lieu à une fuite la décrivant comme une suppression de la carte famille nombreuse, ce qui n’était pas exactement la même chose. Devant le tollé suscité par cette rumeur, le gouvernement décida d’arrêter la réflexion sur le sujet, mais aussi sur l’ensemble du champ social, jugé trop risqué politiquement. Cet incident aux conséquences lourdes illustre l’importance et la difficulté d’une communication maîtrisée sur un exercice de revue des politiques publiques.
Deux éléments de contexte permettent d’expliquer qu’un travail aussi important et aussi innovant que la RGPP, par rapport aux habitudes de gestion des politiques publiques qui prévalaient jusqu’alors, ait pu être lancé et mené à bien.
D’une part, un large accord s’était établi parmi les acteurs publics au niveau administratif et politique, sur le fait qu’une action résolue sur les dépenses publiques ne pouvait plus reposer uniquement sur les brefs échanges qui composent une procédure budgétaire traditionnelle. Un travail beaucoup plus long et approfondi était ressenti comme indispensable pour agir de façon structurelle, durable, sur les politiques publiques et sur leur coût.
D’autre part, la mise en œuvre de la LOLF avait incontestablement changé la donne : l’exigence de présenter les crédits par destination avait redonné de la lisibilité aux politiques publiques et à leur coût, et la mise en place d’une mesure systématique de leur performance avait conforté l’idée (qui n’avait malheureusement rien de consensuel auparavant) qu’il était pleinement légitime de les évaluer. En bref, le contexte était favorable et les esprits préparés.
Les résultats de la RGPP ont été substantiels, puisque globalement elle aura permis de supprimer près de 150 000 postes d’agents de l’État et de ses opérateurs de 2008 à 201243, en jouant sur le non-remplacement de départs en retraite, et de réaliser 13 à 15 Mds€ d’économies44.
Les résultats de la RGPP ont été violemment critiqués au sein de la sphère politique et même administrative. Le sujet ne devrait pas retenir l’attention outre mesure, à cela près que cette posture critique a eu comme effet de compromettre durablement la capacité des gouvernements à mener des revues de dépenses depuis lors, quels que soient leurs objectifs, financiers ou politiques.
Les reproches adressés à la RGPP ont en effet cette particularité d’avoir confondu méthode et fond : au-delà des décisions de politique publique prises dans ce cadre, c’est la méthode même de la revue de dépenses telle qu’elle est pratiquée dans la plupart des pays qui a elle aussi été rejetée. Il en est résulté un brouillage très durable de la compréhension par les gouvernements successifs des conditions de succès d’une revue de dépenses.
On peut tenter d’identifier les raisons pour lesquelles cette vision très négative de la RGPP – et de fait des revues de dépenses – s’est développée en France.
Un premier facteur a pu être un sentiment de rupture : en 2007, aucun mouvement de réforme à champ large n’avait été conduit dans l’État depuis au moins deux décennies ; dans ce contexte, la RGPP, avec des objectifs d’économies chiffrés et un suivi de mise en œuvre exigeant, a pu être ressentie comme un petit séisme. Dans le même esprit, la RGPP entrait en conflit avec une illusion persistante – et erronée – selon laquelle il serait possible de faire des réformes et des économies d’ampleur sans susciter de contestations ou même sans que cela soit perceptible, avec un a contrario selon lequel les réformes et économies qui représentent un effort sensible seraient mal menées ou mal conçues.
De plus, la place importante prise par la réduction des effectifs de la fonction publique dans la RGPP a ravivé un débat sur le sujet de l’emploi public, qui n’était pas politiquement consensuel : les ambitions de réduction de la sphère publique de la majorité de l’époque sont venues en effet percuter une vision politique diamétralement opposée, exprimée historiquement lors de l’alternance de 1981 et réaffirmée plus récemment par le gouvernement de Lionel Jospin, qui favorisait au contraire, pour différentes raisons, un emploi public nombreux.
Enfin, la crise de 2008, puis les mesures de relance, a brouillé la compréhension de la RGPP et de ses résultats : bien que le plan de relance ait eu un horizon de court terme avec des mesures d’effet temporaire, alors que la RGPP suivait un horizon de moyen à long terme avec des mesures structurelles, la concomitance des deux politiques, dépensière d’un côté, économe de l’autre, a pu apparaître comme contradictoire.
Certaines critiques traduisent une incompréhension ou une mauvaise connaissance de la RGPP. C’est le cas de l’idée selon laquelle le « un sur deux45 » aurait été appliqué comme un rabot uniforme de façon indiscriminée, alors que ce qui était un objectif global a au contraire été décliné analytiquement de façon très différente selon les ministères.
C’est également le cas de l’idée selon laquelle, en contradiction de la LOLF, la RGPP aurait été appliquée par nature de dépense plutôt que par politique publique, alors que la revue des dépenses de l’État s’est bien faite ministère par ministère, en fonction des politiques publiques46.
De même, l’idée que la RGPP aurait eu un objectif exclusivement budgétaire ignorait la réalité d’une recherche simultanée – et affichée – d’économies et d’amélioration du service public.
Enfin, des contestations quant au rendement réel de la RGPP se sont greffées sur ces débats. L’idée sous-jacente était que non seulement la RGPP était un effort douloureux, mais qu’en plus elle aurait peu rapporté. Le débat portait moins sur la réalité des économies réalisées que sur la question de savoir quelles économies réalisées devaient être considérées comme relevant de la RGPP. S’inscrivant dans le contexte tendu précédant les élections de 2012, cette contestation a contribué à accréditer l’idée que la RGPP aurait été un processus peu productif et à dévaloriser l’idée même de revue de dépenses47.
Il n’en reste pas moins que la RGPP, quels qu’aient été ses défauts, a apporté une contribution très substantielle à la maîtrise des finances publiques durant le quinquennat et même au-delà. En traitant de façon analytique et approfondie un grand nombre de politiques publiques, elle a permis de freiner effectivement la dynamique de certaines dépenses et de réduire le recours aux « coups de rabot » uniformes et aveugles qui paupérisent les administrations sans traiter les fondamentaux de la dépense ou s’interroger sur les politiques publiques elles-mêmes.
Appliquée pour la première fois en France, la méthode des revues de dépense, déjà largement utilisée dans le monde, était complémentaire de la réforme du cadre de finances publiques portée par la LOLF et de la pluri-annualité budgétaire. Elle méritait d’être améliorée dans sa mise en œuvre, et non, de façon très atypique par rapport aux autres pays, exclue de la boîte à outils de la maîtrise des finances publiques. Il est raisonnable de considérer que ce rejet a été lourd de conséquences depuis lors.

Le décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, texte d’application de la LOLF
Le paysage des nombreuses réformes de finances publiques des années 2007 à 2012 ne serait pas complet sans l’évocation d’un sujet d’apparence technique, le décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP).
Ce texte48 est publié à la fin de l’année 2012 à l’issue de trois années de travail intense de la direction du Budget et de la Direction générale des finances publiques (DGFIP), en lien avec les directions financières des ministères. De même que le décret de 1962 relatif à la comptabilité publique, qu’il remplace, était le principal texte d’application de l’ordonnance de 1959, le décret GBCP constitue le texte central d’application de la LOLF. La portée de ce décret technique mais fondamental est triple.
Il réalise ce qui est alors vécu comme une révolution dans le monde feutré des juristes et des comptables publics, en définissant le champ d’application de la comptabilité publique par référence à la comptabilité nationale : la comptabilité publique s’applique désormais aux administrations publiques telles que définies par le règlement européen du 25 juin 1996 sur le système européen des comptes nationaux, c’est-à-dire – pour s’en tenir à l’essentiel – les entités dont plus de 50 % des recettes sont publiques. On sort ainsi de la définition largement tautologique donnée par le décret de 1962 qui prévoyait qu’appliqueraient la comptabilité publique les organismes qui étaient dotés d’un comptable public.
Pour l’État, le GBCP rassemble, consolide et développe une série de textes, parfois élaborés initialement sous forme de simples circulaires, dédiés à la mise en œuvre de la LOLF par les administrations, dans les domaines budgétaire et comptable. De ce point de vue, le GBCP permet de codifier et stabiliser des règles et des usages qui auront bénéficié de plusieurs années de mise en œuvre à compter de l’application de la LOLF en 2006 pour évoluer et se développer de façon souple.
Pour les ODAC49 (établissements publics administratifs pour l’essentiel), le GBCP réalise une réforme d’ampleur en mettant fin à leur régime comptable sui generis, qui faisait porter des autorisations budgétaires limitatives par une comptabilité générale dont ce ne peut être le rôle50. Lui est substitué un système dual nettement plus lisible, inspiré de celui de l’État depuis la LOLF, consistant à distinguer d’une part une comptabilité budgétaire en engagements et paiements, porteuse des autorisations budgétaires et permettant un suivi précis des engagements et de la caisse, d’autre part une comptabilité générale fonctionnant de façon banalisée permettant de restituer la situation patrimoniale dans des conditions universellement compréhensibles.


3 Automne 2008 : la grande crise
Les causes
Le déclenchement de la crise à l’échelle mondiale est précipité par la faillite de la banque Lehman, intervenue le 15 septembre 2008. Cet événement, et surtout l’ampleur du choc qu’il déclenche, semble prendre la très large majorité des décideurs économiques ou politiques au dépourvu51. Il y avait certes eu des signes avant-coureurs de difficultés aux États-Unis, affectant le marché immobilier, et on avait même constaté les difficultés très sérieuses de plusieurs fonds, puis d’établissements financiers américains, ce qui avait amené la FED et le gouvernement américain à intervenir52. Mais, même à la FED, comme le montrent les comptes-rendus du Federal Open Market Committee lorsqu’il délibère sur le cas de Lehman, il n’avait pas été imaginé que sa banqueroute aurait des conséquences aussi considérables. La crise se déploie alors très vite au-delà des frontières, elle devient globale et entraîne l’ensemble du système financier, une situation inédite depuis 1929.

Les conséquences immédiates après la faillite de Lehman et les premières réponses
Conséquences et forme initiale de la crise
À partir du 15 septembre 2008 commence à se développer ce qui devient une véritable crise systémique et globale. Dans une situation de grande incertitude sur les conséquences réelles de la chute de Lehman, deux convictions dominent en effet parmi les acteurs des marchés financiers : d’une part que les pertes potentielles sont considérables, d’autre part que la diffusion du risque associé est possiblement très large du fait des techniques de démembrement et de titrisation qui ont été utilisées autour des subprimes53 au cours des années précédentes.
Tout acteur financier étant ainsi considéré par les autres comme potentiellement gravement affecté, les marchés interbancaires se ferment rapidement : en l’espace de quelques semaines, les échéances de prêts entre établissements deviennent très courtes, jusqu’à tomber à un jour sur le marché interbancaire français la veille de l’accord entre États européens intervenu les 11 et 12 octobre 2008. De façon corrélative, la durée moyenne des ressources inscrites au passif de ces établissements se réduit continûment, jusqu’à créer un déséquilibre massif entre les échéances des actifs, demeurées largement inchangées, et les échéances des passifs, devenues très courtes.
Dès lors, même des banques ayant des portefeuilles d’actifs sains (et c’était le cas de la quasi-totalité des banques françaises) se trouvent en risque de ne plus pouvoir se refinancer, et donc menacées d’illiquidité et à brève échéance de faillite. Leur capacité à consentir des prêts, et donc à jouer leur rôle économique devenait quasi-nulle.

Le remède : l’accord européen des 11 et 12 octobre 2008, intervention conjointe des États jouant leur rôle d’assureurs en dernier ressort de l’économie
Au cours des premières semaines de la crise, hormis des sauvetages ponctuels d’établissements en grande difficulté, les différents États ne parviennent pas à prendre les mesures appropriées face à cette crise d’une ampleur inédite, systémique, qui se développe rapidement et dont ils peinent au début à comprendre les ressorts. Au surplus, dans un système financier devenu global et non plus national, la réponse ne peut venir en ordre dispersé des États pris isolément et certains, au premier rang desquels l’Allemagne, peinent à le comprendre.
Cette difficulté des gouvernements des pays développés à se coordonner, particulièrement en Europe, joue défavorablement dans un premier temps pour rétablir la confiance, alors que c’est précisément une action d’ensemble coordonnée qui est nécessaire.
Au-delà de l’indispensable fourniture de liquidités abondantes par les banques centrales, l’élément décisif pour enrayer ce qui est sur le point de devenir une faillite généralisée du système bancaire est l’accord intervenu les samedi 11 et dimanche 12 octobre 2008, sous présidence française de l’Union et largement à l’initiative de la France, pour une intervention identique et simultanée des États de quinze pays européens54. À l’issue de négociations intenses, les chefs d’État et de gouvernement de la zone euro se réunissent à l’Élysée, manifestant ainsi leur unité dans l’action commune pour surmonter la crise ; dans une conférence de presse commune, Nicolas Sarkozy, José Manuel Barroso, président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, président de l’Eurogroupe, et Jean-Claude Trichet, président de la Banque centrale européenne (BCE), présentent le plan sur lequel un accord vient de se faire.
Sur le fond, ce plan concerté s’inspire de celui que viennent de décider les Britanniques, pour eux-mêmes, consistant à mettre en place une garantie par l’État des opérations sur le marché interbancaire. Pour la zone euro, les quinze États parties prenantes décident simultanément, et sans délai, de mettre en place chacun une garantie de même type sur leur propre marché interbancaire. Dès le lendemain de l’annonce, à l’ouverture des marchés, et avant même le vote formel de cette mesure par les parlements nationaux, la situation commence à s’améliorer, avec une reprise des échanges et une détente rapide des taux.
Cet épisode souligne l’importance dans ce type de circonstance de la fonction de l’État comme assureur en dernier ressort. Quand, comme c’était le cas en septembre-octobre 2008, les organisations et régulations de droit commun cessent de fonctionner, quand la défiance entre acteurs économiques devient telle que les relations qui fondent le fonctionnement de l’économie s’arrêtent, l’État peut, s’il est crédible et que la puissance de sa signature est suffisante, ce qui n’est pas questionné en 2008, mettre fin à une spirale négative et rétablir la confiance55.

La déclinaison en France de l’accord européen des 11 et 12 octobre
Comme ses quatorze partenaires, la France s’est engagée à garantir les opérations permettant aux banques de se refinancer, mais les modalités qu’elle choisit diffèrent de ses partenaires. Plutôt que de garantir l’ensemble des opérations du marché interbancaire, l’État apporte sa garantie, pour un montant global de 360 Mds€, aux fonds levés par deux structures nouvelles.
La première structure est la Société de financement de l’économie française (SFEF), société détenue aux deux tiers par les principales banques françaises et pour un tiers par l’État. La SFEF a pour mission de lever des fonds sur les marchés, en s’appuyant sur cette garantie, pour ensuite les reprêter aux établissements de crédit. Cette société a vocation à être le principal bénéficiaire de la garantie octroyée. Très rapidement, la confiance et le fonctionnement correct du secteur financier font leur retour, en France comme en Europe.
La seconde structure créée en réponse à la crise est la Société de prise de participation de l’État (SPPE), société ad hoc détenue par l’État, destinée à recapitaliser les banques qui pourraient en avoir besoin. La SPPE a vocation, comme la SFEF, à se financer par appel aux marchés56. Utilisée d’abord pour recapitaliser Dexia, la SPPE acquiert ensuite des titres hybrides de la plupart des grandes banques françaises. Contrairement à certaines banques aux États-Unis, au Royaume-Uni, en Irlande ou en Espagne, le besoin immédiat de renforcement en fonds propres est alors loin d’être avéré, et plusieurs d’entre elles sont plutôt réticentes. Toutefois, dans le contexte d’extrême défiance qui prévaut à l’automne 2008 sur les marchés, l’initiative contribue à rassurer. La SPPE souscrit ainsi près de 20 Mds€ de titres subordonnés venant renforcer les fonds propres des principales banques françaises.
Plusieurs points doivent retenir l’attention dans cette opération dont on peut dire qu’elle fut un réel succès.
Le premier est l’importance considérable des montants garantis, le plan, au-delà de la pertinence de fond des mécanismes de financement qu’il met en place, vise avant tout à casser des anticipations négatives destructrices et irrationnelles. Dans une certaine mesure, plus le chiffre de garantie annoncé était élevé, moins l’appel au financement SFEF avait de chances d’être important. C’est ce qui explique le décalage entre la garantie affichée et son utilisation réelle : pour 360 Mds€ de garanties octroyées, la SFEF emprunte pour 77 Mds€ seulement, la SPPE pour 20 Mds€ et les titres subordonnés souscrits sont remboursés par les banques pour plus de la moitié dès l’automne 2009, et en totalité en 201157.
La rapidité très grande d’exécution une fois la décision prise, condition majeure du succès de l’opération, est tout à fait hors normes : pour un accord acquis le samedi 11 octobre en milieu de journée, un projet de loi de finances rectificative portant garantie des émissions de la SFEF est transmis le dimanche 12 octobre en début de journée au Conseil d’État, lequel rend son avis vers 21 heures le même jour. Un Conseil des ministres exceptionnel se réunit le lundi 13 octobre en début d’après-midi, puis le texte est adopté au terme d’une seule lecture par l’Assemblée nationale le mardi 1458, par le Sénat le jeudi 1659, et publié au Journal officiel le vendredi 17 octobre.
Le bilan financier pour le contribuable est positif, avec des encaissements nets au bénéfice de l’État de 1,4 Mds€ au titre de la SFEF, et de 0,4 Mds€ au titre de la SPPE60.
Le bilan économique est très favorable : c’est cette intervention, en concertation avec les autres États de la zone euro, qui a permis d’éviter la déroute du système bancaire européen et une propagation au niveau mondial61. Début octobre, l’effondrement complet du système bancaire dans son ensemble était en effet une éventualité qui n’avait plus rien de théorique. La mise en place simultanée et collective des garanties des États européens a permis de l’éviter. L’importance majeure de cet épisode, dans lequel la France a joué un rôle déterminant pour entraîner les autres États européens et notamment l’Allemagne62, doit être soulignée.


Les conséquences à moyen terme
Les conséquences économiques à moyen terme :
un très fort ralentissement de l’économie réelle en Europe et aux États-Unis
Mais dans la foulée de la crise bancaire de septembre-octobre 2008, l’économie ralentit brutalement. Le ralentissement était déjà sensible dans plusieurs pays, au premier rang desquels les États-Unis, dès la première moitié de l’année 2008 ; mais le choc de la faillite de Lehman et le début de crise systémique qui a suivi provoquent, dans l’ensemble de l’économie et non seulement dans la sphère financière, une récession d’une rapidité et d’une ampleur qui sont sans précédent dans l’histoire économique des cinquante années précédentes. En Europe, l’ampleur de la chute du PIB en 2009 évoque alors la crise de 1930, même si elle sera heureusement d’une ampleur moindre, et d’une durée plus brève63.
La transmission du choc de la crise financière à l’ensemble de l’économie se fait par différents canaux.
Le dégonflement de la bulle immobilière dans les pays qui en avaient été affectés (États-Unis, Espagne, Royaume-Uni, Irlande…) conduit à ralentir, presque jusqu’à l’arrêt, l’activité des entreprises du BTP qui tournaient à plein régime, bien au-delà des besoins réels de l’économie. Les entités économiques détentrices de portefeuilles de biens immobiliers constatent des pertes latentes puis souvent effectives importantes. Pour les ménages, l’effet de richesse négatif a pu induire une prudence sur les comportements de consommation.
Aux États-Unis, qui fonctionnent en marché hypothécaire sur la base de prêts réels64, cet effet de richesse négatif conduit à des comportements de cessation de remboursement, et l’hypothèque rechargeable cessant de fonctionner avec la baisse des prix de l’immobilier, l’effet de frein sur la consommation est immédiat. Dans le même ordre d’idées, les grands travaux en infrastructures publiques diverses (TGV, aéroports, autoroutes) dont l’équilibre économique était fondé sur des hypothèses de trafic d’avant crise (et le plus souvent exagérément optimistes, même au regard des conditions prévalant avant 2008), deviennent des gouffres financiers.
À titre d’exemple, l’Espagne est particulièrement affectée par ce phénomène, amplifié encore par les fonds structurels européens qui ont poussé à des travaux immobiliers et d’infrastructures participant au phénomène de bulle65.
Nombre de banques éprouvent rapidement des difficultés à jouer leur rôle de prêteur, avec des conséquences négatives sur le financement des entreprises et la croissance. Le phénomène se développe en plusieurs étapes : d’abord, le manque de liquidités au plus fort de la crise, à l’automne 2008 ; puis pour certains établissements des pertes importantes, voire très importantes66 ; à partir de l’été 2011, une certaine rareté de la liquidité, notamment en dollars, en zone euro et en particulier en France, qui entrave les banques dans leur activité de prêt ; enfin les accords dits de « Bâle III », qui imposent des exigences durcies de ratios d’engagements/capitaux propres, tirant les conséquences du manque de capitalisation des banques révélé par la crise. On peut véritablement parler à cet égard de « choc régulatoire », nécessaire, mais qui pèse sur le financement de l’économie.
Enfin, peu à peu, c’est à une perte de confiance généralisée qu’on assiste, conduisant à un fort ralentissement des investissements et de la demande adressée à l’économie. Dans un premier temps, la France est plutôt moins affectée que nombre de ses partenaires économiques. La récession y est plus brève et moins profonde que dans les autres pays de la zone euro, probablement du fait de l’absence de bulle immobilière marquée, de l’absence de difficultés sérieuses de la plupart des banques, probablement aussi du fait du déploiement rapide d’un plan de relance adapté et ciblé dans le temps (voir infra). Mais ces facteurs favorables perdent peu à peu en importance face à des handicaps structurels latents de l’économie française, mis à nu par le choc de la crise et les besoins d’adaptation qui en résultent : marché du travail rigide, offre de travail limitée par les 35 heures et plus anciennement par la retraite à 60 ans, coût du travail grevé par un financement de la protection sociale reposant fortement sur les cotisations sociales, système d’indemnisation du chômage qui n’a pas évolué significativement depuis des années ; et de façon plus générale, poids important de la dépense publique et des prélèvements obligatoires cumulés à un déficit structurel élevé et ancré depuis vingt-cinq ans qui rend difficile la maîtrise des comptes publics en sortie de crise.

Les conséquences à moyen terme sur les finances publiques :
un dérapage massif des déficits et des dettes en Europe et aux États-Unis
Le dérapage des comptes publics est à la fois très rapide et massif, en l’espace de deux à trois ans. Il résulte avant tout de la brutalité de la récession et de la faiblesse de la croissance dans toute la période qui suit, qui cause des pertes considérables de recettes publiques67.
Figure 10 – Croissance du PIB en volume dans l’Union européenne,
la zone euro et en France (2008-2013)
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Pour les pays dont les banques avaient pris des engagements inconsidérés dans le financement des bulles immobilières, la prise en charge de recapitalisations massives, souvent sous forme de nationalisations, s’avère très coûteuse et participe massivement à la dérive de la dette publique, notamment aux États-Unis (plus de 700 milliards de dollars de fonds publics injectés), au Royaume-Uni (plus de 130 milliards de livres), en Irlande (plus de 80 Mds€) et en Espagne (plus de 40 Mds€). Les plans de relance décidés par la plupart des pays pèsent également, mais dans des proportions moindres que la conjoncture ou les recapitalisations de banques.
L’ensemble de ces facteurs induit un dérapage inédit68 des déficits publics.
Tableau 19 – Besoin de financement des administrations publiques (en % du PIB), France et autres69
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Les dettes publiques dérivent massivement et dans tous les grands pays. La comparaison de l’année 2007, dernière année à ne pas être affectée sensiblement par la crise, et de l’année 2010, qui correspond dans la plupart des pays au retour à une croissance positive, fait ressortir le caractère généralisé de cette dérive :
	pour la zone euro dans son ensemble, le ratio dette/PIB passe de 66,1 % à 85,6 % (+ 19,5 points de PIB) ;

	pour l’Union européenne dans son ensemble (UE 27), le ratio dette/PIB passe de 62,4 % à 80,4 % (+ 18 points de PIB)70 ;

	les États-Unis voient leur ratio dette/PIB passer de 64,3 % à 94,9 % (+ 30,6 points de PIB).


Si on compare entre elles les principales économies européennes, les chiffres sont tout aussi parlants.
Tableau 20 – Évolution de la dette publique brute – France et autres (2007-2010)71

[image: ]Sources : Eurostat ; OCDE et US Department of the Trasury pour les Etats-Unis ; OCDE et Office for National Statistics pour le Royaume-Uni


La dérive de la dette française à cette époque n’est pas un phénomène national, elle a les mêmes causes que la dégradation des finances publiques de la plupart des autres pays développés. Elle se situe à un niveau intermédiaire entre l’Allemagne, l’Italie et les Pays-Bas d’une part, et l’Espagne le Royaume-Uni et les États-Unis d’autre part, ces derniers affectés par des bulles immobilières et le besoin de recapitalisation de leurs banques72. De leur côté, des économies de plus petite taille de la zone euro, plus difficilement comparables avec l’économie française, ont connu des dégradations plus importantes encore entre 2007 et 2010 : le Portugal voit son ratio dette/PIB passer de 72,7 % à 99,9 % (+ 27,2 points), la Grèce de 104,6 % à 147,8 % (+ 44,2 points), l’Irlande de 23,9 % à 86,2 % (+ 62,3 points)73.
Après 2010, les évolutions des dettes des États se poursuivent sous l’influence de trois facteurs principaux qui jouent dans la rapidité plus ou moins grande du rééquilibrage des comptes publics. D’une part, l’ampleur des déséquilibres économiques (notamment de bulle immobilière) au moment du déclenchement de la crise. C’est particulièrement le cas pour le Royaume-Uni et l’Espagne, qui peinent à rétablir leur équilibre budgétaire. D’autre part, le niveau plus ou moins élevé du déficit au moment de l’entrée dans la crise. De façon générale, en sortie de crise, la résorption du choc conjoncturel conduit chaque pays à revenir progressivement au niveau de solde qu’il connaissait à l’entrée dans la crise, et non à l’équilibre. C’est particulièrement le cas du Royaume-Uni et de la France, qui au moment du choc de 2008 avaient un niveau de déficit élevé et souvent ancien, c’est-à-dire largement structurel et le retrouvent, davantage dégradé, en sortie de crise. Enfin, la reprise plus ou moins solide de la croissance économique pèse lourd dans l’évolution des ratios de dette/PIB. Les États-Unis (et dans une moindre mesure le Royaume-Uni) échappent au double dip de l’année 2012 en zone euro, avec un effet favorable sur leur taux d’endettement, tandis que le niveau faible persistant de croissance de l’Italie pénalise celle-ci.
Tableau 21 – Évolution de la dette publique brute – France et autres (2010-2013)74
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Les réponses en France face à la crise
Au-delà des mesures immédiates de sauvetage du système financier, portées par le collectif d’octobre 2008, deux types de réponses sont apportées par le gouvernement au cours des années suivantes : à court terme un plan de relance, et pour le moyen à long terme des initiatives plus structurelles.
Le plan de relance de l’économie de 2009-2010
Les choix méthodologiques
Le 4 décembre 2008, le président de la République annonce un plan de relance lors d’un discours prononcé à Douai. Le plan est construit autour de quelques orientations de méthode claires.
C’est avant tout un plan destiné à apporter, rapidement et pour une durée limitée, des liquidités aux entreprises, qui pour beaucoup peinent à se financer. Il y a aussi des mesures d’accélération de l’investissement public, et des mesures de soutien aux ménages, mais elles sont nettement minoritaires dans l’équilibre général du plan. C’est donc essentiellement un plan de soutien microéconomique à un tissu d’entreprises en situation difficile dont il faut éviter qu’elles ne fassent faillite pour des raisons purement conjoncturelles sans rapport avec leurs perspectives de moyen à long terme. Ce n’est pas, ou seulement très subsidiairement, un plan de relance « keynésien » par la dépense publique.
La seconde caractéristique majeure du « plan de relance » concerne sa rapidité d’exécution. Le but est d’agir avec le minimum de délai possible sur la situation d’entreprises qui ont été affectées en quelques semaines à peine par le choc de la crise bancaire et ses répercussions sur l’économie réelle. C’est pour ce motif que les mesures de soutien à la trésorerie des entreprises, qui sont aussi les plus importantes en coût, sont des mesures fiscales, d’effet beaucoup plus rapide que des mesures en dépenses : remboursement anticipé du crédit d’impôt recherche et du report en arrière des déficits, mensualisation du remboursement de la TVA, amortissement exceptionnel. Pour plus de rapidité, elles sont introduites par amendement au collectif de fin d’année, dès le mois de décembre 2008, sans attendre les collectifs de février et avril 2009 qui portent les mesures en dépenses, plus longues à instruire et à déroulement plus lent.
Parce qu’il doit être temporaire enfin, le plan de relance est strictement borné dans le temps. Il ne s’agit pas de mettre en place des dépenses publiques pérennes, mais de venir ponctuellement en soutien de l’économie. Les premières mesures du plan sont mises en place en décembre 2008, il doit être entièrement achevé deux ans plus tard, en décembre 2010. C’est ce qui explique que les mesures de relance de l’investissement public écartent volontairement des grands projets d’infrastructures qui ne pourraient créer de l’activité qu’à échéance de plusieurs années, au profit d’une logique d’accélération de projets d’investissement déjà lancés ou sur le point de l’être, et devant impérativement être achevés dans les deux ans.
Pour la même raison, le plan de relance est, au sein du budget, soigneusement distingué des budgets « ordinaires » des ministères, budgets qui avaient déjà été fixés, au cours de l’été 2008, pour la période 2009-2011. Le volet « dépenses » du plan de relance est donc retracé sur une mission et des programmes ad hoc75, séparés des missions et programmes du budget triennal. Les responsables de ces programmes sont même, de façon tout à fait inhabituelle, et pour davantage encore les démarquer des dotations usuelles, des sous-directeurs à la direction du Budget76. Ces précautions étaient indispensables pour éviter que les dotations de relance, temporaires, ne soient reconduites en se confondant avec les budgets existants. Enfin, dans le même esprit, un ministre de la Relance, Patrick Devedjian, placé auprès du Premier ministre, est spécifiquement chargé de veiller à la bonne exécution du plan.

Le contenu du plan : les mesures
Le tableau ci-dessous retrace de façon synthétique les principales mesures du plan de relance, leur impact sur le besoin de financement des administrations publiques (déficit au sens du traité de Maastricht) et sur la dette publique. On y lit l’importance des mesures d’aide à la trésorerie des entreprises, importance amplifiée en exécution, puisque celles-ci représentent plus de la moitié du plan prévu, et près des deux tiers du plan exécuté. A contrario, les mesures de stimulation de l’activité économique représentent un peu moins de la moitié du plan prévu, et de l’ordre d’un tiers du plan exécuté. Il faut aussi relever que l’impact à terme sur la dette publique du plan de relance est plus faible que les décaissements effectués, ce qui est cohérent avec le fait qu’une majorité des mesures sont des mesures de trésorerie.
Tableau 22 – Répartition et coût du plan de relance 2009-2010 (en Mds€)
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[image: ]Synthèse établie à partir des PLFR no 1359 et 1494 et de la communication de la Cour des comptes à la Commission des Finances, de l’Économie générale et du Contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale sur la mise en œuvre du plan de relance de l’Économie française (juillet 2010)



Appréciation du plan de relance :
soutien microéconomique ciblé et non pas relance keynésienne
Du point de vue économique, le ciblage sur des mesures de soutien à la trésorerie des entreprises et à impact rapide est un choix pertinent ; il est probable que le moindre ralentissement de la croissance en France77 en 2009 par rapport aux autres pays européens qui retiennent plutôt des plans de type « keynésien » ou à effets différés ne soit pas sans lien avec ce choix.
Du point de vue budgétaire, la stricte séparation des dotations de relance par rapport aux budgets de droit commun a permis de respecter le caractère temporaire du plan, et de ne pas le consolider au-delà des deux années initialement prévues.
Le coût du plan a fait l’objet de débats politiques. Deux reproches contradictoires lui ont été adressés : dans un premier temps d’avoir été insuffisant, puis dans un deuxième temps d’avoir ouvert les vannes de la dépense publique, reproche parfois formulé par les mêmes intervenants à différents moments. L’examen des données chiffrées montre que le montant constaté ex post a été proche de celui prévu initialement (autour de 40 Mds€), avec une ampleur similaire à celle des plans des autres pays européens78, et que son impact sur la dette publique (environ 25 Mds€) est resté contenu au regard de l’ampleur des enjeux de stabilisation de l’économie qui prévalaient alors.
Conçu dans des délais brefs, centré sur des mesures à effet rapide, exécuté et terminé dans les délais prévus, maîtrisé dans son coût, n’ayant pas perturbé la mise en œuvre des budgets de droit commun ni le processus RGPP de réformes structurelles, le plan de relance 2009-2010 est un exemple intéressant d’intervention budgétaire ponctuelle réussie. Il est dès lors important de souligner que son but et sa conception relevaient d’un soutien microéconomique aux acteurs productifs, et non pas d’une stimulation générale de la demande.

Stabilisation automatique par les recettes
La présentation de la réponse des pouvoirs publics au choc de la crise ne serait cependant pas complète sans évoquer, en même temps que le plan de relance, l’acceptation du jeu des stabilisateurs automatiques du côté des recettes, à l’origine des déficits très importants de la période.
Dès 2008, sous l’effet du ralentissement brutal, les recettes fiscales stagnent par rapport à l’année précédente. Puis elles baissent massivement en 2009, avec une concentration des pertes, logique du fait de la nature de la récession, sur l’IS et la TVA.
Le gouvernement n’a volontairement pas cherché à compenser, au moins dans un premier temps, ces pertes de recettes : provenant essentiellement des prélèvements sur les entreprises, elles réalisent en effet par elles-mêmes un soutien conjoncturel indirect à l’économie, l’État jouant le rôle d’amortisseur économique.
L’impact budgétaire de la stabilisation économique par les recettes est massif : sur les deux années du plan de relance (2009 et 2010), la perte constatée de recettes fiscales par rapport à 2007 est de près de 60 Mds€ au-delà des mesures d’allégement du plan.
Figure 11 – Évolution des recettes fiscales nettes de l’État de 2007 à 2013 (base 100 en 2007)
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Tableau 23 – Évolution des recettes fiscales nettes de l’État de 2007 à 2013 (en Mds€)
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Des réponses structurelles : investissements d’avenir,
suppression de la taxe professionnelle,
réforme des retraites, TVA sociale
Au-delà du plan de relance, plusieurs réformes structurelles sont mises en œuvre. L’objectif est de remédier à des handicaps économiques structurels que la crise a révélés ou accentués.
Les investissements d’avenir
Le programme des « investissements d’avenir » (PIA) est lancé peu de temps après la mise en œuvre du plan de relance, puisqu’il est annoncé dans son principe, sous l’appellation de « grand emprunt », en juin 2009, lors d’un discours du président de la République devant les deux chambres réunies en Congrès. En août est installée une commission coprésidée, selon une logique non partisane, par deux anciens Premiers ministres, Michel Rocard et Alain Juppé, chargés de faire des propositions de montant et d’orientation des moyens du « grand emprunt » vers différentes politiques publiques d’avenir.
C’est une initiative qui naît dans le contexte de la crise, pour autant ce n’est pas une mesure de réponse de court terme. L’initiative traduit la perception que le choc économique subi a affecté durablement le potentiel de croissance de la France et qu’il est donc nécessaire de le relever par des politiques appropriées. Et c’est selon cette logique consistant à chercher les voies d’un renforcement à moyen long terme de la croissance future que la commission a travaillé.
Les propositions faites par Alain Juppé et Michel Rocard, suivies presque sans changement par le gouvernement, s’articulent autour de quelques grands objectifs.
Le premier est une priorité donnée aux investissements dans l’économie de la connaissance, cohérente à la fois avec le fait que la croissance d’une économie développée se joue sur son positionnement technologique, et avec la priorité donnée à la recherche et à l’enseignement supérieur. La répartition des moyens du PIA reflète cette orientation, avec plus de la moitié des moyens ouverts au profit de l’enseignement supérieur et de la recherche :
Tableau 24 – Répartition des moyens du programme des investissements d’avenir (PIA)79
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Le second objectif est d’amener les mondes de la recherche publique d’une part, des entreprises d’autre part, à dialoguer autour de projets d’innovation, à rebours d’une tendance à s’ignorer alors particulièrement nette en France par rapport à d’autres pays développés.
Le troisième objectif poursuivi est une sélection des projets par mise en compétition avec appels à candidatures évalués par des jurys. Il s’agit de sélectionner les meilleurs projets.
Du point de vue de la budgétisation et de la gestion, les investissements d’avenir présentent une organisation spécifique. Comme pour le plan de relance, et pour les mêmes raisons, les 35 Mds€ qu’il est décidé de consacrer aux investissements d’avenir sont ouverts sur une mission et des programmes distincts des budgets ordinaires.
Les enveloppes financières et plus généralement la gestion des projets sont confiées à des opérateurs de l’État existants, en fonction de leur spécialité : Agence nationale de la recherche (ANR), Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH), Office national d’études et de recherches aérospatiales (ONERA), Caisse des dépôts et consignations (CDC), Agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU).
Les motifs de ce choix de gestion déléguée sont de plusieurs ordres. En premier lieu, la nature des projets portés par le PIA, scientifiques et de recherche-développement, conduit à en confier la gestion à des opérateurs spécialisés de l’État. Les opérateurs choisis sont d’ailleurs pour la plupart habitués à gérer des projets complexes dans la durée, alors que les administrations ne sont en général pas configurées pour ce type de tâche. Par ailleurs, il existait une difficulté à concilier d’une part le temps bref de l’annonce d’ensemble des projets, et d’autre part le temps long de projets scientifiques et industriels se déroulant sur de nombreuses années, ou encore la logique de constitution de fonds de dotation sans date de fin d’existence. Ouvrir les crédits sur le budget de l’État en une fois, puis confier ces fonds dans des conditions contrôlées à des opérateurs spécialisés, coutumiers de ce type de relation avec leurs financeurs, était une façon de concilier le temps politique des annonces autour du rapport Rocard-Juppé et le temps de la gestion publique, nécessairement plus long. Ce sont d’ailleurs les mêmes modalités qui ont été retenues depuis lors pour les tranches ultérieures du PIA.
Le PIA est incontestablement une initiative coûteuse, dérogeant aux règles de maîtrise des dépenses de l’État. Le premier PIA présente tout de même cette spécificité financière importante, que les subventions directes en représentent moins de 30 %, l’essentiel des moyens prenant la forme de fonds de dotation destinés à produire des intérêts en étant placés auprès du Trésor public, ou de prêts et avances remboursables, ou encore de prises de participation (voir tableau ci-dessous). Une conséquence directe de ces choix est que le PIA pèse relativement peu sur le besoin de financement des administrations publiques80, et ce d’autant plus que les appels à projets induisent un étalement dans le temps des décaissements.
Tableau 25 – Répartition des moyens du PIA par type d’intervention81
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Le PIA exprime simultanément un niveau élevé d’ambition en matière de développement technologique et une ambition réformatrice : développer la compétition entre entités de recherche et développer le travail commun entre chercheurs et entreprises. Il traduit une forme de lucidité sur le besoin de positionner le pays sur des secteurs d’avenir, porteurs de croissance.
Avec le recul, il est remarquable de noter que cette politique des investissements d’avenir a été poursuivie sans faiblir par les gouvernements successifs, en dépit des alternances. Depuis le premier programme de 2010, de nouvelles tranches de financement ont été régulièrement ouvertes pour recompléter les enveloppes de crédits et continuer de faire vivre cette démarche : 12 Mds€ ouverts en 2014, 10 Mds€ en 2017, 20 Mds€ en 2021.

La suppression de la taxe professionnelle et son remplacement par la contribution économique territoriale (CET)
La taxe professionnelle, qui en 1976 avait remplacé l’ancienne patente, avait dès sa création été identifiée comme problématique du point de vue de la compétitivité des entreprises. Pesant sur l’emploi et sur l’investissement, progressant à un rythme rapide, elle avait été rapidement l’objet de critiques et de réformes, avec pas moins de douze modifications en trente ans, instituant des allégements sous différentes formes : plafonnements divers, dégrèvements, suppression de l’assiette salaires, etc. De fil en aiguille, par le jeu de la prise en charge des dégrèvements mis en place, l’État est ainsi devenu de très loin le premier contribuable à la taxe professionnelle, prenant en charge 13,7 Mds€ de dégrèvements représentant près de la moitié des 30 Mds€ de produit voté par les collectivités territoriales. Au surplus, la situation continuait de se détériorer : le produit de la taxe professionnelle et le coût des dégrèvements pris en charge progressaient rapidement, pesant toujours davantage sur les entreprises et l’État82.
La situation n’était budgétairement guère tenable ; elle frôlait également l’absurde, avec une large substitution de l’État aux entreprises contribuables. Dans les faits, la TP était devenue en grande partie un impôt local sur l’État.
C’est donc une mesure de suppression définitive de la TP qui est proposée par le gouvernement en PLF 2009, avec un objectif assumé d’améliorer la compétitivité de l’économie et l’intention de mettre fin à une situation budgétairement insoutenable. La taxe professionnelle est ainsi remplacée par la contribution économique territoriale (CET), constituée d’une composante foncière (cotisation foncière des entreprises, CFE) et d’une composante fonction de l’évolution de la valeur ajoutée (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, CVAE) censée rendre compte de la création de valeur par les entreprises. L’ensemble doit permettre de fournir aux collectivités territoriales des ressources en rapport avec les activités économiques de leur territoire, sans l’excès de progression qui faisait de la TP un prélèvement antiéconomique.
Les débats au Parlement mettent en évidence la grande difficulté à faire passer cette réforme, face à des élus nationaux qui défendent prioritairement des logiques financières locales sur un impôt représentant plus de 40 % de leurs recettes fiscales propres, reléguant de fait la question de la compétitivité des entreprises à un rang subsidiaire. À l’issue des débats, l’objectif recherché est malgré tout atteint, pour un coût annuel de moyen terme jugé acceptable (4,4 Mds€83).
Pour autant, même ainsi, la France continue à se singulariser comme l’un des très rares États en Europe à mettre en œuvre un impôt local lourd sur les entreprises. Au surplus, la composante foncière de la CET crée un doublon de taxation avec la taxe foncière des entreprises. Quelques années seulement après la suppression de la TP en 2009, il devient manifeste qu’une suppression à terme de la CET, ou du moins une refonte de cet impôt, est inéluctable84.

La réforme des retraites de 2010
Le déficit des régimes de retraite, déjà important en 2007, se creuse massivement et durablement avec la crise, et le Conseil d’orientation des retraites (COR), dans un rapport remis en avril 2010, souligne l’ampleur de ce déséquilibre. Là encore, il est décidé d’apporter une réponse structurelle à un déséquilibre ancien que le choc de la crise n’a fait qu’amplifier.
De nombreuses réformes des retraites ont eu lieu depuis 198285. La dernière en date était la réforme des régimes spéciaux, qui début 2008 avait, sans contestations notables, aligné ces régimes sur celui de la fonction publique, au bénéfice d’un certain nombre de compromis86.
Mais en 2010, pour la première fois, ce qui est proposé est de relever la limite d’âge fixée à 60 ans, érigée depuis un quart de siècle en totem politique et social. La politisation du débat est de ce fait immédiate, entretenue par des manifestations importantes. Pourtant, en passant à 62 ans, la France ne fait que se rapprocher – avec précaution – des autres pays européens qui ont depuis longtemps, des âges de départ en retraite sensiblement supérieurs à 60 ans87, en cohérence avec l’accroissement sur le long terme de l’espérance de vie. Le rendement attendu de la réforme (qui ne sera pas fondamentalement remise en cause lors de l’alternance en 2012) est important, de l’ordre de 16 Mds€ de moindres dépenses annuelles, à l’issue d’une période de montée en charge de six années (2011-2016)88.

La TVA sociale
L’expression « TVA sociale » désigne une mesure d’allégement du poids des cotisations sociales pesant sur le travail, compensée par une hausse de la TVA. Il s’agit d’une mesure de réforme du financement de la protection sociale visant à améliorer la compétitivité du travail en baissant son coût et en élargissant l’assiette de manière à prendre aussi en compte la consommation des importations, ce qui en fait une mesure de compétitivité. Une mesure de ce type avait été évoquée entre les deux tours des élections législatives, en tout début de mandat, par Jean-Louis Borloo alors ministre de l’Économie, des Finances et de l’Emploi. Mais évoquée sans préavis, comprise par beaucoup comme une augmentation sèche de la TVA, l’évocation de la mesure crée un début de polémique et induit, par rapport aux résultats anticipés, la perte d’un nombre substantiel de sièges pour la nouvelle majorité. Le sujet avait donc été fermement écarté par le Président, apparemment de façon définitive.
C’est donc de façon inattendue que Nicolas Sarkozy, le 31 décembre 2011, dans le discours des vœux du Président pour l’année 2012, annonce la mise en œuvre d’une mesure de TVA sociale pour l’année 2012, qui transférera 13 Mds€ des charges sociales à la TVA. Dans un contexte où la crise « n’est pas terminée », il s’agit d’« alléger la pression sur le travail » et de « faire contribuer financièrement les importations ». L’annonce reflète la prise de conscience que la crise a aggravé le handicap structurel de compétitivité que constitue le niveau élevé des charges pesant sur le travail.
La mesure est effectivement instruite rapidement et votée dans un collectif (loi de finances rectificative du 14 mars 2012), mais avec une date d’application au 1er octobre, c’est-à-dire après les élections présidentielle et législative. Supprimée par la nouvelle majorité en juillet 2012, elle ne sera donc jamais mise en œuvre. Mais de façon inattendue (à nouveau), le président Hollande annoncera, à l’automne 2012, une autre mesure substantielle d’allégement du coût du travail, d’effet équivalent et même plus important qui, elle, sera mise en œuvre.

Une mesure inclassable et à contretemps :
la TVA restauration
Dans le cas de la baisse du taux de la TVA sur la restauration, on ne peut parler de mesure en réponse à la crise, même si elle intervient en juillet 2009, dans la foulée du plan de relance. C’était une promesse faite par le précédent président de la République, Jacques Chirac, qui n’avait pu aboutir en raison de la longueur des discussions avec la Commission européenne, réticente sur le fondement de la directive TVA qui limitait l’usage de taux dérogatoires. Elle est reprise par son successeur Nicolas Sarkozy, sans doute devant l’insistance des professionnels de l’hôtellerie-restauration.
La mesure est coûteuse (3 Mds€ environ pour une TVA à 5,5 % au lieu de 19,6 %), à un moment où le solde public se détériore très fortement. Mesure permanente, elle ne peut être considérée comme une mesure de relance. Discutable sur le fond, pouvant aussi bien être considérée comme une mesure d’offre que de demande, elle n’est pas non plus une réponse structurelle à la crise. C’est en tout cas une baisse d’impôt et à ce titre elle a pu avoir trois effets, qui sont débattus : on ne peut dire si elle aura servi effectivement à compenser des charges sociales élevées et à développer l’emploi, ou si elle aura contribué à améliorer la rentabilité des entreprises de restauration, ou encore si elle aura permis de réduire les prix au profit des consommateurs.
Que ce soit en termes de moment, ou en termes de pertinence économique ou budgétaire, la mesure ne trouve pas de façon évidente sa place dans les orientations de politique économique du quinquennat. On peut être tenté d’y voir une réponse, purement limitée au secteur de la restauration, au problème du niveau élevé des charges sociales en France. De façon certaine et factuelle, elle met aussi fin à l’écart difficilement explicable avec le taux de TVA appliqué à la restauration à emporter89.
Devant ces ambiguïtés, la mesure sera d’ailleurs corrigée : le taux de 5,5 % applicable à compter du 1er juillet 2009 est relevé à 7 % dès le 1er janvier 2012, puis à nouveau à 10 % le 1er janvier 2014.




4. La crise devient une crise de finances publiques européenne (août 2011-2012)
La crise des dettes souveraines
Passé le temps des mesures de réponse urgentes pour mettre fin à la crise bancaire et relancer les économies, ce sont peu à peu les États eux-mêmes et leur situation financière qui inquiètent. Le choc de finances publiques, par perte de croissance ou du fait de dépenses supplémentaires qu’ils ont subi, se déploie et la solidité financière de plusieurs États est mise en cause par les marchés. Derrière eux, c’est très vite la question de la solidité de la zone euro qui est posée, dans ce qui devient par étapes une véritable crise des dettes souveraines.
Au printemps 2010, la Grèce, dont le déficit a bondi à près de 10 % du PIB dès 2008 puis à près de 16 % en 2009 se voit de fait privée de l’accès aux financements par des acteurs de marchés qui estiment qu’elle n’est plus solvable. Dans un premier temps, les autres États membres de l’UE lui font des prêts bilatéraux, et le FMI apporte son soutien.
Mais un an plus tard, en mai 2011, il devient évident que le premier plan d’aide et de réforme est loin d’avoir été suffisant pour permettre à la Grèce d’accéder à nouveau aux marchés de capitaux. À nouveau des financements hors marché sont mobilisés, cette fois non plus sous forme de prêts bilatéraux, mais via un nouvel instrument européen dédié à cet effet, le FESF90. L’opération de sauvetage se fait sur fond de désaccords entre partenaires européens sur la restructuration ou non de la dette grecque, c’est-à-dire sur une décote imposée aux détenteurs privés de cette dette et notamment aux banques.
Les pays défavorables à cette restructuration, notamment la France, estiment qu’elle apparaîtrait comme un défaut91 de la Grèce avec des risques de contagion à d’autres pays de la zone euro ; les autres, emmenés par l’Allemagne, considèrent que le fardeau du refinancement de la Grèce ne peut pas uniquement reposer sur les États et donc sur les contribuables. C’est le point de vue allemand qui l’emporte, mais au prix de délais importants, avec un accord final qui n’intervient que le 27 octobre 2011, largement commenté comme traduisant la difficulté à traiter un problème urgent92.
Cet épisode, perçu comme le signe d’une gouvernance laborieuse de la zone euro, joue un rôle déterminant dans la montée d’une défiance des marchés à l’égard des signatures souveraines participant à la monnaie unique. C’est d’autant plus le cas qu’entre la première alerte grecque, lorsque le gouvernement Papandreou déclare le 16 octobre 2009 que le déficit de la Grèce est en réalité de plus de 10 points de PIB (révisé à près de 13 % dès novembre et finalement à plus de 15 %) et la seconde alerte en mai 2011, l’Irlande (en novembre 2010) et le Portugal (en avril 2011), étranglés par la dégradation de leurs conditions d’emprunt, sont venus solliciter l’intervention du FESF93.
À l’été 2011, la zone euro engage donc des financements très importants au profit de trois pays dont l’accès au financement des marchés est gravement mis en cause, avec au surplus des difficultés manifestes à trouver un accord s’agissant du cas grec. La question qui surgit alors est celle de la crédibilité de son dispositif de soutien financier : il parvient certes à faire face aux besoins de trois États de taille modeste, mais il apparaît improbable qu’il puisse aussi prendre en charge d’autres demandes d’aide, comme pour l’Espagne, dont le déficit s’installe à un niveau très dégradé94, ou l’Italie, très endettée.
Sur ces entrefaites se déclenche à la toute fin du mois de juillet 2011 une crise politique aux États-Unis à propos du relèvement du plafond d’endettement autorisé par le Congrès : alors que les précédents relèvements de plafond de la dette avaient été votés sans difficulté notable, la majorité républicaine à la Chambre des représentants conditionne cette fois son vote à la mise en œuvre d’économies.
Un accord politique est trouvé très rapidement, avant le 2 août, date à laquelle commençait à exister un risque de défaut de paiements. Mais l’incident met en alerte tous les observateurs économiques, et notamment l’agence de notation Standard & Poor’s, qui abaisse pour la première fois, la note de la dette souveraine des États-Unis, qui passe de AAA à AA+, au motif du risque politique dans un contexte de déficit budgétaire important et persistant95.
L’’ampleur de la dégradation de la note des États-Unis, n’était que d’un cran. Mais cet événement inédit crée une onde de choc sur les marchés financiers : chacun prend soudainement conscience que même l’émetteur souverain le plus solide au monde n’est pas à l’abri de voir sa situation se détériorer. Immédiatement, le regard des prêteurs sur l’ensemble des dettes souveraines s’en trouve affecté.
Dans ce contexte perturbé des deux côtés de l’Atlantique, c’est la confiance dans la zone euro elle-même qui est intensément questionnée par les marchés, avec le sentiment qu’il existe des signes avant-coureurs d’un risque de fracture. D’un côté, l’Allemagne et la France bénéficient durant les mois d’août et septembre, au plus fort de la crise, d’une baisse du taux de leurs emprunts, par un effet de fuite vers les signatures perçues comme les plus solides ; de l’autre, les taux de la dette souveraine italienne96 atteignent des niveaux alarmants, tout comme ceux de l’Espagne. Le phénomène traduit des inquiétudes multiples : insuffisance possible des mesures de rétablissement des finances publiques prises par les États en difficulté, efficacité faible des règles européennes sur les déséquilibres économiques et de finances publiques, dimensionnement insuffisant des dispositifs de solidarité (FESF puis Mécanisme européen de stabilité (MES), l’ensemble sur fond de craintes de ralentissement de la croissance après le rebond des années 2010 et 2011.
Dans l’immédiat, les discussions s’accélèrent pour aboutir à un accord entre pays européens fin octobre 2011 sur le cas de la Grèce, les conditions d’intervention du MES et la recapitalisation des banques européennes. Mais pour l’avenir, d’autres réponses doivent être trouvées, qui prennent essentiellement deux formes : des mesures plus fortes et plus lisibles de redressement des finances publiques pour les États en déficit, et un renforcement des règles budgétaires européennes communes.

Face au second temps de la crise,
un second jeu de réponses
Après l’amortissement du choc,
redresser les finances publiques
Face à ces urgences, dès l’automne 2010, dans le PLF pour 2011, une série de mesures d’augmentation des prélèvements obligatoires avaient déjà été votées, représentant plus de 6 Mds€. S’ajoutant à 4,5 Mds€ de hausse de la fiscalité énergétique (TICPE) intervenue en 2010, ce sont ainsi près de 11 Mds€ de prélèvements obligatoires supplémentaires qui avaient été mis en place, se répartissant à 80 % environ sur les ménages et 20 % sur les entreprises, volontairement préservées au sortir de la crise qui les a fragilisées.
La crise des dettes souveraines conduit à accroître de façon inopinée ce redressement par les impôts au cours du second semestre 2011. Comme on l’a vu, la France n’est pas la plus exposée, mais malgré tout des craintes de contagion de la crise obligataire qui frappe l’Italie et l’Espagne se font jour : l’écart de taux avec l’Allemagne, de 40 points de base en mai passe à plus de 80 points en septembre ; en novembre 2011, les taux français remontent de façon notable, effaçant la baisse constatée depuis juillet et marquant de façon nette la différence avec l’Allemagne. Il faut donc agir vite, ce qui se fait en deux temps.
Dans un premier temps, le 31 août 2011, le gouvernement dépose une lettre rectificative au PLFR très simplifié qui avait été déposé le 1er août pour étendre la garantie de l’État au FESF ; l’objet de cet amendement est de proposer une série de mesures fiscales de redressement, portant effet tant sur le budget de l’État que sur les comptes sociaux97. Les mesures proposées jouent faiblement sur 2011 (environ + 1,5 Md€), mais fortement sur l’année suivante (+ 5 Mds€ environ).
Sur la forme, l’opération est atypique à deux titres et traduit l’urgence ressentie de crédibiliser la politique française de rétablissement des comptes publics : d’une part, le recours à une lettre rectificative, est rare, le précédent cas remontant à 1993, peu après la mise en place du gouvernement Balladur ; d’autre part, le moment est inhabituel, car la fin du mois d’août correspond usuellement à un moment de remise en route de l’administration et du gouvernement après la pause estivale, assez discret médiatiquement, et bien avant la véritable rentrée budgétaire qui se fait avec le dépôt du PLF fin septembre.
Dans un second temps, des amendements substantiels sont votés en novembre 2011, dans le collectif de fin d’année pour accroître les recettes publiques 201298 d’environ 5 Mds€ supplémentaires. Il s’agit de maintenir le solde face à une conjoncture qui ralentit et affecte le niveau des recettes attendues.
Ce sont ainsi environ 11 Mds€ de recettes nouvelles qui sont votées fin 2011, s’ajoutant aux 11 Mds€ déjà votés dans les PLF 2010-2011. Trois ans après 2009, année où la crise a le plus durement touché la croissance, le cumul des augmentations de prélèvements obligatoires atteint ainsi 22 Mds€. Les stabilisateurs automatiques de la première partie de crise font place à une remontée de la fiscalité pour accélérer la consolidation.
Cet ensemble de mesures massif – 1 point de PIB au total – pèse pour l’essentiel (80 %) sur les ménages, principalement sous forme de hausses de la taxation du patrimoine et des revenus de l’épargne. Mentionnons les principales d’entre elles99 : alourdissement de la taxation des plus-values immobilières (2 Mds€), hausse de prélèvement sur les revenus du capital (1,1 Md€), désindexation des barèmes de l’IR, de l’ISF et des droits de mutation (1,8 Md€), création d’un taux intermédiaire de TVA à 7 % (1,9 Md€). Si les actionnaires sont touchés, les entreprises le sont dans une moindre mesure, prenant à leur charge 20 % de l’ensemble, dont la moitié sous forme de mesures temporaires, notamment une contribution IS exceptionnelle (1,4 Md€)100.

Tirer les leçons du sabotage de 2003-2005 :
renforcer les règles européennes de discipline budgétaire
C’est la seconde réponse apportée par les pays européens à la mise en cause de la zone euro, et elle se comprend aisément : comme on l’a vu dans le chapitre consacré à la période 2002-2007, la France et l’Allemagne avaient en 2003-2005 sérieusement atténué la force du pacte de stabilité et de croissance, supprimant l’objectif d’équilibre des finances publiques des textes européens de 1997, qui avaient ainsi été profondément dévitalisés. Une sérieuse rectification s’imposait donc.
Ce renforcement des règles intervient en plusieurs étapes.
Dans un premier temps, sur la base de propositions formulées en mars 2010 par un groupe de travail sur le renforcement de la coordination des politiques en Europe, un ensemble de règlements européens appelé « Six-Pack101 », publié en novembre 2011, vient renforcer le pacte de stabilité. La disposition la plus importante est celle qui vient instituer le vote des décisions de sanctions, en cas d’infraction, à la majorité qualifiée inversée, tirant les conséquences de la façon dont, en 2003, la France et l’Allemagne avaient fait échouer le vote de mise en demeure de prendre des mesures de redressement. Par ailleurs, le « Six-Pack » instaure le semestre européen et crée une nouvelle règle exigeant que l’augmentation annuelle des dépenses, déduction faite de celle des recettes, n’excède pas la croissance potentielle du PIB.
L’ensemble va dans le sens d’un renforcement de la surveillance européenne, surtout la nouvelle règle de vote, mais ne va pas jusqu’à revenir sur les effets de la réforme de 2005 qui avait fait perdre l’objectif commun d’équilibre des finances publiques.
L’étape essentielle intervient un mois après en décembre 2011 avec l’accord des États de la zone euro sur le TSCG, signé en mars 2012. Ce texte revient de manière symboliquement forte sur la réforme de 2005 en posant à nouveau que la situation budgétaire des administrations publiques d’une partie contractante doit être « en équilibre ou en excédent », et non plus viser un objectif propre à chaque État qui pourrait diverger de l’équilibre. La mise en œuvre pratique de cette disposition de principe est organisée au travers de la mise en œuvre automatiquement déclenchée d’un mécanisme de correction en cas de déviation importante. Plusieurs autres dispositions de portée très significative sont également prévues par le TSCG et les deux règlements (dits « Two-Pack ») qui en sont le complément :
	des prévisions économiques indépendantes (prévisions externalisées ou approuvées par un organisme indépendant) et la mise en place d’organismes indépendants de suivi des règles budgétaires ; en France, c’est le Haut Conseil des finances publiques (HCFP), adossé à la Cour des comptes, qui est créé pour assumer ces fonctions et jouer le rôle de Fiscal Council indépendant ;

	des obligations nouvelles de suivi des budgets des États membres, avec la présentation chaque année, avant le 15 octobre, d’un projet de plan budgétaire pour l’année suivante, faisant l’objet d’un avis systématique de la Commission. En cas de « manquement particulièrement grave » aux obligations du pacte de stabilité et de croissance, la Commission peut demander la présentation d’un nouveau plan dans un délai de trois semaines. Cette disposition sera mise en œuvre en octobre 2014 à propos du projet de budget français pour 2015 ;

	enfin, de façon atypique pour un traité, le TSCG régit ses modalités de traduction dans l’ordre juridique national des États, en précisant que les règles d’équilibre et de correction automatique devront « prendre effet dans le droit national des parties […] au moyen de dispositions contraignantes et permanentes, de préférence constitutionnelles102 ».


Dans l’ensemble, on peut considérer que la réforme de 2005 du pacte de stabilité et de croissance a été effacée et que des renforcements additionnels substantiels ont été mis en place.




5. Conclusion
D’un point de vue économique, la période 2007-2012 manifeste un retour à une certaine ambition dans les réformes, qui intègre la politique budgétaire en tant que politique publique à part entière.
Des mesures que la situation économique appelait depuis longtemps sont mises en œuvre, au moins en partie : la défiscalisation des heures supplémentaires pour réduire l’impact des 35 heures, le bouclier fiscal pour limiter les inconvénients de l’ISF, le relèvement à 62 ans de l’âge de la retraite face à l’allongement de l’espérance de vie.
Le quinquennat voit aussi se poursuivre à un rythme rapide les réformes de finances publiques qui avaient commencé avec la LOLF en 2001 : passage aux budgets pluriannuels, mise en œuvre de deux revues de dépenses (RGPP), qui conduisent à des réorganisations et réformes dans tous les ministères et à la suppression de près de 150 000 emplois dans l’État, négociation du traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance qui renforce le pacte de stabilité, stabilisation des bases réglementaires de la gestion budgétaire et comptable avec le décret GBCP.
En 2008 et 2009, face à la crise économique la plus forte depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’initiative est également de mise, et la France résiste plutôt bien. Elle joue un rôle-clé dans l’organisation de la réponse des États européens à la crise bancaire.
Le « plan de relance » est construit autour d’actions de soutien ciblées, auxquelles il est effectivement mis fin à l’issue des deux ans prévus, en distinguant bien moyens exceptionnels et moyens récurrents des politiques publiques, ces derniers restant sous contrainte. Il n’y a pas d’indications que le Royaume-Uni, l’Espagne, les États-Unis et même l’Allemagne aient obtenu de ce point de vue des résultats sensiblement meilleurs que la France.
Et en 2010 et 2011, avant le double dip de 2012 (voir chapitre suivant), la situation semble se stabiliser. Le rebond de croissance est particulièrement net en France en 2011, signe d’une gestion plutôt réussie des périodes de crise et de sortie de crise. En outre resteront plusieurs acquis structurels ; mise en place du programme des investissements d’avenir (PIA) qui inaugure un tournant dans le soutien aux politiques d’innovation, poursuivi par les majorités suivantes, réforme des retraites, ou de politiques publiques (carte militaire ou des tribunaux). Enfin, en méthode, la pluri-annualité demeurera comme outil de pilotage budgétaire et politique.
Le pays subit durant la période 2007-2012 des pertes de recettes publiques massives, qui amortissent le choc économique, mais conduisent à une dérive très importante de son endettement. Passé la crise, la dette française continue de dériver, notamment parce que le pays était entré dans la crise avec un niveau de déficit important, installé depuis longtemps. La seconde partie de la crise, en 2011, révèle les difficultés d’une situation budgétaire structurellement installée ; entre 2007 et 2012, la dette française rapportée au PIB aura augmenté de plus de 26 points, passant de 65,5 % à 91,7 %. La comparaison avec nos principaux partenaires montre toutefois que hormis l’Allemagne, dont la performance relative est sensiblement meilleure (+ 16,1 points de PIB), tous les pays ont continué d’accumuler massivement de la dette sur cette période, avec de sérieuses difficultés à se rétablir et des performances souvent moins bonnes que la France : Italie (+ 22,4 points), Pays-Bas (+ 22,9 points), Espagne (+ 53,9 points), Royaume-Uni (+ 54,2 points), États-Unis (+ 38,5 points).
Dans une période marquée par ce qui a sans doute été la plus importante crise économique depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’ensemble ne démérite pas, ni par rapport aux mandats précédents, ni par rapport à la performance de nos partenaires à la même époque.
Pourtant, l’image médiatique des années 2007-2012 est restée dominée par une vision assez univoquement critique : la période aurait été marquée par une frénésie dépensière dans laquelle se trouverait la source de l’accroissement de la dette publique ; la RGPP aurait été un exercice aveugle et forfaitaire, une brutalité inutile infligée à l’Administration ; peu de réformes auraient en réalité été mises en place. Comment en est-on arrivé à des appréciations aussi virulentes, en même temps que le plus souvent peu exactes sur le fond ?
Plusieurs facteurs semblent s’être conjugués.
D’abord, pour beaucoup d’observateurs, la crise a brouillé la perception des événements. Le déficit de crise et le plan de relance ont fait oublier que la réforme de l’État continuait sans faiblir avec deux cycles complets de revue des politiques publiques, et que la dépense était globalement bien tenue dans des budgets pluriannuels – innovation également importante – qui n’ont pas dérivé ; l’audit des comptes publics demandé par la nouvelle majorité en 2012 a d’ailleurs montré ex post que les dépenses publiques étaient effectivement tenues. Dans le même ordre d’idées, les hausses d’impôts rapides et fortes votés en 2011 face à la crise de la zone euro, parfois en remettant en cause des mesures de début de mandat fortement médiatisées comme le bouclier fiscal, ont donné le sentiment de politiques contradictoires se succédant.
Bien que cela puisse surprendre, certains acteurs n’ont probablement pas perçu l’ampleur de la crise de 2008, ni qu’elle provoquait chez nos partenaires économiques les mêmes conséquences que chez nous sur l’économie et les finances publiques. Des grilles de lecture exclusivement focalisées sur l’Hexagone ont manifestement prévalu ici ou là, relativisant l’ampleur du choc de 2008 et imputant à la politique de la majorité ce qui relevait avant tout de la crise. Le coût de la loi TEPA a ainsi été souvent mis en avant, alors même qu’il était objectivement limité par rapport aux conséquences du choc économique103. La déclaration de François Hollande fin 2013, reconnaissant que « la crise s’est révélée plus longue, plus profonde que nous ne l’avions prévu », ne visait pas seulement à justifier un changement de politique, elle semble traduire la réalité de la prise de conscience tardive d’une partie de la classe politique. Dans le même sens, on doit noter également que l’intervention de la BCE face à la crise aura été plus hésitante que celle de la FED, avec une remontée de ses taux directeurs en 2011 là où la FED, après une baisse initiale plus rapide et plus massive, était restée constamment à un niveau bas jusque fin 2016.
La mandature 2007-2012 s’est aussi attaquée à plusieurs totems politiques, que les majorités précédentes avaient défendus, ou auxquels elles n’avaient pas osé toucher, introduisant une rupture très politique, dont les finances publiques n’étaient pas forcément la cible principale : les 35 heures sont remises en cause par la défiscalisation des heures supplémentaires ; l’ISF est bridé dans ses effets par le bouclier fiscal ; l’âge de la retraite à taux plein passe de 60 à 62 ans ; avec la RGPP, la suppression de 150 000 emplois publics dans l’État revient sur le développement de l’emploi public porté avec insistance en 1981-1985 puis à nouveau en 1997-2002, et pas réellement remis en cause lors des alternances.
Le quinquennat 2007-2012 marque ainsi une série de ruptures, et bouscule ce qui était devenu avec le temps des marqueurs économiques et sociaux du pays. Il s’agissait d’autant de handicaps de compétitivité par rapport à nos partenaires économiques, mais pour une partie des acteurs publics, c’étaient avant tout des normes acquises, voire intouchables.
Le plus dommageable, dans cette perception peu discriminante du quinquennat 2007-2012, est sans doute le rejet des revues de dépenses dans leur méthode même. Cette erreur de lecture, faisant – à dessein ou pas – la confusion entre fond des réformes et méthode de la réforme pour rejeter les deux d’un même mouvement, aura contribué à freiner durablement l’adaptation des politiques publiques et le redressement des comptes publics, en se privant d’un outil indiscutablement utile au cours des mandats suivants.
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1. « Take nothing on its looks ; take everything on evidence. There’s no better rule » (Charles Dickens, Great Expectations).
2. Ce niveau sera dépassé, dans des circonstances très différentes, en 2020.
3. Prise de conscience notamment facilitée par le rapport Pébereau déjà cité, Rompre avec la facilité de la dette publique.
4. Projet du candidat Nicolas Sarkozy, « Ensemble tout devient possible ».
5. Habitude qui sera reprise au mandat suivant.
6. Tirer argument de crédits budgétaires insuffisants pour terminer l’année afin de tenter d’obtenir des ouvertures de crédits supplémentaires en cours d’année est une tactique des ministères dépensiers qui, pour être fréquente, n’en est pas moins fallacieuse : il est en effet extrêmement rare que l’insuffisance représente plus que quelques jours ou quelques semaines de dépenses sur une ligne donnée, ce qui veut dire que cette insuffisance ne se matérialise qu’en extrême fin d’année, par exemple sur un versement mensuel à un tiers au titre du mois de décembre. En général, le collectif de fin d’année est tout à fait adapté à la couverture de ce type d’insuffisance. Dans de rares cas (dépenses de personnel ou nécessité d’un paiement avant la fin de l’année), un décret d’avance positionné en octobre ou novembre suffit à traiter le problème ; et il est rarissime que des ouvertures de crédits soient réellement nécessaires dès l’été.
7. Le taux de majoration était alors de 10 % dans les entreprises de vingt salariés au plus.
8. Regard, « Numéro spécial TEPA », juin 2008, no 2 (actualité statistique des URSSAF de Basse-Normandie).
9. En tant que le revenu est représentatif de la capacité contributive d’un foyer fiscal.
10. Exposé des motifs du projet de loi TEPA.
11. La loi de finances pour 2007 estimait le rendement de l’ISF à 3,85 Mds€. Il s’agit d’un rendement « brut », l’effet économique de l’imposition du capital pouvant être négatif et la suppression de l’impôt ayant des effets sur la croissance.
12. Projet du candidat Nicolas Sarkozy, « Ensemble tout devient possible ».
13. En 2011, les deux dernières tranches du barème des droits de succession seront toutefois relevées.
14. La technique du crédit d’impôt permet de subventionner le bénéficiaire, qu’il paye ou non un impôt sur le revenu. Dans le premier cas, le crédit d’impôt vient en déduction de l’impôt dû, dans le second cas, le crédit d’impôt prend la forme du versement d’une subvention par l’administration fiscale.
15. Décision du Conseil constitutionnel no 2007-555 DC du 16 août 2007, considérant 20.
16. Maintien temporaire de prestations au début de la reprise d’emploi.
17. La politique dite « d’ouverture » a consisté à faire entrer au gouvernement des personnalités politiques de sensibilité ou de rattachement partisan extérieurs à la majorité présidentielle. Martin Hirsch, Jean-Pierre Jouyet, Bernard Kouchner, Éric Besson, Jean-Marie Bockel, ont été les principaux « ministres d’ouverture ».
18. Fonds national des solidarités actives.
19. Étude de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), ministère du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité, avril 2009.
20. Expériences d’impôt négatif au Canada (Canada Workers Benefit), aux États-Unis (Earned Income Tax Credit) et au Royaume-Uni (Working Tax Credit).
21. Les questions liées à la gestion de la crise financière de 2008 ont été alors traitées de façon bien distincte de la politique budgétaire courante, et sont donc étudiées ici également de façon distincte.
22. Source : « Programmes de stabilité », INSEE.
23. Principe interprété par le Conseil constitutionnel de façon très protectrice pour les collectivités territoriales.
24. En tout état de cause, les dépenses publiques, hors assurance chômage, sont par nature peu sensibles aux variations de la conjoncture. Et il faut souligner que cette stabilité, renforcée par l’application d’une norme de dépenses, joue par elle-même un rôle de stabilisation de la conjoncture : quand une masse de dépenses représentant plus de 50 % du PIB reste sensiblement constante en dépit des variations de la croissance, elle joue un rôle de stabilisation, limitant le ralentissement de la croissance en phase descendante du cycle et contenant son accélération en phase montante du cycle.
25. Le taux de progression le plus faible de la dépense publique depuis le début de la Ve République. Malgré cela, la croissance 2011 a été bonne (2,4 %), une observation parmi d’autres qui tend à relativiser l’importance de la dépense publique pour la croissance.
26. Tous les chiffres de progression sont en volume.
27. Il est tiré ici la leçon d’un constat fait régulièrement depuis la fin des années 1990 et l’existence d’une norme de dépenses : en cours d’année, la charge de la dette s’avère inférieure à la prévision initiale, et cette marge est recyclée en dépenses qui deviennent pérennes.
28. L’analyse du volet recettes met en revanche en évidence une dégradation forte du solde, en relation avec le coup de frein de la croissance en France et en Europe au cours de l’année 2012 (zone euro : – 0,7 % en 2012, après 1,6 % en 2011 ; France : 0,2 % en 2012, après 2,4 % en 2011).
29. L’ONDAM se différencie de la norme de dépenses de l’État en ce qu’il porte sur des dépenses simplement évaluées, qui ne sont pas portées par un dispositif contraignant de crédits budgétaires. Hormis l’année de sa création en 1997, l’ONDAM n’avait jamais été respecté.
30. À partir de 2010, sur la base du « Rapport du groupe de travail sur le pilotage des dépenses d’assurance-maladie », présidé par Raoul Briet, conseiller maître à la Cour des comptes, membre de la Haute Autorité de santé.
31. Recommandations du rapport Briet de 2010.
32. On peut certes, formellement, relever que les autorisations d’engagement (AE) portaient une forme de pluriannualité, ou encore que les cibles des indicateurs de performance portent fréquemment sur une période de plusieurs années. Mais la pluriannualité, au sens que l’on donne à ce terme dans un cadre moderne de finances publiques, de trajectoire au moins triennale de dépenses, de recettes et de solde, soumise à publication et à approbation du Parlement, est totalement absente du texte initial de la LOLF.
33. Enfin, dans ce contexte porteur, la direction du Budget avait conduit des travaux sur les budgets triennaux, notamment en lien avec l’Inspection générale des finances. Elle avait modifié dès 2005 son organisation interne en conséquence, et était en contact avec ses homologues au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Allemagne qui, sous des formes diverses, mettaient déjà en œuvre la pluriannualité budgétaire selon différentes modalités. L’intérêt des ministères gestionnaires pour cette réforme avait également été confirmé. Quand la décision est prise fin 2007 de passer à des budgets triennaux, le terrain a ainsi été largement préparé par les principaux responsables des finances publiques au sein de l’État.
34. Interprétation au demeurant étroite de l’article 34, puisque cela revient à considérer que les finances publiques ne relèvent pas de « l’action de l’État ». Les finances publiques sont pourtant une politique à part entière, comme les politiques sectorielles, mais ce fait a manifestement du mal à faire son chemin dans les esprits.
35. En effet, les lois de programmation décrivent des trajectoires de moyens, mais elles n’ouvrent pas de crédits, puisque juridiquement seule la loi de finances peut ouvrir des crédits budgétaires. Dans ces conditions, des lois de programmation construites sans prise en compte des réalités budgétaires, notamment les lois de programmation militaires, ont fréquemment été contredites par les lois de finances.
36. Loi constitutionnelle du 23 juillet 2008.
37. Voir chapitre suivant.
38. Les deux termes sont synonymes ; le monde anglo-saxon utilise généralement le terme de « spending review », parfois de « policy review ».
39. Du nom du ministre du Budget de l’époque.
40. Et recensées par des organisations telles que l’OCDE ou le FMI.
41. Inspection générale des Finances, Inspection générale des Affaires sociales, Inspection générale de l’Administration
42. Ce qui a conduit certains commentateurs à penser à tort que le champ social avait été exclu des travaux d’analyse.
43. Le chiffre inclut les suppressions intervenues en 2008, en avance de phase sur la remise des conclusions des équipes de revue, qui en tinrent compte dans leurs travaux ; au sens strict, la RGPP aura instruit la suppression de 135 000 postes environ.
44. En niveau, c’est-à-dire à l’issue du quinquennat, 13 à 15 Mds€ de dépenses annuelles en moins par rapport au tendanciel sans RGPP.
45. Non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant en retraite.
46. Notons au demeurant que parmi les bonnes pratiques identifiées en matière de revues de dépenses, le croisement d’approches transversales et d’approches par politique publique est recommandé, et donc qu’une approche par nature de dépenses, en complément d’une approche par politique publique, n’est aucunement à exclure. Des revues transversales de dépenses selon leur nature, dépenses d’immobilier, d’informatique, ou politiques d’achats, parce qu’elles correspondent elles-mêmes à des politiques de l’État (ou devraient y correspondre), sont ainsi des classiques des revues de dépenses et ont été pratiquées dans le cadre de la RGPP.
47. Le lecteur que ce débat intéresse pourra se reporter à François Cornut-Gentille et Christian Eckert, « Rapport d’information par le comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques sur l’évaluation de la révision générale des politiques publiques (RGPP) », Assemblée nationale, 1er décembre 2011, qui lui donnera un aperçu du climat d’instruction à charge qui prévalait alors.
48. Décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012.
49. Organisme divers d’administration centrale.
50. Il en résultait de nombreux inconvénients et notamment de brider la tenue de la comptabilité générale par sa soumission à un régime d’autorisations limitatives, conduisant par exemple à ne pas pouvoir passer des écritures de charges constatées (amortissements, provisions) dans l’attente d’un vote du conseil de l’établissement.
51. On se souvient de la question posée le 5 novembre 2008 par la reine Élisabeth II à des professeurs, lors de l’inauguration des nouveaux locaux de la London School of Economics : « Why did no one see it coming ? » Leur réponse, quelque temps après, indiquait : « While it had many causes, [it] was principally a failure of the collective imagination of many bright people, both in this country and internationally, to understand the risks to the system as a whole. »
52. New Century, fonds d’investissement immobilier, fait faillite en avril 2007 ; Bear Stearns, banque d’investissement exposée aux subprimes, est rachetée par JPMorgan Chase en mars 2008 ; Fannie Mae et Freddie Mac, principaux garants du marché hypothécaire américain, sont refinancés en juillet 2008 puis mis sous tutelle en septembre par l’État fédéral.
53. Prêts hypothécaires finançant des acquisitions immobilières, attribués à des emprunteurs présentant un profil de risque élevé.
54. Accord finalisé au cours d’une réunion à l’Élysée, le dimanche 12 octobre, de quinze chefs d’État et de gouvernement de la zone euro, en anticipation du sommet européen prévu les 15 et 16 octobre à Bruxelles.
55. On y associera les banques centrales dans ces circonstances, non pas assureurs en dernier ressort, mais prêteurs en dernier ressort.
56. Pour un montant annoncé de 40 Mds€.
57. À l’exception de Dexia.
58. Vote contre du groupe GDR, abstention du groupe PS ; vote pour des groupes Nouveau Centre et UMP.
59. Vote contre du groupe PS et du groupe PC ; vote pour des groupes RDSE et UMP.
60. Bilan établi par la Cour des comptes début 2013.
61. Les interventions américaines sont bien sûr également à prendre en compte dans la réponse à la crise.
62. Sur ce sujet, l’Allemagne freinait par son immobilisme la mise en place de la réponse coordonnée nécessaire, faute sans doute d’avoir fait un diagnostic complet de la situation.
63. En 2009, la croissance du PIB est de – 2,6 % aux États-Unis, – 4,6 % au Royaume-Uni, – 2,8 % en France, et – 4,5 % en moyenne dans la zone euro ; en 2010, la croissance redevient positive. Lors de la crise des années 1930, le Royaume-Uni avait connu deux années de croissance négative (– 0,9 % en 1930 et – 5 % en 1931) ; les États-Unis, quatre années de 1930 à 1933 (– 8,5 %, – 6,4 %, – 12,9 %, – 1,2 %), avant de revenir en phase de croissance continuellement positive ; la France a connu trois années de croissance négative de 1930 à 1932 (– 2,6 %, – 3,9 %, – 8,8 %), avant d’entrer dans une période alternant années de croissance et de récession.
64. Aux États-Unis, un prêt immobilier hypothécaire est accordé davantage en fonction de la valeur du bien et du comportement financier passé de l’emprunteur que de sa capacité de remboursement ; en cas de défaut, la banque peut devenir propriétaire du bien, exonérant l’emprunteur de poursuivre le remboursement de son emprunt. Lorsque l’hypothèque est dite « rechargeable », l’emprunteur a la possibilité de solliciter un complément de prêt fondé sur l’augmentation de la valeur de marché de son bien immobilier, généralement utilisé pour l’acquisition de biens de consommation.
65. En 2007, la construction représente 11 % du PIB, contre 5 % à 6 % dans le reste de la zone euro.
66. En France, où le secteur bancaire est dans l’ensemble très sain, seule Dexia va se trouver dans cette situation.
67. La figure ci-dessous est établie, à des fins de comparaison au sein de la zone euro, exclusivement à partir de données OCDE ; celles-ci diffèrent marginalement de celles utilisées généralement pour la France dans cet ouvrage, qui sont issues des comptes nationaux annuels en base 2020 publiés par l’INSEE.
68. Hors périodes de guerre.
69. Source : Eurostat, OCDE pour les États-Unis et le Royaume-Uni.
70. Eurostat.
71. Au sens de Maastricht, sauf pour les États-Unis (total federal debt)
72. Luc Laeven, Fabian Valencia, « Resolution of banking crises : The Good, the Bad and the Ugly », IMF Working Papers, juin 2010, no 146. Dans cette étude, les auteurs évaluent les dépenses budgétaires directement induites par la gestion de la crise bancaire : de l’ordre de 5 % du PIB aux États-Unis, près de 9 % au Royaume-Uni, plus de 12 % aux Pays-Bas, près de 8 % au Luxembourg, de l’ordre de 1 % du PIB en France, entre 1 % et 2 % du PIB en Allemagne.
73. Avec dans le cas de l’Irlande un double problème immobilier et bancaire amplifié par rapport aux cas britannique et américain. Dans le cas de la Grèce, l’analyse est assez différente : la crise a révélé le caractère fondamentalement insoutenable de l’économie grecque à cette époque, les défaillances graves et structurelles de son système administratif et politique, et mis à jour des manipulations statistiques massives qui avaient masqué la réalité des évolutions depuis des années.
74. Au sens de Maastricht, sauf pour les États-Unis (total federal debt)
75. Une mission temporaire, comportant trois programmes, fut donc constituée pour le volet dépenses.
76. C’est une ironie de l’histoire budgétaire que d’avoir vu des dépenses de montants considérables placées sous la responsabilité de ceux-là mêmes qui, par fonction, ne sont pas des dépensiers – rôle dévolu aux ministères gestionnaires –, mais chargés au contraire de contenir et réguler la dépense publique. Ici, le mandat était de s’assurer d’une part que les crédits ouverts soient bien utilisés sur des dépenses au titre de la relance et non à d’autres usages, d’autre part de veiller à ce qu’ils soient dépensés dans le délai exigeant prescrit, c’est-à-dire avant le 31 décembre 2010.
77. En 2009, le recul du PIB est de – 2,8 % en France, pour – 4,5 % dans la zone euro comme dans l’UE en moyenne. Ce recul du PIB atteint – 5,7 % en Allemagne (plan de relance tardif), – 5,3 % en Italie (quasi-absence de plan), – 4,6 % au Royaume-Uni (plan centré sur la consommation), – 3,8 % en Espagne. Source chiffrée : Banque mondiale.
78. Hormis l’Italie, avec un plan de relance a minima. Voir par exemple Vincent Lapègue, Amélie Mauroux, « Dossiers », Note de conjoncture au milieu du gué, INSEE, juin 2010.
79. Source : PLFR janvier 2010.
80. Les fonds de dotation placés au Trésor public ne coûtent que l’intérêt qui leur est servi ; les participations capitalistiques, dès lors qu’elles sont faites dans des conditions d’« investisseur avisé », ne pèsent pas sur le besoin de financement au sens de Maastricht, et les avances remboursables offrent une possibilité de remboursement à terme.
81. Source : PLFR janvier 2010.
82. Les dégrèvements pris en charge par l’État ont atteint 9,4 Mds€ en 2007, 11,9 Mds€ en 2008 et 13,5 Mds€ en 2009.
83. Le coût de la première année était plus élevé, de l’ordre de 8 Mds€.
84. De fait, quelques années plus tard, dans des circonstances voisines, de réponse à la crise du Covid-19, la CVAE est réduite de moitié en 2021, le restant devant en principe être supprimé en plusieurs étapes jusqu’en 2027.
85. Lorsque l’âge de départ à taux plein avait été réduit de 65 à 60 ans.
86. Les régimes de la SNCF, de la RATP, des industries électriques et gazières, des clercs de notaires, de l’Opéra de Paris et de la Comédie-Française sont alignés sur les règles fondamentales du régime de la fonction publique : 40 années (et non 37,5) de cotisations pour une retraite à taux plein, décote en cas de départ anticipé, indexation sur les prix. Le plus souvent, des concessions ont été réalisées, contribuant à limiter la contestation, mais aussi le rendement de la réforme : améliorations de grilles de fin de carrière, amélioration des parcours professionnels, mise en place de régimes complémentaires et de CET, etc.
87. L’âge de la retraite à taux plein est en Europe le plus souvent de 64 ou 65 ans, voire davantage dans certains cas.
88. Voir le « Programme de stabilité 2012-2016 », p. 11.
89. 19,6 % pour la restauration traditionnelle, 5,5 % pour la restauration à emporter.
90. Fonds européen de stabilité financière : entité garantie par les États membres de la zone euro, afin de pouvoir s’endetter à des taux avantageux sur les marchés pour reprêter les sommes ainsi levées à des États membres qui, comme la Grèce, n’ont plus accès à la liquidité, ou n’y ont accès qu’à des taux insoutenables.
91. Une restructuration est constitutive d’un défaut du fait des pertes (haircut) subies par les créanciers dans le processus.
92. Sur des sujets, il faut toutefois le reconnaître, d’une gravité et d’une complexité assez inédites alors.
93. On se gardera de faire un parallèle trop étroit, qui serait erroné, entre d’une part le Portugal et l’Irlande, durement touchés par la récession générale et affectés par des erreurs de pilotage économique et budgétaire des années précédentes, et d’autre part la Grèce, dont l’appareil administratif, fiscal, statistique, apparut avec la crise comme extrêmement défaillant et ce depuis de nombreuses années sans que cela ait été clairement perçu auparavant.
94. 9,5 % du PIB en 2010, 9,7 % 2011, après 11,5 % en 2009 (source : Eurostat).
95. Le communiqué de Standard & Poor’s indique notamment : « The downgrade reflects our view that the effectiveness, stability, and predictability of American policymaking and political institutions have weakened at a time of ongoing fiscal and economic challenge. »
96. Les taux à long terme italiens, encore à 4,8 % en juin 2011, atteignirent 5,46 % en juillet, 5,27 % en août, 5,75 % en septembre. Ils s’établiront à 7,06 % en novembre (source : tableaux-clés de l’OCDE).
97. Alors que le collectif déposé le 1er août ne comportait pas réellement de tableau d’équilibre, se contentant de rappeler que l’équilibre existant demeurait inchangé, l’unique mesure proposée, une extension de garantie au profit du FESF, étant sans impact budgétaire immédiat, la lettre rectificative insère un tableau d’équilibre, et modifie les dépenses, les recettes et le solde.
98. Pour les techniciens de la discussion parlementaire, il s’agit d’un cas de coordination du PLF avec la LFR de l’année précédente : le PLF 2012 étant trop avancé en discussion pour être directement amendé, c’est le collectif de fin d’année 2011 qui porte les amendements, puis les conséquences de ces derniers sur les recettes 2012 ont été portées sur l’équilibre du PLF 2012 par des amendements de coordination entre les deux textes.
99. Le lecteur désireux de faire un point précis pourra se reporter au tableau récapitulatif des mesures de recettes prises en 2010 et 2011 qui figure en pages 71 et 72 du « Programme de stabilité 2012-2016 ».
100. Le rendement de l’ensemble passe de ce fait de plus de 22 Mds€ en 2012 à 18 Mds€ en 2014.
101. En anglais, « six-pack » désigne les muscles abdominaux ; il y a peut-être eu une forme d’humour à désigner ainsi la série de six textes destinés à renforcer la discipline budgétaire européenne, mais ce n’est pas certain.
102. Sur l’interprétation de cette disposition et les débats qu’elle a suscités pour l’application du TSCG en France, le lecteur trouvera des développements dans le chapitre XI, consacré aux années 2012 à 2017.
103. Le rapport d’information no 64 du 26 octobre 2011 de la commission des finances du Sénat a estimé le coût total de la loi TEPA sur la période 2007-2012 à environ 50 Mds€ en cumulé sur la période, soit en moyenne 8,3 Mds€ par an, et environ 10 Mds€ en 2011 (dernière année de mise en œuvre en année pleine). Le rapport adopte un ton très polémique ; on peut noter que près des trois quarts du coût de la loi TEPA se concentrent sur deux mesures, l’exonération des heures supplémentaires, et la baisse des droits de succession, qui ne concernent a priori pas les contribuables les plus aisés.

Chapitre XI
2012-2017 : paradoxes
Un impôt exagéré détruit la base sur laquelle il porte […].
Par une raison contraire, une diminution d’impôt […] augmente les recettes du fisc et fait voir aux gouvernements ce qu’ils gagnent à être modérés1.


La période 2012-2017 s’ouvre dans un contexte encore fortement marqué par les séquelles de la crise économique de 2008-2009 et de la crise des dettes souveraines de 2011-2012.
Après la récession intervenue fin 2008 et en 2009, et un rebond de croissance en 2010-2011 au cours duquel l’économie française a plutôt bien performé2, la situation se dégrade à nouveau en 2012 dans les pays de l’Union européenne, dont les économies rechutent lourdement. Prise dans son ensemble, la zone euro entre en récession, avec un recul de 0,9 % du PIB, tandis que la croissance française, si elle reste encore positive, freine fortement (+ 0,2 %).
C’est dans ce contexte de ralentissement rapide suivant de près la crise des dettes souveraines que François Hollande est élu et met en œuvre son programme.
﻿1. Le programme de gouvernement
Le programme de ce qui sera le futur gouvernement, constitué autour de « soixante engagements pour la France », est présenté au cours de la campagne lors d’un discours prononcé au Bourget le 22 janvier 2012 par le candidat François Hollande.
Une approche politique ancrée dans l’histoire de la gauche française
La tonalité générale du discours est résolument politique avec, comme ce fut le cas lors de la campagne historique de 1981, des références appuyées à des périodes d’exercice du pouvoir par des partis de gauche.
François Hollande situe ainsi son élection dans « l’épopée de la gauche », appelle à « retrouver le récit républicain […] le récit de la Révolution française » et mentionne à trois reprises l’élection de François Mitterrand en mai 1981. Plusieurs passages du discours font écho, sans doute possible, à la déclaration de politique générale de Pierre Mauroy de juillet 1981, notamment au travers des références au Front populaire, à la Libération, à Mai 68, à l’« injustice » du système fiscal, à la retraite à 60 ans, à la création d’emplois publics, mais aussi à la réindustrialisation. Une partie des approches proposées sont clairement ancrées dans ces références historiques.
Le parti pris est celui d’un rejet de la politique du précédent quinquennat :
Un seul mot résume cette présidence : la dégradation. Tout s’est dégradé. Je ne parle pas d’une note. Je ne parle même pas des comptes publics. Je parle […] tout simplement de la situation du pays. […] Voilà pourquoi le changement n’est pas seulement celui d’un président, d’un gouvernement ou d’une majorité. Il faut aller bien plus loin : c’est un changement de politique, de perspective, de dimension qu’il faut offrir à notre pays.

Cette analyse est importante pour le diagnostic économique futur et la gestion des enjeux budgétaires : elle ramène la crise de 2008 et celle de 2011, pourtant le produit de chocs externes venus des États-Unis ou de la zone euro, à une mauvaise gestion de son concurrent sortant et à une orientation économique à revoir.
Sur le plan des finances publiques apparaît également au cours de la campagne l’idée que le gouvernement précédent aurait fait preuve d’« austérité » et ce faisant été responsable d’une forme de décrochage social et économique. Ce thème de l’« austérité », qui avait déjà été opposé par Pierre Mauroy en 1983 à la rigueur, sera politiquement exploité jusqu’à devenir majeur au cours de la campagne, faisant concurrence à celui du redressement des finances publiques sur lequel le candidat sortant fonde une partie de son programme.

L’adversaire, c’est la finance
Le candidat ne conteste pas totalement l’existence d’un contexte de crise : « Comme vous, je connais la gravité de l’heure que nous vivons. Une crise financière déstabilise les États, des dettes publiques énormes donnent aux marchés tous les droits. » Mais il estime que ce sont les politiques conduites qui sont inadaptées :
Le doute s’est installé. […] Il se transforme en indignation devant l’injustice d’un système, l’impuissance d’une politique, l’indécence des nantis. […] avec cette terrible idée qui s’est installée, qui se diffuse dans notre conscience collective : la marche vers le progrès se serait arrêtée.

Le propos sert d’introduction au message pivot du discours, qui a marqué les esprits :
Dans cette bataille qui s’engage, je vais vous dire qui est mon adversaire, mon véritable adversaire. Il n’a pas de nom, pas de visage, pas de parti, il ne présentera jamais sa candidature, il ne sera donc pas élu, et pourtant il gouverne. Cet adversaire, c’est le monde de la finance.

Assez logiquement, le futur président annonce dans la foulée les mesures de son programme économique qui se situent dans cette ligne politique :
	le vote d’une loi obligeant les banques à séparer leurs activités de crédit de leurs activités pour leur compte propre (« spéculatives ») ;

	l’interdiction des produits financiers « toxiques » (sans lien avec les besoins de l’économie réelle), l’interdiction des stock-options, l’encadrement des bonus, la mise en place d’une taxe sur les transactions financières ;

	le vote d’une série de mesures fiscales, avec l’affichage d’un double objectif de rendement de 30 Mds€ pour « [rétablir] l’équilibre budgétaire » et de justice du système fiscal et d’égalité, thème qui sert de fil rouge à une grande partie du discours du candidat : « Chaque nation a une âme. L’âme de la France, c’est l’égalité. […] je reviendrai sur les cadeaux fiscaux et les multiples niches fiscales accordées depuis une décennie aux ménages les plus aisés et aux plus grosses entreprises. » François Hollande annonce la remise en cause des allégements de l’impôt sur la fortune3, la taxation des revenus du capital « comme ceux du travail », c’est-à-dire au barème progressif de l’IR, la fusion de l’impôt sur le revenu et de la CSG « dans le cadre d’un prélèvement progressif sur le revenu », la création d’une tranche supérieure de l’impôt sur le revenu au taux de 45 %, le plafonnement de l’avantage procuré par les niches fiscales à 10 000 euros.


Enfin, cette charge contre « le monde de la finance » cible aussi la gestion des finances publiques et la discipline budgétaire européenne elle-même, accusées d’aggraver la crise :
Nous avons besoin d’Europe, elle doit nous aider à sortir de la crise mais pas imposer une austérité sans fin qui peut nous entraîner dans la spirale de la dépression […] C’est pourquoi je proposerai à nos partenaires un pacte de responsabilité, de gouvernance et de croissance. Je renégocierai le traité européen issu de l’accord du 9 décembre pour lui apporter la dimension qui lui manque.

Cette intention de renégocier le traité dit de la « règle d’or » sur la stabilité, la coordination et la gouvernance en Europe (TSCG) va conduire à la première initiative du nouveau président en matière de finances publiques4.


2. Le traité sur la stabilité,
la coordination et la gouvernance :
de l’ambition de renégocier à la nécessité de ratifier
Peu après son élection intervenue le 6 mai 2012, François Hollande se rend donc au Conseil européen des 28-29 juin avec l’intention affichée d’obtenir des modifications du TSCG devenu, au cours de la campagne pour l’élection présidentielle, parce qu’il lui est reproché d’aggraver la crise, un enjeu de politique intérieure française. La première initiative de finances publiques du quinquennat est ainsi portée par le président lui-même.
Le Conseil européen des 28-29 juin : la renégociation se transforme en pacte pour la croissance et l’emploi
Les discussions entre chefs d’État et de gouvernement aboutissent à un compromis entre États membres, mais ce n’est pas celui qui était souhaité par la partie française. L’accord obtenu permet à la France de ne pas quitter Bruxelles les mains vides. Pour autant, la tentative de renégociation du traité est, il ne faut pas se le cacher, un échec.
À l’issue du Conseil, il n’est en effet aucunement question de modifier le TSCG. Plus encore, le document de conclusions du Conseil, publié le 29 juin commence par rappeler que malgré « des mesures importantes et ambitieuses pour surmonter la crise » « l’Europe traverse à nouveau une période de fortes tensions » et souligne « l’importance que revêtent l’assainissement budgétaire, les réformes structurelles et les investissements ciblés pour assurer une croissance durable ».
C’est que la crise, la plus dure sans doute depuis 1945, n’est pas encore terminée. Au printemps 2012, le consensus en Europe n’est donc pas à l’opposition entre rigueur budgétaire et croissance, mais bien plutôt à souligner que la rigueur sur les comptes publics est une condition essentielle du retour à une croissance solide. D’autant qu’à cette date, la politique monétaire n’a pas encore connu l’inflexion que lui donnera quelques semaines plus tard Mario Draghi5. Ce n’est au fond que le retour à l’esprit du pacte de stabilité et de croissance initial de 1997, lorsque le Conseil européen déclarait « qu’il importe de maintenir des finances publiques saines en tant que moyen de renforcer les conditions propices à la stabilité des prix et à une croissance forte et durable génératrice d’emplois6 ». Un esprit qui avait été abandonné lors de la révision en 2005 du pacte de stabilité et de croissance impulsée par Jacques Chirac et Gerhard Schröder.
Quant aux causes de cet échec, elles étaient largement prévisibles : il n’était guère réaliste de se fixer comme objectif de renégocier le TSCG. Face à un président qui, il est vrai, n’avait pas directement vécu la crise dont le TSCG est un des aboutissements, la démarche de ses pairs européens n’est pas de lui imposer les choix de son prédécesseur, mais de considérer que le traité est inéluctable face à des circonstances ayant presque conduit la zone euro au bord de l’éclatement.
Le traité constituait en effet la réponse coordonnée, difficilement acquise, à la crise des dettes souveraines. Au second semestre 2011, cette crise avait lourdement pesé sur le contexte économique européen, sur les finances publiques de plusieurs pays de la zone euro et sur la stabilité même de la monnaie unique. Le texte avait été signé peu de temps auparavant, le 2 mars 2012, par vingt-cinq chefs de gouvernement qui s’étaient ainsi politiquement impliqués, et dont la plupart étaient encore en fonction lors du Conseil européen des 28-29 juin. Il était donc hautement improbable que le sujet puisse être rouvert.
Le traité reste donc inchangé, mais la France obtient malgré tout un « pacte pour la croissance et l’emploi » dont le texte est annexé aux conclusions du Conseil.
En substance, ce pacte, qui rappelle les conclusions du Conseil sur « l’importance que revêtent des finances publiques saines », propose un volet destiné à « stimuler le financement de l’économie », reposant sur la mobilisation de 120 Mds€ pour des « mesures de croissance à effet rapide »7. Ce chiffre global recouvre :
	une augmentation de 10 Mds€ du capital de la Banque européenne d’investissement (BEI), à réaliser avant la fin de l’année 2012, permettant d’accroître de 60 Mds€ sa capacité de prêt ;

	une phase pilote d’« obligations de projets » pour un montant de 4,5 Mds€ dans les secteurs des transports, de l’énergie et du très haut débit ;

	une réallocation, sous plafond, de fonds structurels au sein du budget de l’Union européenne, d’un montant de 55 Mds€, pour des mesures « destinées à dynamiser la croissance au cours de la période actuelle ».


Derrière l’apparence d’une somme importante, le contenu réel doit être relativisé : les 55 Mds€ de redéploiement sous plafond du budget de l’UE ne sont en effet pas des moyens additionnels. Et dans un rapport de mise en œuvre daté d’octobre 2012, la Commission note un démarrage lent avec peu de résultats concrets encore et appellera les États membres à « un partenariat renforcé entre les institutions européennes et les États membres ». Enfin, les prêts de la BEI comme les obligations de projets sont des outils à impact différé, et non à effet rapide comme annoncé : l’augmentation de capital de la BEI a lieu au premier trimestre 2013 et quelques projets auront recours aux project bonds, le premier en France en juillet 2014, pour des infrastructures de très haut débit numérique8. Il faudra en fait attendre le « plan Juncker9 » de soutien à l’investissement en Europe pour constater des mesures significatives de soutien à l’activité au niveau européen.

La ratification du TSCG : première apparition de tensions entre l’exécutif et sa majorité
La ratification du traité étant confirmée comme incontournable, elle franchit une première étape d’importance en août 2012, lorsque le Conseil constitutionnel valide l’interprétation proposée par le gouvernement, selon laquelle le traité peut s’appliquer sans modification de la Constitution.
Compte tenu de la politisation du sujet au cours de la campagne, c’est une hypothèque importante qui est ainsi levée en faveur de l’approbation par la majorité.
Le texte de ratification est discuté en octobre à l’Assemblée nationale. Une partie de la majorité regimbe nettement, devant ce qu’elle voit comme un texte d’« austérité », et le fait savoir. Le 2 mars, veille du débat, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault est ainsi conduit à faire une « déclaration10 sur les nouvelles perspectives européennes ».
Il commence par un vibrant plaidoyer en faveur de l’Europe : « La construction européenne, cela sert à quelque chose ! La France est plus grande avec l’Europe ! » Puis il continue : « J’entends les doutes, bruyants comme silencieux […] Je compte même quelques amis parmi celles et ceux qui hésitent », mais appelle à ne pas exclure la France de l’Europe et de sa réorientation souhaitée, en écho aux propos de François Hollande dans le discours de campagne du Bourget11 : « Formellement, vous allez être appelés à voter sur la ratification du traité. Mais, à travers votre vote, c’est sur la réorientation de l’Europe que je vous appelle à vous prononcer. »
Puis il en vient à des arguments plus prosaïques :
Le Conseil constitutionnel s’est prononcé sur ce sujet et nulle règle ne sera inscrite dans notre loi fondamentale. Le traité lui-même ne comporte aucune contrainte quant au niveau de la dépense publique […] Il ne dicte en rien la méthode à employer pour rééquilibrer les comptes publics. La souveraineté budgétaire restera au Parlement de la République française12.

En bref, il s’agit de convaincre une partie de la majorité pour laquelle le TSCG est devenu un repoussoir politique.
Le 3 mars, en ouverture des débats sur la loi de ratification, le ministre des Affaires étrangères, Laurent Fabius, s’exprime de façon plus directe encore. À ceux qui ne voudraient pas ratifier, il déclare :
Dès lors que l’ensemble des pays de l’Union européenne, à l’exception de la France, aurait approuvé les mesures de sérieux contenues dans ce traité, point n’est besoin d’être un grand financier ou un grand économiste pour comprendre que la spéculation se déchaînerait immédiatement sur la France. Je peux malheureusement vous le garantir. […] Il y aurait encore d’autres conséquences sur lesquelles je veux insister. Le Mécanisme européen de stabilité qui a été adopté en 2010 prévoit, dans son dernier considérant, qu’il ne s’applique qu’aux pays qui ont adopté le traité dont nous parlons […] au moment même où la France serait attaquée pour avoir refusé le traité, elle ne pourrait bénéficier des moyens du MES puisqu’elle aurait voté contre.
Et cela va encore plus loin puisque ce que j’appelle de façon quelque peu triviale le mécanisme Draghi, qui permet à la Banque centrale d’intervenir pour alléger le fardeau des États, ne pourrait pas non plus s’appliquer à la France. […] Un vote négatif sur ce traité, comme le recommandent certains, aurait donc pour conséquence, dans un premier temps de déclencher une spéculation contre la France puis de la priver de la possibilité de résister à cette spéculation13.

Le traité est ratifié le 9 octobre 2012 à une large majorité14. Mais l’épisode laisse des traces qui pèseront tout au long du quinquennat, entre l’exécutif et sa majorité, sur la politique économique et de finances publiques. Le mouvement des « frondeurs » est né et sa première expression aura porté sur la politique de finances publiques.


3. Le retour à l’équilibre :
un très lent rétablissement
Les prémices : le redressement, mais autrement – un certain poids du passé ?
Du point de vue des finances publiques, le nouveau président a pris acte, dans son discours du Bourget, de l’existence d’une situation économique difficile : « Comme vous, je connais la gravité de l’heure que nous vivons. » Il adhère également à l’objectif de rétablissement des comptes publics : « Redresser l’économie, redresser l’industrie, mais aussi redresser les finances. […] Pour maîtriser la dette, je rétablirai l’équilibre budgétaire en fin du mandat qui me sera confié. » Mais il rejette la politique de redressement de son prédécesseur, dont il dresse un tableau entièrement négatif : « Notre pays […] s’enfonce dans la récession autant que dans l’austérité. Le doute s’est installé. […] Il se transforme en indignation devant l’injustice d’un système, l’impuissance d’une politique, l’indécence des nantis. » Il faut donc changer de politique : « Il n’y a jamais, je dis bien jamais, une seule politique possible, quelle que soit la gravité de la situation. »
Pour résumer, le redressement des comptes publics est affiché comme souhaitable et nécessaire, mais les moyens d’y parvenir doivent être tout autres que ceux mobilisés jusqu’alors.
Le poids de la référence à l’arrivée au pouvoir de François Mitterrand en 1981 n’y est sans doute pas pour rien. Contrairement à son lointain prédécesseur, François Hollande a bien un objectif de solde des comptes publics. Mais ses reproches sur « l’austérité » ont les accents des critiques portées naguère contre la politique de Valéry Giscard d’Estaing et son « cercle vicieux » de chômage et de déficit. « Les cadeaux fiscaux et les multiples niches fiscales accordées depuis une décennie aux ménages les plus aisés et aux plus grosses entreprises » font écho aux termes d’« édifice fiscal vermoulu et injuste » qu’utilisait Pierre Mauroy dans sa déclaration de politique générale le 8 juillet 1981. Même les hyperboles de Pierre Mauroy, évoquant « [les] appels à la résignation devant la crise, devant le chômage qui menaçaient de briser les forces vives de notre pays, qui condamnaient la jeunesse à la désespérance et les travailleurs, tôt ou tard, à la révolte », trouvent leur écho dans les propos du candidat pour qui le doute, devenu défiance et indignation, « dégénère en violence privée, familiale, sociale, urbaine ». De façon générale, la dialectique ancienne et persistante d’une « autre politique » est très prégnante.
Cette approche clivée n’est pas sans conséquences sur la clarté des messages délivrés : le déséquilibre des finances publiques sous le précédent quinquennat est pointé comme un signe de laxisme, mais simultanément le TSCG qui vise à rétablir la discipline du pacte de stabilité de 1997 est critiqué. Les efforts de rétablissement des comptes publics conduits depuis la crise sont accusés d’aggraver l’austérité, mais le retour à l’équilibre des finances publiques fait partie des engagements de campagne. Cet objectif est même fortement médiatisé au cours des premiers mois de mandat et débouche sur une loi de programmation des finances publiques qui décrit une trajectoire de redressement rapide vers un déficit quasi nul des finances publiques en 2017.
Cette approbation formelle du redressement des comptes publics, mais assortie d’un rejet en bloc des moyens précédemment mis en œuvre, a des conséquences directes sur les politiques conduites pendant le quinquennat de François Hollande. Elle est l’un des facteurs à prendre en compte pour comprendre l’évolution de nos finances publiques sur la période 2012-2016.

L’image d’ensemble : un redressement à la peine
L’évolution des finances publiques sur la période 2012-2016 met en évidence la faible réduction du déficit français. Sur la période, le besoin de financement des administrations publiques passe de 5,2 % à 3,8 % du PIB, soit une amélioration de 1,4 point, 0,35 point de PIB par an en moyenne. Cette lenteur du redressement ressort nettement de la comparaison des trajectoires de redressement (LPFP et programmes de stabilité) établies durant la mandature : les trajectoires successives subissent un décalage tout au long de la période.
La comparaison avec d’autres pays européens confirme le constat de performances françaises décevantes dans le rétablissement des comptes publics. La réduction du déficit français est ainsi : 1) sensiblement moindre que pour les pays de la zone euro, qui en moyenne connaissent une amélioration de leur solde de 2,4 points de PIB sur la période 2012-2016 (de – 3,9 % à – 1,5 %) ; 2) nettement moins importante que pour les Pays-Bas (qui passent de – 3,8 % à l’équilibre) et le Royaume-Uni qui, partant d’une position nettement plus dégradée (– 8,0 %), améliore sa position de 4,7 points de PIB et parvient à un solde sensiblement meilleur (– 3,3 %) que celui de la France.
L’amélioration du solde français est certes du même ordre de grandeur que pour l’Allemagne. Mais celle-ci étant déjà revenue à l’équilibre en 2012, l’amélioration de 1,2 point de PIB de son solde est quasi-entièrement une constitution d’excédent budgétaire. Et si l’Italie n’améliore que faiblement son solde sur la période (+ 0,6 point), on peut toutefois noter que dès 2013, celui-ci était passé sous les 3 %.
Autrement dit, alors que la France fait partie des pays qui sortent de la crise avec un déficit important, la réduction de son déficit s’apparente plutôt à celle des pays à déficit faible.
Conséquence de cette persistance d’un déficit élevé, le ratio dette/PIB continue de s’accroître avec une hausse de 6,4 points de 2012 à 2016. Surtout, la France est seule à voir son ratio croître continûment là où les autres principaux pays européens parviennent, sur la période, à diminuer ce ratio (Allemagne, Pays-Bas), à entamer une décrue (Espagne, malgré un point de départ très dégradé) ou au moins à arrêter la dérive (Royaume-Uni, Italie). Prise dans son ensemble, la zone euro réduit (légèrement) sa dette rapportée au PIB.
Figure 12 – Trajectoires de solde public en programmes de stabilité et réalisée
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Tableau 26 – Besoin de financement des administrations publiques en % du PIB (2012-2016)

[image: ]Source : Eurostat, OCDE (GB)


Tableau 27 – Dette des administrations publiques en % du PIB (2012-2016)

[image: ]Source : Eurostat, OCDE (GB)


Il faut maintenant analyser la politique de finances publiques conduite par la France et identifier comment elle a pu conduire à cette performance en retrait par rapport au reste de l’Europe.


4. Mouvements contraires :
augmenter les impôts pour redresser les finances publiques, diminuer les impôts pour rétablir la compétitivité
L’exécutif qui arrive au pouvoir début 2012 commence, comme on vient de le voir, par chercher à desserrer la contrainte européenne ; mais de façon apparemment contradictoire, il pose aussi le choix très déterminé de conduire un redressement budgétaire drastique, reposant majoritairement sur des prélèvements obligatoires supplémentaires. Le début de la mandature est ainsi marqué par ce qu’il n’est pas exagéré d’appeler un choc fiscal, avec des effets nettement défavorables en termes de croissance. C’est pourquoi, presque simultanément, un mouvement inverse de baisse des impôts et charges des entreprises est lancé, second paradoxe qui durera jusqu’à la fin du quinquennat.
Saison I, épisode 1 : le choc fiscal
Un choc fiscal inédit…
Le plan de redressement des finances publiques mis en œuvre à compter de l’été 2012 présente deux caractéristiques notables.
En premier lieu, il concentre l’effort de redressement en début de période. Le PLF 2013 évoque l’intention d’« une amélioration [du solde public] sans précédent entre 2012 et 201315 » et, de fait, plus d’un tiers de l’effort de redressement programmé sur le quinquennat est concentré sur la première année, malgré une hypothèse de croissance faible du PIB.
Tableau 28 – Trajectoire de solde public présentée en LPFP 2012-201716
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En second lieu, le plan de redressement repose, en 2013, principalement sur des prélèvements obligatoires supplémentaires, avec un objectif des deux tiers de l’effort en recettes pour un tiers en dépenses. Il est prévu que cette pondération se rééquilibre ensuite sur la période, avec un partage 50/50 sur l’ensemble du quinquennat.
Les mesures de redressement en recettes sont à la fois très importantes en volume et réalisées sur un délai très bref. Dès août 2012, une loi de finances rectificative met en place plus de 10 Mds€ de prélèvements nouveaux à compter de 2013, dont plus de 6 Mds€ dès le second semestre de l’année en cours. Puis la loi de finances pour 2013 ajoute encore environ 11 Mds€ de prélèvements supplémentaires, qui par le jeu de prélèvements exceptionnels ou d’effets calendaires atteignent près de 16 Mds€ sur 2013. Au total, en l’espace de moins de six mois, c’est de l’ordre de 21 Mds€17 de prélèvements obligatoires nouveaux pérennes, soit 1 point de PIB, qui sont mis en place.
Contrairement aux trains de mesures des années précédentes qui avaient largement préservé les entreprises, les mesures votées en 2012 touchent aussi bien les entreprises que les ménages.

… pesant fortement sur les ménages…
Les nouveaux prélèvements portent pour environ 55 % sur les ménages (de l’ordre de 13 Mds€). L’exonération sociale et fiscale des heures supplémentaires, mesure phare du précédent quinquennat, est pour l’essentiel supprimée, le forfait social (sur l’intéressement et la participation) passe de 8 % à 20 %. Le barème de l’ISF, allégé à la fin du quinquennat précédent lors de la suppression du bouclier fiscal, est d’une part durci, d’autre part n’est pas revalorisé, et une contribution exceptionnelle est instituée pour l’année 2013. Le barème des droits de succession et donation est alourdi. Le malus automobile est augmenté.
Le barème de l’impôt sur le revenu est également significativement durci : pour la deuxième année consécutive, il n’est pas revalorisé18 ; de façon générale, les revenus de l’épargne (dividendes, intérêts, plus-values mobilières, plus-values immobilières sur terrains à bâtir) passent d’une taxation forfaitaire à une taxation au barème progressif de l’IR nettement plus lourde, une tranche à 45 % est créée, l’avantage procuré par le quotient familial est réduit, et le plafonnement de l’avantage des niches fiscales à nouveau abaissé. En conséquence, le rendement attendu de l’IR est prévu en hausse de 23 %19 dans le PLF 2013.

… mais aussi sur les entreprises…
Les entreprises supportent de l’ordre de 45 % de la facture fiscale du plan de redressement (environ 9 Mds€, et plus de 12 Mds en 2013). Les règles de l’impôt sur les sociétés sont durcies : limitation de la déductibilité des charges financières, limitation de l’imputation en avant des déficits, mesures auxquelles s’ajoute pour les grandes entreprises un accroissement de la part de l’IS versée l’année même20. Les autres principales mesures sont la mise en place d’une contribution de 3 % sur le versement de dividendes, la suppression de l’exonération des heures supplémentaires portant sur la part patronale des cotisations21, un durcissement des conditions de taxation des plus-values de cessions de titres de participation, un doublement du taux de la taxe sur les transactions financières.
Par ailleurs, plusieurs contributions exceptionnelles, c’est-à-dire non permanentes, sont votées : le versement anticipé d’une contribution exceptionnelle d’IS, des contributions exceptionnelles sur les établissements de crédit, sur les entreprises d’assurances et sur les stocks pétroliers.
Aux mesures votées en loi de finances s’ajoutent 5 Mds€ de mesures diverses de recettes, votées dans la loi de financement de la Sécurité sociale. En PLFSS 2013, près de vingt mesures d’ampleur très diverse sont ainsi présentées au Parlement : hausse des droits tabac et alcool, hausse des prélèvements sociaux des indépendants, des cotisations sociales des autoentrepreneurs, modification de la taxe sur les salaires, augmentation du forfait social applicable aux indemnités de rupture…

… et présentant des caractéristiques atypiques et abrasives…
Le choc fiscal induit est assez inédit par la combinaison de son ampleur et de sa rapidité : en l’espace de quelques mois, c’est un point de PIB de prélèvements supplémentaires qui sont mis en place, selon des modalités et dans un contexte qui en renforcent le caractère hors norme.
Le choix d’un redressement accéléré en début de période est atypique et risqué. La zone euro est en effet entrée, fin 2011 ou début 2012 selon les pays, dans une seconde récession à la suite du pic de la crise des dettes souveraines. Une accentuation des efforts de redressement intervenant précisément à ce moment de ralentissement comporte objectivement le risque d’amplifier ce retournement de la conjoncture et de rendre plus difficile le rétablissement de l’économie et des finances publiques. Du point de vue du pilotage macroéconomique, cette accentuation de l’effort a toutes les chances d’être procyclique – et constitue une stratégie inverse de celle des stabilisateurs macroéconomiques mise en place précédemment.
Le choix de surpondérer les augmentations de recettes par rapport aux économies de dépenses est lui aussi atypique. Dans le programme de stabilité, le gouvernement met en avant que « les études les plus récentes et les plus approfondies sur l’impact des consolidations budgétaires sur la croissance montrent qu’à court terme, les hausses de recettes sont moins coûteuses pour l’activité et l’emploi tandis qu’à moyen terme, les ajustements les plus durables et les plus favorables à la croissance sont ceux qui reposent sur une maîtrise de la dépense publique et sur les gains d’efficacité de la gestion publique ». Mais la littérature économique, assez abondante sur ce sujet depuis la fin des années 1990, est nettement plus nuancée : une revue d’études faite en 2012 fait certes ressortir l’idée keynésienne d’un multiplicateur moins élevé en recettes qu’en dépenses22 ; mais plusieurs études recommandent au contraire, pour limiter l’impact négatif sur la croissance d’un plan de redressement, de recourir majoritairement à des efforts de réduction des dépenses plutôt que d’augmentation des prélèvements23 ; plusieurs papiers publiés par des auteurs proches du FMI soulignent que, dans le choix du poids respectif des recettes et des dépenses dans un plan de redressement des finances publiques, les spécificités de chaque économie doivent être prises en compte, notamment le niveau de ses dépenses publiques et de ses prélèvements obligatoires24.
Le choix de mettre une grande partie des prélèvements nouveaux à la charge des entreprises, alors que le choc de 2008-2009 avait fortement fragilisé le tissu économique, s’inscrit à rebours des mesures structurelles prises jusqu’alors en réponse à la crise, qui visaient au contraire à améliorer les conditions de l’offre (notamment suppression de la taxe professionnelle, augmentation de 60 à 62 ans de l’âge de la retraite à taux plein, programme des investissements d’avenir).
Enfin, et c’est essentiel, l’effort en prélèvements demandé se fait comme si aucune hausse antérieure des impôts n’avait eu lieu, alors que les années précédentes ont donné lieu à des augmentations de prélèvements obligatoires presque aussi importantes : cumulées, la loi de finances 2010 (4,5 Mds€), la loi de finances 2011 (5 à 6 Mds€), deux lois de finances rectificatives 2011 et la loi de finances 2012 (10 à 11 Mds€) ont réalisé des hausses d’impôts et de cotisations qui dépassent les 20 Mds€25. Sur la seule année 2013, les mesures votées par la nouvelle majorité représentent pour les ménages plus de 13 Mds€ qui s’ajoutent aux quelque 18 Mds€ de prélèvements supplémentaires qu’ils ont déjà subis ; pour les entreprises, c’est une ponction de 12 Mds€ qui est opérée sur l’année 2013. Au total, le choc fiscal atteint de l’ordre de 46 Mds€ de prélèvements supplémentaires en 2013, par rapport à la situation à fin 2009.

… qui suscitent des réactions prenant d’abord une dimension politique
Des contestations vives apparaissent autour de ce qui est vite effectivement perçu comme « un choc fiscal inédit ». Les augmentations d’impôts ciblent largement : elles sont très concentrées sur les hauts revenus et les classes moyennes supérieures, mais elles affectent aussi un spectre élargi de contribuables au travers de mesures comme la hausse de 8 % à 20 % du forfait social, ou encore la suppression des exonérations fiscales et sociales des heures supplémentaires, qui affectent aussi bien les salariés du secteur privé que ceux du secteur public, notamment dans l’Éducation nationale.
C’est la taxation des revenus du patrimoine au barème de l’IR, mesure très atypique par rapport aux autres pays comparables, qui sert de déclencheur d’une petite tempête politique.
Le 28 septembre 2012, jour de la présentation du projet de loi de finances pour 2013, par les ministres Pierre Moscovici et Jérôme Cahuzac, un entrepreneur, président d’un fonds d’investissement spécialisé dans l’innovation numérique, publie une longue tribune26 dans laquelle il fustige l’imposition des plus-values au barème de l’IR :
La croissance ne crée pas d’emploi, c’est l’emploi qui crée la croissance […] Quel entrepreneur peut accepter de mettre une grande partie de ses économies à risque et la quasi-intégralité de son temps pendant de nombreuses années quand il anticipe que plus de 60 % de la valeur actionnariale créée ira à l’État dans le cas improbable (et pourtant à la base de sa motivation) où son aventure entrepreneuriale serait un succès ?

Le sujet est celui de la rétribution des entrepreneurs créateurs de start-up, souvent peu à même de se verser un salaire, dont la seule perspective de rémunération substantielle est leur plus-value de cession future espérée. Le mouvement dit des « pigeons » est né et va occuper la scène médiatique pendant une partie de l’automne 2012. L’affaire prend de l’ampleur : des discussions ont rapidement lieu entre les ministres à Bercy et des représentants des « startupers ».
Finalement, un compromis est trouvé et en avril 2013, lors de la clôture, à l’Élysée, des Assises de l’entrepreneuriat, le président de la République annonce une révision des conditions d’imposition des plus-values au barème : désormais, un abattement progressif selon la durée de détention sera appliqué, abattement renforcé pour les détenteurs de parts de start-up. La mesure est votée en loi de finances pour 2014, avec effet rétroactif sur 2013.
En attendant, le dernier trimestre 2012 s’ouvre sur une ambiance de contestation de mesures fiscales perçues comme défavorables à la croissance et au pouvoir d’achat.


Saison I, épisode 2 : le contre-choc pour la compétitivité
Le rapport Gallois : des propositions qui tombent à pic
Le 11 juillet 2012, le commissaire général à l’investissement, Louis Gallois, avait été saisi d’une lettre de mission lui demandant des propositions pour un « pacte productif pour la compétitivité, la croissance et l’emploi », en partant du triple constat d’une baisse du taux de marge des entreprises, d’un déficit croissant du commerce extérieur et de la perte de 750 000 emplois industriels en dix ans. Intervenant une semaine après le dépôt27 devant l’Assemblée nationale du collectif qui supprime la « TVA sociale28 », mesure de compétitivité d’assez grande ampleur, cette initiative peut surprendre.
En bref, on comprend que la mesure de « TVA sociale » n’est pas du goût du nouveau gouvernement, pour des raisons essentiellement politiques, cette mesure ayant été adoptée tardivement par le gouvernement précédent ; mais qu’en revanche, le diagnostic d’un manque de compétitivité de l’économie française semble être au moins en partie partagé avec l’exécutif précédent.
Louis Gallois remet ainsi son rapport, assez neutre politiquement, le 5 novembre. Il alerte sur le décrochage industriel du pays et en analyse les causes structurelles multiples : mauvaise articulation de la recherche-développement et de l’innovation avec les entreprises, flux de financement mal dirigés, problèmes liés de compétitivité coût et hors coût, faibles taux de marge, manque de solidarité des filières industrielles, structuration du tissu industriel autour de multiples PME qui ne parviennent pas à devenir des ETI, délocalisations imprudentes, dialogue social et marché du travail fonctionnant mal. En bref, il manque une politique de l’offre complète et cohérente.
Par rapport au moment où il a reçu sa lettre de mission, le contexte politique a évolué : on n’est plus dans l’état de grâce de l’après-élection. Le mouvement des pigeons a fait du bruit et soutenu la dialectique d’une politique économique et budgétaire du gouvernement qui serait hostile à la création de valeur en France. La cote de popularité du président de la République a connu une baisse rapide : à 55 % au lendemain de l’élection et 50 % en août, elle chute brusquement à 41 % en octobre29.

Le pacte de compétitivité : correction ou tournant ?
La réaction de l’exécutif au rapport Gallois est presque immédiate : le 13 novembre 2012, le président tient la première conférence de presse de son quinquennat. Il retrace d’abord les grandes lignes de son action économique et budgétaire depuis son entrée en fonctions, selon des termes qui traduisent le besoin de réaffirmer la pertinence de la ligne suivie : François Hollande rappelle la mise en place du pacte de croissance à l’issue du sommet européen des 28-29 juin, présenté comme la contrepartie ayant permis d’accepter l’adoption du TSCG, dont on a vu que la majorité parlementaire y avait mis quelques réticences.
Il revient alors sur sa politique budgétaire, assume d’avoir « mené à marche forcée le rétablissement des comptes publics » et d’avoir réalisé les deux tiers de l’effort en 2013 sous forme d’augmentations d’impôts sur les entreprises et les ménages. Puis viennent deux annonces nouvelles, qui forment le cœur du message de l’allocution et sont perçues comme réalisant une inflexion dans la politique économique et budgétaire du gouvernement.
La première est l’annonce d’un vaste plan d’économies :
Pour l’avenir, l’équilibre des finances publiques sera principalement atteint par des économies […]. La dépense publique atteint aujourd’hui 57 % de notre produit intérieur brut […] c’est un record […] Nous devons être capables de faire mieux en dépensant moins. En modernisant l’État, en décentralisant, en simplifiant les procédures, en améliorant le service rendu aux citoyens. C’est ce que j’ai demandé au Premier ministre de conduire : 50 milliards d’économies sur cinq ans.

Le second point-clé de la conférence de presse, en réalité l’annonce principale de l’intervention, concerne le CICE, le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi. Le Premier ministre en avait annoncé le principe quelques jours auparavant, à la remise du rapport Gallois. Le président en détaille les caractéristiques et surtout justifie politiquement cette mesure de soutien aux entreprises à la fois très importante et inattendue au regard des termes de la campagne précédente :
Le décrochage productif, c’est le « mal français ». Les plans sociaux en sont le principal symptôme. Y répondre, c’est le meilleur moyen d’enrayer la désindustrialisation, les délocalisations et les désastres humains que représentent les fermetures d’entreprises. J’ai donc voulu que nous proposions les décisions qui convenaient […] en proposant un « pacte » […]. Ce pacte vise à produire plus et mieux en France, ce qui suppose un meilleur financement […]. Ce sera le rôle de la Banque publique d’investissement. Dotée d’une force de frappe de 40 milliards d’euros […] Ce pacte enfin, c’est aussi un exercice de vérité sur le coût du travail qui n’est pas tout mais qui est tout sauf rien […]. C’est pourquoi le Premier ministre a annoncé un crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi d’un montant de 20 milliards d’euros dont dix dès 2013 […] Ce n’est pas un cadeau que l’État fait. C’est un levier qu’il offre à notre système productif, aux salariés, aux ouvriers pour traverser la crise.

Puis vient la présentation des modalités de financement du CICE sur les deux années de sa montée en charge : ce sera pour moitié par des économies parmi celles annoncées quelques instants auparavant, et – un peu ironiquement – par le moyen d’une hausse de la TVA, pourtant vigoureusement critiquée à l’occasion de la suppression de la mesure de « TVA sociale » deux mois plus tôt30.
Cette conférence de presse du 13 novembre 2012 marque une étape importante dans le quinquennat. À certains égards, elle évoque les conférences de presse de François Mitterrand des 9 juin 1982 et 23 mars 1983, quand celui-ci avait dû acter un tournant politique – le « tournant de la rigueur » sans paraître renier les débuts de son mandat. François Hollande en est sans doute bien conscient lorsque, dans les premières minutes de son allocution, il dit : « Depuis six mois, j’ai fait mes choix et je m’y tiens sans avoir à prendre je ne sais quel tournant, car ces choix sont conformes à mes principes, à mes engagements et surtout aux intérêts de la France. »
De fait, intervenant peu après la ratification du TSCG, l’annonce du CICE sera perçue par les observateurs économiques comme réalisant un recentrage social-démocrate, mais aussi à l’origine d’une nouvelle fracture avec une partie de la majorité parlementaire ; le mouvement des « frondeurs » prendra une force nouvelle à compter de ce moment.

Le CICE, ou comment concilier toutes les contraintes à la fois
Concrètement, le CICE est une mesure à la fois non prévue dans la trajectoire de finances publiques, massive, et dont l’exécutif souhaite qu’elle entre en vigueur très vite.
Pour concilier cette double contrainte de rapidité de mise en œuvre et d’absorption de l’impact sur les comptes publics à court terme, le choix se porte sur un crédit d’impôt sur les sociétés.
En tant que mesure formellement fiscale, le crédit d’impôt permet d’éviter des délais de concertation avec les partenaires sociaux, comme il aurait fallu le faire pour une mesure d’allégement de charges sociales.
La formule du crédit d’impôt conduit d’autre part naturellement à un décalage d’un an de l’impact en comptabilité nationale sur les comptes de l’État, mais les entreprises sont autorisées à intégrer immédiatement les effets de la mesure dans leurs comptes. C’est ainsi que le CICE commence à bénéficier aux entreprises dès le 1er janvier 2013, mais ne pèse sur les comptes publics qu’à compter du 1er janvier 201431. Pour étaler encore un peu plus la charge, il est décidé que la mesure monte en puissance en deux ans : le crédit d’impôt est dans un premier temps fixé à 4 % des rémunérations plafonnées versées en 2013, avant d’atteindre 6 % sur les rémunérations versées en 2014.
Comme il faut faire vite, la mesure est introduite in extremis par amendement32 du gouvernement au collectif de fin d’année 2012 dans les premiers jours de décembre et publiée le 29 décembre. Elle entre effectivement en vigueur le 1er janvier 2013.
Alors que pour les entreprises les droits à CICE intégrés à leurs comptes montent en charge en deux ans et atteignent donc un régime de croisière en 2014, pour l’État, l’impact en comptabilité nationale est décalé d’un an et donc le coût plein de la mesure n’est atteint qu’en 2015. En comptabilité budgétaire, qui retrace les décaissements effectifs, l’impact est encore plus lent si bien que le coût plein n’est atteint qu’en 201833.
Tableau 29 – Coût budgétaire du CICE34
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Saison II, épisode 1 : le choc fiscal (encore)
Après le vote des mesures fiscales du début du quinquennat qui avait suscité des réactions vives et même quelques difficultés politiques illustrées par le mouvement des pigeons, l’annonce puis la mise en place du pacte de compétitivité et du CICE à la fin de l’année 2013 semble sur le moment avoir consacré une inflexion durable.
PLF 2014 : la deuxième lame
En août 2013, en pleine préparation du volet fiscal du PLF 2014, le ministre des Finances Pierre Moscovici, alerté par un sentiment d’exaspération dans l’opinion, relaie lui-même le thème du « ras-le-bol fiscal », dans ce qui ressemble à un contre-feu politique à la poursuite imperturbable par Matignon de la politique de hausse des prélèvements.
Pourtant, alors même que ménages et entreprises supportent le poids effectif des nouveaux prélèvements, le choc fiscal semble devoir continuer indépendamment de la conjoncture et sans faiblir.
Fin septembre 2013, la présentation des PLF et PLFSS ne laisse plus de place au doute : le choc fiscal se poursuit.
Du côté des comptes sociaux, le PLFSS 2014 comporte la hausse des cotisations vieillesse associée à la réforme des retraites de 2012, partiellement compensée par une baisse des cotisations famille, pour un peu plus de 1 Md€ de prélèvements supplémentaires.
Le PLF 2014 prévoit également la mise en place de plus de 6 Mds€ de prélèvements supplémentaires, devenant près de 10 Mds€ à horizon 2016 du fait d’une hausse programmée sur plusieurs années de la fiscalité énergétique (TICPE).
Du côté des ménages, les mesures d’alourdissement de la fiscalité portent pour l’essentiel sur les familles : seconde baisse du plafond du quotient familial, suppression de la réduction d’IR pour frais de scolarité, suppression de l’exonération des majorations de pensions pour charges de famille.
Pour les entreprises, la principale mesure est la création d’une contribution sur l’excédent brut d’exploitation (EBE). Ce nouvel impôt a une caractéristique atypique et économiquement contestable : il taxe le haut du compte de résultat, et tient ainsi très peu compte de la capacité contributive effective des entreprises.

Ambiance…
Cette contribution sur l’EBE, perçue comme un nouveau coup dur pour les entreprises, suscite de vives réactions. L’incompréhension est forte et la contestation par les organisations représentatives des entreprises est immédiate, dans une forme de bis repetita du mouvement des pigeons de la rentrée 2012. Le gouvernement est obligé de corriger le tir et cette fois il le fait très vite : dès l’examen du PLF à l’Assemblée en octobre, il renonce à la taxe sur l’EBE, répondant ainsi aux contestations sur le mécanisme et y substitue, pour conserver son objectif fiscal, une augmentation de l’impôt sur les sociétés, avec le passage de 5 % à 10,7 % de la majoration exceptionnelle35 de l’IS.
Quelques jours plus tard, c’est un autre sujet épineux qui fait surface : fin octobre 2013 se déroulent les premières manifestations des « bonnets rouges ». Ce mouvement de contestation, localisé en Bretagne, se mobilise contre la taxe poids lourds (« écotaxe »), votée dans son principe en 2009, mais affectée de multiples retards de mise en œuvre, et qui doit finalement entrer en vigueur au 1er janvier 2014, selon un timing involontaire mais inopportun du point de vue fiscal. Les bonnets rouges procèdent à plusieurs destructions de portiques de contrôle de l’écotaxe, dans une ambiance de jacquerie fiscale. Le 29 octobre, le Premier ministre suspend le projet. Le renoncement définitif aura lieu à la fin de l’année 2014.

La proposition d’une remise à plat du système fiscal :
réponse au mécontentement d’une partie de la majorité ou potentielle troisième étape du choc fiscal ?
C’est dans ce contexte électrique que, dans un entretien au quotidien Les Échos le 18 novembre 201336, le Premier ministre Jean-Marc Ayrault annonce de façon inattendue, et sans y avoir préalablement associé le ministère des Finances37, une « remise à plat » du système fiscal :
Le système fiscal français est devenu très complexe, quasiment illisible, et les Français, trop souvent, ne comprennent plus sa logique ou ne sont pas convaincus que ce qu’ils paient est juste, que le système est efficace. […] Je crois que le temps est venu d’une remise à plat, en toute transparence, de notre système fiscal.

Mais il ne s’agit pas de baisser les impôts : le Premier ministre entend travailler « à prélèvements obligatoires constants, je le précise bien ». La possible fusion de l’IR et de la CSG est évoquée comme faisant partie du débat : « L’objectif est de parvenir à des règles plus justes, plus efficaces et plus lisibles. » Le message est ambivalent : la dialectique de complexité nuisant au consentement à l’impôt est étroitement mêlée à l’idée d’accroître la progressivité38 de la taxation des revenus.
Il ne s’agit en fait pas seulement de fiscalité : politiquement, il s’agit aussi d’une tentative de reprise en main de la majorité parlementaire, déstabilisée par le mouvement des députés « frondeurs », enclins à proposer des hausses de prélèvements pour financer les déficits et qui regimbent de plus en plus face à une ligne politique jugée trop sociale-démocrate depuis la ratification du TSCG et le CICE. La réforme fiscale, parce qu’elle reprend le thème de la « justice fiscale » qui avait structuré la campagne présidentielle, serait de nature à satisfaire cette frange remuante et à ressouder la majorité.
Ce qui s’annonce comme une possible étape supplémentaire dans un choc fiscal à répétition qui doit déjà fortement accroître le produit de l’IR39, suscite cependant très vite le scepticisme des observateurs politiques : qu’il s’agisse véritablement d’un chantier prométhéen de refondation de l’ensemble de la fiscalité ou simplement d’un troisième tour de vis sur les revenus moyens et élevés, l’opportunité comme les chances de succès du projet semblent incertaines. Ce qui se voulait une remise en selle politique peut aussi bien se transformer en une nouvelle source de contestation.


Saison II, épisode 2 : la compétitivité (encore) – le pacte de responsabilité et de solidarité
Le tournant : des vœux inattendus
C’est sur ces entrefaites que François Hollande crée la surprise lors du discours des vœux présidentiels le 31 décembre 2013. Plusieurs messages importants y sont délivrés en quelques minutes.
La crise est plus profonde que ne le pensait le nouvel exécutif en arrivant au pouvoir : « […] l’année 2013 a […] été difficile pour beaucoup d’entre vous et pour le pays. La crise s’est révélée plus longue, plus profonde que nous ne l’avions prévu et nous en avons payé le prix avec une croissance faible et une succession de plans sociaux ».
Le choc fiscal s’est ajouté à de nombreuses hausses d’impôts antérieures pour établir un niveau de prélèvements reconnu, a posteriori, comme excessif : « Les impôts sont devenus trop lourds à force de s’accumuler depuis de nombreuses années […]. »
Pour gagner la bataille de l’emploi, il faut maintenant alléger les prélèvements et les contraintes :
Je vous le redis ce soir, je n’ai qu’un objectif, qu’un engagement, c’est l’emploi. […] En 2014, nous aurons besoin de la mobilisation de tous pour gagner cette bataille. C’est pourquoi je propose un pacte de responsabilité aux entreprises. Il est fondé sur un principe simple : moins de charges sur le travail, moins de contraintes sur leur activité, et en contrepartie plus d’embauche et de dialogue social.

On est à l’opposé de la grande remise à plat de la fiscalité évoquée six semaines plus tôt : ce « pacte de responsabilité », se présente au contraire comme une deuxième étape du pacte de compétitivité mis en place un an auparavant et même bien plus, car son champ est plus large : comme une redéfinition d’ensemble de l’orientation de la politique économique et budgétaire.
Le président poursuit en effet son allocution par d’autres annonces :
2014 sera aussi l’année de décisions fortes, trois sont essentielles à mes yeux. D’abord réduire la dépense publique. Je veux faire des économies partout où elles sont possibles. On doit faire mieux en dépensant moins. […] Nous devons dépenser moins pour réduire notre déficit, mais aussi pour, à terme, baisser les impôts. C’est le sens de la réforme fiscale que nous avons engagée. […] Ensuite, je veux simplifier la vie de chacun d’entre vous. […] Enfin, je veux que notre pays accomplisse sa transition énergétique.

En bref, l’heure n’est plus à la hausse des impôts, ni même à les réformer à niveau constant. Réinterprétant voire contredisant les propos de son Premier ministre quelques semaines plus tôt, François Hollande explique que le sens de la réforme fiscale est de diminuer les prélèvements. L’heure est désormais à la levée des contraintes de toutes sortes qui gênent la création d’emploi.
C’est que le sujet est devenu essentiel pour le président, notamment depuis que, dans un entretien télévisé le 9 septembre 2012, il a lancé : « nous devons inverser la courbe du chômage d’ici un an », avant de réitérer cette orientation dans son discours de vœux fin décembre 2012 (« Nous devons y parvenir coûte que coûte », « d’ici un an »).
Cet engagement qui pèsera sur la suite du quinquennat, voire sur l’élection suivante, nécessite une inflexion fiscale. La politique conduite aux débuts du mandat de François Hollande alourdit en effet les contraintes pesant sur une économie qui tarde à redémarrer par rapport aux autres pays européens.
Dès lors, l’allocution du 31 décembre 2013 constitue probablement le vrai point d’inflexion dans la politique économique et budgétaire du quinquennat.
Les précautions oratoires de la conférence de presse de novembre 2012 sur le pacte pour la compétitivité ont disparu. François Hollande sonne la fin des hausses d’impôts, redéfinit le sens de la réforme fiscale lancée six semaines plus tôt par son Premier ministre et assume de tenter une politique de l’offre à base de baisse des impôts, de baisse de la dépense publique et de simplifications.
À compter de ce moment et jusqu’à la fin du quinquennat, les mesures fiscales seront quasi exclusivement des mesures de suppression et d’allégement des impôts. On ne peut s’empêcher de faire un parallèle, sur la forme comme le fond, avec la brève conférence de presse de François Mitterrand du 23 mars 1983, qui avait définitivement acté la réorientation de sa politique économique et budgétaire40.
Ce moment signe la fin du projet politique du Premier ministre de mise à plat de la fiscalité. Devenu secondaire par rapport à la mise en œuvre du « pacte de responsabilité » promu par le président, il disparaîtra avec la démission de Jean-Marc Ayrault fin mars 2014, après le mauvais résultat de la majorité aux municipales.

Le pacte de responsabilité et de solidarité mis en œuvre :
une réorientation radicale des politiques économique et budgétaire
La conférence de presse du 14 janvier 2014 :
vers une politique de l’offre
Dans la foulée des vœux, le 14 janvier 2014, François Hollande tient la troisième conférence de presse de son quinquennat, dont une large partie est consacrée au pacte de responsabilité et de solidarité et aux finances publiques.
Il y redit et précise ses annonces du 31 décembre et dessine une programmation jusqu’à la fin du quinquennat. Le discours a radicalement évolué par rapport au début de mandat, avec la reconnaissance de la gravité de la situation économique :
Il y a d’abord eu une crise longue, profonde et sans doute sous-estimée, y compris par nous-mêmes […] J’ai proposé le pacte de responsabilité […] Pourquoi ce pacte ? Parce que le temps est venu de régler le principal problème de la France : sa production. Oui, je dis bien sa production. Il nous faut produire plus, il nous faut produire mieux. C’est donc sur l’offre qu’il faut agir. Sur l’offre !

Quatre chantiers sont annoncés, qui doivent servir de feuille de route au gouvernement :
	Poursuivre l’allégement du coût du travail : 10 Mds€ d’allégements supplémentaires, s’ajoutant au CICE, soit 30 Mds€ au total. Face à des critiques venant notamment de sa majorité, qui estiment que les allégements de charges seraient un « cadeau » à fonds perdus, le président affirme qu’ils sont « la condition pour que les entreprises retrouvent de la marge. Non pour leur faire plaisir, non pour leur apporter je ne sais quel cadeau. Je pense qu’ici tout le monde sait que ce qu’on appelle le taux de marge des entreprises qui permet de financer l’investissement est, en 2012, le plus bas de son histoire ».

	Donner de la visibilité aux entreprises, avec une trajectoire de baisse des prélèvements jusqu’en 2017.

	Relancer les simplifications, avec la mise en place d’un conseil de simplification, animé par un parlementaire et un chef d’entreprise41.

	Obtenir des contreparties de la part des entreprises. Là encore, il s’agit d’ouvrir un contre-feu aux critiques sur les « cadeaux ».


Puis François Hollande définit une trajectoire de finances publiques : il faut réaliser 50 Mds€ d’économies en trois ans, de 2015 à 2017, en réalisant des réformes structurelles sans omettre aucun secteur des administrations publiques. Pour cela, il annonce qu’il réunira chaque mois autour de lui un conseil stratégique de la dépense publique42 composé des principaux ministres. Il évoque même le lancement de la procédure budgétaire pour 2015.

Une nouvelle programmation des finances publiques
Le programme de stabilité présenté le 23 avril met la parole présidentielle en musique. On y trouve la stratégie de finances publiques pour les trois prochaines années, et elle est notablement différente de celle des deux années précédentes. Les éléments essentiels de cette nouvelle programmation sont :
	la trajectoire de solde recalée qui décrit une baisse continue du déficit jusqu’à – 1,3 % du PIB en 2017 ;

	un objectif général de baisse du taux des prélèvements obligatoires de 45,9 % à 45,3 % du PIB, et l’annonce d’une série d’allégements fiscaux et sociaux. Pour les entreprises, 10 Mds€ d’allégement de charges sociales afin de réduire le coût du travail, qui s’ajoutent aux 20 Mds€ du CICE, mais encore la baisse de la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) et de l’impôt sur les sociétés. Pour les ménages, des baisses de cotisations salariales au voisinage du SMIC, et d’IR dans les premières tranches du barème.

	la répartition des 50 Mds€ d’économies entre l’État, les collectivités territoriales et la Sécurité sociale.


Tableau 30 – Composition du plan d’économies 2015-201743
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Avec ce programme de stabilité, la réorientation de la politique économique et budgétaire prend un tour concret. Les débats à l’Assemblée nationale le 29 avril 2014 mettent en évidence l’absence d’unanimité politique au sein de la majorité sur ce tournant, et lors du vote sur la déclaration du gouvernement, plusieurs dizaines de voies manquent à l’appel.

La baisse des prélèvements mise en œuvre
La mise en œuvre effective commence par une loi de finances rectificative votée à l’été 2014, et se poursuit avec les lois de finances 2015, 2016 et 2017, avec un faible écart entre les annonces initiales et les réalisations.
Pour les ménages, après l’annulation par le Conseil constitutionnel d’une mesure de réduction dégressive de cotisations salariales44 (2,5 Mds€), les baisses de prélèvements se concentrent sur l’IR et interviennent sur chacune des années 2014 à 2017. Un peu supérieures à 1 Md€ en 2014, elles dépassent 6 Mds€ en 2017, avec un effet de réduction du nombre de ménages redevables de l’IR et donc de concentration de cet impôt sur le haut de l’échelle des revenus.
Tableau 31 – Baisses de prélèvements en faveur des ménages (2014-2017, en niveau)45
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Pour les entreprises, les réductions sont plus substantielles. Les 10 Mds€ prévus au titre du pacte de responsabilité sont mis en place par étapes de 2015 à 2017. S’y ajoutent une suppression partielle de la C3S, la suppression de la contribution exceptionnelle de l’IS et un début de réduction du taux de l’IS. Au total, à l’horizon de 2017, ce sont près de 15 Mds€ d’allégements sur les entreprises qui sont mis en place :
Tableau 32 – Baisses de prélèvements en faveur des entreprises (2014-2017, en niveau)
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Quant à la logique de contreparties au pacte de responsabilité, elle s’efface par réalisme : la mise en œuvre d’une conditionnalité des allégements s’opposait en effet directement à la volonté de donner de la visibilité aux entreprises sur une trajectoire de baisse des prélèvements, comme à la nécessité de leur redonner des marges rapidement afin de favoriser une reprise de l’investissement et de l’emploi.
Au total, un peu plus de 20 Mds€ d’allégements de prélèvements sont réalisés en l’espace de trois ans, s’ajoutant aux 20 Mds€ du CICE. Pour l’essentiel – environ 35 Mds€ –, ils bénéficient aux entreprises, et font largement plus que compenser pour celles-ci les 13 Mds€ de prélèvements nouveaux qui avaient été votés en début de quinquennat.




5. Quel bilan de l’aller-retour fiscal ?
L’effet du choc fiscal : un rendement décevant,
une croissance française qui ne redécolle pas
Le rendement en 2013 des mesures fiscales votées en 2012 s’avère très en deçà des attentes.
Ces mesures devaient rapporter plus de 25 Mds€ et la progression des recettes fiscales de l’État prévue en PLF 2013 par rapport à 2012 était de plus de 28 Mds€. La réalité de l’exécution 2013 est cependant en recul de plus de 14 Mds€ par rapport à cette évaluation : la progression espérée a été divisée par deux, avec des pertes fortes à la fois sur l’IR, l’IS et la TVA.
Le même scénario se déroule en 2014 : l’exécution des recettes fiscales de l’État s’inscrit en retrait de 10 Mds€ par rapport aux évaluations initiales de la loi de finances, avec cette fois des pertes fortement concentrées sur l’IR. Dans les deux cas, on ne peut incriminer la révision à la baisse d’hypothèses de croissance du PIB qui auraient été trop optimistes, ces hypothèses ayant été particulièrement prudentes dans les PLF 2013 et 201446.
La chute de l’inflation explique une part de ce résultat décevant47. Mais ce symptôme de pertes à ce point massives sur le rendement des mesures fiscales est singulier ; il n’y a pas alors d’antécédent comparable dans notre histoire budgétaire depuis 195848. Il évoque intuitivement un phénomène de « courbe de Laffer », où « trop d’impôt tue l’impôt », et a deux conséquences fortes sur la conduite des politiques économique et budgétaire du quinquennat.
En premier lieu, à court terme, la contribution des mesures fiscales au redressement des comptes publics est amputée. Ex post, on peut dire que la stratégie consistant à surpondérer les recettes dans le plan de redressement s’est avérée peu efficace.
En second lieu, à moyen terme, le choc fiscal exceptionnellement important a manifestement affecté la croissance française de façon assez durable. Par rapport à ses principaux partenaires, la France se caractérise sur la période 2014-2016 par un niveau de croissance atypique qui stagne à un niveau bas (voir tableau infra). Le redémarrage du marché du travail et de la croissance aura été durablement retardé.
Pourtant moins affectée que le reste de la zone euro par le ralentissement de 2012-2013, la croissance française ne parvient pas à redécoller et plafonne autour de 1 % sur la période 2014-2016.
Dans le même temps, la moyenne de la zone euro revient rapidement à un niveau proche de 2 %. Au Royaume-Uni et aux États-Unis, à l’instar du reste du monde49, le ralentissement de 2012-2013, très lié à la crise de la zone euro, n’est pas perceptible, et la croissance se poursuit sur les années 2014-2016 à un rythme assez soutenu. Seule l’Italie, parmi ses grands partenaires, a une performance moins bonne que celle de la France.
Tableau 33 – Croissance du PIB en volume, France et autres (2012-2016)

[image: ]Source : Eurostat, OCDE (GB)


Cette faiblesse prolongée de la croissance française se ressent de façon concrète à plusieurs niveaux.
D’abord, l’objectif maintes fois réaffirmé d’inverser la courbe du chômage n’est atteint que tardivement ; le taux de chômage s’établit au-dessus de 10 % fin 2012 et ne commence à baisser durablement qu’à partir du troisième trimestre 2015, quand il passe de 10,5 % à 10,3 %. Au premier trimestre 2017, en toute fin de mandat, à 9,6 %, il finit par passer juste au-dessous du taux de début de mandat et se stabilise à 9,7 % aux deuxième et troisième trimestres 2012. Il reste cependant élevé au regard de ce qui se produit au même moment en Allemagne et dans les pays ayant conservé ou obtenu une situation économique et budgétaire plus saine.
De façon similaire, les recettes publiques qui sur le long terme suivent le PIB, ne progressent que lentement. Passé l’épisode de hausse rapide des prélèvements en 2013-2014 et son relatif échec dans la baisse du déficit, la contribution spontanée des recettes au rétablissement des comptes publics reste ainsi limitée jusqu’à la fin de 2016.
La stratégie de choc fiscal n’aura pas seulement été peu efficace à court terme pour le redressement des comptes publics, elle aura aussi été contre-productive à moyen terme. François Hollande pensait manifestement régler le problème du déficit en début de mandat par des mesures à rendement rapide puis tourner la page ; le sujet s’est en fait inscrit dans la durée, renforcé plus que résolu par des hausses d’impôts en début de période qui auront pesé sur la croissance tout au long du mandat.

Le contre-choc fiscal :
des effets décalés dans le temps
Incontestablement très importantes, les mesures pour la compétitivité n’auront pas eu d’effet perceptible sur la croissance avant 2016-2017.
Plusieurs raisons peuvent l’expliquer. En premier lieu, le choc fiscal initial s’est prolongé bien au-delà de l’annonce et de la mise en place du CICE, jusqu’à la fin de l’année 2013 et même l’année suivante avec les hausses d’impôts du PLF 2014. En second lieu et a contrario, les mesures d’allégement entrent en vigueur de façon progressive au cours du quinquennat : le CICE est phasé, avec une première étape à 4 % avant d’atteindre 6 % en 2014 et les mesures du pacte de responsabilité se mettent en place progressivement sur trois années à partir de 2015. Enfin, les mesures de politique de l’offre ont rarement un effet immédiat : il y a presque toujours un délai entre l’entrée en vigueur de la mesure, le changement de comportement des acteurs économiques et le constat d’effets bénéfiques. Le CICE et le pacte de compétitivité ne font pas exception de ce point de vue ; ce sont des mesures structurelles dont les effets bénéfiques se font ressentir de façon progressive.
La croissance reste ainsi atone jusqu’en 2016, et ce n’est pour finir qu’en 2017 que la France, avec des orientations plus claires, parvient à accrocher le cycle mondial de croissance, qui atteint alors son niveau le plus élevé.
Ex post, on peut dire que les choix économiques du quinquennat de François Hollande auront pesé sur la croissance pendant celui-ci-ci mais contribué à un rebond pour le quinquennat suivant où d’autres mesures de soutien de l’offre viendront compléter le CICE.

Un taux de prélèvements record,
une redistribution forte de la charge fiscale
Quand on considère l’image d’ensemble, au-delà des fluctuations, le taux de prélèvements obligatoires atteint au cours du quinquennat des sommets jamais connus : déjà parvenu à 43,9 % en 2012 principalement sous l’effet des mesures du précédent quinquennat, il atteint 44,8 % en 2013, et ne redescend que marginalement jusqu’en 2016 (44,6 %). Il culmine à 45,3 % en 2017 sous l’effet de la reprise de la croissance cette année-là50, plaçant la France devant tous les autres pays de l’OCDE pour le niveau de prélèvements sur la richesse nationale.
Les entreprises qui traversent les chocs fiscaux de cette période en sortent cependant avec des conditions d’offre plus favorables qu’elles n’y sont entrées après la loi de finances rectificative de 2012. La TVA sociale a certes été écartée pour des raisons politiques, mais le CICE et le pacte de responsabilité ont joué a posteriori un rôle semblable. Alors que le quinquennat avait mal commencé pour elles, le bilan d’ensemble en fin de mandature leur est finalement favorable, avec des hausses d’impôts de l’ordre de 13 Mds€ mais des allégements de près de 35 Mds€51, même si la fiscalité française reste globalement la plus élevée des pays de l’OCDE. Le CICE ne monte en charge que progressivement et repose sur une mécanique complexe qui sera revue et simplifiée lors du quinquennat suivant, mais est accueilli favorablement par l’industrie et les services qualifiés. On peut d’ailleurs relever que l’industrie recréera de l’emploi, tardivement certes (à partir du dernier trimestre 2017), mais marquant une inflexion notable par rapport à la tendance observée depuis 197652. Ce résultat intéressant n’a pas empêché le débat sur les allégements de charges de se poursuivre avec virulence jusqu’à aujourd’hui.
Pour les ménages, le bilan de la période est au contraire celui d’un alourdissement global. Le pacte de responsabilité met certes en place des allégements importants de l’impôt sur le revenu – plus de 6 Mds€, mais ceux-ci sont concentrés sur le bas du barème, accroissant encore un peu plus la progressivité déjà forte de l’impôt, et la plus grande part des 17 à 18 Mds€ de prélèvements supplémentaires sur les ménages votés au début du quinquennat demeure. Ces prélèvements pèseront sur les revenus moyens et élevés, et parmi ceux-ci, plus particulièrement sur les familles :
	le cumul des mesures prises conduit à des hausses d’IR importantes en valeur absolue sur les très hauts revenus touchés par la contribution exceptionnelle qui leur est imposée ;

	de son côté, l’effet de plafonnement du quotient familial induit des hausses limitées en valeur absolue, mais fortes en valeur relative sur les couples avec enfants53.


Enfin, sur les revenus de l’épargne, leur taxation au barème de l’IR, mesure très atypique par rapport à la pratique des autres pays développés, crée un niveau de prélèvements hors norme54.

Contribution des recettes au redressement :
un bilan en demi-teinte
Pour finir, la contribution réelle de la politique fiscale au redressement des comptes publics s’avère décevante. De 2012 à 2016, en quatre années, la progression réelle des recettes publiques s’établit à + 6,5 %. C’est un peu moins que la moyenne des pays de la zone euro (+ 7,6 %). C’est aussi moins que nos principaux partenaires qui imposent moins leur économie et connaissent un redémarrage de croissance plus rapide : entre 2012 et 2016, l’Allemagne voit ses recettes progresser de 11,7 % en termes réels, l’Espagne de 8,4 %, le Royaume-Uni de 12,6 %, les Pays-Bas de 6,8 %. Seule l’Italie fait moins bien, avec des recettes qui stagnent (+ 0,9 % en quatre années). De façon manifeste, comme pour l’Italie, c’est la faible croissance du PIB qui a joué ; le redressement en recettes réalisé en début de mandat n’a pas permis de faire la différence ; en réalité, les nombreuses et importantes mesures fiscales prises en début de quinquennat n’auront pas joué un rôle déterminant dans le redressement ; on peut même penser qu’elles auront joué de façon contre-productive, en freinant la croissance et donc l’évolution générale des recettes sur la durée de la mandature. Le diagnostic d’un choc d’imposition aux effets négatifs est ainsi très probable.
Mais c’est du côté des dépenses que la comparaison de la France avec ses principaux partenaires fait ressortir l’écart le plus important.


6. Une maîtrise des dépenses qui cherche sa voie
L’évolution des dépenses publiques de 2012 à 2017 peut donner à première vue une apparence d’évolution contrôlée. La progression annuelle moyenne en volume est ainsi de 1,2 %. Corrigée du CICE, décompté par la comptabilité nationale en dépenses comme tous les crédits d’impôt, pour environ 20 Mds€, cette progression annuelle moyenne en volume s’établit à 0,8 %.
Mais, malgré ce résultat en apparence favorable, le rapprochement avec les autres économies développées fait ressortir que les efforts budgétaires de la France sur la période sont, comparativement, plutôt modestes.
Derrière des chiffres de progression apparemment contenue, de 2012 à 2017, la France se situe, même après correction au titre du CICE, sensiblement au-dessus de la moyenne de la zone euro et très au-dessus de l’Espagne, de l’Italie, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. L’Allemagne fait progresser très fortement ses dépenses publiques sur la période, mais sa situation n’a rien à voir avec celle de la France : revenue à l’équilibre dès 2012, portée par une forte croissance génératrice de recettes publiques, elle peut se permettre de dépenser.
La compréhension des sous-jacents de cette maîtrise comparativement limitée des dépenses publiques françaises appelle une approche analytique de la politique conduite sur ce volet des finances publiques.
Tableau 34 – Taux de progression des recettes et dépenses publiques, France et autres (2017/2012)

[image: ]Source : Eurostat, Office for National Statistics (GB) ; Mds€ sauf Royaume-Uni en Mds£


2012-2014 : la maîtrise des dépenses en mode mineur
Des hésitations de fond
Dès l’origine du quinquennat, les intentions sur la tenue des dépenses sont assez ambivalentes. Il y a certes, comme on l’a vu, une trajectoire de retour à l’équilibre, et le candidat affirme dans le discours du Bourget que « toute nouvelle dépense sera financée par des économies ». Mais il y a aussi une surpondération du redressement par les recettes en début de période : dans la logique du plan de gouvernement, l’essentiel du rétablissement doit d’abord venir des recettes, la contribution des dépenses publiques au redressement interviendra ensuite.
De même, sur l’emploi public, le discours du Bourget est l’occasion de dire que « le nombre total de fonctionnaires n’augmentera pas ». Mais les soixante engagements du candidat prévoient la création de 60 000 postes dans l’Éducation et de 150 000 emplois d’avenir55, et également qu’« un coup d’arrêt sera porté […] à l’application mécanique du non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux56 ».

Des choix de méthode atypiques et risqués
En termes de méthode, François Hollande avait affirmé sa volonté de mettre fin à la RGPP. Celle-ci est remplacée par la « modernisation de l’action publique » (MAP), le nouveau processus d’instruction des réformes structurelles. Or, la MAP prend très vite un tour qui ne lui permettra pas d’apporter une contribution significative à la maîtrise des dépenses.
La MAP est avant tout conçue par opposition à la RGPP, vivement critiquée au cours de la campagne par François Hollande. La correction légitimement souhaitée de défauts de la RGPP, première revue de dépenses mise en œuvre en France, conduit notamment à retenir un champ élargi à l’ensemble des administrations publiques, à impliquer fortement les ministères gestionnaires, à rechercher une meilleure association du Parlement et des agents publics.
Cette démarche conduit toutefois également à déconnecter la MAP du Budget : la MAP est confiée à un ministère de la Réforme de l’État autonome du ministère du Budget, ce dernier étant écarté de la réforme de l’État par choix politique délibéré. En cohérence, il n’y a pas de coordination entre le calendrier de la MAP et celui de la procédure budgétaire, et généralement les travaux relevant de la MAP sont menés sans prendre en compte un objectif d’économie ou l’équation budgétaire d’ensemble. Par rapport aux bonnes pratiques internationales57, ce choix est très atypique dans la conception d’une revue de dépenses, on peut même dire qu’il en retire un élément essentiel.

Une modernisation de l’action publique qui traite peu des sujets à enjeu budgétaire important
La MAP débute à l’automne 2012 avec la mise en place du Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique (SGMAP). Il succède à la DGME dans le rôle d’animateur central de la réforme publique, avec un changement de méthode, comme on l’a vu, mais aussi de terminologie, la modernisation de l’action publique remplaçant la modernisation de l’État et la révision des politiques publiques.
Quatre comités interministériels pour la modernisation de l’action publique (CIMAP) se tiennent de décembre 2012 à décembre 201358. Ce sont des instances, présidées par le Premier ministre, de formalisation de décisions préalablement instruites.
L’examen des relevés de décision des quatre CIMAP permet d’établir une typologie des mesures prises dans le cadre de la MAP, articulées autour de cinq thèmes principaux :
	Les simplifications et allégements de normes. Il s’agit aussi bien des simplifications pour les entreprises et les citoyens que d’améliorations dans le fonctionnement des administrations. Le sujet acquiert un haut niveau de priorité avec l’annonce en mars 2013 par le président de la République d’un « choc de simplification », et l’examen des mesures de la MAP fait ressortir la proportion importante des mesures de simplification. À titre d’illustration, le CIMAP de décembre 2013 acte ainsi la possibilité de réaliser des déclarations en ligne, des dématérialisations de pièces justificatives, des suppressions d’attestations inutiles, une dématérialisation des timbres fiscaux pour les passeports.

	Une accélération de la transition numérique de l’Administration, avec une dimension de rationalisation et de mutualisation des systèmes informatiques des ministères et une dimension d’amélioration du service aux usagers grâce à la numérisation.

	Une ouverture des données publiques, avec la mise à disposition sur le site Data.gouv.fr de jeux de données dans divers domaines de l’action publique, et la réaffirmation et l’extension du principe de gratuité de la réutilisation des données publiques.

	Un chantier de rationalisation de la gestion publique, couvrant une réforme du service des achats de l’État assortie d’un objectif de gain à terme (2 Mds€), la mise en place d’une contre-expertise des grands projets d’investissement publics, la généralisation des services facturiers dans l’État, une revue des organismes publics de petite taille (objectif de suppression ou fusion de petits établissements publics).

	La mise en œuvre d’évaluations de politiques publiques (EPP), lancées par vagues successives. Les thèmes sont décrits dans les différents comptes rendus des CIMAP ; à titre d’illustration, on peut citer : l’appui aux entreprises à l’international, la gestion de l’aide juridictionnelle, le pilotage de l’AAH, la politique de l’eau, la politique de soutien à la vie étudiante, l’efficience de la gestion des prestations d’assurance maladie, la politique en faveur de la baisse des coûts de construction, la politique du logement, le développement de la chirurgie ambulatoire, le développement des ressources propres des établissements publics culturels de l’État, la gestion locale des déchets ménagers…


Par ailleurs, un baromètre de mesure de la qualité des services publics pour les particuliers et les entreprises est tenu à jour.
On voit que les recherches d’optimisation du fonctionnement de l’administration, de simplification de procédures ou de normes, ont constitué la cible privilégiée de la MAP. Les EPP ont porté sur une grande variété de politiques publiques, sur un champ large, mais n’ont souvent pas porté sur des gisements d’économies importants ou n’ont pas conduit à les exploiter. Pour l’essentiel, la MAP n’a ainsi pas réellement débouché sur des mesures à fort enjeu budgétaire, hormis un nombre restreint de chantiers visant des économies un peu substantielles : 2 Mds€ d’économie sur les dispositifs divers d’aide aux entreprises, 1,5 Md€ sur la politique familiale, 0,5 Md€ sur le soutien à l’alternance.
C’est sur ce constat de rendement limité de la MAP pour les finances publiques qu’interviennent les annonces du pacte de responsabilité.


2015-2017 : des intentions d’économies
Le pacte de responsabilité : un deuxième temps de la réforme de l’État qui cherche un recentrage sur les enjeux de finances publiques
L’annonce du pacte de responsabilité donne lieu à l’affirmation par le président de la nécessité de réaliser des économies importantes sur les dépenses, 50 Mds€ de 2015 à 2017, « parce que c’est le passage obligé pour réduire les déficits publics. Parce que c’est le préalable à toute baisse d’impôts. Parce que c’est la condition pour la réalisation du pacte de solidarité59 ».
À cette occasion, des institutions et méthodes nouvelles sont posées, qui visent à dynamiser un processus de recherche d’économies qui s’est avéré insuffisamment productif jusqu’à présent.
C’est d’abord un « Conseil stratégique de la dépense » institué par décret, chargé de « proposer et de suivre le programme de réalisation des économies structurelles »60, réunissant autour du président de la République les principaux ministres concernés. Ce conseil se présente comme l’instance d’impulsion et de décision faîtière du nouveau plan d’économies, remplaçant le CIMAP qui cesse dès lors de se réunir.
Ce sont ensuite les « revues de dépenses », qui ont pour objectif de prendre le relais des EPP des deux premières années, insuffisamment dirigées vers la recherche d’économies compte tenu des ambitions nouvelles. L’existence des revues de dépenses est formalisée dans la loi de programmation des finances publiques 2014-201961, dont l’article 22 pose sans détour les objectifs : il s’agit d’examiner les dépenses sur le champ le plus large (« l’ensemble des dépenses et des moyens des administrations publiques ou des entités bénéficiant de concours publics »), dans le but de réaliser des économies (« en vue d’identifier des sources d’économies potentielles ») en se fixant des objectifs chiffrés (une annexe au PLF « précise les objectifs d’économies attendues » sur chaque revue de dépenses) et en rendant compte des résultats obtenus (l’annexe doit établir « un bilan des précédentes revues de dépenses, précisant le montant des économies réalisées au regard des objectifs initiaux »).
Ces revues de dépenses sont réalisées en trois vagues, en 2015, 2016 et 2017, présentées en annexe aux PLF 2016 et 2017. L’examen de ces documents met en évidence qu’un grand nombre de thèmes ont été traités par des revues de dépenses : aides personnelles au logement, situation financière des universités, dispositifs sectoriels d’exonération de cotisations sociales, frais de justice, dispositifs médicaux, organisation des élections, fonction achat des collectivités territoriales, formation initiale et continue des fonctionnaires, pilotage de la masse salariale des agences et opérateurs, partenariats public-privé (PPP) pénitentiaires, dépenses de voirie des collectivités, etc. Au total, trente-sept revues sont réalisées en trois vagues, sur 2015-2017.
Enfin, pour poursuivre le « choc de simplification », un Conseil de simplification est institué, présidé par un chef d’entreprise, Guillaume Poitrinal, et un député, Thierry Mandon. Ce conseil propose à trois reprises des listes d’une cinquantaine de mesures de simplification, soit environ cent cinquante en tout (avril et octobre 2014, juin 2015), médiatisées et politiquement soutenues.

Des résultats sensiblement en deçà des annonces
Cette relance du processus de recherche d’économies et de réformes s’avère toutefois décevante.
Le Conseil stratégique de la dépense se réunit à quelques reprises début 2014 pour construire le plan d’économie de 50 Mds€ présenté dans le programme de stabilité, mais devient ensuite durablement inactif.
Les « revues de dépenses », certes nombreuses et balayant un champ large, ont en définitive conduit à n’identifier et acter que peu d’économies. Les objectifs chiffrés d’économie des revues envisagées qu’il était prévu d’indiquer ont été prudemment remplacés par la mention des enjeux, autrement dit des masses financières de la politique sous revue. Et les résultats obtenus en termes d’économies n’ont pas été commensurables aux ambitions affichées. Concentrées pour l’essentiel sur la première vague, les revues de dépenses ont permis la réalisation d’un peu plus de 400 M€ d’économies en 2017. En termes de rendement, les « revues de dépenses » se situent en fait plutôt en continuité qu’en rupture avec la MAP. Et du point de vue de la méthode, il n’est pas exagéré de dire qu’au cours de ces années la France a durablement perdu de vue les conditions d’efficacité d’une revue des politiques publiques, ou autrement dit, de la réforme de l’État.
L’institut FIPECO s’est essayé à évaluer dans quelle mesure les 50 Mds€ d’économies annoncées avaient effectivement été mises en œuvre ; son estimation est que la réalité se situe plutôt aux environs de 22 Mds€, et cette estimation semble plausible.
Si un vrai tournant économique et budgétaire a bien été pris début 2014 avec le pacte de responsabilité, il a davantage porté sur la fiscalité que sur les dépenses publiques : la seconde partie du quinquennat a bien vu un net reflux de la vague des prélèvements des premières années ; côté dépenses en revanche, le processus de réformes et d’économies n’a jamais réellement décollé.

Comment la dépense publique a-t-elle été malgré tout contenue ? L’opportunité ratée de la politique monétaire accommodante
Si les ambitions d’économies structurelles ont été déçues, la maîtrise de la dépense a relevé d’autres voies, pour certaines simplement constatées, pour d’autres résultant de choix délibérés.
Les « windfall profits »
Plusieurs facteurs, qui ont joué un rôle important et spécifique à la période du quinquennat, ont été simplement constatés et non voulus.
L’inflation disparaît…
Le premier est l’effondrement de l’inflation. Alors que l’indice annuel des prix se situait généralement entre 1,5 % et 2 %, il chute fortement et durablement sur la période 2013 à 2016, c’est-à-dire pendant l’essentiel du quinquennat : en 2013, l’inflation est divisée par plus de deux pour s’établir à 0,9 %, puis à 0,5 % en 2014, 0 % en 2015 et 0,2 % en 2016.
Cette inflation historiquement faible a un effet direct de modération de la plus grande partie de la dépense sociale, indexée sur les prix : les retraites, mais aussi la quasi-totalité des prestations sociales, connaissent ainsi une évolution très modérée pendant quatre années. Ce sont de l’ordre de 450 Mds€ de dépenses indexées62 sur lesquelles la faiblesse de la dérive des prix permettra de constater une évolution tendancielle très modérée63.
Pour autant, la faiblesse de l’inflation en tant que facteur favorable pour la tenue des dépenses ne peut jouer qu’un rôle temporaire, à court terme, pour la tenue de l’équilibre. C’est que les recettes aussi sont sensibles à la dérive des prix ; et si cette dérive est limitée, la progression spontanée des recettes en est freinée également. Le reflux de l’inflation est une bonne nouvelle pour la maîtrise des dépenses, mais peut simultanément se révéler décevant pour le redressement du solde budgétaire, on verra l’importance de ce point en 2023-2024.

… les taux d’intérêt aussi
Le 26 juillet 2012, Mario Draghi prononce son fameux discours sur le « whatever it takes ». Il amorce ainsi une période de taux d’intérêt extrêmement faibles historiquement. Ce changement de conditions macroéconomiques est majeur par rapport à la période précédente. Même si le dispositif est moins fait pour la France que pour la Grèce ou l’Italie, il change profondément l’appréhension de la dette et des charges d’intérêts, et relâche très fortement la pression à réduire les dépenses. Ce n’est certes pas dans cet esprit que les banquiers centraux ont agi – ils rappelleront d’ailleurs régulièrement que le quantitative easing achète du temps pour les réformes et que celui-ci ne doit pas être perdu ; mais cette baisse de taux, en France, est alors d’abord vécue comme une baisse de charges.
Le second facteur important à prendre en compte est ainsi la chute continue des taux des obligations d’État françaises qui résulte bien plus de ces conditions que d’une amélioration de la situation de la dette publique, accélérant un mouvement entamé dans les années 1980 mais qui, sous l’effet de la politique de liquidité abondante conduite par la Banque centrale européenne, s’amplifie alors au point de se rapprocher de taux nuls : de 2,5 % en 2012, le taux moyen annuel des obligations d’État françaises à 10 ans passe à 1,7 % en 2014, puis à 0,5 % en 2016.
Jusqu’alors, le mouvement continu de long terme de la baisse des taux avait induit une stabilisation de la charge de la dette de l’État malgré la hausse continue de la dette sous l’effet des déficits accumulés.
À compter de 2013, on assiste à une amplification du phénomène : la charge de la dette diminue alors même que la dette augmente ; de 2012 à 2017, elle baisse de 9,4 % (– 4,3 Mds€) quand dans le même temps la dette elle-même augmente de 21,3 % (+ 311 Mds€). Mais cette baisse déjà très significative masque la chute encore plus grande de la charge de la dette publique mesurée en comptabilité nationale : – 22,3 % (– 10 Mds€) sur la même période64. Or c’est le chiffre en comptabilité nationale qui compte pour l’établissement du déficit au sens du traité de Maastricht.
Ce phénomène inédit par son ampleur, et qui s’est amplifié jusqu’à 2021, est clairement mis en évidence par la figure ci-dessous.
Figure 13 – Encours et charge nette budgétaire et maastrichtienne de la dette négociable de l’État (2011-2017)65
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Une certaine forme d’héritage
Le troisième facteur passif à prendre en compte est la poursuite des effets de mesures décidées antérieurement.
Il en est ainsi au premier chef de la réforme des retraites de 2010, qui se met en place par étapes jusqu’en 2016. Son rendement, peu affecté par la réforme de 2013, représente 16 Mds€ avec une montée en charge sur les années 2011 à 2016.
Mais il faut aussi tenir compte d’économies actées dans le budget triennal 2011-2013 qui intégrait des mesures décidées dans le cadre de la RGPP, en particulier les suppressions d’emplois programmées qui se poursuivent.


Les économies voulues
Pour le reste, des économies sont actées selon une démarche active par le gouvernement, le plus généralement selon des logiques horizontales et forfaitaires, c’est-à-dire à l’opposé de la démarche des réformes structurelles. Plusieurs actions sont particulièrement illustratives de cette approche.
Point fonction publique : le gel
Revalorisé de 0,5 % en juillet 2010, le point fonction publique n’avait ensuite été l’objet d’aucune revalorisation jusqu’à l’élection présidentielle de mai 2012. Cette situation est ensuite maintenue jusqu’au 1er juillet 2016, instaurant un gel de six ans, sans doute la plus longue période de non-revalorisation du point depuis la Seconde Guerre mondiale. Le rendement de cette absence de revalorisation a été important, puisque 1 % de hausse du point fonction publique représente un coût de près de 1,9 Md€66. Simultanément, la faible inflation pendant le quinquennat rendait une hausse du point fonction publique moins nécessaire et en tout cas socialement plus acceptable que si l’inflation avait conservé son régime antérieur de 1,5 % à 2 % par an. L’absence de revalorisation du point fonction publique n’est ainsi pas sans lien avec le niveau exceptionnellement bas de l’inflation des années 2013-2016.

Collectivités territoriales :
du gel au coup de hache efficace
Les dotations de l’État aux collectivités territoriales avaient vu leur progression annuelle se réduire par étapes, jusqu’à faire l’objet d’un gel en valeur67 sur la période 2011-2013. À compter de 2015, avec le plan d’économies du pacte de responsabilité, commence une période de baisse forte des dotations de l’État. 10,2 Mds€ de réduction sont ainsi réalisés en trois années68, soit la quasi-totalité des 11 Mds€ qui avaient été annoncés dans le plan d’économies.
Cette mesure a eu un effet vertueux indéniable sur les finances des collectivités territoriales. Leurs dépenses baissent en valeur de 0,9 % en 2015 puis à nouveau de 0,8 % en 2016, ce qui constitue un mouvement de recul inédit pour des entités publiques habituées à la progression continue de leurs dépenses69. Mais encore, leur solde s’améliore simultanément : alors que sur les dix années précédentes70, il avait été en moyenne négatif de 0,25 point de PIB, il devient positif en 2015 et se maintient en léger excédent les années suivantes71, preuve que des marges de redressement des comptes locaux existaient, qui avaient besoin d’un signal fort pour être mobilisées.

Le rabot : au-delà du raisonnable ?
La technique du « rabot » budgétaire consiste à abattre les crédits de façon aussi uniforme que possible, sans instruire analytiquement des mesures permettant d’y parvenir : en substance, les ministères gestionnaires doivent s’arranger de l’enveloppe qui leur est allouée.
C’est une composante incontournable de toute politique budgétaire, le complément indispensable des réformes structurelles et même dans certains cas une démarche salutaire. Cette approche ne saurait toutefois suffire à elle seule, ni quantitativement, ni qualitativement parce qu’elle néglige l’analyse des déterminants de la dépense et porte, si elle est poussée trop loin, un risque de désorganisation et d’appauvrissement des politiques publiques.
Elle a pourtant pris, sur la période 2015-2017, des proportions inédites et sans doute dommageables : démotivante pour le ministère du Budget, destructrice pour les ministères gestionnaires qui depuis 2009 dans le cadre des budgets triennaux avaient mis en place une gestion pluriannuelle, cette approche a pesé sur la qualité de la gestion publique. Elle reste dans une large mesure comme la marque de fabrique de la politique budgétaire du quinquennat.




Après le pacte de responsabilité :
les dépenses préélectorales
La dernière année du quinquennat voit se multiplier les annonces de dépenses nouvelles, dans des proportions impressionnantes : hausse du point fonction publique en février 2017, protocole PPCR72 pour la fonction publique induisant 4 à 5 Mds€ de dépenses sur les années suivantes… Au total, il y en a pour 20 à 25 Mds€ en dépenses, non financés, ce qui conduit la Cour des comptes, dans son audit établi en 201773, après l’élection présidentielle, à estimer, selon une appréciation inhabituellement tranchée, que « les textes financiers soumis à l’approbation de la représentation nationale (PLF pour 2017) ou à l’examen des instances européennes (Programme de stabilité) étaient ainsi manifestement entachés d’insincérité ».


7. Conclusion : paradoxes en série
La compréhension de la période 2012-2017 est compliquée par les mouvements parfois contraires qui s’y déploient.
L’austérité budgétaire y était dénoncée, mais le programme de redressement des finances publiques mis en place en début de quinquennat, concentré sur la fiscalité, a été l’un des plus abrupts que la France ait connus depuis des décennies. Il n’épargnait en réalité que la puissance publique.
La hausse des prélèvements obligatoires était voulue comme le cœur de ce rétablissement budgétaire, mais elle a durablement affaibli la croissance et ainsi retardé le redressement des comptes publics, tandis qu’elle a été rapidement contrecarrée par des allégements au moins aussi massifs d’impôts et charges sur les entreprises.
Ces allégements, reconnaissance après coup de l’ampleur initialement mal perçue de la crise de 2008-2009 et d’un déficit latent de compétitivité, ont produit des résultats, mais ceux-ci n’ont eux-mêmes été sensibles que tardivement, sous le quinquennat suivant, moment où ils ont été renforcés par une politique de l’offre plus lisible.
Des ambitions fortes de maîtrise des dépenses publiques sont affichées, mais assez tardivement, et les résultats ont été sensiblement en deçà des attentes. La RGPP déployée sur 2007-2011 a été vigoureusement dénoncée au nom de l’idée qu’elle aurait consisté en des coupes aveugles dans les moyens des politiques publiques, et pourtant, durant la période 2012-2017, les économies forfaitaires (le « rabot ») ont été utilisées comme jamais auparavant, sans suffire à elles seules.
La faiblesse de l’inflation a certes mécaniquement réduit la progression des dépenses publiques en limitant la dérive des dépenses indexées, notamment sociales. Mais globalement, la comparaison avec les autres pays européens placés devant la nécessité de rétablir leurs comptes après la crise, montre que la performance française s’est située en queue de peloton en Europe.
Enfin, la baisse des taux d’intérêt a été essentiellement gérée comme un « effet d’aubaine » utilisé moins pour améliorer le solde que pour réduire la pression sur les réformes.
On distingue bien deux périodes, la seconde largement à rebours de la première dans ses objectifs économiques et de finances publiques. Mais elle a été freinée dans ses effets – qu’il s’agisse de fiscalité ou de maîtrise des dépenses – par des choix initiaux – choc fiscal ou méthode de réforme de l’État – qui auront pesé sur l’ensemble du quinquennat.
La méthode suivie qui rejetait les revues de dépenses à visée budgétaire et les effets négatifs du choc fiscal initial se sont combinés pour donner un résultat économique et de finances publiques globalement décevant sur la période. La croissance française est décrochée du haut de cycle mondial qui se déploie alors : en moyenne annuelle, sur les années 2013 à 2017, la croissance française atteint 1,2 %, nettement au-dessous de l’Allemagne (1,9 %), du Royaume-Uni (2,2 %), de l’Espagne (1,9 %) ou des États-Unis (2,4 %) ; seule l’Italie, durement touchée par la crise des dettes souveraines, fait moins bien (0,4 %).
Et sur la seconde moitié de la période, ce décalage de croissance entre la France et le reste de l’Europe est encore plus manifeste. Le déficit public se réduit avec lenteur et la dette continue de progresser rapidement. Pour les ménages, la fiscalité devient à la fois plus lourde et plus concentrée sur les revenus moyens et supérieurs et les familles ; à cet égard, on ne peut s’empêcher de rapprocher le décrochage de la natalité française qui a débuté en 2014 avec la baisse du plafond des parts pour enfants et la mise sous condition de ressources des allocations familiales.
Parmi les points positifs à noter, les entreprises ont bénéficié d’une politique de l’offre inattendue mais après une douche froide fiscale sans précédent – elle ne donnera ses pleins effets que dans un cadre élargi au quinquennat suivant. Également, la réforme de l’État de l’époque peut se prévaloir d’avoir réalisé des simplifications en nombre important ; mais elle a par ailleurs laissé la maîtrise des dépenses principalement à une approche forfaitaire, qui dans son principe avait pourtant été largement dénoncée initialement.
Au-delà de ces résultats, la période reste marquée par la difficulté à réorienter en cours de mandat la politique économique et de finances publiques par rapport au discours qui avait prévalu lors de la campagne présidentielle. On ne peut s’empêcher, à cet égard, d’établir des parallèles, avec le « tournant de la rigueur » très relatif de 1983, mais aussi avec le début du premier mandat de Jacques Chirac : les mesures de redressement de 1995 avaient également créé des remous au sein de la majorité de l’époque et pesé ultimement dans la dissolution de 1997.
De même, le virage social-démocrate opéré par François Hollande n’a pas été réellement accepté par les frondeurs de l’aile gauche du Parti socialiste ; sans réellement s’interroger sur les causes de la réorientation choisie fin 2012, ce mouvement va s’autonomiser et contribuer à cliver un peu plus l’approche des sujets économiques et budgétaires.
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Chapitre XII
2017-2024 : continuatio, non finis
Ce chapitre ne peut (à ce stade) être similaire à ceux qui précèdent. L’importance des évolutions économiques et de finances publiques intervenues depuis 2017 ne permettait pas d’en faire l’économie. Pour autant, le recul manque encore pour tenter d’établir, au-delà des données chiffrées, un bilan d’ensemble de la période. Pour ces raisons, le lecteur trouvera ici une présentation sensiblement moins problématisée que dans le reste de l’ouvrage, mais s’efforçant toutefois de ne pas faire l’impasse sur les événements marquants des sept dernières années et s’inscrivant autant que possible dans la continuité d’analyse des chapitres précédents. Enfin, les événements postérieurs à août 2025, moment où la rédaction de cet ouvrage a été achevée, ne sont pas retracés ici.
1. Une élection présidentielle inédite
Le quinquennat 2017-2022 est précédé d’une élection présidentielle inédite. Les candidats sociaux-démocrates attendus (François Hollande, Manuel Valls) en sont absents, François Hollande, notamment, ayant renoncé à se présenter dès l’automne 2016. La campagne est marquée par un clivage fort entre le discours de rupture des représentants de la gauche (Benoît Hamon, Jean-Luc Mélenchon) et, à droite, le programme de François Fillon, axé notamment sur une politique de l’offre et une orientation explicite vers le redressement des finances publiques. Pour autant, et pour diverses raisons, aucun des candidats désignés au moyen des primaires des différents partis n’accède au second tour, qui voit s’affronter Marine Le Pen (RN) et Emmanuel Macron. Celui-ci l’emporte puis remporte une majorité absolue à l’Assemblée nationale aux législatives qui suivent au profit de son parti nouvellement créé, En marche.
Après avoir tardé à présenter un programme, affirmant même dans un entretien publié dans Le Journal du dimanche début février 2017 que « c’est une erreur de penser que le programme est le cœur d’une campagne », Emmanuel Macron le publie fin février. Du point de vue de l’économie et des finances publiques, la ligne défendue par le candidat est plutôt orthodoxe et teintée de politique de l’offre : parmi les mesures phares figurent des réformes visant à fluidifier le marché du travail s’inscrivant dans la continuité des débats liés à la loi El Khomri, le remplacement de l’ISF par un impôt portant sur le seul patrimoine immobilier (IFI) et le retour à une taxation forfaitaire et non plus progressive des revenus de l’épargne avec l’instauration d’un prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux de 30 %. Du côté du budget, la volonté affichée est de réduire le déficit, celui-ci dépassant alors toujours les 3,5 % alors que la crise financière est désormais loin, notamment en réalisant 60 Mds€ d’économies1 ; simultanément, un grand plan d’investissement de 50 Mds€ est affiché, selon une logique d’apparence plutôt interventionniste.

2. Premières décisions : éviter la procédure pour déficit public excessif
Une situation budgétaire compromise
La situation budgétaire que trouve le nouveau président est loin d’être excellente, comme l’explique la Cour des comptes dans son rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques publié en juin 2017. Au cours des deux dernières années du précédent quinquennat, le déficit a stagné à un niveau estimé alors à environ 3,5 % du PIB2 et se situe nettement au-dessous des soldes publics des autres pays européens, hormis l’Espagne. Ce déficit se maintient à ce niveau dégradé alors même que la crise de 2011 est lointaine et que les taux d’intérêt sont particulièrement faibles : il s’agit donc d’un déficit structurel.
La croissance reste faible (0,9 % en 2016), les recettes sont peu dynamiques et la dette publique française continue de s’accroître en proportion du PIB, là où ce ratio baisse chez nos voisins. Également, des dépenses nouvelles importantes ont été lancées dans les derniers mois du mandat précédent ; sous l’intitulé « Des dépenses publiques manifestement sous-évaluées », la Cour recense ainsi de nombreux dépassements attendus, qu’elle situe dans une fourchette de 6,3 à 8,3 Mds€, pour plus de la moitié liés à des sous-budgétisations. Et pour l’avenir la Cour des comptes pointe le risque que le déficit ne dépasse à nouveau la limite de 3 % en 2017 et s’inquiète de la trajectoire de moyen terme des finances publiques. Avec en outre un taux de chômage toujours au-delà de 10 % en 2016, c’est ce triple constat sur la croissance, l’emploi et les déficits qui va guider les premières décisions.

Des efforts de redressement de la gestion en cours
Dans ce contexte, les premiers mois de la mandature sont marqués par des efforts importants pour tenter de redresser la situation et se donner les meilleures chances de ramener le déficit au-dessous de 3 %.
Dans l’immédiat, le gouvernement prend un décret d’avance, pour couvrir des besoins urgents sans dégrader l’équilibre de la loi de finances3. Le décret d’avance du 20 juillet 2017 ouvre 3 Mds€ de crédits de paiement et en annule autant, ce qui en fait alors sans doute le plus important texte de ce type en volume de crédits sous la Ve République. Les principales ouvertures portent sur la recapitalisation d’Areva (1,5 Md€), le financement d’un plan de formation (0,26 Md€) et le financement des opérations extérieures des armées (0,64 Md€). Les annulations portent sur l’ensemble des ministères, mais avec une concentration notable sur les crédits d’équipement des armées avec une réduction de moyens de 850 M€. Le lendemain est également publié un décret d’annulation « sec », sans ouvertures, portant essentiellement sur des autorisations d’engagement (AE), pour un montant de près de 780 M€.
Cette première séquence a été précédée d’un moment de tension fort avec le chef d’état-major des armées (CEMA), dont les propos lors d’une audition parlementaire le 12 juillet, s’élevant contre ces coupes budgétaires sur la Défense, ont fuité. En réponse, le nouveau président a jugé utile de réaffirmer son autorité de chef des armées, conduisant en retour le CEMA à remettre sa démission. Se déroulant autour du 14 Juillet, l’incident est fortement médiatisé et laisse des traces, jouant possiblement un rôle dans la perte d’environ dix points du président dans les sondages d’opinion dès le mois d’août ; à l’avenir, les crédits des armées seront en général mieux traités que sous les quinquennats précédents.
Un débat est également enclenché concernant la stabilisation et la baisse des allocations d’aide personnalisée au logement pour un montant de 5 euros par mois. La mesure d’économies visée porte sur une allocation qui suscite régulièrement des interrogations4 quant à sa pertinence économique et sociale. Elle n’en entraîne pas moins un débat très tendu avec les oppositions au Parlement.
Un second moment important pour la maîtrise des comptes publics intervient début novembre avec un collectif destiné à corriger les effets de l’annulation par le Conseil constitutionnel d’une contribution de 3 % sur les bénéfices distribués venue clore un long contentieux. Pour y remédier, la LFR crée deux contributions exceptionnelles majorant chacune l’IS de 15 %5, pour un rendement estimé de 5 Mds€.
Mais même avec ces mesures le respect de la limite de 3 % reste encore incertain au début du dernier trimestre 2017.

Une année 2017 qui se termine dans des conditions inespérées
Pour finir, c’est la bonne performance de la croissance, avec un effet de confiance et sans doute en lien avec un programme de politique de l’offre séduisant qui commence à se mettre en place avec les « ordonnances travail », qui, in extremis, permet de façon décisive de rétablir les comptes publics : après une année 2016 médiocre à 0,9 %, la croissance s’établit en effet à 2,1 % en 2017, avec une bonne croissance des deux premiers trimestres qui se confirme sur la fin de l’année6. La France a donc pour finir accroché le haut du cycle économique mondial, faute d’y avoir participé au cours des années précédentes, et le déficit 2017 repasse sous la barre des 3 %7.
Cette bonne surprise de fin d’année n’est pas sans conséquences sur la politique gouvernementale : puisque la croissance est enfin revenue, le sentiment s’installe qu’elle a des chances de se poursuivre ; après de premiers efforts conséquents et qui n’ont pas été sans inconvénients politiques comme on l’a vu, la tentation sera de compter davantage sur la croissance que sur des efforts d’économie pour rétablir les comptes publics.


3. Les mesures du programme :
grandes manœuvres fiscales dans un calendrier qui finit par poser problème
Des mesures, pour l’essentiel fiscales, pour favoriser l’attractivité, la compétitivité et le pouvoir d’achat…
Les premières mesures de réforme sont directement inspirées du programme du candidat et visent à améliorer l’attractivité du pays, sa compétitivité et à redonner du pouvoir d’achat aux actifs.
Les mesures d’attractivité portent sur la fiscalité du capital. Il s’agit d’abord de remplacer l’ISF, impôt pesant sur l’investissement dans les entreprises, par l’IFI8, un impôt limité au patrimoine immobilier. Cette transformation, sur un sujet qui anime le débat fiscal en France depuis plusieurs décennies, est bien perçue par les investisseurs ; elle illustre une orientation de politique publique qui restera constante tout au long du quinquennat et même au-delà, selon laquelle l’immobilier serait un investissement peu productif, participant de l’économie de rente et à l’inverse que l’investissement dans les entreprises est une source essentielle de la croissance9.
La seconde mesure vise également à alléger l’impôt sur les revenus du patrimoine financier, avec la mise en place d’un prélèvement forfaitaire unique (« flat tax »), sur les dividendes, intérêts et plus-values au taux unique de 30 %. Il s’agit de remédier à la situation atypique dans laquelle se trouvait la France depuis la mise en place sous le quinquennat précédent d’une taxation des revenus d’actifs financiers au barème progressif de l’IR ; cette approche n’était suivie par aucun autre grand pays et se traduisait par des taux de prélèvement très élevés, défavorables à l’investissement en capital financier.
Ces deux mesures, dans un champ très politisé par des années de débats, ont fortement marqué les esprits – positivement ou négativement selon les points de vue – et ont joué un rôle important dans l’opinion au cours des premières années de la mandature.
Pour la compétitivité, deux principales mesures sont prises, venant s’ajouter à la poursuite de la montée en charge du CICE et à la hausse de son taux de 6 % à 7 %. D’une part, la baisse du taux de l’IS de 33 % à 25 %, mise en œuvre progressivement de 2019 à 2022. D’autre part, un ensemble de réformes du droit du travail, prises sur la base d’ordonnances.
Pour soutenir le pouvoir d’achat, une mesure assez massive de « swap » est réalisée, avec la suppression de cotisations maladie (– 4,6 Mds€) et chômage (– 13,2 Mds€) des salariés en contrepartie d’une hausse de 1,7 point de la CSG (+ 22,5 Mds€). Favorable aux salariés, la mesure fait contribuer les revenus de l’épargne et les retraités ; pour ces derniers, l’opération est en réalité une hausse non compensée de CSG. Comme par ailleurs les pensions des régimes de base ne sont pas revalorisées en 2018, il en résulte une perte de pouvoir d’achat non négligeable pour les retraités10. Ceux-ci sauront dans la suite des événements être parfois très présents dans les contestations.
Enfin, la suppression de la taxe d’habitation (TH)11 pour 80 % des redevables est annoncée et entre en vigueur progressivement, en 2020 pour un coût d’un peu plus de 10 Mds€ avant d’être étendue à l’ensemble des contribuables par étapes de 2021 à 2023 (mais maintenue pour les résidences secondaires), avec un coût total de l’ordre de 18,5 Mds€.

… mais aussi pour accélérer la transition énergétique…
Le programme du président prévoit une hausse importante de la fiscalité des carburants et produits carbonés, se réalisant par étapes sur l’ensemble du quinquennat. Le rendement attendu, de la mesure, qui porte sur la TICPE12, est significatif : 3,7 Mds€ en 2018, 14,2 Mds€ à l’horizon 2022, avec une augmentation de près de 3 Mds€ chaque année.
L’objectif est double : d’une part, développer une fiscalité « comportementale » qui en renchérissant le prix du carbone doit en principe décourager l’usage des produits carbonés et au contraire encourager le développement d’usages moins émetteurs de CO2. D’autre part, il s’agit de compenser une partie des baisses de recettes induites par les baisses d’impôts et de charges décidés par ailleurs. L’ensemble s’analyse comme un mouvement de « verdissement » de la fiscalité française, où la taxation croissante du carbone vient remplacer des baisses d’autres prélèvements.

… avant la crise des Gilets jaunes
L’application des mesures fiscales débouche de façon non anticipée sur le mouvement des Gilets jaunes qui se déclenche en octobre 2018 et aboutit, début 2019, au gel de la TICPE au niveau alors atteint. Ce sont 10,5 Mds€ de hausses de prélèvements programmés auxquels le gouvernement est ainsi conduit à renoncer pour l’avenir.
Les motifs ayant conduit à l’apparition du mouvement des Gilets jaunes sont multifactoriels et appelleraient une analyse économique et sociologique spécifique. La cause immédiate est toutefois incontestablement la hausse de la TICPE sur les carburants, et plus particulièrement sur le diesel, présentée en PLF 2018.
D’une part, cette augmentation prévue en 2018, dans une logique de rattrapage avec l’essence, est importante (+ 11,9 %), d’autre part, elle intervient après des hausses très significatives sur le diesel sous le quinquennat de François Hollande (+ 23,9 % entre 2014 et 2017) ; enfin, l’augmentation à venir programmée entre 2018 et 2022 n’est pas moins importante puisqu’elle représente une progression de + 31,7 %. S’ajoutant ainsi à des hausses récentes et importantes et promettant encore quatre années d’alourdissement, la mesure est durement ressentie par les usagers de véhicules diesel, et provoque un mouvement de contestation chez les habitants des zones rurales et périurbaines, contraints d’utiliser leur voiture pour leurs trajets domicile-travail ou même privés.
À la question du niveau de la TICPE s’ajoutent d’autres facteurs qui en rendent la mise en œuvre plus douloureuse, avec un effet de concentration de prélèvements sur la première moitié de l’année 2018 :
	après la chute importante et durable des prix du pétrole intervenue fin 2014, l’année 2018 les voit au contraire remonter : alors que le prix moyen du litre de gazole était de 1,17 euro en juillet 2017, il atteint 1,28 euro en décembre, puis 1,40 euro en janvier 2018 et 1,53 euro en octobre ; l’augmentation de la TICPE vient donc accentuer un mouvement significatif de hausse des prix des produits pétroliers ;

	les prix du tabac sont fortement relevés : alors que le prix du paquet de cigarettes le plus vendu était resté à 7 euros de 2014 à 2017, il passe à 7,88 euros au 1er janvier 2018 (+ 12,6 %) ;

	la CSG a été relevée au 1er janvier, mais toutes les baisses de cotisations en contrepartie ne sont pas appliquées immédiatement, avec le décalage à octobre 2018 de la suppression complète des cotisations chômage13 ; les retraités, par ailleurs, subissent la mesure sans compensation, ce qui contribue à les rendre solidaires du mécontentement ;

	pour beaucoup de contribuables, la baisse puis la suppression de la TH ne se fait sentir qu’en fin d’année, à l’échéance de paiement de l’impôt.


L’ensemble de ces facteurs contribue à ce que, à rebours de ce qui était conçu comme une baisse sensible des prélèvements obligatoires, beaucoup de contribuables aient plutôt ressenti un choc de prélèvement au cours du premier semestre 2018.
Cette contestation fiscale n’est également pas sans précédent, des épisodes antérieurs avaient ouvert la voie. Le mouvement des Gilets jaunes a été précédé quelques années auparavant par le mouvement des pigeons et surtout par celui des bonnets rouges contre la taxe poids lourds, autre mouvement de révolte fiscale traduisant une fracture territoriale. En réponse à la contestation, de février à avril 2019, Emanuel Macron conduit un exercice dit « le Grand Débat », série de réunions avec des élus locaux et des citoyens en plusieurs points du territoire. Ce marathon de rencontres débouche en avril sur l’annonce de plusieurs mesures favorables au pouvoir d’achat : la réindexation des petites pensions pour les retraités, et une baisse de l’impôt sur le revenu. Cet épisode des Gilets jaunes marquera durablement le quinquennat sur le plan budgétaire : le gouvernement doit non seulement renoncer à des hausses d’impôts programmées, mais encore les remplacer par des baisses d’impôts et des dépenses supplémentaires qui n’étaient pas prévues.


4. La trajectoire de finances publiques :
vers l’équilibre,
mais avec une programmation optimiste des finances publiques
Une LPFP non dénuée de fragilités
La trajectoire de finances publiques pour le quinquennat est établie par la loi de programmation des finances publiques (LPFP) publiée en janvier 201814. Elle est à la fois cohérente avec les premiers efforts faits sur 2017, mais aussi marquée pour le moyen terme d’un certain optimisme quant aux effets de la croissance sur les comptes publics.
Dans son avis rendu en septembre 2017, le Haut Conseil des finances publiques (HCFP) souligne dans un premier temps avec satisfaction la révision de l’hypothèse de croissance potentielle de 1,5 % au chiffre plus raisonnable de 1,25 %, conduisant également à recaler le chiffre du déficit structurel à 2,5 % du PIB au lieu de 1,5 % dans la précédente programmation. Sur cette base plus sincère, le HCFP note également que la trajectoire de croissance retenue lui paraît raisonnable jusque vers le milieu de la période de projection. Et dans l’immédiat, le déficit repasserait sous les 3 %, permettant à la France de sortir de la procédure pour déficit excessif.
Le HCFP relève toutefois plusieurs fragilités de la trajectoire présentée dans la LPFP : l’hypothèse de croissance des deux dernières années est jugée optimiste, avec des effets favorables également optimistes sur le déficit et la dette qui s’améliorent surtout en fin de période15 ; l’ajustement structurel, très faible la première année mais également inférieur sur toute la période aux exigences du pacte de stabilité16 conduit à ce que, même en 2022, en fin de période de programmation, l’objectif à moyen terme d’un solde structurel de – 0,5 point de PIB n’est pas atteint ; cet effort porte sur les dépenses seules et des baisses d’impôts sont prévues jusqu’en 2020 ; en d’autres termes, la trajectoire lui apparaît comme peu ambitieuse et donc sensible aux aléas. Assez logiquement, le HCFP conclut à la nécessité de respecter strictement les objectifs de dépenses, même dans le cas où les recettes seraient finalement meilleures que prévu.
Pour résumer, la programmation des finances publiques semble d’emblée assez fragile ; en particulier, la moitié du redressement des comptes publics repose sur l’apparition progressive d’un excédent important des collectivités territoriales qui atteindrait 0,7 point de PIB en 2022, et sur le maintien d’un excédent des comptes sociaux à 0,8 point de PIB sur toute la période 2019-2022, tandis que le solde de l’État resterait nettement déficitaire durant toute la mandature (– 1,8 % en 2022) ; l’amélioration du solde est donc à la fois lente et portée par des excédents dont l’apparition ou le maintien est peu en accord avec ce qu’on a pu observer dans le passé.

Les trois premiers PLF :
un déficit qui ne se réduit que très peu, un solde structurel quasi inchangé sur trois ans
L’évolution de la politique budgétaire du gouvernement sur les deux premières années de la législature fait ressortir des PLF globalement en ligne avec la trajectoire définie en LPFP, mais avec un peu de dérive au fil du temps. Pour le PLF 2018, le HCFP salue un projet de texte cohérent avec la trajectoire pluriannuelle, et relève un effort de maîtrise des dépenses et de budgétisation plus réaliste, par contraste avec le PLF pour 2017 ; il se contente de regretter, comme il l’avait fait lors de l’examen de la LPFP, un ajustement structurel très inférieur au demi-point de PIB annuel exigé par le pacte de stabilité européen.
Le ton de l’avis sur le PLF 2019 reste globalement le même, en regrettant toutefois la lenteur de la baisse du déficit structurel et la stagnation du ratio dette/PIB à la différence des autres pays européens, avec des conséquences sur les marges de manœuvre en cas de ralentissement fort de l’économie.
C’est sur le PLF 2020 que le ton du HCFP devient plus alarmiste : le troisième PLF de la mandature traduit la persistance du déficit structurel à 2,2 points de PIB, en décalage net (de 0,6 point) avec ce qui était prévu dans la LPFP. Le redressement est donc fragile et le dérapage par rapport à la trajectoire de redressement prévue deux ans plus tôt devient manifeste. Le Haut Conseil pointe cet état de fait sans détour : « Le scénario de finances publiques associé au PLF s’écarte ex ante fortement de la trajectoire définie dans la loi de programmation en vigueur. » En clair, le solde ne s’améliore qu’à peine, et c’est plus grâce à la conjoncture que par un effort de redressement.

Dépenses : des priorités et des intentions d’économies à terme
Le premier PLF met en avant, en matière de dépenses, les budgets de la Défense, de la Justice et de la Transition écologique.
Les débuts de la présidence d’Emmanuel Macron sont également marqués par le « grand plan d’investissement » (GPI). Il s’agit d’un engagement de campagne portant sur 50 Mds€ d’investissements à réaliser selon quatre grandes priorités, l’objectif général étant d’« accélérer un nouveau modèle de croissance ». Instruit au cours de l’été 2017, de façon coordonnée avec la préparation du PLF pour l’année suivante, le GPI se chiffre finalement à 57 Mds€, dont vingt pour la transition énergétique, quinze pour la formation professionnelle des personnes les plus éloignées de l’emploi, treize pour l’innovation et neuf pour la transformation numérique de l’action publique. Budgétairement, les moyens prévus seront ouverts année après année par les lois de finances successives.
Si certaines dépenses sont réellement additionnelles, comme pour la formation professionnelle, d’autres traduisent parfois des engagements préexistants, comme pour le PIA 317 (10 Mds€), pour lequel la mandature précédente avait ouvert des autorisations d’engagement sans prévoir de crédits de paiement, mobilisent des financements de tiers notamment de la Caisse des dépôts (11 Mds€) ou encore réorientent des moyens déjà programmés. La contrainte réelle pour les finances publiques de cet engagement politique apparemment lourd reste donc contenue.
Globalement, ce premier PLF affiche une progression contenue des dépenses de l’État, avec un accroissement en volume de 0,7 % en 2018, devant ensuite se réduire à 0,6 % en 2019 et 0 % en 2020. Sur l’ensemble des administrations publiques, la progression des dépenses en volume constatée en exécution est négative (– 1,3 %) en 2018, marquant un vrai freinage18, surtout par rapport à l’année précédente (+ 2,2 % en volume). En 2019, la progression en volume des dépenses reste en apparence modeste (+ 0,3 %), mais corrigée de la transformation du CICE en allégement de cotisations sociales, la progression des dépenses s’établit en réalité à 1,8 % en volume. À ce stade de la mandature, la tenue des dépenses semble plutôt bonne mesurée sur deux ans, avec toutefois une forte disparité entre 2018, dont la bonne performance repose en partie sur une inflation non anticipée, et 2019, qui manifeste un fort rebond.


5. Réformes et intentions de réformes
CAP 2022
À l’instar de la RGPP pendant le quinquennat de Nicolas Sarkozy et de la MAP pendant celui de François Hollande, un processus de revue des politiques publiques est mis en place dès le début du mandat d’Emmanuel Macron, dénommé « Comité action publique 2022 » (CAP 2022).
Le mandat fixé par lettre aux quarante membres du comité est assez classique pour un exercice de ce type : améliorer la qualité des services publics en travaillant prioritairement sur la transformation numérique, offrir aux agents publics un environnement de travail modernisé, et une ambition d’économie forte (« accompagner rapidement la baisse des dépenses publiques avec un engagement ferme de réduire de trois points la part de la dépense publique dans le PIB d’ici 2022 »). En méthode, l’exercice veille à ce que les ministères sectoriels soient bien associés aux travaux les concernant.
Partant d’un constat d’insoutenabilité du niveau des dépenses et recettes publiques, le rapport du Comité remis en juin 2018 prend le contrepied des approches forfaitaires qui ont prévalu au cours des années précédentes : « La recherche indifférenciée d’économies, sans modification des structures (politique dite du “rabot”), dégrade les conditions de travail des agents et plus largement la qualité du service public. Pour faire plus avec moins, il est indispensable de revoir en profondeur les modes d’organisation et les manières de faire. » Le comité considère que c’est de réformes que naîtront les économies et non l’inverse ; pour réaliser la transformation radicale jugée nécessaire, quatre lignes de conduite pour la réforme sont proposées : construire le service public selon les besoins des usagers et non selon l’organisation des administrations, faire la transparence sur l’avis des usagers, associer les usagers du service public à la conception des politiques publiques, redonner de la liberté et de l’initiative aux agents publics pour mieux s’adapter aux besoins et redonner du sens à leur mission. Le rapport débouche sur vingt-deux grandes propositions, en majorité sur l’amélioration des services publics, mais également sur l’évitement des dépenses publiques inutiles (supprimer les doublons, renforcer la cohérence de l’action publique territoriale, mettre un terme aux interventions publiques inefficaces, mutualiser l’achat public et externaliser, faire payer l’usager).
Ex post, les résultats de CAP 2022 sont difficiles à évaluer, mais paraissent limités en termes d’économies. Les propositions de réformes étaient pour beaucoup formulées en des termes qui restaient à préciser opérationnellement. Également, l’exercice partageait assez largement les caractéristiques de la MAP, et notamment une déconnexion entre la revue de politique publique et les enjeux budgétaires. Ce choix méthodologique semble avoir produit les mêmes effets que pour la MAP : en l’absence de dimension budgétaire, le ministère des Finances n’était pas légitime à s’impliquer, tandis que les ministères gestionnaires, percevant le caractère limité des enjeux, se sont peu mobilisés. Passé le premier comité, CAP 2022 n’a pas donné lieu à un second exercice de revue.

La formation professionnelle,
un développement spectaculaire,
un coût insoutenable à terme ?
L’une des principales réformes du premier quinquennat d’Emmanuel Macron est celle de la formation professionnelle. La loi « avenir professionnel » du 5 septembre 2018 modifie le compte de formation professionnelle (CPF) pour l’alimenter en euros et non plus en heures de formation, les contrats de professionnalisation et d’apprentissage sont harmonisés dans leurs modalités de financement et d’exécution et un nouveau dispositif de reconversion ou promotion par alternance (pro-A) est créé pour les salariés dont le niveau de formation est inférieur à bac+ 3.
Plusieurs assouplissements sont également apportés au contrat d’apprentissage pour en faciliter le développement : une limite d’âge repoussée de 25 à 29 ans, une durée minimale abaissée de 12 à 6 mois, une revalorisation de la rémunération des apprentis, des dérogations ouvertes aux durées hebdomadaire et quotidienne de travail pour les moins de 18 ans. Le contrat de professionnalisation est porté à trois ans pour des publics éloignés du marché du travail (chômeurs de longue durée, jeunes peu diplômés, bénéficiaires de minima sociaux). Le financement est simplifié, avec la création d’une contribution unique, commune à la formation professionnelle et à l’alternance. Enfin, une nouvelle agence est mise en place, « France Compétences », qui remplace trois organismes, pour répartir les fonds, réguler l’offre de formation et certifier la qualité des prestataires. L’absence de plafonnement de la dépense induite est également une hypothèse forte de la réforme.
D’un point de vue quantitatif, le résultat est incontestablement un succès : alors qu’en 2017 et 2018 le nombre de nouveaux contrats signés était légèrement supérieur à 300 000, il augmente continûment les années suivantes pour atteindre 532 000 en 2020, 837 000 en 2022 (le dispositif est renforcé en sortie de crise Covid-19) et s’approcher de 900 000 en 2024.
Ce développement spectaculaire, qui n’avait pu être réalisé au cours des mandatures précédentes malgré les intentions affichées, se fait au prix d’une augmentation rapide des dépenses publiques. Alors qu’en 2018, au moment de la réforme, les sommes consacrées à l’apprentissage étaient de l’ordre de 8 Mds€, ce chiffre atteint plus de 17 Mds€ en 2020 avec une prise en charge renforcée au moment de la crise Covid-19 et s’approcherait de 25 Mds€ en 202419. Dans ces conditions, France Compétences peine à s’équilibrer et, malgré des subventions exceptionnelles importantes20 et récurrentes de l’État, enchaîne les résultats fortement déficitaires et se voit contraint de recourir de façon répétée à des emprunts bancaires.
L’ampleur et la rapidité de cette progression de moyens conduisent plusieurs observateurs à évoquer une dépense publique incontrôlée et à questionner l’efficience de cette politique : à environ 26 000 euros, le coût annuel moyen par alternant pour les finances publiques en France est deux fois plus élevé que celui d’un étudiant du supérieur en voie classique, et trois fois plus que celui d’un apprenti en Allemagne (davantage pris en charge par son entreprise). Par ailleurs, l’accroissement des effectifs en alternance a été plus fort pour des niveaux d’étude supérieurs au baccalauréat que pour des niveaux d’étude inférieurs ou égaux au baccalauréat21, ce qui correspond à un dispositif généraliste et non à un dispositif ciblé, s’appliquant à tous les types de parcours étudiants au stade de l’insertion dans la vie professionnelle.
À terme, c’est la viabilité financière de cette politique qui se pose. Dès 2023, la Cour des comptes estimait ainsi que « la combinaison atypique d’une libéralisation poussée du système et d’un soutien financier public massif est difficilement soutenable ». Il faut certes souligner que dans le même temps, le volume des contrats aidés a été drastiquement réduit, une première dans l’histoire de ce type d’instrument et une économie dont il faut tenir compte dans l’équation d’ensemble, même si elle reste limitée au regard des coûts de l’apprentissage.
Ce développement sans précédent de l’apprentissage, couplé au constat de la hausse du taux d’emploi des jeunes de 2017 à 2022 illustre qu’on est face à un changement à la fois du système de formation et du marché du travail. C’est donc probablement à une réforme de financement élargie, portant à la fois sur l’enseignement professionnel, l’enseignement supérieur et les politiques de l’emploi qu’il faudrait procéder pour espérer rationaliser la dépense.

Le prélèvement à la source, la réussite d’une réforme préparée de longue date
La mise en place du prélèvement à la source était une réforme évoquée depuis longtemps. Ses principaux objectifs étaient d’assurer un prélèvement immédiat et non décalé d’un an, de sécuriser le recouvrement du fait du prélèvement direct, de simplifier pour le contribuable comme pour les services fiscaux le paiement de l’impôt. La réforme posait toutefois des difficultés techniques très sérieuses, avec des risques d’échec qui avaient jusqu’alors conduit à en repousser la mise en œuvre. Elle posait également des questions de principe autour du rôle de recouvrement de l’impôt ainsi confié à l’employeur et de la connaissance que celui-ci pouvait acquérir, par le taux de prélèvement, des autres revenus de son employé-contribuable. La question d’une année avec double imposition ou au contraire de la nécessité pour l’État de renoncer à une année d’imposition représentait également un obstacle non négligeable.
Préparée depuis plusieurs années par les services de Bercy, la réforme est un succès, avec une mise en place effective des prélèvements à compter de janvier 2019 et une régularisation en août 2020 des trop payés ou des soldes dus, sans incident notable.
Au-delà de la performance technique réussie, la réforme est aussi l’occasion d’un gain immédiat assez substantiel pour l’État : celui-ci a certes renoncé à l’impôt sur les revenus de 2018, mais il passe directement à la taxation des revenus 2019, plus élevés, et avec une seule année d’indexation du barème applicable aux revenus de 2017 et non deux. Le produit net de l’IR s’en ressent favorablement : pour 79,2 Mds€ en 2018, il passe à 87,9 Mds€ en 2019 (+ 11 %), porté également par le niveau assez soutenu de la croissance en 2018 et 2019.

Les retraites, un premier temps qui n’aboutit pas
Le programme d’Emmanuel Macron pour l’élection présidentielle comportait un projet de réforme des régimes de retraite visant à substituer aux quarante-deux régimes existants un régime universel unique, dans lequel chaque euro de cotisation ouvrirait les mêmes droits. À rebours des précédentes réformes, qui touchaient aux paramètres des régimes, tels que le nombre de trimestres de cotisations ou l’âge minimal de perception d’une retraite à taux plein, il s’agirait de procéder à une réforme « systémique ». Le régime général et la plupart des quelque quarante autres régimes concernés deviendraient un régime « à points » dans lequel la pension dépendrait du nombre de points acquis au cours de la vie active.
Le projet suscite des inquiétudes : il est d’une complexité redoutable, peu lisible financièrement ou socialement et en rupture avec l’existant. L’objectif mis en avant qu’il n’y aura pas de perdants conduirait soit à des surcoûts très importants, soit est inatteignable dans une logique d’unification. On comprend également que la valeur du point pourra à l’avenir être modifiée de façon à équilibrer le régime, ce qui constitue de fait une caractéristique structurante de ce type de régime ; la valeur des retraites obtenues pourrait donc varier au fil du temps, le cas échéant négativement.
Tandis que les oppositions montent contre un projet qui risque d’être dépassé par sa complexité, le haut-commissaire aux retraites, chargé de la réforme, est conduit en décembre 2019 à la démission pour avoir omis de déclarer plusieurs mandats à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) lors de sa prise de fonctions. Dans la foulée, le début de l’année 2019 est marqué par plusieurs semaines de contestation.
Trois mois plus tard, en mars 2020, lors de l’annonce des mesures de confinement face à la pandémie de Covid-19, Emmanuel Macron retire ce projet qui se révèle chaque jour techniquement plus ardu et politiquement risqué, sans annoncer de date de reprise. La réforme systémique est donc écartée. Le sujet ne réapparaîtra qu’en 2022-2023, sous le second quinquennat, avec un débat politique toujours tendu, mais sous la forme plus classique d’une réforme paramétrique.


6. La crise du Covid-19 (2020-2022) et les plans de soutien et de relance,
« quoi qu’il en coûte »
La gestion de la crise du Covid-19 et le « quoi qu’il en coûte »
La crise du Covid-19 se déclenche en mars 2020.
Dès le 12 mars, quelques jours avant l’annonce du premier confinement, Emmanuel Macron avait, au cours d’une longue allocution, annoncé à plusieurs reprises son intention de ne pas se contraindre sur les dépenses de gestion de la crise. Il utilise à trois reprises l’expression « quoi qu’il en coûte », qui a marqué les esprits, « pour prendre en charge les malades, pour sauver des vies », « pour protéger nos salariés et pour protéger nos entreprises », enfin pour « prendre les décisions de soutien de l’activité puis de relance ».
Le 16 mars 2020, pour tenter de limiter la diffusion du virus, le président de la République annonce un confinement commençant le lendemain. Celui-ci durera près de deux mois, jusqu’au 10 mai. Cette approche stricte est également suivie par la Chine qui a été la première à la mettre en œuvre, l’Italie, l’Espagne, le Royaume-Uni et la Belgique, tandis que l’Allemagne, la Suède, la Corée du Sud et Taïwan choisissent une approche moins sévère en termes de restrictions de mouvements.
Deux autres confinements sont mis en œuvre, du 30 octobre au 15 décembre, puis en 2021, du 3 avril au 2 mai.
Le choc de la crise du Covid-19 et des restrictions d’activité décidées sur l’économie est majeur, avec une baisse du PIB de – 5,1 % au premier trimestre et – 12,2 % au deuxième ; malgré un vif rebond au troisième trimestre (+ 15,4 %), le recul du PIB sur l’ensemble de l’année 2020 est très important (– 7,4 %). Le rattrapage de croissance se poursuit en 2021 (+ 6,9 %), sans permettre de retrouver encore le niveau d’avant-crise.
Au-delà des mesures sanitaires, la réponse économique des pouvoirs publics se fait selon deux horizons, l’un de très court terme avec le plan de soutien à l’économie, l’autre à plus long terme avec le plan de relance.
La réponse immédiate : le plan de soutien
Ce plan est déployé en plusieurs étapes rapides, au moyen de quatre lois de finances rectificatives, pour l’essentiel en mars, avril et mai et pour le solde en novembre. Le plan de soutien s’articule autour d’un nombre limité de mesures de grande ampleur, inspirées par l’idée d’éviter la disparition injustifiée d’entreprises viables22. Les trois principales interventions sont :
	Un dispositif de financement de l’activité partielle, doté par étapes de 31 Mds€, financé aux deux tiers par l’État et pour le solde par l’UNEDIC ; celui-ci permet de ne pas licencier malgré la baisse d’activité et d’envisager une reprise rapide lorsque viendra le déconfinement.

	Un fonds de soutien aux petites et très petites entreprises, doté de 8 Mds€, financé à hauteur de 7,5 Mds€ par l’État et 0,5 Md€ par les régions.

	Un dispositif de garantie de prêts bancaires aux entreprises pour une enveloppe allant jusqu’à 300 Mds€, les « prêts garantis par l’État » (PGE) qui permet aux entreprises de ne pas connaître de rupture de financement. Ce dispositif connaît un succès certain : créé en mars, l’accès en est élargi dès le mois d’avril ; au 8 juin, 86 Mds€ de garanties ont déjà été attribuées, chiffre qui culmine en 2021 à 150 Mds€. Le très large recours aux PGE a incontestablement rendu de grands services à des entreprises sevrées de liquidités par le quasi-arrêt de l’économie pendant plusieurs mois, mais dans de nombreux cas, le remboursement pourra s’avérer plus difficile ; dès janvier 2022, un accord de place permet de restructurer les prêts en organisant des rééchelonnements de remboursement, prorogé en 2024 pour permettre de repousser de fin 2023 à fin 2026 les dernières échéances.


D’autres dispositifs d’ampleur significative sont mis en place : 10 Mds€ de garanties pour la réassurance publique de contrats d’assurance-crédit domestique et export, 3 Mds€ pour une mesure exceptionnelle d’exonération de cotisations sociales et de remise de dettes sociales, une enveloppe de 20 Mds€ pour le renforcement des fonds propres d’entreprises opérant dans des secteurs stratégiques pour le pays, le remboursement immédiat des créances de report en arrière de leur déficit pour les entreprises soumises à l’IS ou encore le déblocage anticipé d’une partie de leur épargne salariale pour les travailleurs indépendants.
Comme en 2009-2010, les moyens budgétaires exceptionnels du plan de soutien sont distingués des dotations « ordinaires » des ministères, par la mise en place d’une mission budgétaire temporaire intitulée « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »23.

Le plan de relance
Une seconde série d’interventions est annoncée début septembre 2020. Sous l’appellation « France Relance », des mesures nouvelles à hauteur de 100 Mds€ sont présentées, avec l’ambition affichée d’investir dans des domaines porteurs de croissance pour l’avenir. L’annonce s’inscrit dans une initiative concertée de plan de relance au niveau européen, dans laquelle les États membres contribuent chacun au budget de l’UE qui redistribue les crédits aux différents pays. La France a ainsi vocation à voir les coûts de France Relance couverts à hauteur de 40 Mds€ par le budget européen, mais les principaux bénéficiaires sont l’Italie (près de 194 Mds€), l’Espagne (163 Mds€) et la Pologne (plus de 60 Mds€).
Les mesures se regroupent autour de plusieurs thèmes : l’écologie (30 Mds€), l’innovation et la recherche (14 Mds€), la compétitivité (20 Mds€) et des dépenses dites de « cohésion » (36 Mds€) qui regroupent des interventions dans des domaines divers (santé, jeunes, soutien aux collectivités territoriales, aides à des personnes précaires…).
Un certain nombre de ces mesures sont à impact rapide ; c’est notamment le cas de la baisse de 10 Mds€24 des impôts de production, d’anticipations de commandes de matériels militaires (0,8 Md€), du renforcement des fonds propres des TPE, PME et ETI (3 Mds€), d’accélérations de travaux sur des infrastructures de transport (0,6 Md€), de plans de soutien aux secteurs automobile et de l’aéronautique (2,6 Mds€) ou encore de certaines mesures sociales telles que les aides à l’emploi des jeunes. Mais le plus souvent, il ne s’agit pas de mesures à court terme, mais bien plutôt de dépenses à déroulement assez lent. Trois ans plus tard, dans le programme de stabilité publié en avril 2024, la présentation de l’exécution du plan de relance fera ainsi sans surprise ressortir une mise en œuvre étalée dans le temps, s’exécutant jusqu’en 2027, avec des montants encore très importants en 2024 (9 Mds€).
Comme pour le plan de soutien, les moyens budgétaires du plan de relance sont isolés des dotations usuelles des ministères par la mise en place d’une mission dédiée, comportant trois programmes25.


Les réponses structurelles à la crise :
réforme des retraites et suppression de la CVAE
Au-delà du plan de sauvegarde puis du plan de relance, et comme cela avait été le cas après la crise de 2008, la nécessité de prendre des mesures structurelles pour rétablir les grands équilibres et la compétitivité se fait jour. Plusieurs mesures sont mises en œuvre qui répondent à ces objectifs.
La première, inscrite dans le plan de relance lui-même, porte sur la CVAE, cet impôt qui a succédé à la taxe professionnelle, bénéficiant aux collectivités locales, qui figure parmi les « impôts de production » qui, en comparaison notamment de l’Allemagne, restent très élevés en France et pénalisent la production sur le territoire. Ces prélèvements sont dus par les entreprises quelle que soit leur situation économique, profitable ou non. Après une première étape de réduction de 10 Mds€, inscrite dans le plan de relance, la loi de finances pour 2023 prévoit la suppression en deux ans26 des quelque 10 Mds€ de CVAE restante. Finalement, compte tenu des contraintes de redressement des comptes publics, ce qui devait être la tranche finale de suppression est étalé sur trois années supplémentaires, avec une disparition programmée de la CVAE en 2027, qui reste toujours en débat fin 2025. Cette mesure sonne la fin du long feuilleton de la patente, devenue taxe professionnelle puis CVAE ; pour la compétitivité, la mesure est ainsi à la fois un symbole et un allégement important.
Dans le même esprit de soutien à la compétitivité, le PLF pour 2021 comporte une mesure ciblée d’abattement de 50 % des bases de la TFPB et de la CFE27 des établissements industriels, représentant un allégement de contribution de 3,3 Mds€ pour les entreprises concernées.
La seconde mesure structurelle d’importance est la réforme des retraites, qui intervient en 2023. Repoussant l’âge de la retraite à taux plein de 62 à 64 ans, elle prend la forme classique d’une mesure paramétrique, après l’échec de la réforme « systémique » de transformation des différents régimes en un régime unique à points. Suscitant, comme tous les épisodes précédents de réforme des retraites, oppositions et manifestations, elle contribue à rapprocher la France des autres pays européens sur l’âge de départ en retraite.
La méthode suivie pour l’adoption de la réforme des retraites de 2023 mérite d’être rappelée. Ne disposant pas d’une majorité absolue à l’Assemblée nationale depuis les élections législatives qui ont suivi la présidentielle, le gouvernement, plutôt que de passer par une loi ordinaire, décide d’inscrire la réforme dans un projet de loi de financement de la Sécurité sociale. Ce faisant, il s’offre la possibilité de recourir, autant que nécessaire, au dispositif du « 49.3 »28 et de fait est conduit à utiliser cette procédure plusieurs fois ; une remise en cause de la méthode vient alors, chez certains parlementaires, se superposer aux discussions de fond. Le sujet sera rouvert par François Bayrou en proposant début 2025 aux partenaires sociaux de se réunir en « conclave ». Et la question de la suspension, poursuite ou modification de la réforme des retraites est revenue en force dans la discussion des lois financières pour 2026.
On doit enfin mentionner la suppression de la « redevance » audiovisuelle, pour un coût de 3,1 Mds€, par une loi de finances rectificative d’août 2022 portant principalement sur la protection des consommateurs contre la flambée des prix de l’énergie, avec effet l’année même. La mesure s’analyse comme une mesure de soutien au pouvoir d’achat des ménages dans le contexte d’après-crise et de crise énergétique, bien plus que comme une mesure de réforme du financement de l’audiovisuel.

Second mandat et après-crise : une trajectoire fragile et des dépenses hors crise en progression sensible
L’élection d’Emmanuel Macron à un second mandat en avril 2022, à nouveau face à Marine Le Pen, ne donne pas lieu à des débats de finances publiques poussés. L’élection en elle-même ne marque pas un moment de rupture dans la politique économique et budgétaire. C’est plutôt le contexte économique et institutionnel des mois suivants qui vient créer de l’incertitude. D’abord, avec l’absence de majorité présidentielle à l’issue des législatives, qui conduit à recourir régulièrement à l’engagement de responsabilité du gouvernement sur les textes financiers, loi de finances comme loi de financement de la Sécurité sociale ; ensuite, avec le retour puis le reflux de l’inflation, qui va accélérer la révélation d’une situation très dégradée.
Une LPFP révisée rapidement et jugée peu crédible par le HCFP
La loi de programmation des finances publiques couvrant la période 2018-2022 n’avait donné lieu à aucune révision au cours du premier quinquennat d’Emmanuel Macron, malgré la très forte déviation causée par le choc économique de la crise du Covid-19 et les interventions en réponse.
Un nouveau projet de loi de programmation, pour les années 2023 à 2027, est donc déposé en septembre 2022. Dans une conjoncture difficile à anticiper mais apparemment porteuse, avec une reprise « en V », qui avait été très discutée, l’avis du HCFP est peu favorable. Selon ses termes, le scénario macroéconomique est trop optimiste, l’hypothèse de croissance potentielle trop élevée, la trajectoire de finances publiques présentée peu ambitieuse, sans retour rapide vers l’objectif d’équilibre, alors même que le pays aura besoin d’un programme solide de maîtrise de la dépense publique.
L’année suivante, une révision de la LPFP est présentée par le gouvernement, avec une trajectoire de baisse plus rapide du déficit, mais qui suscite à peu de chose près les mêmes critiques du HCFP : hypothèses économiques trop optimistes, croissance potentielle estimée restant trop élevée, faible écart de solde à l’issue de la période de cinq ans avec la trajectoire initiale et donc faible inflexion sur le niveau de la dette ; le HCFP conclut au risque d’une divergence accrue avec le reste de la zone euro.
Il faudra attendre le plan budgétaire et structurel à moyen terme (PSMT) présenté en octobre 2024 pour que le HCFP prenne acte d’une révision à la baisse significative de l’hypothèse de croissance potentielle et des hypothèses de croissance effective, tout en estimant que les marges de manœuvre du pays pour faire face à un choc conjoncturel seraient « extrêmement réduites ».

Des PLF d’après-crise sur lesquels le HCFP s’inquiète de la progression des dépenses publiques
Dès son avis sur le PLF 2021, le HCFP met en évidence qu’après la hausse très importante – plus de 60 Mds€ – des dépenses intervenues en urgence29 en réponse à la crise au cours de l’année 2020, la progression des dépenses publiques est portée en 2021 avant tout par les dépenses au titre des politiques publiques usuelles : alors que la dépense publique dans son ensemble ne progresse que de 13 Mds€, les dépenses hors crise augmentent de 48 Mds€ et celles du plan de relance de 22 Mds€30.
L’avis de l’année suivante, sur le PLF 2022, poursuit l’analyse en mettant en évidence à nouveau que ce sont les dépenses hors crise qui progressent (32 Mds€), tandis que la baisse des dépenses des plans de soutien et de relance permet à la dépense publique de diminuer de 30 Mds€. Sans surprise, le HCFP s’inquiète de l’accroissement du poids des dépenses rapportées au PIB, estimant qu’en 2022, le ratio dépenses/PIB aura augmenté de 2 points31 par rapport à 2019. Le phénomène est dû en bonne partie à la chute du PIB sous l’effet de la crise, mais, alors que celle-ci s’éloigne, appelle l’attention sur la nécessité de maîtriser davantage les dépenses.
L’inquiétude du HCFP est renforcée par un problème de méthode inédit affectant le PLF 2022 : au moment de son dépôt, quand le Haut Conseil se prononce, il est manifestement incomplet ; plusieurs dépenses de grande ampleur annoncées n’ont pas été inscrites et ne le seront qu’ultérieurement, par amendement32. Les années suivantes vont quoi qu’il en soit s’inscrire dans un contexte économique et monétaire très différent, marqué par un choc d’inflation puis une remontée des taux d’intérêt, l’un et l’autre mal anticipés par les finances publiques.
Après ces deux alertes, les avis du HCFP se font plus alarmistes, notamment sur les dépenses, les années suivantes. Pour 2023, il s’inquiète de ce que l’augmentation des crédits des ministères (hors réponse à la crise) demeure plus rapide qu’avant la crise sanitaire, ainsi que d’hypothèses optimistes malgré lesquelles le déficit et le ratio dette/PIB resteraient quasi identiques, alertant sur la soutenabilité à moyen terme des finances publiques. Pour son avis sur 2024, rédigé en septembre 2023, il réitère largement ses préoccupations, estimant l’hypothèse de croissance favorable et la croissance des recettes optimiste ; s’ajoutant à un manque d’économies structurelles, il en conclut à l’optimisme de la prévision de déficit public (à – 4,4 %) et s’inquiète à nouveau de l’absence de baisse de la dette rapportée au PIB et de la soutenabilité de long terme des finances publiques.
Au-delà de la politique du gouvernement, les années qui suivent la crise du Covid-19 voient s’enchaîner une série de chocs qui viennent rendre le redressement plus difficile.



7. Chocs en série : le retour de l’inflation,
la hausse des taux d’intérêt,
la crise énergétique (2022-2023) et le retournement des finances publiques
Le retour de l’inflation
Un phénomène majeur à la sortie de la crise Covid-19 est incontestablement la réapparition de l’inflation. La sortie de crise se fait avec un rebond conjoncturel et notamment une baisse du chômage autour de 7,2 %, a priori favorables économiquement et une reprise internationale porteuse. Malgré quelques signes avant-coureurs à la sortie de la crise Covid-19, le retour de l’inflation n’est pas anticipé dans le pilotage des finances publiques : depuis plus de trente ans, l’inflation n’est alors plus un phénomène connu des institutions françaises, surtout depuis que l’euro a fait sortir la question monétaire des préoccupations immédiates, par contraste avec des entreprises internationalisées qui doivent gérer le phénomène sur certains marchés étrangers. Alors que de 2013 à 2020, l’évolution annuelle moyenne des prix avait été de 0,8 %, elle passe à 1,6 % en 2021, puis 5,2 % en 2022 et 4,9 % en 2023, des niveaux inconnus depuis 1985.
Les causes en sont multiples et en partie structurelles. À court terme, on observe d’abord un choc d’offre mondial avec l’engorgement des chaînes d’approvisionnement post-crise sanitaire, qui pousse les prix de production à la hausse. Cette interprétation, plus lisible qu’une analyse macroéconomique, conduit à privilégier l’idée d’un choc temporaire, qui peut être accompagné mais ne nécessiterait pas de changement de politique économique, si ce n’est une réflexion sur les dépendances stratégiques, notamment en matière d’énergie, de matières premières ou de produits de santé. Outre-Atlantique, la FED regarde cependant très vite aussi du côté de la demande : les administrations Trump et Biden ont toutes deux soutenu très fortement celle-ci, la politique monétaire a été accommodante et l’interprétation du retour de l’inflation comme résultant en partie d’une relance trop importante facilitée par une politique monétaire souple conduit à un jugement moins catégorique sur le caractère transitoire, puis à une intervention de la FED.
En Europe, le rôle de la politique monétaire extraordinairement accommodante pratiquée par la BCE (et dans une moindre mesure la FED) depuis 2013, mais aussi des politiques budgétaires, n’est que peu analysé. La politique de liquidités très abondantes et de taux bas (quantitative easing), sous forme notamment d’achats massifs et prolongés de titres d’État, lancée par Mario Draghi (« whatever it takes ») en réponse à la crise des dettes souveraines et poursuivie par son successeur, a joué un rôle dans l’évolution du prix de certains actifs (Bourse, immobilier) ; l’opinion a longtemps prévalu qu’en revanche l’augmentation générale des prix n’était pas affectée par cette création monétaire. Mais la situation change en 2021-2022 : dans ses « Perspectives économiques » de novembre 202233, l’OCDE s’essaye ainsi à évaluer les parts de la crise inflationniste respectivement dues à des facteurs d’offre et à des facteurs de demande dans huit pays de l’OCDE. L’estimation varie d’un pays à l’autre, mais fait ressortir une part significative des facteurs de demande, nourris notamment par les politiques budgétaires de relance et la politique monétaire de liquidités abondantes et de taux bas. En France et au Royaume-Uni, à mi-2022, de l’ordre de la moitié de l’inflation semblait selon ce travail relever de facteurs de demande34. Malgré des signes annonciateurs dès le premier trimestre 2021, la BCE attend juillet 2022 pour un premier relèvement de ses taux directeurs, puis surtout l’automne avec une très tardive et rapide série de décisions de septembre 2022 à septembre 2023. La FED avait commencé à relever ses taux dès mars 2022. Si la BCE fait alors preuve de pragmatisme dans la correction qu’elle opère, la politique budgétaire n’est pas pour autant remise en question.
Le retour de l’inflation va induire des difficultés de pilotage pour des acteurs économiques et publics qui s’étaient habitués à un environnement français sans dérive des prix, le plus spectaculaire étant l’erreur de prévision sur les recettes publiques 2023-2024, dans laquelle une mauvaise anticipation de l’évolution de l’inflation a joué un rôle non négligeable.

Nouvelle politique monétaire :
hausse des taux et de la charge de la dette
L’été 2022 marque la fin de la politique de quantitative easing et de baisse des taux conduite par la BCE depuis 2013. Progressivement d’abord, puis de façon rapide de septembre 2022 à septembre 2023, en réponse à la dérive des prix qui atteint des niveaux inédits. Les taux directeurs augmentent alors rapidement et la BCE reprend de la liquidité au marché.
Sans attendre, sous l’effet de l’inflation, les taux de la dette française se sont déjà tendus : le taux de rendement de l’OAT 10 ans, resté proche de 0 % jusqu’en décembre 2021, monte rapidement dès janvier 2022 pour atteindre plus de 3 % un an plus tard. Le choc sur une charge de la dette qui n’a pratiquement fait que baisser depuis des décennies est massif : de l’ordre de 36 Mds€ en 2020 et 2021, la charge d’intérêts pour l’État bondit à presque 50 Mds€ en 2022, notamment sous l’effet des OAT indexées sur l’inflation, puis progresse à 54 Mds€ en 2023 et se maintient ensuite à un niveau proche, la hausse des taux et du stock de dette prenant le relais des OAT indexées.
Ce retour de la charge de la dette à des niveaux cohérents avec le niveau d’endettement, qui vient réduire les marges de manœuvre budgétaires, est l’un des phénomènes majeurs de la période post-Covid et une vraie rupture. La baisse continue des taux à compter du milieu des années 1980 avec l’ouverture des marchés financiers, puis à partir de 2002 avec l’euro, enfin à compter de 2013 avec une politique monétaire hors norme allant jusqu’à des taux directeurs négatifs, avait habitué les gouvernements à ce que la charge de la dette reste stable voire diminue, alors même que la dette augmentait continûment. Avec le retour de taux d’intérêt largement positifs dans la foulée de l’endettement supplémentaire causé par le choc du Covid-19, le retour à une certaine normalité intervient sans ménagement et vient rendre le redressement des finances publiques plus difficile.

La crise énergétique et le retour de l’intervention budgétaire
La crise énergétique française et européenne se déclenche dans la foulée de l’invasion russe en Ukraine le 22 février 2022 et conforte le retour de l’inflation en ajoutant un nouveau choc d’offre. Il y avait bien eu des signes avant-coureurs, avec une flambée des prix du gaz au second semestre 2021, sans doute provoquée par une rétention d’exportations de la part de la Russie en prévision du rapport de force anticipé sur le conflit en préparation. Mais c’est à partir de mars 2022 et jusqu’à la fin de l’année que les prix du gaz atteignent en Europe des niveaux sans précédent, allant jusqu’à quatre fois le niveau d’avant crise.
Cette crise a d’autant plus d’impact qu’elle vient heurter un choix structurel de politique énergétique fait par l’Allemagne quelques années plus tôt, qui a mis la première économie d’Europe en situation de dépendance au gaz. Pour son Energiewende35, le pays a en effet décidé de démanteler ses centrales nucléaires et de se reposer très largement sur l’utilisation du charbon et du gaz, ce dernier d’origine principalement russe. Ces énergies carbonées lui permettent, dans l’attente de l’apparition de nouvelles technologies, de gérer l’intermittence des énergies renouvelables (solaire et éolienne) dont elle s’est dotée en grande quantité.
À ce premier phénomène de rareté et de prix élevés du gaz affectant une économie allemande fortement consommatrice36, s’ajoute alors une contagion aux prix de l’électricité. Cette contagion s’explique par la règle de fixation des prix de l’électricité sur le marché spot en Europe : par tranche de 30 minutes, le prix de l’électricité est fixé en fonction du prix proposé par la dernière unité marginale de production appelée, c’est-à-dire le plus souvent, en cas de tension entre l’offre et la demande, une turbine à gaz, moyen de production souple mais peu efficient37, et d’autant plus coûteux qu’il utilise un gaz devenu rare et cher.
La situation est aggravée par deux événements conjoncturels. D’une part, un niveau faible des barrages hydroélectriques du fait de la sécheresse de l’été 2022. D’autre part, l’indisponibilité prolongée en 2022 de plusieurs centrales nucléaires françaises, arrêtées pour cause de corrosion constatée de pièces de leur circuit de refroidissement. De mars à novembre 2022, la disponibilité du parc nucléaire français atteint ainsi un point bas historique et prolongé38 ; la France devient importatrice nette d’électricité alors qu’elle est usuellement fortement exportatrice, et l’ensemble de l’équilibre offre-demande est affecté en Europe, rendant plus fréquent encore l’appel à des centrales à gaz pour répondre aux pics de demande d’électricité.
Les conséquences de cette accumulation de difficultés sont sévères, l’énergie étant un intrant majeur dans la plupart des processus de production : l’inflation, déjà relancée avec la crise du Covid-19, est alimentée de nouveau ; pour de nombreuses activités économiques, le choc est suffisant pour créer un sérieux problème de compétitivité et poser la question de l’opportunité de délocaliser certaines productions hors d’Europe, en particulier dans les industries fortement consommatrices d’énergie.
C’est que cette violente crise des prix de l’énergie est asymétrique ; contrairement aux chocs pétroliers de 1974 et 1980, où tous les pays consommateurs de pétrole avaient été affectés, les pays européens sont de loin les plus touchés par l’élévation des prix du gaz et de l’électricité. L’année 2022 voit bien des tensions se manifester en Asie à la faveur d’une compétition mondiale pour les cargaisons de gaz naturel liquéfié (GNL), mais moins amples et durables que ce qu’on constate en Europe. De leur côté, les États-Unis, gros producteurs de gaz, ne sont aucunement affectés et tirent même profit de la situation en exportant davantage de GNL vers l’Europe, à un prix revalorisé. Pour l’électricité, le reste du monde est peu ou pas affecté.
Au-delà de ces conséquences économiques, la crise énergétique conduit à un retour des interventions budgétaires en France, avec la mise en place de « boucliers tarifaires » pour les particuliers et certaines entreprises, ainsi que diverses autres interventions destinées à limiter les coûts de l’énergie, avec un coût limité dans le temps, mais considérable : le coût net des mesures prises atteint 20,8 Mds€ en 2022 et 17 Mds€ en 202339.
Enfin, les comptes de l’État sont fortement sollicités en tant qu’actionnaire principal d’EDF, qui réalise en 2022 des pertes historiques liées à l’arrêt de centrales nucléaires : le résultat net courant plonge de 17,4 Mds€ pour s’établir à – 12,7 Mds€ et le cash flow s’établit à – 24,6 Mds€. La baisse de la production liée à l’arrêt de centrales a en effet conduit EDF à devoir racheter au prix fort une production vendue à terme aux prix modérés d’avant la crise ; le problème a été aggravé par le comportement des consommateurs : nombre d’entre eux quittent en effet des fournisseurs alternatifs obligés de relever leurs prix ou simplement de cesser leur activité, pour souscrire chez EDF – qui a l’obligation de les fournir – des contrats au prix régulé de l’électricité. Finalement, après avoir déboursé 2,1 Mds€ pour recapitaliser EDF, l’État décide d’une nationalisation induisant un coût supplémentaire de près de 10 Mds€.
Cette crise des prix de l’énergie en Europe s’inscrit dans la durée et son lourd impact économique vient s’ajouter au coût pour les consommateurs des politiques de développement des renouvelables. En 2023, le prix moyen du mégawattheure (MWh) en France et en Allemagne s’établissait à près de 100 euros ; en 2024, il était de plus 75 euros en Allemagne, de près de 60 euros en France. Au début de l’année 2025, les prix européens de l’électricité sur le marché de gros demeurent nettement plus élevés qu’en Amérique du Nord. La hausse des taxes sur l’électricité40, et notamment de l’accise venant pour l’essentiel financer la fourniture d’énergies renouvelables, a également contribué au renchérissement pour les utilisateurs. Le fonctionnement du marché européen de l’électricité n’a pas été fondamentalement modifié, avec une fixation des prix du marché spot qui reste déterminée par l’unité marginale la plus coûteuse. On ne peut aujourd’hui exclure que la crise des prix de l’énergie en Europe sera ex post analysée comme un choc économique majeur.

2023-2024 : le retournement
Le déficit, après les 8,9 % record de l’année 2020 et 6,6 % en 2021, s’établit à 4,7 % en 2022. Cette amélioration semble augurer d’une trajectoire de sortie de crise, sur laquelle s’engagent alors les autres pays européens. Mais le recul manque alors pour saisir le caractère hors normes de la situation française, caractérisée par un taux de PO record de 45 % et des dépenses publiques qui atteignent 58,4 % malgré la reprise du PIB41.
L’année suivante, 2023, est soudain marquée par une chute spectaculaire et non anticipée, du solde public, qui semble trouver son origine dans des encaissements de recettes – de l’État comme de la Sécurité sociale – très inférieures à l’hypothèse sur laquelle était construite la loi de finances.
Le problème n’apparaît au grand jour que tardivement, fin mars 2024, lorsque l’INSEE publie le compte provisoire pour 2023 : au lieu d’un déficit anticipé fin 2023 de 4,9 %, quasi stable par rapport au déficit 2022 alors estimé à 4,8 %, l’INSEE table sur une dégradation nette à 5,5 %42. La France peinait déjà à rétablir ses comptes après la crise du Covid-19 ; le signal envoyé aux observateurs extérieurs est franchement mauvais, donnant l’impression d’une perte de maîtrise de la trajectoire des finances publiques.
Cette évolution défavorable du solde trouve son origine dans un équilibre fondé sur une mauvaise estimation des recettes publiques qui s’avèrent inférieures de 20 Mds€ à la prévision. Ces erreurs de prévision sont concentrées sur les cotisations sociales, la TVA et l’IS, schéma classique dans ce type d’occurrence, et touchent aussi les droits de mutation à titre onéreux43 (DMTO) et l’IR.
Mais ce qui retient l’attention est que jusque tard dans l’année 2023 le problème n’a pas été détecté : bien au contraire, les estimations révisées pour l’année en cours, associées au PLF et au PLFSS pour 2024, publiées en septembre 2023, ont fortement réestimé à la hausse le produit prévisionnel de l’IS et des cotisations sociales.
De façon prévisible, il apparaît donc bientôt que les prévisions de recettes pour 2024 sont également bien trop optimistes, affectées par un « effet base44 » négatif de 2023 et par la poursuite du ralentissement de la croissance par rapport aux estimations. Ce sont 40 Mds€ qui vont manquer par rapport aux estimations de la LF et de la LFSS, particulièrement sur l’IS, la TVA, les cotisations, l’IR, les DMTO.
Cet événement appelle deux analyses qui doivent être distinguées : la première est d’identifier les causes de cette chute brutale des recettes attendues ; la seconde est de comprendre pourquoi ce retournement n’a pas été perçu plus tôt.
Sur les causes de la perte de recettes
Sur les quatre années qui suivent 2020, la croissance du PIB en volume commence par rebondir fortement en 2021. Elle reste à un niveau élevé en 2022, puis baisse à environ 1 % sur chacune des années 2023 et 2024. Sur la même période, l’inflation en moyenne annuelle connaît une évolution différente : encore limitée en 2021 (1,6 %), elle atteint des niveaux inconnus au cours des quarante dernières années en 2022 (5,2 %) et 2023 (4,9 %), avant de redescendre à 2 % en 2024.
La combinaison de ces deux évolutions conduit à trois années de croissance du PIB en valeur (ou nominal), à des niveaux inédits, là encore, depuis plusieurs décennies, avec toutefois une composition dans laquelle il entre chaque année moins de croissance en volume et davantage d’inflation. L’année 2024 voit l’inflation comme la croissance en volume rejoindre un niveau faible et produire une croissance en valeur nettement réduite. Voilà pour la vision annuelle, qui décrit une chronique de croissance en valeur apparemment soutenue jusqu’en 2023 inclus, suivie d’une chute brutale en 2024.
Une analyse plus fine, sur une base trimestrielle, fait apparaître que le point d’inflexion se situe en réalité plus tôt, en 2023 : après deux premiers trimestres qui engrangent 1 point de croissance, la seconde moitié de l’année est marquée par un ralentissement net de rythme qui se confirme sur l’année 2024 ; par ailleurs, l’inflation analysée en glissement mensuel marque un reflux non pas en 2024, mais dès le second trimestre 2023, passant d’environ 7 % à 4 %. La croissance de la masse salariale, de son côté, ralentit nettement, avec un délai qui n’a rien de surprenant, au dernier quadrimestre 2023. L’ensemble contribue à expliquer que les recettes fiscales et sociales, après avoir particulièrement bien performé en 2021 et 2022, aient ensuite baissé sensiblement dès 2023 puis en 2024. La croissance des recettes liée à l’inflation n’est pas durable et le fait de baser les dépenses sur cette croissance s’est révélé dangereux.
Quant aux causes de cette envolée puis de cette chute, elles peuvent être résumées comme suit :
	2021 et 2022 sont des années de rattrapage de la croissance perdue en 2020 sous l’effet de la crise du Covid-19 ; l’année 2021 est riche en croissance, mais aussi en dérive des prix, avec une inflation en glissement qui passe de 0 % à 3,5 % sur douze mois ; l’année 2022 poursuit le rattrapage de la croissance, mais à un rythme moindre et surtout voit la dérive des prix s’amplifier, avec une inflation en glissement qui passe de 3,5 % à plus de 7 %. Ce sont des années qui illustrent une certaine confiance dans la vigueur de la reprise, et sans doute un diagnostic insuffisant sur le fait qu’il y a progressivement de plus en plus de prix et de moins en moins de volume dans la croissance et que la croissance des recettes fiscales est liée à ces deux phénomènes qui s’additionnent conjoncturellement.

	L’année 2023 illustre alors l’adage selon lequel l’inflation est une histoire qui commence bien et se termine mal ; l’envolée des prix au cours des deux années précédentes et la crise énergétique, ont entamé le pouvoir d’achat des ménages comme des entreprises et possiblement créé des appréhensions pour l’avenir ; la consommation et l’investissement ne progressent plus qu’à peine, et la croissance en volume recule nettement. 2023 est aussi une l’année où la BCE, pour lutter contre l’inflation, poursuit la remontée de ses taux directeurs jusqu’à des niveaux qu’elle n’avait pas pratiqués depuis des années45. 2023 est ainsi l’année où l’inflation des années passées vient affaiblir une croissance par ailleurs freinée par la remontée des taux et le prix de l’énergie. Mais cette conjonction de facteurs n’est pas perçue immédiatement.

	Logiquement, lorsque le reflux de l’inflation et de la croissance se cumulent, les recettes encaissées se situent en deçà des prévisions, tandis que les dépenses sont poussées à la hausse par les boucliers énergétiques, la suite du plan de relance, et des dépenses, salariales ou sociales, indexées avec retard sur la dérive des prix. Le déficit plonge.

	L’année 2024 voit se confirmer la poursuite d’une croissance faible alors que l’inflation est maîtrisée. Les recettes publiques subissent un double effet négatif : l’« effet base » de recettes 2023 moins bonnes que prévu, et une progression ralentie en 2024. Du côté des dépenses, les indexations, qui agissent avec un décalage temporel, se poursuivent, tandis que les moyens consacrés au bouclier énergétique sont largement recyclés en dépenses diverses des ministères46. La mauvaise tenue du solde est ainsi confirmée et accentuée : après 4,7 % en 2022 et 5,4 % en 2023, le déficit atteint 5,8 % en 2024.



Sur les raisons de la détection tardive du problème
L’identification fine des raisons de l’erreur de prévision et de la détection tardive des pertes de recettes publiques en 2023 et 2024 reste à faire. À ce stade, les éléments d’analyse apportés par le rapport de l’IGF47 daté de juillet 2024 fournissent un diagnostic déjà très éclairant. Outre la difficulté de chiffrage d’une mesure nouvelle importante48, l’IGF met en lumière l’utilité, d’une part de se reposer moins sur une analyse macroéconomique, ici prise en défaut, et davantage sur une analyse microéconomique par secteur d’activité plus explicative de l’évolution de chacune des recettes, d’autre part de procéder à un suivi infra-annuel plus fréquent afin de détecter plus tôt une divergence par rapport à la prévision. Ces constats sont reflétés dans les dix propositions formulées, et en particulier la proposition 1 pour le suivi par secteur d’activité, et les propositions 2, 5 et 8 pour un meilleur suivi infra-annuel. En substance, ce qui serait en cause dans le retard de détection du retournement, qui n’est pas encore identifié fin septembre 2023 lors du dépôt du PLF 2024, ce serait les méthodes de travail internes à Bercy : trop annuelles et macroéconomiques, insuffisamment infra-annuelles et microéconomiques.
On peut ajouter que la prévision des recettes de l’État était affectée depuis plusieurs années déjà d’un biais pessimiste. Quelle qu’en soit la cause, ce biais avait conduit depuis 2017 à quasi systématiquement revoir à la hausse les recettes lors de l’estimation révisée associée au dépôt du PLF de l’année suivante, fin septembre, mais aussi en fin d’année une fois l’exécution terminée (voir figure ci-dessous). On peut donc conjecturer que l’habitude s’était installée d’estimer que les résultats d’exécution seraient meilleurs que la prévision.
Figure 14 – Recettes fiscales nettes de l’État – PLF, révisé, exécuté (2017-2024)
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Au-delà de ces considérations, il est nécessaire de rappeler la forte sensibilité des recettes fiscales et particulièrement de l’IS, à la conjoncture. L’épisode 2023-2024 a frappé les esprits parce qu’il est intervenu dans une situation où le déficit public était déjà lourd, et parce qu’il a créé la surprise en n’étant détecté que tardivement. Mais lors d’épisodes antérieurs de retournement de la croissance, des pertes de recettes rapides et très importantes avaient, de façon similaire, été mal anticipées, notamment en 1992 et 1993 et dans une moindre mesure en 2002 et 2003.
Ultimement, la situation de déficit, qui reste très dégradée quatre ans après la crise du Covid, se traduit dans le regard des observateurs extérieurs : en 2024, les agences de notation Moody’s et Standard & Poor’s abaissent la note de la dette française respectivement à Aa3 et AA-49, le dernier niveau des investissements high grade, avant de passer aux échelons upper-medium grade. Le mouvement poursuit un décrochage lent du AAA que la France avait conservé jusqu’en 2012 pour Standard & Poor’s et Moody’s, et jusqu’en 2013 pour Fitch.


Du choc de la crise à la situation fin 2024 :
des évolutions économiques et budgétaires de la France atypiques par rapport à ses principaux partenaires
L’impact de cette séquence sur les comptes publics est rapide et massif. Il est même plus rapide que lors de la crise financière de 2008.
Le déficit chute soudainement en 2020 et dans des proportions inédites, non seulement en France, mais dans les autres économies développées, affectées dans l’immédiat de façon comparable. Avec une dégradation de 6,5 points de PIB du déficit, qui passe en une année de – 2,4 % à – 8,9 %, la France est exactement dans la moyenne de la zone euro. L’Allemagne (– 5,7 points) et le Portugal (– 5,9 points) sont légèrement moins affectés, mais d’autres pays le sont sensiblement plus, l’Italie (– 7,9 points) et la Grèce (– 10,4 points) notamment.
Mais passé le choc initial de 2020, les évolutions divergent. Quatre années plus tard, en 2024, la France se singularise en comparaison des principaux autres pays de l’UE : par rapport à la situation d’avant crise, elle a encore 3,4 points de PIB de déficit en plus, là où la moyenne de la zone euro est de 2,6 points de déficit supplémentaire. L’Italie, l’Espagne, la Grèce et le Portugal font nettement mieux, avec pour ces trois derniers un retour au niveau de solde de 2019, voire un niveau amélioré. L’Allemagne améliore moins ses comptes que la France sur la période, mais elle peut se le permettre : partant en 2019 d’un excédent solide, elle se situe au-dessous de 3 % dès 2022.
Tableau 35 – Solde public en % du PIB – France et autres (2019-2024)

[image: ]Source : Eurostat


Les conséquences de ces redressements plus ou moins rapides se retrouvent de façon amplifiée sur la dette : sur la période 2019-2024, la France est de très loin le pays ayant le plus accru son stock de dettes (+ 15 points) ; pour les autres pays, quatre ans après le choc, on constate soit une augmentation modeste de la dette au regard de l’ampleur du choc subi, soit même un désendettement massif (Portugal et Grèce).
Tableau 36 – Dette publique en % du PIB – France et autres (2019-2024)

[image: ]Source : Eurostat


L’évolution divergente de la dette publique entre la France et les autres pays européens s’explique en partie par des différences de croissance sur la période : l’Italie, l’Espagne, et plus encore la Grèce et le Portugal, qui ont engagé des réformes parfois difficiles depuis la crise de 2008, en tirent les bénéfices en termes de taux de croissance par rapport à la France50.
Mais ce facteur n’explique pas tout : la zone euro dans son ensemble a en effet une croissance comparable à celle de la France sur la période et obtient pourtant des résultats globaux nettement meilleurs en termes de déficit et de dette. De son côté, l’Allemagne, qui voit son modèle économique bousculé par la guerre Russie-Ukraine et le développement industriel de la Chine, et n’a aucune croissance sur la période, contient pourtant sa dette et son déficit, notamment parce qu’elle est entrée dans la crise avec un robuste excédent budgétaire, un facteur qui joue également pour les Pays-Bas.
Mais plus encore, c’est l’examen de l’évolution des recettes et des dépenses publiques sur la période qui apporte un éclairage sur les raisons de cette divergence de la France par rapport à ses partenaires européens.
Tableau 37 – Progression des dépenses publiques en volume – France et autres (2020-2024)

[image: ]Source données : Eurostat


Tableau 38 – Progression des recettes publiques en volume – France et autres (2020-2024)

[image: ]Source données : Eurostat


De façon inattendue, on y lit très clairement que la progression annuelle moyenne en volume des dépenses publiques de la France sur la période 2020-2024 (+ 1,1 %) a été inférieure à celle de ses principaux partenaires européens (+ 1,9 % pour la zone euro). En particulier, la dépense publique recule en volume sur les années 2022 et 2023, marquées par une inflation nettement plus forte qu’anticipé51. Cette évolution est confirmée par l’évolution du poids de la dépense publique rapportée au PIB, qui, après avoir fortement augmenté en 2020 sous l’effet du recul du PIB, baisse ensuite pour revenir à 57 % en 2023, proche du niveau de 2018.
Malgré cela, et en comparaison avec les autres pays de la zone euro, le pays dépense « trop », comme le suggérait le HCFP dans ses différents avis des années d’après-crise. Dans le même temps, en effet, l’évolution annuelle moyenne en volume des recettes publiques françaises est négative (– 0,1 %) ; hormis l’Allemagne qui, avec une croissance nulle sur la période, voit logiquement ses recettes publiques stagner, l’évolution des recettes publiques de la France se situe très largement en deçà de celle de tous ses principaux partenaires, en réel décrochage par rapport au reste de l’Europe. Même en corrigeant des allégements de prélèvements obligatoires intervenus sur la période 2021-2024, qui représentent entre 0,7 et 0,8 point de PIB52, la progression des recettes publiques françaises reste nettement inférieure à celles des autres pays européens53.
L’Espagne, la Grèce et le Portugal font davantage progresser leur dépense publique que la France, mais en restant dans la limite du taux (élevé) de progression de leurs recettes ; l’Italie augmente certes ses dépenses plus rapidement que ses recettes ne progressent, mais avec un écart nettement moindre que pour la France. Enfin, seuls les Pays-Bas et l’Allemagne se caractérisent par un écart de progression entre recettes et dépenses supérieur à la France ; mais ces deux pays, entrés dans la crise avec un excédent budgétaire et une dette maîtrisée, peuvent faire ce choix sans risque sur le niveau de leur dette. La France continue ainsi à faire progresser ses dépenses plus vite que ses recettes, tout en partant de niveaux extrêmement élevés.
Les causes de cette faible croissance des recettes publiques françaises sur la période 2020-2024 appellent à un examen approfondi.
À l’automne 2025, le FMI, sur la base de prévisions des comptes publics pour 2025, anticipe que la France se trouve dans une situation singulière à la fois en termes de dépenses, de recettes et de déficits publics (voir figure 15).
Cette prévision relative aux comptes des administrations publiques ne vaut pas que pour la seule année 2025, elle revêt également un caractère structurel : la position de la France aux extrêmes des recettes publiques et des dépenses publiques n’est pas conjoncturelle et elle est établie depuis de nombreuses années déjà.
C’est dû bien sûr en partie aux éléments de l’économie française intégrés à la sphère publique (notamment les systèmes de retraite, d’assurance chômage et, en grande partie de santé). Cette situation, résumée de façon simplifiée sous cette forme graphique, résulte pour beaucoup d’une préférence pas toujours perçue pour la dépense publique, les hausses de prélèvements et le déficit.
Cette situation structurelle doit aussi retenir l’attention dans la mesure où les autres États ici mentionnés sont économiquement en concurrence avec l’économie française, d’autant plus qu’ils sont dans la zone euro et qu’une très grande partie d’entre eux ne peuvent être considérés comme ayant un retard social ou régalien particulier.
La compétitivité de l’économie française apparaît ainsi comme désormais structurellement affaiblie : la croissance y est en effet nettement plus faible qu’ailleurs sur la période et les recettes ne tirent pas parti de cette faible croissance. On assiste à un double décrochement : de la croissance par rapport aux pays comparables, des recettes par rapport à cette croissance affaiblie.
L’ampleur même des prélèvements participe au freinage de la croissance de l’économie. Dans le même temps, l’ampleur du déficit pèse sur les conditions de financement de l’économie et sur l’affectation de l’épargne. Quant aux dépenses, leur niveau très élevé ne joue manifestement pas en faveur de la croissance.
La crise des finances publiques françaises a ainsi également la dimension d’une crise économique, structurelle, propre au pays, qui a accumulé pendant des années les freins à sa croissance et sa compétitivité.
Figure 15 – Recettes et Dépenses publiques en % du PIB
Les cercles figurent l’ampleur du solde négatif
 (cercles blancs) ou positif (cercles grisés)
[image: ]
Source : Fiscal Monitor October 2025, FMI, données pour 2025


8. Conclusion…
La période qui débute en 2017 pour les deux quinquennats d’Emmanuel Macron s’ouvre sur plusieurs réformes initiales favorisant l’attractivité et l’offre (suppression de l’ISF, mise en place du PFU, réforme du droit du travail), avec un fort bénéfice d’image associé : pendant plusieurs années, les autorités gouvernementales seront créditées d’une intention de réformer une économie freinée par le niveau des prélèvements obligatoires et les réglementations excessives. La mise en place rapide du prélèvement à la source, avec une dimension de simplification importante pour les contribuables, vient conforter cette perception.
Les mouvements de réforme qui s’engagent par la suite ont toutefois eu du mal à prospérer pleinement : la revue des dépenses (CAP 2022) ne se poursuit pas au-delà du choc du Covid-19 et produit peu de résultats d’ampleur, notamment du fait de choix d’organisation qui l’ont éloignée de la prise en compte de la contrainte budgétaire ; la réforme des retraites, conçue comme un véritable changement de système, s’avère d’une complexité difficilement surmontable et est arrêtée lors de la crise sanitaire de 2020 ; le projet de transfert d’une partie de la fiscalité traditionnelle vers une fiscalité assise sur le carbone dans un but de « verdissement » de l’économie s’arrête brutalement fin 2018 avec le mouvement des gilets jaunes. Nouveau signe, après des alertes répétées54 de 2012 à 2017, d’une saturation fiscale, cet échec a des conséquences budgétaires non négligeables sur la période : les recettes de taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques qui avaient été programmées dans la trajectoire pluriannuelle des finances publiques sont perdues et remplacées au contraire par des mesures de baisse de prélèvements et des dépenses nouvelles.
Il faudra attendre la sortie de la crise du Covid-19 pour la reprise de réformes structurelles en réponse au choc économique subi, avec notamment la suppression de la CVAE et le relèvement à 64 ans de l’âge de la retraite à taux plein mais dans un contexte de contestation politique qui se prolonge jusqu’à aujourd’hui.
La réforme de la formation professionnelle, poursuivie avec constance sur toute la période, traverse en revanche la crise du Covid-19, permet une hausse importante des effectifs d’apprentis et ressort comme une réalisation importante des deux quinquennats, au prix toutefois d’un effort budgétaire très substantiel dont on peut se demander s’il pourra être soutenu dans la durée.
La période est certes marquée par une tendance dépensière, initiée avec le grand plan d’investissement, poursuivie par un plan de relance très important en volume et d’effet étalé sur sept années là où un impact plus ciblé en réponse à la crise aurait été plus naturel, enfin par une progression rapide des dépenses des ministères à partir de 2021, soulignée année après année par le HCFP.
Mais c’est véritablement l’épuisement des recettes publiques et de la croissance du pays ayant le taux de PO le plus élevé de l’OCDE, qui domine la période courant de 2020 à 2024. Cette faiblesse, qui différencie la France de ses principaux partenaires, est frappante, mais en réalité elle n’est pas nouvelle ; déjà, de 2013 à 2016, après le choc du redressement par les prélèvements obligatoires, la croissance française s’était établie en net retrait par rapport au reste de l’Europe et aux États-Unis, et les recettes publiques à un niveau décevant. Ce sont en fait des décennies de faible correction de choix budgétaires et de politique économique défavorables à la compétitivité du tissu économique qui se révèlent abruptement. L’« accident » des pertes de recettes de 2023 et 2024 ne fait qu’illustrer cette réalité, dans un contexte où l’inflation a rendu la prévision plus difficile et induit des erreurs d’interprétation.
Le modèle, souhaité ou au moins accepté, reposant sur des dépenses publiques volontairement élevées, des prélèvements obligatoires quasi sans équivalent, un déficit élevé permanent et un endettement toujours croissant, trouve manifestement ses limites. Dans un contexte affecté par la crise de 2020, le retour inopiné de l’inflation, l’envolée des prix du gaz et de l’électricité et une instabilité géopolitique croissante, ces facteurs structurels anciens et jamais suffisamment corrigés débouchent sur une croissance faible et des recettes publiques qui semblent atteindre une limite de rendement, tandis que la dérive des dépenses publiques, dont l’utilité marginale n’échappe pas à la loi des rendements décroissants, renforcée par l’envolée de la charge des intérêts de la dette, fait plonger le déficit sans soutenir la croissance.

9. … et suites
L’année 2025 ne peut encore que très partiellement être analysée. Quelques faits saillants émergent toutefois.
En premier lieu, alors qu’après la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024 le Parlement est plus fractionné encore qu’auparavant, les conditions un peu chaotiques d’examen du PLF et du PLFSS ont jusqu’à présent démontré la solidité du dispositif institutionnel mis en place en 1958 pour s’assurer que, quoi qu’il arrive, le pays dispose d’une loi de finances.
Après la censure du gouvernement Barnier, le vote d’une « loi spéciale » a en effet, comme c’était prévisible, garanti la continuité du fonctionnement des institutions : la poursuite du recouvrement des impôts existants a ainsi été autorisée à temps, ainsi que l’ouverture de crédits à un niveau minimal dit de « services votés »55, en pratique correspondant à un trimestre. L’ensemble a permis d’attendre dans des conditions acceptables le vote et la publication d’une loi de finances complète, mi-février.
On ne peut manquer d’être frappé par une certaine répétition de l’histoire : les filets de sécurité inscrits à l’article 47 de la Constitution et dans la loi organique relative aux lois de finances, qui ont permis d’assurer la continuité des institutions début 2025, sont ceux qui avaient été établis aux tout débuts de la Ve République. Leurs auteurs avaient vécu les dérèglements budgétaires – mais aussi avant tout institutionnels – profonds de la IVe République, où la loi de finances était le plus souvent votée avec un retard de plusieurs mois56, et on ne peut que rendre hommage à leur prévoyance lorsqu’ils ont inscrit ces dispositions dans les textes du nouveau régime.
Le second fait marquant est relevé par la Cour des comptes dans son rapport annuel sur la situation et les perspectives des finances publiques, publié en février 2025 :
Désormais, la réduction de 0,5 point du déficit prévue par la loi de finances pour 2025 tout juste adoptée repose exclusivement sur des hausses de prélèvements obligatoires plutôt que sur des efforts globaux d’économies, le cœur de la dépense continuant de progresser à un rythme proche de sa tendance d’avant-crise.

Et cela, en dépit du constat désormais largement diffusé du niveau exceptionnellement élevé des dépenses publiques et des prélèvements français par rapport à nos pairs.
Faisant largement le même constat, le gouvernement de François Bayrou, successeur de celui de Michel Barnier, anticipant sur le calendrier de discussion classique des PLF, a progressivement, en avril, puis en juillet 2025, porté le débat devant l’opinion dans des exercices de pédagogie budgétaire. Puis il a engagé un vote de confiance devant l’Assemblée le 8 septembre sur cette question budgétaire, sur la base de l’article 49.1 de la Constitution, dont on sait qu’il n’a pas recueilli de majorité. Les débats parlementaires de l’automne ont mis en évidence la persistance d’un intérêt marqué pour les prélèvements supplémentaires comme d’un manque de motivation manifeste pour les économies, avec notamment la remise en cause de la réforme des retraites de 2023.
À la lumière des soixante-dix dernières années, on ne peut manquer de relever que la lente dérive des finances publiques a désormais atteint un point limite, avec des conséquences et des causes qui ne sont pas seulement budgétaires, mais aussi politiques et institutionnelles. On ne peut que souhaiter qu’une meilleure compréhension de notre histoire budgétaire et économique vienne éclairer les décisions à prendre ; et formuler le vœu que cet ouvrage puisse apporter une contribution à cette réflexion.
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1. Les différents candidats aux primaires puis à l’élection de 2017 se sont engagés dans une compétition d’affichage d’un quantum d’économies important.
2. Révisé ultérieurement à 3,8 %.
3. Les décrets d’avance sont des textes prévus par la LOLF qui permettent au gouvernement d’ouvrir des crédits par décret sous réserve que ces ouvertures soient strictement compensées par des annulations de crédits ou le constat de recettes supplémentaires de même montant. Ce sont donc par nature des textes qui respectent l’équilibre défini par la loi de finances de l’année. En cas de « nécessité impérieuse d’intérêt national », l’ouverture de crédits peut intervenir sans compensation, ce qui n’est arrivé qu’une fois, avec le décret no 76-849 du 1er septembre 1976, ouvrant 2,2 MdsF d’aides aux agriculteurs touchés par la sécheresse. Encore doit-on relever que le collectif d’automne suivant institua des hausses d’impôts exceptionnelles pour couvrir le coût de ces aides et ainsi préserver l’équilibre budgétaire.
4. En tant qu’elle solvabilise de façon visible la demande, l’APL est souvent considérée comme contribuant au maintien de prix élevés des logements, bénéficiant in fine au bailleur plutôt qu’au locataire.
5. Respectivement sur les entreprises réalisant un CA supérieur à 1 Md€ et à 3 Mds€.
6. 0,7 % au 1er trimestre, 0,9 % au 2e trimestre, 0,7 % au troisième, 0,6 % au quatrième.
7. Évalué à 2,6 % au début de l’année 2018, le déficit 2017 sera ultérieurement révisé à 3,4 % par l’INSEE.
8. Impôt sur la fortune immobilière.
9. Cette position selon laquelle l’immobilier serait représentatif d’une stérilisation de l’épargne et d’une économie de rente sera tenue de façon constante au cours des deux mandats d’Emmanuel Macron et donnera lieu à la prise de plusieurs autres mesures défavorables à l’immobilier et à la construction. La question est pour le moins un sujet de débat.
10. La revalorisation prévue au 1er octobre 2018 est reportée au 1er janvier 2019, pour une évolution des prix de 1,8 % en 2018 ; s’ajoutant à une hausse de la CSG de 1,7 point, l’ensemble représente une baisse de pouvoir d’achat de 3,5 %.
11. Impôt recouvré au bénéfice des communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).
12. Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques.
13. La loi supprime 0,75 % de cotisations maladie, avec effet au 1er janvier 2018 ; pour les 2,4 % de cotisations chômage, le taux passe à 0,95 % au 1er janvier et à 0 % au 1er octobre.
14. Donc avant le mouvement de contestation des Gilets jaunes qui se déclenche à l’automne 2018.
15. « Le scénario macroéconomique du gouvernement conduit à une fermeture de l’écart de production négatif à l’horizon 2020 puis à un écart de production positif et croissant. Le Haut Conseil estime que sa fermeture totale au cours de la période de projection est vraisemblable en l’absence de nouvelle crise majeure. En revanche, il considère que l’hypothèse d’un écart de production positif en fin de période est plutôt optimiste. Il relève qu’elle conduit à réduire le déficit effectif affiché en fin de période et à afficher une trajectoire de dette publique plus favorable. » Derrière le langage technique utilisé, le HCFP signifie clairement que les deux dernières années de la projection (2021 et 2022) sont trop favorables.
16. L’ajustement structurel prévu est de 0,1 point en 2018, de 0,3 point en 2019 et 2020, et de 0,4 point en 2021 et 2022. Le pacte de stabilité pose une exigence d’ajustement de 0,5 point par an jusqu’à l’atteinte de l’objectif de moyen terme d’un solde à l’équilibre ou proche de l’équilibre (compris entre – 0,5 % et 0 %).
17. Programme des investissements d’avenir, en soutien aux politiques d’innovation.
18. Mécaniquement accentué par une inflation de 1,8 % alors qu’elle s’établit à 1 % l’année précédente et à 1,1 % l’année suivante.
19. Bruno Coquet, « Apprentissage : quatre leviers pour reprendre le contrôle », OFCE Policy Brief, 12 septembre 2024, no 135.
20. 2,75 Mds€ en 2021, 4 Mds€ en 2022, 1,8 Md€ en 2023, 1,6 Md€ en 2024.
21. Entre 2018 et 2022, de 122 000 à 522 000 nouveaux contrats de niveau supérieur au bac (× 4,2), de 198 000 à 315 000 nouveaux contrats de niveau inférieur ou égal au bac (× 1,6).
22. C’est la même approche que celle suivie en 2009 lors de la crise financière, dans ce qui avait alors été appelé « plan de relance ». De même, le recours à plusieurs lois de finances rectificatives au cours de la même année pour mettre en œuvre des mesures d’urgence, en réponse à une situation économique qui évolue vite, évoque la méthode utilisée en 2009.
23. Comportant trois programmes budgétaires : « Fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire », « Renforcement exceptionnel des participations financières de l’État dans le cadre de la crise sanitaire », « Compensation à la Sécurité sociale des allégements de prélèvements pour les entreprises les plus touchées par la crise sanitaire ».
24. Le plan de relance affiche 20 Mds€ au titre de la baisse des impôts de production, mais il s’agit d’un cumul sur deux années.
25. Mission « plan de relance », comportant les programmes « Écologie », « Compétitivité » et « Cohésion ».
26. Une baisse de moitié est prévue pour 2023, puis une suppression totale en 2024.
27. La France se caractérise, au niveau local, par une double taxation foncière : à la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) s’ajoute la cotisation foncière des entreprises (CFE) qui est, avec la CVAE, l’une des deux composantes de la contribution économique territoriale (CET) qui a succédé à la taxe professionnelle.
28. L’article 49, alinéa 3 de la Constitution de 1958 permet à un gouvernement de faire adopter un texte en engageant sur celui-ci sa responsabilité ; si une majorité vote contre le texte, celui-ci est rejeté et le gouvernement est renversé ; si le vote contre ne recueille pas une majorité, le texte est adopté. Le dispositif fait partie des instruments du parlementarisme rationalisé ; tirant les leçons de l’instabilité gouvernementale des IIIe et IVe Républiques, il contribue à permettre à un gouvernement ne disposant pas – conjoncturellement ou structurellement – d’une majorité absolue, mais contre lequel aucune majorité alternative ne se dégage, de poursuivre la gestion des affaires du pays. La réforme constitutionnelle de 2008 a restreint le recours au 49.3, avec un contingentement à une utilisation par session parlementaire, sauf pour les PLF et PLFSS sur lesquels la procédure peut être utilisée sans limitation.
29. Il s’agit du plan de soutien pour l’essentiel (59 Mds€) et marginalement du plan de relance (5 Mds€).
30. Les dépenses du plan de soutien étaient de leur côté supposées diminuer de 51 Mds€ ; ex post, toutefois, on constate que les dépenses du plan de soutien se sont maintenues en 2021 à un niveau (62,4 Mds€) proche de celui de 2020 (68,9 Mds€).
31. Ce sera une augmentation de 3 points pour finir.
32. « Le projet de loi de finances (PLF) pour 2022 dont le Haut Conseil a été saisi est incomplet. En effet, il n’intègre pas l’impact de mesures d’ampleur qui ont pourtant déjà été annoncées par le Gouvernement (grand plan d’investissement, revenu d’engagement notamment) et que celui-ci prévoit de faire adopter par voie d’amendement au cours du débat parlementaire. […] En conséquence, le Haut Conseil n’est pas en mesure de se prononcer sur [le] réalisme [de la prévision de dépenses] » (avis du HCFP – 2021 – 4).
33. Perspectives économiques de l’OCDE, vol. 2022, no 2, p. 20-23.
34. Au Canada et en Australie, la part de la demande jouerait également un rôle du même ordre de grandeur. En Corée du Sud, au contraire, les facteurs d’offre seraient très dominants. Les États-Unis, le Danemark et la Suède seraient dans une situation intermédiaire, avec une part explicative des facteurs d’offre entre le quart et le tiers. Le lecteur pourra également se référer à une revue d’études du FMI datée de janvier 2023, accessible dans la « eLibrary » du Fonds sous le titre Understanding Post-Covid Inflation Dynamics, par Martin Harding, Jesper Lindé et Mathias Trabandt.
35. Transition énergétique vers des énergies renouvelables pour la production d’électricité, principalement éolienne et photovoltaïque.
36. Mais aussi d’autres pays européens fortement dépendants du gaz, comme l’Italie, le Royaume-Uni, les Pays-Bas ou même l’Espagne. La France apparaît comme atypique par rapport à ses voisins en termes de choix énergétiques, avec une plus forte électrification, reposant largement sur le nucléaire, et une faible dépendance au gaz, au demeurant encore atténuée par une forte diversification de ses sources d’approvisionnement.
37. Les turbines à gaz, très souples d’utilisation mais d’un rendement médiocre, ne doivent pas être confondues avec les cycles combinés à gaz, d’un rendement nettement meilleur.
38. On peut évoquer également l’effet de la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim (1 800 MW), mais celle-ci a été compensée par la relance des centrales à charbon de Cordemais (1 200 MW) et Saint-Avold (600 MW).
39. Cour des comptes, « Rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques », juin 2024. Les principales mesures sont les boucliers électricité et gaz (14,8 Mds€ en 2022, 17,5 Mds€ en 2023) et la remise sur les prix des carburants (7,7 Mds€ en 2022). Ces coûts bruts ont été partiellement couverts par des gains sur la contribution au service public de l’électricité (CSPE).
40. Ces différentes taxes, taxe départementale et taxe communale sur la fourniture d’électricité, CSPE, sont désormais fusionnées au sein d’une accise unique sur l’électricité.
41. Au plus fort de la crise, en 2020, les dépenses publiques ont culminé à 61,7 % du PIB.
42. Révisé ultérieurement à 5,4 %.
43. Souvent désignés sous l’appellation de « frais de notaire ».
44. L’effet base décrit le fait que la prévision des recettes d’une année N prend comme point de départ les recettes de l’année précédente N – 1, base à partir de laquelle les facteurs d’évolution de chaque impôt (croissance, inflation, etc.) sont appliqués. Si la base N – 1 s’avère finalement plus basse que prévu, il en résulte une perte équivalente sur l’année N, à laquelle s’ajoutent généralement les pertes propres à N, dues à une conjoncture économique défavorable qui n’a en général pas disparu entre N – 1 et N.
45. La remontée des taux de la BCE commence en septembre 2022 ; le niveau de 2,5 % est atteint en décembre, puis la hausse se poursuit jusqu’en septembre 2023, pour atteindre 4,5 %.
46. Voir le « tiré à part » pour 2024, décrivant les évolutions des crédits des ministères de 2023 à 2024.
47. Disponible en ligne.
48. La nouvelle contribution sur les rentes inframarginales des producteurs d’électricité.
49. Fitch l’avait déjà fait en 2023.
50. Sur la période 2020-2024, la croissance annuelle moyenne s’établit à 0,85 % en France, à 1,12 % en Italie, à 1,65 % en Grèce, à 1,77 % au Portugal, à 1,42 % en Espagne, à 1,51 % aux Pays-Bas, à 0 % en Allemagne, et à 0,97 % pour la zone euro dans son ensemble.
51. L’inflation non anticipée des années 2022 et 2023 a ramené la progression apparente des dépenses à un niveau faible en volume : les progressions nominales de 4 % et 3,7 % sur ces deux années, objectivement élevées, correspondent ainsi à une progression en volume négative, de respectivement – 1,8 % et – 1,9 %.
52. Selon les chiffrages présentés annuellement dans le « Rapport économique, social et financier » (RESF) annexé au PLF.
53. En l’absence des baisses de prélèvements effectuées de 2020 à 2024, le taux moyen annuel de progression des recettes en volume se serait établi à +0,1 % au lieu de – 0,1 %.
54. Épisodes des « pigeons », de la contribution sur l’EBE, des « bonnets rouges ».
55. Aux termes de la LOLF, « [l]es services votés, au sens du quatrième alinéa de l’article 47 de la Constitution, représentent le minimum de crédits que le gouvernement juge indispensable pour poursuivre l’exécution des services publics dans les conditions qui ont été approuvées l’année précédente par le Parlement. Ils ne peuvent excéder le montant des crédits ouverts par la dernière loi de finances de l’année ».
56. De 1950 à 1958, la loi de finances est le plus souvent votée alors que l’année à laquelle elle se rapporte est déjà bien avancée : 31 janvier en 1950, 24 mai en 1951, 14 avril en 1952, 7 février en 1953, 27 mai en 1955, 4 août en 1956, 29 mars en 1958. Seules 1954 et 1957 font exception, avec une publication de la loi de finances dans les derniers jours de l’année précédente.
Liste des tableaux
Tableau 1 – Principaux agrégats économiques (1950-1957)
Tableau 2 – Équilibre budgétaire et financement de l’État (1954-1957)
Tableau 3 – Soldes publics votés et exécutés (1975-1980)
Tableau 4 – Taux de croissance du PIB France, États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne (1979-1983)
Tableau 5 – Solde de la loi de finances en prévision et en exécution (1981-1985)
Tableau 6 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (PLF n/PLF n – 1, en MdsF)
Tableau 7 – Allégements de prélèvements obligatoires (en niveau, en MdsF)
Tableau 8 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (LF n/LF n – 1 en MdsF)
Tableau 9 – Variation infra-annuelle des dépenses, des recettes et du solde de l’État résultant des LFR et autres mouvements de gestion (par rapport à la LFI, en MdsF)
Tableau 10 – Variation des dépenses, des recettes et du solde de l’État (LF n/LF n – 1 en MdsF)
Tableau 11 – Variation infra-annuelle des dépenses, des recettes et du solde de l’État résultant des LFR et autres mouvements de gestion (par rapport à la LFI, en MdsF)
Tableau 12 – Évolution de la norme de progression des dépenses de l’État (1998-2002)
Tableau 13 – Progression en volume affichée des dépenses du budget de l’État (norme de dépenses)
Tableau 14 – Évolution du taux de chômage de la France et de ses principaux partenaires économiques (1989-2002)
Tableau 15 – Évolution de l’emploi public en France (1980-2001)
Tableau 16 – Effectifs physiques de l’Éducation nationale et nombre d’élèves (par année scolaire)
Tableau 17 – Taux des emprunts souverains à 10 ans (moyenne annuelle)
Tableau 18 – Évolution du solde du régime général de la Sécurité sociale (2001-2004)
Tableau 19 – Besoin de financement des administrations publiques (en % du PIB), France et autres
Tableau 20 – Évolution de la dette publique brute – France et autres (2007-2010)
Tableau 21 – Évolution de la dette publique brute – France et autres (2010-2013)
Tableau 22 – Répartition et coût du plan de relance 2009-2010
Tableau 23 – Évolution des recettes fiscales nettes de l’État de 2007 à 2013 (en Mds€)
Tableau 24 – Répartition des moyens du programme des investissements d’avenir (PIA)
Tableau 25 – Répartition des moyens du PIA par type d’intervention
Tableau 26 – Besoin de financement des administrations publiques en % du PIB (2012-2016)
Tableau 27 – Dette des administrations publiques en % du PIB (2012-2016)
Tableau 28 – Trajectoire de solde public présentée en LPFP 2012-2017
Tableau 29 – Coût budgétaire du CICE
Tableau 30 – Composition du plan d’économies 2015-2017
Tableau 31 – Baisses de prélèvements en faveur des ménages (2014-2017, en niveau)
Tableau 32 – Baisses de prélèvements en faveur des entreprises (2014-2017, en niveau)
Tableau 33 – Croissance du PIB en volume, France et autres (2012-2016)
Tableau 34 – Taux de progression des recettes et dépenses publiques, France et autres (2017/2012)
Tableau 35 – Solde public en % du PIB – France et autres (2019-2024)
Tableau 36 – Dette publique en % du PIB – France et autres (2019-2024)
Tableau 37 – Progression des dépenses publiques en volume – France et autres (2020-2024)
Tableau 38 – Progression des recettes publiques en volume – France et autres (2020-2024)


Liste des figures
Figure 1 – Le cycle de la rationalisation des choix budgétaires (RCB)
Figure 2 – Les sept questions de la révision générale des politiques publiques (RGPP)
Figure 3 – Dépenses sociales en % du PIB (1962-1987)
Figure 4 – Évolution du niveau et de la structure des prélèvements obligatoires par sous-secteur des administrations publiques (en % du PIB)
Figure 5 – Évolution de l’indice des prix à la consommation, France, États-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, OCDE (en %)
Figure 6 – Bénéficiaires de contrats aidés du secteur non marchand (en milliers au 31/12)
Figure 7 – Solde commercial français en Mds€ (1971-2001)
Figure 8 – Solde des administrations publiques (en points de PIB), trajectoires des programmes de stabilité et réalisation
Figure 9 – Taux d’évolution et niveau de sur-exécution ou de sous-exécution de l’ONDAM
Figure 10 – Croissance du PIB en volume dans l’Union européenne, la zone euro et en France (2008-2013)
Figure 11 – Évolution des recettes fiscales nettes de l’État de 2007 à 2013 (base 100 en 2007)
Figure 12 – Trajectoires de solde public en programmes de stabilité et réalisée
Figure 13 – Encours et charge nette budgétaire et maastrichtienne de la dette négociable de l’État (2011-2017)
Figure 14 – Recettes fiscales nettes de l’État – PLF, révisé, exécuté (2017-2024)
Figure 15 – Recettes et Dépenses publiques en % du PIB Les cercles figurent l’ampleur du solde négatif (cercles blancs) ou positif (cercles grisés)



Table des matières

Avant-propos
Avertissement méthodologique
Première partie - L'équilibre, pilier de la Ve République
Chapitre I - 1958-1965 : l'équilibre par nécessité
1. Les circonstances de 1958 : crise structurelle des finances publiques et défis pour la souveraineté
 2. Juin 1958-janvier 1959 : un semestre de libéralisme assumé pour refonder la politique économique et budgétaire de la France
 3. 1959-1962 : fermeté, sacrifices… et succès
 4. 1962-1965 : un second plan est nécessaire – lutte contre l'inflation et parachèvement de l'équilibre budgétaire
 5. Conclusion : à l'origine des « Trente Glorieuses », une refondation ambitieuse et exigeante de la politique économique et budgétaire française
 Chapitre II - 1965-1974 : l'équilibre par choix
1. 1965-1967 : sous l'équilibre budgétaire, des tensions latentes
 2. 1967-1968 : « l'accident » et l'ouverture de la dépense sociale – le paradoxe d'un choc majeur qui à première vue semble laisser très peu de traces sur les comptes publics
 3. 1969-1974 : la continuité pompidolienne – l'équilibre au service de l'investissement
 Chapitre III - 1974-1980 : l'équilibre évidemment et malgré tout
1. 1974-1976 : stop, go et crash, une fameuse embardée budgétaire
 2. 1976-1980 : la longue marche de Raymond Barre vers l'équilibre
 3. Conclusion : derniers feux de l'équilibre budgétaire
 Deuxième partie - Le déséquilibre, nouvelle norme
Chapitre IV - 1981-1985 : le déficit permanent, nouveau référentiel
1. 1981-1983 : un dérapage volontaire massif
 2. 1982-1983 : vers le « tournant de la rigueur » – la difficile négociation du virage
 3. 1983-1985 : quelle rigueur ? Déficit à la dérive, désinflation compétitive, modernisation des marchés financiers
 4. Conclusion : le déficit structurellement installé
 Chapitre V - 1986-1993 : le redressement qui commence et s'interrompt
1. 1986-1988 : le redressement qui commence
 2. 1988-1993 : la croissance anesthésie les volontés et masque les prémices d'une chute des comptes publics sans précédent sous la Ve République
 3. Conclusion : améliorer les outils de pilotage des finances publiques
 Chapitre VI - 1993-1997 : de la crise qu'on ne voulait pas voir à la crise qui impose son rythme
1. 1993-1995 : face à une crise qu'on ne voulait pas voir, un redressement qu'on ne voulait pas réellement faire ?
 2. 1995-1997 : la crise qui dure impose son tempo, ou comment être conduit au redressement quand on ne s'y préparait pas
 3. Conclusion : des difficultés d'une politique de redressement
 Troisième partie - L'équilibre collectif européen, garde-fou fragile
Chapitre VII - 1997-2002 : la croissance comme anesthésiant
1. Déclaration de politique générale
 2. Avec le retour de la croissance, Maastricht et la réduction du déficit passent au second plan
 3. Le programme d'action : la distribution des fruits de la croissance et le paradoxe d'un développement de l'emploi public pour réduire le chômage en période d'expansion
 4. Retournement de cycle et bilan
 5. Conclusion : des occasions manquées, une compétition internationale ignorée
 Chapitre VIII - La LOLF : une évolution fondamentale
1. Un mythe : la tyrannie de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959
 2. Origines et conditions d'élaboration de la LOLF
 3. La LOLF, portée réelle, conséquences directes et indirectes – un guide de lecture
 Chapitre IX - 2002-2007 : banalisation du déficit public excessif
1. 2002 : mauvaise surprise, nouvelle base, dérapage consolidé
 2. La remise en cause du pacte de stabilité : un abandon explicite de l'objectif d'équilibre des comptes publics
 3. Soutenir la croissance par la dépense publique en attendant le démarrage d'un nouveau cycle économique et de consommation
 4. En l'absence de risque perçu de soutenabilité à court terme, le gouvernement se tourne vers les risques structurels
 5. « Des réformes de fond sont nécessaires… »
 6. Conclusion : la dette et l'immobilisme finissent par se voir
 Quatrième partie - Équilibre, crises, déséquilibres
Chapitre X - 2007-2012 : crise, réformes et affaires courantes – apparences et réalités
1. Le programme de gouvernement : sortir de l'immobilisme
 2. La politique budgétaire : application du programme, tenue des dépenses, retour à l'équilibre et développement de la réforme budgétaire
 3 Automne 2008 : la grande crise
 4. La crise devient une crise de finances publiques européenne (août 2011-2012)
 5. Conclusion
 Chapitre XI - 2012-2017 : paradoxes
﻿1. Le programme de gouvernement
 2. Le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance : de l'ambition de renégocier à la nécessité de ratifier
 3. Le retour à l'équilibre : un très lent rétablissement
 4. Mouvements contraires : augmenter les impôts pour redresser les finances publiques, diminuer les impôts pour rétablir la compétitivité
 5. Quel bilan de l'aller-retour fiscal ?
 6. Une maîtrise des dépenses qui cherche sa voie
 7. Conclusion : paradoxes en série
 Chapitre XII - 2017-2024 : continuatio, non finis
1. Une élection présidentielle inédite
 2. Premières décisions : éviter la procédure pour déficit public excessif
 3. Les mesures du programme : grandes manœuvres fiscales dans un calendrier qui finit par poser problème
 4. La trajectoire de finances publiques : vers l'équilibre, mais avec une programmation optimiste des finances publiques
 5. Réformes et intentions de réformes
 6. La crise du Covid-19 (2020-2022) et les plans de soutien et de relance, « quoi qu'il en coûte »
 7. Chocs en série : le retour de l'inflation, la hausse des taux d'intérêt, la crise énergétique (2022-2023) et le retournement des finances publiques
 8. Conclusion…
 9. … et suites
 Liste des tableaux
Liste des figures




    

  www.puf.com

   
   
   
   
   
   



OPS/images/Tableau_10.jpg
Dépenses définitives
Charge opérations temporaires

Prélevements Union européenne
Préléevement collectivités territoriales

Recettes nettes

Variation du solde

| Solde résultant (en MdsF) - 81 -90 - 165 |
Allégements d'impéts (en MdsF) 8,5 0 0
Solde exécuté -132 - 226 - 316

Ecart Prévision / Exécution -51 -136 | -151






OPS/images/Tableau_11.jpg
LFR 1991 LFR 1992

Dépenses totales +4 +33
dont opérations définitives +5 +33
dont charge opérations temporaires 0 0
Recettes totales -15 - 66
Fiscales -30 - 94
Non fiscales +27 +21
PSR UE -5 +7
PSR CT -7 -1
Variation du solde -19 - 99
Solde résultant - 100 - 184
Solde exécuté -132 - 226






OPS/images/tabp262.jpg
1984 | 1985 | 1986 | 1987 | 1988 | 1989 | 1990 | 1991 1992 | 1993
::u:l:e croissance 16% 16% 24% 26% 48% 44% 28% 12% 15% | -04%
Inflation 74% 58% 27% 31% 27% 36% 34% 32% 24% 21%
Taux 10 ans* 134 % 11.9% 91% 25% 91 % 8.8% 99 % 20% 86% 68%
Taux de chémage 87% M % M% 9.2% 89% 82% 80% 82% 2.0% 100%
Déficit public -28% | -30% | -32% | -20% [ -26% | -18% | -25% | -29% | -46% | -64%
Dette publique 302% 319% | 324% 348% 7% | 5% 368% | 378% | 41,7% | 482%
Taux de PO 422% | 423% | M6% | 423% | 415% | 412% | 91.2% | 41,5% | 910% | 416%
Dépense publique/PIB | 53,6 % 542% | 534% 528% | 520% 509% 516% 527% | 540% | 565%






OPS/images/tabp233.jpg
Solde (en MdsF)

1978

1980

LFI

Ecart LFI/exéc. -5 39 21 18 25 23 -1
Solde (en MdsF) 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987
LFI 29 9 118 126 140 145 129

Exéc. 81 99 130 146 153 41 120

Ecart LFl/exéc.






OPS/images/Inflation.jpg
30

25

20

15

10

1970

1971

1972

1973

1974

1975

1976

1978

1979

1980

1981

1982

19

yaume-Uni

tats-Unis

3

1954

1985

1986






OPS/images/tabp224.jpg
1979 | 1980 | 1981 | 1982 | 1983 | 1984 | 1985 | 1986 | 1987
Taux
de croissance 37 % 17 % 12% 24% 1,3% 16% 16% 24 % 26%
du PIB
Inflation 108% | 136% | 134% | 118% | 96% | 74% | 58% | 27% | 31%
Taux 10 ans* | 109% | 138% | 163% | 160% | 144% | 134% | 119% | 91% | 95%
Taux
5 53% | 56% | 66% | 71% | 74% | 87% | 91% | 91% | 92%

de chémage
Déficit public | —05% | —04% | —24% | -29% | -26% | —28% | -30% | -32% | -20%
Dette 5 . 5 5 .

: 216% | 213% | 226% | 262% | 27,7% | 302% | 319% | 324% | 348%
publique
Taux de PO 392% | 399% | 401% | 407% | 415% | 422% | 423% | 416% | 423%
Dépense 471% | 480% | 507% | 520% | 526% | 536% | 542% | 534% | 528%

publique/PIB






OPS/images/tabp192.jpg
1982 1983 1984 1985 1986 Total
Redevances 0 1000 1100 700 900 3700
Subventions budgétaires
(ch. 44-93 charges 3300 7474 6975 6280 5555 29584
communes)
Total 3300 8474 8075 6980 6455 | 33284






OPS/images/Tableau_6.jpg
1982 1983 1984 1985 1986 | 1987 | 1988

Dépanses définttives 177 | +93 | 457 | 458 | +35 | +19 | +32
du budget général

Sy 5 8 -9 1 -2 +3 0 -2
Charge opérations temporaires
Prélevements Union européenne 2 2 4 3 +9 4 8
Prélevement collectivités territoriales 7 19 6 5 +5 16 7
Recstas noties 128 | 82 | 9 | 49 | +46 | s6 | 59
du budget général
Variation du solde —+ 66 | —+22 | —+8 | —+14 -5 +17 +14
Solde résultant (en MdsF) -95 -118 | -126 | - 140 | -145 | =129 | - 115






OPS/images/Tableau_7.jpg
Particuliers
Entreprises
TVA
Total

14,6
6,9

33,5
8,5






OPS/images/Tableau_8.jpg
1989 1990 1991
Dépenses définitives +70 +68 +60
Charge opérations temporaires +2 —+4 +11
Prélevements Union européenne +10 - +1 +7
Prélevement collectivités territoriales +9 +5 +10
Recettes nettes +105 +78 +97
Variation du solde +14 +10 +9
Solde résultant (en MdsF) -101 -90 - 81 I
Allégements d'impéts (en MdsF) 16,6 16,7 8,5 |






OPS/images/Tableau_9.jpg
LFR LFR LFR
1988 1989 1990

Dépenses totales
dont opérations définitives

dont charge opérations temporaires

+38 +28 +20
+33 +28 +22

+5 +0 -3

Recettes totales
Fiscales

Non fiscales

PSR UE

PSR CT
| Variation du solde +0 +0 -1 ‘
| Solde résultant - 115 | - 100 ‘ -90 I






OPS/nav.xhtml


    

      Sommaire



      

        		

          Couverture

        



        		

          Titre

        



        		

          Copyright

        



        		

          Avant-propos

        



        		

          Avertissement méthodologique

        



        		

          Première partie - L'équilibre, pilier de la Ve République

          

            		

              Chapitre I - 1958-1965 : l'équilibre par nécessité

              

                		

                  1. Les circonstances de 1958 : crise structurelle des finances publiques et défis pour la souveraineté

                



                		

                  2. Juin 1958-janvier 1959 : un semestre de libéralisme assumé pour refonder la politique économique et budgétaire de la France

                



                		

                  3. 1959-1962 : fermeté, sacrifices… et succès

                



                		

                  4. 1962-1965 : un second plan est nécessaire – lutte contre l'inflation et parachèvement de l'équilibre budgétaire

                



                		

                  5. Conclusion : à l'origine des « Trente Glorieuses », une refondation ambitieuse et exigeante de la politique économique et budgétaire française

                



              



            



            		

              Chapitre II - 1965-1974 : l'équilibre par choix

              

                		

                  1. 1965-1967 : sous l'équilibre budgétaire, des tensions latentes

                



                		

                  2. 1967-1968 : « l'accident » et l'ouverture de la dépense sociale – le paradoxe d'un choc majeur qui à première vue semble laisser très peu de traces sur les comptes publics

                



                		

                  3. 1969-1974 : la continuité pompidolienne – l'équilibre au service de l'investissement

                



              



            



            		

              Chapitre III - 1974-1980 : l'équilibre évidemment et malgré tout

              

                		

                  1. 1974-1976 : stop, go et crash, une fameuse embardée budgétaire

                



                		

                  2. 1976-1980 : la longue marche de Raymond Barre vers l'équilibre

                



                		

                  3. Conclusion : derniers feux de l'équilibre budgétaire

                



              



            



          



        



        		

          Deuxième partie - Le déséquilibre, nouvelle norme

          

            		

              Chapitre IV - 1981-1985 : le déficit permanent, nouveau référentiel

              

                		

                  1. 1981-1983 : un dérapage volontaire massif

                



                		

                  2. 1982-1983 : vers le « tournant de la rigueur » – la difficile négociation du virage

                



                		

                  3. 1983-1985 : quelle rigueur ? Déficit à la dérive, désinflation compétitive, modernisation des marchés financiers

                



                		

                  4. Conclusion : le déficit structurellement installé

                



              



            



            		

              Chapitre V - 1986-1993 : le redressement qui commence et s'interrompt

              

                		

                  1. 1986-1988 : le redressement qui commence

                



                		

                  2. 1988-1993 : la croissance anesthésie les volontés et masque les prémices d'une chute des comptes publics sans précédent sous la Ve République

                



                		

                  3. Conclusion : améliorer les outils de pilotage des finances publiques

                



              



            



            		

              Chapitre VI - 1993-1997 : de la crise qu'on ne voulait pas voir à la crise qui impose son rythme

              

                		

                  1. 1993-1995 : face à une crise qu'on ne voulait pas voir, un redressement qu'on ne voulait pas réellement faire ?

                



                		

                  2. 1995-1997 : la crise qui dure impose son tempo, ou comment être conduit au redressement quand on ne s'y préparait pas

                



                		

                  3. Conclusion : des difficultés d'une politique de redressement

                



              



            



          



        



        		

          Troisième partie - L'équilibre collectif européen, garde-fou fragile

          

            		

              Chapitre VII - 1997-2002 : la croissance comme anesthésiant

              

                		

                  1. Déclaration de politique générale

                



                		

                  2. Avec le retour de la croissance, Maastricht et la réduction du déficit passent au second plan

                



                		

                  3. Le programme d'action : la distribution des fruits de la croissance et le paradoxe d'un développement de l'emploi public pour réduire le chômage en période d'expansion

                



                		

                  4. Retournement de cycle et bilan

                



                		

                  5. Conclusion : des occasions manquées, une compétition internationale ignorée

                



              



            



            		

              Chapitre VIII - La LOLF : une évolution fondamentale

              

                		

                  1. Un mythe : la tyrannie de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959

                



                		

                  2. Origines et conditions d'élaboration de la LOLF

                



                		

                  3. La LOLF, portée réelle, conséquences directes et indirectes – un guide de lecture

                



              



            



            		

              Chapitre IX - 2002-2007 : banalisation du déficit public excessif

              

                		

                  1. 2002 : mauvaise surprise, nouvelle base, dérapage consolidé

                



                		

                  2. La remise en cause du pacte de stabilité : un abandon explicite de l'objectif d'équilibre des comptes publics

                



                		

                  3. Soutenir la croissance par la dépense publique en attendant le démarrage d'un nouveau cycle économique et de consommation

                



                		

                  4. En l'absence de risque perçu de soutenabilité à court terme, le gouvernement se tourne vers les risques structurels

                



                		

                  5. « Des réformes de fond sont nécessaires… »

                



                		

                  6. Conclusion : la dette et l'immobilisme finissent par se voir

                



              



            



          



        



        		

          Quatrième partie - Équilibre, crises, déséquilibres

          

            		

              Chapitre X - 2007-2012 : crise, réformes et affaires courantes – apparences et réalités

              

                		

                  1. Le programme de gouvernement : sortir de l'immobilisme

                



                		

                  2. La politique budgétaire : application du programme, tenue des dépenses, retour à l'équilibre et développement de la réforme budgétaire

                



                		

                  3 Automne 2008 : la grande crise

                



                		

                  4. La crise devient une crise de finances publiques européenne (août 2011-2012)

                



                		

                  5. Conclusion

                



              



            



            		

              Chapitre XI - 2012-2017 : paradoxes

              

                		

                  ﻿1. Le programme de gouvernement

                



                		

                  2. Le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance : de l'ambition de renégocier à la nécessité de ratifier

                



                		

                  3. Le retour à l'équilibre : un très lent rétablissement

                



                		

                  4. Mouvements contraires : augmenter les impôts pour redresser les finances publiques, diminuer les impôts pour rétablir la compétitivité

                



                		

                  5. Quel bilan de l'aller-retour fiscal ?

                



                		

                  6. Une maîtrise des dépenses qui cherche sa voie

                



                		

                  7. Conclusion : paradoxes en série

                



              



            



            		

              Chapitre XII - 2017-2024 : continuatio, non finis

              

                		

                  1. Une élection présidentielle inédite

                



                		

                  2. Premières décisions : éviter la procédure pour déficit public excessif

                



                		

                  3. Les mesures du programme : grandes manœuvres fiscales dans un calendrier qui finit par poser problème

                



                		

                  4. La trajectoire de finances publiques : vers l'équilibre, mais avec une programmation optimiste des finances publiques

                



                		

                  5. Réformes et intentions de réformes

                



                		

                  6. La crise du Covid-19 (2020-2022) et les plans de soutien et de relance, « quoi qu'il en coûte »

                



                		

                  7. Chocs en série : le retour de l'inflation, la hausse des taux d'intérêt, la crise énergétique (2022-2023) et le retournement des finances publiques

                



                		

                  8. Conclusion…

                



                		

                  9. … et suites

                



              



            



          



        



        		

          Liste des tableaux

        



        		

          Liste des figures

        



        		

          Table des matières

        



      



    

    

      Pagination de l'édition papier



      

        		

          1

        



        		

          2

        



        		

          11

        



        		

          12

        



        		

          13

        



        		

          14

        



        		

          15

        



        		

          17

        



        		

          59

        



        		

          19

        



        		

          20

        



        		

          21

        



        		

          22

        



        		

          23

        



        		

          24

        



        		

          25

        



        		

          26

        



        		

          27

        



        		

          28

        



        		

          29

        



        		

          30

        



        		

          31

        



        		

          32

        



        		

          33

        



        		

          34

        



        		

          35

        



        		

          36

        



        		

          37

        



        		

          38

        



        		

          39

        



        		

          40

        



        		

          41

        



        		

          42

        



        		

          43

        



        		

          44

        



        		

          45

        



        		

          46

        



        		

          47

        



        		

          48

        



        		

          49

        



        		

          50

        



        		

          51

        



        		

          52

        



        		

          53

        



        		

          54

        



        		

          55

        



        		

          56

        



        		

          57

        



        		

          58

        



        		

          61

        



        		

          62

        



        		

          63

        



        		

          64

        



        		

          65

        



        		

          66

        



        		

          67

        



        		

          68

        



        		

          69

        



        		

          70

        



        		

          71

        



        		

          72

        



        		

          73

        



        		

          74

        



        		

          75

        



        		

          76

        



        		

          77

        



        		

          78

        



        		

          79

        



        		

          80

        



        		

          81

        



        		

          82

        



        		

          83

        



        		

          84

        



        		

          85

        



        		

          86

        



        		

          87

        



        		

          88

        



        		

          89

        



        		

          90

        



        		

          91

        



        		

          92

        



        		

          93

        



        		

          94

        



        		

          95

        



        		

          96

        



        		

          97

        



        		

          98

        



        		

          99

        



        		

          100

        



        		

          101

        



        		

          102

        



        		

          103

        



        		

          104

        



        		

          105

        



        		

          106

        



        		

          107

        



        		

          109

        



        		

          110

        



        		

          111

        



        		

          112

        



        		

          113

        



        		

          114

        



        		

          115

        



        		

          116

        



        		

          117

        



        		

          118

        



        		

          119

        



        		

          120

        



        		

          121

        



        		

          122

        



        		

          123

        



        		

          124

        



        		

          125

        



        		

          126

        



        		

          127

        



        		

          128

        



        		

          129

        



        		

          130

        



        		

          131

        



        		

          132

        



        		

          133

        



        		

          134

        



        		

          135

        



        		

          136

        



        		

          137

        



        		

          138

        



        		

          139

        



        		

          140

        



        		

          141

        



        		

          142

        



        		

          143

        



        		

          144

        



        		

          145

        



        		

          146

        



        		

          147

        



        		

          148

        



        		

          149

        



        		

          150

        



        		

          151

        



        		

          152

        



        		

          153

        



        		

          154

        



        		

          155

        



        		

          156

        



        		

          157

        



        		

          158

        



        		

          159

        



        		

          160

        



        		

          161

        



        		

          162

        



        		

          163

        



        		

          165

        



        		

          224

        



        		

          167

        



        		

          168

        



        		

          169

        



        		

          170

        



        		

          171

        



        		

          172

        



        		

          173

        



        		

          174

        



        		

          175

        



        		

          176

        



        		

          177

        



        		

          178

        



        		

          179

        



        		

          180

        



        		

          181

        



        		

          182

        



        		

          183

        



        		

          184

        



        		

          185

        



        		

          186

        



        		

          187

        



        		

          188

        



        		

          189

        



        		

          190

        



        		

          191

        



        		

          192

        



        		

          193

        



        		

          194

        



        		

          195

        



        		

          196

        



        		

          197

        



        		

          198

        



        		

          199

        



        		

          200

        



        		

          201

        



        		

          202

        



        		

          203

        



        		

          204

        



        		

          205

        



        		

          206

        



        		

          207

        



        		

          208

        



        		

          209

        



        		

          210

        



        		

          211

        



        		

          212

        



        		

          213

        



        		

          214

        



        		

          215

        



        		

          216

        



        		

          217

        



        		

          218

        



        		

          219

        



        		

          220

        



        		

          221

        



        		

          222

        



        		

          223

        



        		

          262

        



        		

          225

        



        		

          226

        



        		

          227

        



        		

          228

        



        		

          229

        



        		

          230

        



        		

          231

        



        		

          232

        



        		

          233

        



        		

          234

        



        		

          235

        



        		

          236

        



        		

          237

        



        		

          238

        



        		

          239

        



        		

          240

        



        		

          241

        



        		

          242

        



        		

          243

        



        		

          244

        



        		

          245

        



        		

          246

        



        		

          247

        



        		

          248

        



        		

          249

        



        		

          250

        



        		

          251

        



        		

          252

        



        		

          253

        



        		

          254

        



        		

          255

        



        		

          256

        



        		

          257

        



        		

          258

        



        		

          259

        



        		

          260

        



        		

          261

        



        		

          263

        



        		

          264

        



        		

          265

        



        		

          266

        



        		

          267

        



        		

          268

        



        		

          269

        



        		

          270

        



        		

          271

        



        		

          272

        



        		

          273

        



        		

          274

        



        		

          275

        



        		

          276

        



        		

          277

        



        		

          278

        



        		

          279

        



        		

          280

        



        		

          281

        



        		

          282

        



        		

          283

        



        		

          284

        



        		

          285

        



        		

          286

        



        		

          287

        



        		

          288

        



        		

          289

        



        		

          290

        



        		

          291

        



        		

          292

        



        		

          293

        



        		

          295

        



        		

          296

        



        		

          297

        



        		

          298

        



        		

          299

        



        		

          300

        



        		

          301

        



        		

          302

        



        		

          303

        



        		

          304

        



        		

          305

        



        		

          306

        



        		

          307

        



        		

          308

        



        		

          309

        



        		

          310

        



        		

          311

        



        		

          312

        



        		

          313

        



        		

          314

        



        		

          315

        



        		

          316

        



        		

          317

        



        		

          319

        



        		

          320

        



        		

          321

        



        		

          322

        



        		

          323

        



        		

          324

        



        		

          325

        



        		

          326

        



        		

          327

        



        		

          328

        



        		

          329

        



        		

          330

        



        		

          331

        



        		

          332

        



        		

          333

        



        		

          334

        



        		

          335

        



        		

          336

        



        		

          337

        



        		

          338

        



        		

          339

        



        		

          340

        



        		

          341

        



        		

          342

        



        		

          343

        



        		

          344

        



        		

          345

        



        		

          346

        



        		

          347

        



        		

          348

        



        		

          349

        



        		

          350

        



        		

          351

        



        		

          352

        



        		

          353

        



        		

          354

        



        		

          355

        



        		

          356

        



        		

          357

        



        		

          358

        



        		

          359

        



        		

          360

        



        		

          361

        



        		

          362

        



        		

          363

        



        		

          364

        



        		

          365

        



        		

          366

        



        		

          367

        



        		

          368

        



        		

          369

        



        		

          370

        



        		

          371

        



        		

          372

        



        		

          373

        



        		

          374

        



        		

          375

        



        		

          376

        



        		

          377

        



        		

          378

        



        		

          379

        



        		

          380

        



        		

          381

        



        		

          382

        



        		

          383

        



        		

          384

        



        		

          452

        



        		

          385

        



        		

          386

        



        		

          387

        



        		

          388

        



        		

          389

        



        		

          390

        



        		

          391

        



        		

          392

        



        		

          393

        



        		

          394

        



        		

          395

        



        		

          396

        



        		

          397

        



        		

          398

        



        		

          399

        



        		

          400

        



        		

          401

        



        		

          402

        



        		

          403

        



        		

          404

        



        		

          405

        



        		

          406

        



        		

          407

        



        		

          408

        



        		

          409

        



        		

          410

        



        		

          411

        



        		

          412

        



        		

          413

        



        		

          414

        



        		

          415

        



        		

          416

        



        		

          417

        



        		

          418

        



        		

          419

        



        		

          420

        



        		

          421

        



        		

          422

        



        		

          423

        



        		

          424

        



        		

          425

        



        		

          426

        



        		

          427

        



        		

          428

        



        		

          429

        



        		

          430

        



        		

          431

        



        		

          432

        



        		

          433

        



        		

          434

        



        		

          435

        



        		

          436

        



        		

          437

        



        		

          438

        



        		

          439

        



        		

          440

        



        		

          441

        



        		

          442

        



        		

          443

        



        		

          444

        



        		

          445

        



        		

          446

        



        		

          447

        



        		

          448

        



        		

          449

        



        		

          450

        



        		

          451

        



        		

          453

        



        		

          455

        



        		

          456

        



        		

          457

        



        		

          458

        



        		

          459

        



        		

          460

        



        		

          461

        



        		

          462

        



        		

          463

        



        		

          464

        



        		

          465

        



        		

          466

        



        		

          467

        



        		

          468

        



        		

          469

        



        		

          470

        



        		

          471

        



        		

          472

        



        		

          473

        



        		

          474

        



        		

          475

        



        		

          476

        



        		

          477

        



        		

          478

        



        		

          479

        



        		

          480

        



        		

          481

        



        		

          482

        



        		

          483

        



        		

          484

        



        		

          485

        



        		

          486

        



        		

          487

        



        		

          488

        



        		

          489

        



        		

          490

        



        		

          491

        



        		

          492

        



        		

          493

        



        		

          494

        



        		

          495

        



        		

          496

        



        		

          497

        



        		

          498

        



        		

          499

        



        		

          500

        



        		

          501

        



        		

          502

        



        		

          503

        



        		

          504

        



        		

          506

        



        		

          507

        



        		

          508

        



        		

          509

        



        		

          510

        



        		

          511

        



        		

          512

        



        		

          513

        



        		

          514

        



        		

          515

        



        		

          516

        



        		

          517

        



        		

          518

        



        		

          519

        



        		

          520

        



        		

          521

        



        		

          522

        



        		

          523

        



        		

          524

        



        		

          525

        



        		

          526

        



        		

          527

        



        		

          528

        



        		

          529

        



        		

          530

        



        		

          531

        



        		

          532

        



        		

          533

        



        		

          534

        



        		

          535

        



        		

          536

        



        		

          537

        



        		

          538

        



        		

          539

        



        		

          540

        



        		

          541

        



        		

          542

        



        		

          543

        



        		

          544

        



        		

          545

        



        		

          546

        



        		

          547

        



        		

          548

        



        		

          549

        



        		

          550

        



        		

          551

        



        		

          552

        



        		

          553

        



        		

          554

        



        		

          555

        



        		

          556

        



        		

          557

        



        		

          558

        



        		

          559

        



        		

          560

        



        		

          561

        



        		

          562

        



        		

          563

        



        		

          564

        



        		

          565

        



        		

          566

        



        		

          567

        



        		

          568

        



        		

          569

        



        		

          570

        



        		

          571

        



        		

          572

        



        		

          573

        



        		

          574

        



        		

          575

        



        		

          576

        



        		

          577

        



        		

          578

        



        		

          579

        



        		

          580

        



        		

          581

        



        		

          582

        



        		

          583

        



        		

          584

        



        		

          585

        



        		

          586

        



        		

          587

        



        		

          588

        



        		

          589

        



        		

          590

        



        		

          591

        



        		

          592

        



        		

          593

        



        		

          594

        



        		

          595

        



        		

          596

        



        		

          597

        



        		

          598

        



        		

          599

        



        		

          600

        



        		

          601

        



        		

          602

        



        		

          603

        



        		

          604

        



        		

          605

        



        		

          606

        



        		

          607

        



        		

          608

        



        		

          609

        



        		

          610

        



        		

          611

        



        		

          612

        



        		

          613

        



        		

          614

        



        		

          615

        



        		

          616

        



        		

          617

        



        		

          618

        



        		

          619

        



        		

          620

        



        		

          621

        



        		

          622

        



        		

          623

        



        		

          624

        



        		

          625

        



        		

          626

        



        		

          627

        



        		

          628

        



        		

          629

        



        		

          630

        



        		

          631

        



        		

          632

        



        		

          633

        



        		

          634

        



        		

          635

        



        		

          636

        



        		

          637

        



        		

          638

        



        		

          639

        



        		

          640

        



        		

          641

        



        		

          642

        



        		

          643

        



        		

          644

        



        		

          645

        



        		

          646

        



        		

          647

        



        		

          649

        



        		

          650

        



        		

          651

        



        		

          653

        



        		

          654

        



      



    

    

      Guide



      

        		

          Couverture

        



        		

          La longue dérive de la dette française

        



        		

          Début du contenu

        



        		

          Table des matières

        



      



    

  

OPS/images/Series-emplois-aides-chiffres.jpg
e " Autres contrats aidés _ mEmplois jeunes |

2002 2003 2004





OPS/images/Balancedebiens.jpg
40,0

60

200

50,0

1z0z
oz0z
s10¢
810z
oz
10z
stor
oz
Et0z
z10z
oz
10z
6002
8002
o0z
9002
5002
o0z
€002
z00z
1002
000z
6651
8667
661
9661
5661
V66T
€661
661
661
0661
6861
8861
861
gt
5961
vesT
€gs1
2861
185t
o8sT
6L6T
BL61
161
98t
sL6T
st
EL61
st
81





OPS/images/tabp354.jpg
publique/PIB

1995 | 1996 | 1997 | 1998 | 1999 | 2000 | 2001 | 2002 | 2003 | 2004
Taux
de croissance | 23% | 14% | 25% | 35% | 34% | 41% | 19% | 11% | 10% | 29%
du PIB
Inflation 18% | 20% | 12% | 07% | 05% | 17% | 16% | 19% | 21% | 21%
Taux 10ans* | 75% | 63% | 56% | 46% | 46% | 54% | 49% | 49% | 41% | 41%
Taux 100% | 105% | 106% | 102% | 99% | 85% | 78% | 7.9% | 85% | 89%
de chémage
Solde public | =51% | =39% | =37% | -24% | =15% | =13% | =14% | -32% | -41% | -36%
Dette 578% | 606% | 620% | 621% | 614% | 597% | 593% | 613% | 654% | 669%
publique
Tauxde PO | 423% | 435% | 436% | 435% | 443% | 434% | 432% | 425% | 423% | 424%
Dépapse 561% | 560% | 556% | 540% | 537% | 526% | 528% | 539% | 544% | 540%
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1995 2002 2004
Italie 12,2% 50% 43%
Espagne 1.3% 50% 41 %
France 7.5% 49 % 41 %
Pays-Bas 6,9 % 49 % 41 %
Allemagne 6,9 % 48 % 40 %
Etats-Unis 6,6 % 4,6% 43%
Royaume-Uni 8,2 % 49 % 49%
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Famille 17 10 0,4 ~02
Total régime 1,2 35 | -102 | -14
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1991 | 1992 | 1993 | 1994 | 1995 | 1996 | 1997 | 1998 | 1999
Taux
de croissance | 12% | 15% | -04% | 24% | 23% | 14% | 25% | 35% | 34%
du PIB
Inflation 32% | 24% | 21% | 16% | 18% | 20% | 12% | 07% | 05%
Taux10ans | 90% | 86% | 68% | 72% | 75% | 63% | 56% | 46% | 46%
Taux
ux | 82% | 90% | 100% | 106% | 100% | 105% | 106% | 102% | 99%
de chémage
Solde public | -29% | —4,6% | ~64% | -55% | -51% | -39% | -37% | -24% | -15%
Dette 378% | 417% | 482% | 516% | 578% | 606% | 620% | 621% | 614%
publique
Taux de PO | 41,5% | 41,0% | 416% | 421% | 423% | 435% | 436% | 435% | 443%
Depense 527% | 540% | 565% | 559% | 561% | 560% | 556% | 540% | 537%

publique/PIB
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1989 | 1990 | 1991 | 1992 | 1993 | 1994 | 1995 | 1996 | 1997 | 1998 | 1999 | 2000 | 2001 | 2002
Z:’i'a“"‘e' 71 | 68 | 86 | 99 | 104 95 | 87 | 81 | 70| 63| 60 | 55| 51 | 52
Italie 97 | 89 | 85 | 88 | 97 | 107 | 12| 12|12 113]|109]101]| 90 | 85
France 97 | 94 | 96 [ 106|118 | 123|120 | 124 [ 123|121 | 13| 96 | 87 | 86
EtatsUnis | 53 | 56 | 68 | 7.5 | 69 | 61 | 56 | 54 | 50 | 45 | 42 | 40 | 47 | 58
Espagne 106 | 114
Allemagne 79 8,7
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2001 / 1980

Effectifs augmentation | l‘f;"‘:‘ﬂ:‘:f;’i‘on
des trois fonctions publiques 1980 1982 1987 1990 1997 2001 en valeur dessaffe:tils
(en millions) :!:ss:u; (1980.2001)
Etat 217 2,23 229 23 242 249 0,32 36,0%
Taux annuel moyen d'augmentation 1,4% 05% 03% 07% 07% 147 %
Augmentation annuelle moyanne 0,03 0,01 00 0,02 0,02
cT 1,02 1,07 wm 117 1,28 14 0,38 42,7 %
Taux annuel moyen d'augmentation 24% 07% 8% 13% 23% 73%
Augmentation annuelle moyerine 0,03 001 0,02 0,02 0,03
FP hospitaliare 0,67 0,72 076 078 0,83 0,86 0,19 213%
Taux annuel moyen d'augmentation 37% L% 09% 09% 09% 284%
Augmentation annuelle moyenne 0,03 0,01 001 0,01 0,01
Total 386 4,02 4,16 4,26 453 475 0,89
Taux annuel mayen d'augmentation 21% 07% 08% 09% 1.2% 231%
Augmentation annuelle moyenne 008 0,03 003 0,04 0,05
Population active 235 2an 26,83 333
Foncti i
onctian publique e % 164% 172% 177% 142%

de la p. active
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1981-82 | 1991-92 | 1996-97 | 2002-03 | 2007-08 | 201213
Eléves 7007800 | 6919300 | 6720500 | 6529200 | 6645100 | 6695700
Premier degré  Enseignants 336099 | 356844 358099 | 363876 | 368736 | 367039
Ratio &léves/ens 209 19,5 188 17.9 18 18,2
Eléves 5287100 | 5940000 | 5981328 | 5843804 | 5617804 | 5692113
Second degré  Enssignants 371050 | 463169 | 495871 530298 501289 | 474628
Ratio élaves/ens 14,2 12,8 12,1 1 1.2 12
Total enseignants | 707149 | 820013 | B53970 | 894174 | 870025 | 841667
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2007 2008 2009 2010

Allemagne 0,2 -0,3 ~ 32 - 44
France - 30 - 35 - 74 -7,2
Royaume-Uni - 26 - 50 - 10,0 - 92
Pays-Bas -0,2 - 01 -51 -53
Espagne 1,9 - 4.6 - 11,2 -95
Italie -1.3 - 26 -5, - 4.2
Etats-Unis - 40 -74 | =131 | -124
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Variation

2007 2008 2009 2010 2010-2007
Allemagne
En % du PIB 63,7 65,2 724 81,0 +17,3
En Mds€ 1619 2119 +500
France
En % du PIB 65,5 69,8 84,1 86,3 +20,8
En Mds€ 1269 1722 +453
Italie
En % du PIB 103,5 105,8 116,1 118,8 +15,3
En Mds€ 1678 1921 +243
Pays-Bas
En % du PIB 42,8 54,3 56,3 58,9 +16,1
En Mds€ 267 379 +112
Espagne
En % du PIB 35,7 39,6 53,1 60,3 +24,6
En Mds€ 385 649 +264
Royaume-Uni
En % du PIB 43,2 50,8 64,9 75,9 +32,7
En Mdsf 667 1220 +553
Etats-Unis
En % du PIB 64,3 734 86,4 94,9 +30,6
En Mds$ 9 229 14 025 +4 796
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2010 2011 2012 2013 2013-2010
Allemagne
En % du PIB 81,0 78,5 79,8 77,5 -35
En Mds€ 2119 2220 +101
France
En % du PIB 86,3 88,7 91,7 94,6 +8,3
En Mds€ 1722 2005 +283
Italie
En % du PIB 118,8 119,1 125,9 131,9 +13,1
En Mds€ 1921 2138 +217
Pays-Bas
En % du PIB 58,9 61,2 65,7 67,2 +8,3
En Mds€ 379 447 +68
Espagne
En % du PIB 60,3 69,5 89,6 100,0 +39,7
En Mds€ 649 1026 +377
Royaume-Uni
En % du PIB 75,9 81,4 84,5 85,3 +9,4
En Mdsf 1220 1520 +300
Etats-Unis
En % du PIB 94,9 99,3 102,9 104,2 +9,3
En Mds$ 14025 17156 +3 131
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Impact
Evaluations sur le besoin Impact dette
ou crédits Exécuté | de financement a terme
ouverts (en caisse) 2009-2010 (comptabilité
(en caisse) (comptabilité nationale)
nationale)
Mesures en recettes
Remboursement anticipé du
* report en arriere des déficits 1.8 42 4.2 0
Remboursement mensualisé de
" | laTva 36 65 0 65
Remboursement anticipé du
* Crédit d'Impét Recherche (CIR) 38 53 53 0
- Amortissement exceptionnel 0,7 04 0,4 04
*& | Doublement du PTZ 0,1 01 01 0,6
L] Allegement d'IR 17 et 2° tranches 1.1 09 09 09
Total mesures recettes 11,1 17,4 10,9 8,4
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Impact

Evaluations sur le besoin Impact dette
ou crédits Exécuté | de financement a terme
ouverts (en caisse) 2009-2010 (comptabilité
(en caisse) (comptabilité nationale)
nationale)
Dépenses budgétaires
. F‘rogramme except'lonnel d'in- 41 41 41 41
vestissements publics
Soutien exceptionnel a I'activité 7.0 7.0 4,0 6,0
économique et a I'emploi
dont FSI 30 30 0.0 30
dont avances sur marché 1,0 1,0 1,0 00
b, dont autres 30 30 3.0 3,0
Effort exceptionnel en faveur
* du logement et de la solidarité 24 24 24 24
. Palements dette§ envers 05 05 0 05
fournisseurs de la Défense
Accélération du versement aux
* CT du FCTVA 25 39 0 39
Total dépenses budgétaires 16,4 17,7 10,4 16,7
. Préts au secteur automobile 6,7 6,7 0,0 0,0
. ln\.lestlssem.ents par des entre- 4,0 11 0,0 0,0
prises publiques
Total 38,2 42,9 21,3 251
dont mesures de soutien a | (55 %) 21,1 (64 %) 27,6 10,9 10,4
trésorerie des entreprises ()
dont mesures de stimulation | (28 %) 10,6 (28 %) 9,0 4,1 7,9
de ['activité économique (+)
dont mesures de soutien de (3% 1,1 (2%) 0,9 09 09
la derandle des ménages ()
dont mesures mixtes (activité (14 %) 5,4 (13 %) 5,4 5,4 59

économique et demande
ménages *&)
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2000 | 2001 | 2002 | 2003 | 2004 | 2005 | 2006 | 2007 | 2008 | 2009
Taux

de croissance | 41% | 19% | 11% | 10% | 29% | 19% | 27% | 25% | 04% |-28%
du PIB

Inflation 7% | 16% | 9% | 21% | 21% | 17% | 17% | 15% | 28% | 01%

Taux 10 ans* | 54% | 49% | 49% | 41% | 41% | 34% | 38% | 43% | 42% | 36%

Taux

de chomage | 85% | 78% | 79% | 85% | 89% | 89% | 88% | so% | 4% | %1%

Solde public | —13% | —14% | —32% | —41% | =36% | =35% | —27% | -30% | -35% | ~74%
Dette

publique 597% | 593% | 613% | 654% | 669% | 682% | 654% | 655% | 698% | 84,1%
Tauxde PO | 434% | 432% | 425% | 423% | 424% | 427% | 430% | 423% | 421% | 412%
Dépense

publique/PIB | 526% | 528% | 539% | 544% | 540% | 543% | 538% | 536% | 543% | 580%
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2012

2013

2014

2015

2016

Variation

2012-2016
Moyenne zone euro 19 pays -39% -32% | -25% | -20% | -15% 24%
France -52% | -49% | -46% | -39% | -38% 14%
Allemagne -01% 0,1% 0,7 % 09% 1.1 % 12%
Royaume-Uni -80% -53% | -55% | -46% | -33% 47 %
Pays-Bas -38% | -29% | -22% | -18% 02% 40%
Italie -30% -29% | -28% | -25% | -24% 0,6 %
Espagne -15% | -75% | -60% | -53% | -42% 73%
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En milliards de francs 1954 1955 1956 1957
Recettes 3415 3550 3766 4 365
Recettes ordinaires 3118 3271 3584 4220
Recettes extrabudgétaires 188 173 133 140
Aide américaine 109 106 49 5
Dépenses 3895 4095 4690 5290
Dépenses civiles 1939 2196 2592 2940
Dépenses militaires 1221 1145 1406 1470
Dommages de guerre 355 336 317 250
Investissements 345 368 391 450
wismepse s | o | e |
Déficit global - 480 - 545 - 924 - 925
Dette publique (variation) + 212 + 186 + 612 + 621
Dépéots des vco'rrespondants + 184 + 358 + 309 + 336
(variations)
Encaisses et divers L84 1 +3 _ 3

(variations)
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1956 | 1957 | 1958 | 1959 | 1960 | 1961 [ 1962 | 1963 | 1964 | 1965 | 1966 | 1967
::“;:’ crolssance | Joe |56 | 2e% [28% |s0% |49% |esx |e1% |ee% |as% |s2% | 48%
Inflation 20% |27% |150% |e2% |37% |33% |47% |48% |34% |25% |27% || 26%
Taux 10 ans 57% | 55% | 54% |53% |55% |62% |66% |&7%
Taux de chémage 12% 09% 10% 15% 14% 12% | 14% 15% 12% 15% 16% 21%
Solde public
bt seri —19% [-14% [ 10% [15% [12% [12% [02% |o04% |08% [o0e% [02% [-05%
Dette Etat 28% |321% |35% [04% | 227% | 26% |230% |216% | 190% | 170% | 8% | 55%
Taux de PO 310% | 03% |35% |36% |324% |3a% |3e% |3Be% |\™s%
Dégenss %5% | 358% | 372% |384% |92% |207% |4w0s% |en |413%

publique/PIB
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Progranjnje d économies 2015 2015-2017
(en milliards d'euros)
Etat et agences 7,7 19,0
Collectivités locales 3,7 11,0
Protection sociale 9.6 20,0
dont dépenses d'assurance-maladie 32 10,0
... dont autres dépenses .
de protection sociale 6,4 0.0
TOTAL 21,0 50,0






OPS/images/tabp107.jpg
1963 1964 | 1965 | 1966 | 1967 | 1968 | 1969 | 1970 | 1971 | 1972 | 1973 | 1974 | 1975
::“;Is" SrosEncs 61% | 6% | 48% | s2% | 48% | 45% | 70% | 2% | 53% | 45% | 2% | 44% | -09%
Inflation 48% | 34% | 25% | 20% | 26% | 46% | 65% | s2% | 55% | 62% | 73% | 137% | 118%
Taux 10 ans* 53% [ 55% | 62% | s6% | 7% | 70% | 82% | sex | san | 80% | 90% [ 110% | 103%
Taux de chmage 15% | 12% | 15% | 16% | 21% | 27% | 23% | 25% | 27% | 28% | 27% | 28% | 36%
Solde public 04% [ 08% | 06% | 02% | -05% | -14% | -02% | 00% | -03% | 02% | -01% | 01% | -29%
Dette Etat 216% | 191% | 17.0% | 148% | 155% | 153% | 138% [ 200% [ w2x | mix | 1s1% | 45w | 152%
Taux de PO 324% | 34% | 3B6% | 6% | 4% | 33% | 7% [ 30% | 336% | 0% | 0% [342% | 36%
Dépense publique/PIB | 39.2% | 39.7% | 404% | 406% | 413% | 434% | 423% | 415% | 410% | 410% | 409% | 413% | 462%
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+ Comment adapter les outils de la politique
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bénéficiaires ?

« La politique publique peut-elle dtre
assurée plus efficacement par d'autres
acteurs ou sous d'autres formes 7

« Est-ce 3 'Etat de conduire cette
politique 7 A quel niveau ?
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Source : Forum de la performance,
novembre 2011

* Le financement de cette politique par
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* Qui doit payer 7
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* Quels scénarios d'évalution pour obtenir une
politique publique plus efficace et moins coditeuse ?
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publiques (en % du PIB)
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2007 | 2008 | 2009 | 2010 | 2011 | 2012 | 2013
Recettes Fiscales | 75 | g5 | 214 | 254 | 255 | 28 | 284
Nettes
dont 1S 51 49 21 33 39 41 47
ot IR 50 52 47 47 51 59 67
dort TVA 132 | 130 | 118 | 127 | 132 | 133 | 136
dont autres 40 34 28 46 33 35 34
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Montant Proportion du PIA

Enseignement s'upérieur 11 Mdsé 3%
et formation

Recherche 8 Mds€ 23%

Filieres industrielles et PME 6,5 Mds€ 19%

Développement durable 5 Mds€ 14 %

Numérique 4,5 Mds€ 13%

TOTAL 30 Mds€ 100 %
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Montant Proportion du PIA
Dotations non consomptibles 15,5 Mds€ 44 %
Préts 2,9 Mds€ 8%
Avances remboursables 2,9 Mds€ 8%
Prises de participation 3,6 Mds€ 1%
Dotations consomptibles 10,1 Mds€ 29 %
TOTAL 35 Mds€ 100 %
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2005 | 2006 | 2007 | 2008 | 2009 | 2010 | 2011 | 2012 | 2013

Taux
de croissance | 19% | 27% | 25% | 04% | -28% | 20% | 24% | 02% | 08%
du PIB
Inflation 17% | 17% | 15% | 28% | 01% | 15% | 21% | 20% | 09%
Taux 10 ans* | 34% | 38% | 43% | 42% | 36% | 31% | 33% | 25% | 22%
Tae | 88% | 80% | 74% | 91% | 93% | 92% | 98% | 103%
de chémage
Solde public | —=35% | —27% | -30% | -35% | -74% | -7,2% | -53% | -52% | -49%
Dette

; 682% | 654% | 655% | 698% | 841% | 863% | 887% | 917% | 94,5%
publique
Tauxde PO | 427% | 430% | 423% | 421% | 41.2% | 414% | 426% | 439% | 448%
Dépense 543% | 538% | 536% | 543% | 580% | 57.7% | 57.0% | 57.9% | 586%

publique/PIB
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2010 | 2011 | 2012 | 2013 | 2014 | 2015 | 2016 | 2017 | 2018

Taux de 20% | 24% | 02% | 08% | 10% | 11% | 09% | 21% | 16%

croissance du PIB

Inflation 15% | 21% | 20% | 09% | 05% | 00% | 02% | 10% | 18%

Taux 10 ans* 31% | 33% | 25% | 22% | 7% | 08% | 05% | 08% | 08%

Taux de chémage | 93% | 92% | 98% | 103% | 103% | 103% | 101% | 94% | 90%

Solde public —72% | -53% | -52% | -49% | -46% | -39% | -38% | -34% | -23%
Dette publique 863% | 887% | 917% | 945% | 961% | 969% | 981% | 987% | 985%
Taux de PO 414% | 426% | 439% | 448% | 446% | 445% | 446% | 453% | 449%
Dépense 57,7% | 57.0% | 579% | 586% | 584% | 57.6% | 574% | 577% | 564%

publique/PIB
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2019 | 2020 | 2021 2022 | 2023 | 2024 | Ecart 2020-2019 | Ecart 2024-2019
Zone euro 19 | 83,7 96,6 93,9 89,4 87,1 87,2 +12,9 +3,5
Allemagne 58,7 68,0 67,9 64,4 62,3 62,2 +9,3 +3,5
Pays-Bas 477 53,4 50,5 48,4 45,8 43,7 +5,7 -4,0
France 98,2 149 | 1128 | 11,4 | 1098 | 1132 +16,7 +15,0
Italie 1339 | 1544 | 1458 | 1384 | 1339 | 1349 +20,5 +1,0
Espagne 97.7 1193 | 1157 | 109,3 | 1052 | 1016 +21,6 +3,9
Portugal 116,1 1341 1239 | 11,2 96,9 93,6 +18,0 -225
Grece 1832 | 2094 | 197,3 | 1778 | 1643 | 1542 +26,2 -29,0
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2020 2021 2022 2023 2024 Moyenne 20-24
Zone euro 19 87 % 28% -35% 0,0 % 17% 1,9%
Allemagne 91 % 25% -44% | -12% 28% 1.7 %
Pays-Bas 10,5 % 20% -58% 32% 45% 28%
France 57 % 21% -18% | -19% 17 % 1.1%
Italie 87 % 69 % -22% | -11% | -45% 14%
Espagne 10,5 % 23% -37% 33% 3,6 % 31%
Portugal 8,5% 29% -34% 0,5% 59 % 28%
Grece 14,0 % 48 % -40% | -27% | -05% 21 %
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2023 2024 Moyenne 20-24
Zone euro 19 -03% 2,7 % 0,8%
Allemagne -25% 25% 0,0%
Pays-Bas 24 % 32% 1.4%
France -33% 09 % -01%
Italie 05% 28% 0,6 %
Espagne 62% 39% 31%
Portugal 43% 4,0% 30%
Grece -07% 51% 23%
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(en Mds€)

2014

2015

2016

2017

Allégements du colt du travail

0,0

-5,5

-8,6

-9.7

. dont allégements 1-1,6 SMIC -45 | -45 -45
. dont allégements 1,6-3,5 SMIC -3,1 —-4,2
. dont allégements indépendants -10 1| -1,0 -1,0
Autres mesures entreprises 0,0 1,1 -4, -4,9
S'.uppressiory en 2016 de Ila contribu- 21 _21 _26
tion exceptionnelle sur I'lS
Suppression partielle de la C3S -1,0 -20 -20
Réduction du taux de I'lS -0,3
Total mesures entreprises 0,0 -4,4 | -12,7 | -14,7
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2015 2016 Moyenne Moyenne

2012 2013 2014 2012-2013 | 2014-2016

Moyenne zone
euro 19 pays

France 02% 08%
Allemagne 05% 04%
Royaume-Uni 1,5% 1,7%
Pays-Bas -1,0% 0,0%
Italie -30% | -18%

Espagne -30% -1.4%
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Taux de croissance Inflation
2012 | 2017 Progression | Progression cumulé du PIB cumulée annés
en valeur en volume en volume 2017 2017 / 2012
/2012 (IPCH)

Zone euro 19 Recettes 4604 | 5253 14,1% 10,1% 61 % 36%
Dépenses 4986 | 5367 7.6% 39%

France Recettes 1101 | 1244 13.0% 95% 60% 32%
Dépenses 1209 | 1321 93% 59%
Dépenses
hors CICE A 43%

Allemagne Recettes 1261 | 1529 21,3% 152% 9.6% 53%
Dépenses 1263 | 1485 17,6 % 11,7 %

Espagne Recettes 391 444 13,6 % 10,9 % 10,3 % 24%
Dépenses 510 480 -59% -81%

Italie Recettes 776 807 41% 1.3% 1.9% 27%
Dépenses 824 851 32% 05%

Pays-Bas Recettes 288 331 14,9 % 9.9% 92% 4,6%
Dépenses 314 321 24% -21%

Royaume-Uni  Recettes 644 805 251 % 16,2 % 12,8 % 77%
Dépenses 781 858 98% 20%
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2015 | 2016 | 2017 | 2018 | 2019 | 2020 | 2021 | 2022 | 2023
Taux
decroissance | 1,1% | 09% | 21% | 16% | 20% | -74% | 69% | 26% | 09%
du PIB
Inflation 00% | 02% | 10% | 18% | 11% | 05% | 1.6% | 52% | 49%
Taux 10 ans* | 08% | 05% | 08% | 08% | 01% |-02%| 00% | 17% | 30%
If‘;;:gee 103% | 101% | 94% | 90% | 84% | 80% | 79% | 73% | 72%
Solde public | —=39% | —38% | -34% | -23% | -24% | -89% | -66% | -47% | -55%
Dette o 9 o 9 o o
publique 99% | 981% | 987% | 985% | 98.1% | 1148% | 1127% | 111.2% | 109.9%
Taux de PO | 445% | 446% | 453% | 449% | 440% | 443% | 442% | 450% | 432%
Dépense 576% | 574% | 577% | 564% | 553% | 617% | 595% | 584% | 57,0%

publique/PIB
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1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982
::";lge croissance 45% | 62% | 44% | -09% | 43% | 36% | 39% | 37% | 17% [ 12% | 24%
Inflation 62% | 73% | 137% | 1n8% | 9% | 94% | 9% | 8% | 136% | 134% | 18%
Taux 10 ans* 80% 9.0% 1.0% 103% 105% 11.0% 10,6 % 109 % 138% 163% 16.0%
Taux de chémage 28% | 27% | 28% | 36% | 40% | 45% | 47% | s3% | sew | se% | 71%
Déficit public 02% | -01% | 01% |-29% | -16% | -11% | -18% | -05% | -04% [ -24% | -29%
Dette Etat /
dette publique 171% 151% 145% 152% 143% 142% 216% 216% 213% 226 % 262%
Taux de PO 340% 340% 342% 356% 377 % 376% 6% 392% 99% 40,1 % 40,7 %
Dépense publique/PIB | 41,0% | 409% | 41,3% | 462% | 467% | 459% | 468% | 471% | 480% | 507% | 520%
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